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SOURCES 

Notre documentation manuscrite noi.s a été fournie essentiel 
-lement par les nombreux cartons des Archives Départementales 
du Rh6ne renfermant des documents sur les années 1822 et 
1826. Avant tout;il faut citer dans la série M, non classée, 
les affaires de police, une quarantaine de cartons• où les 
dossiers sont numérotés de 1 à 3.810, dans un ordre à peu près 
chronologique. Ces cartons renferment des renseignements 
assez nombreux sûr les principaux évènements politique•, maia 
dispersés parmi une foule de dossiers sans aucun intérêt con
cernant: mendiants, vagabonds, incendies etc ••• La série T, 
à peu près classée, donne d'utiles indications sur les affairea 
de Fresse, d 1 Imprimerie, ou de Librairie, et sur 1 1 Inaugura
tion de la statue de LOUIS XIV. Enfin la série Q-t classée, 
nous a fourni une partie du chapitre sur 1~ "MILLIARD des 
EMIGRES". Les ARCHIVES 1JIUNICPALES DE LYON, assez pauvres pour 
cette période, complètent notre dbcumentation manuscrite. 

LES SOURCES IMPRIMEES datq,nt de 1 1 époque, proviennent 
surtout: 1) du FONDS COSTE, à la Bibliothèque Municipale de 
LYON. 

2) et plus encore de la Presse locale: le "Précurseut, 
les journaux "littéraires" et surtout " la Gazette Universelle/ 
véritable mine de renseignements sur la vie poli~ique locale 
et sur les réactions des ultras-lyonnais. 

Dans l'ensemble la documentation est sans doute plus 
riche et plus variée que celle existant pour les années pré
cédentes. Il faut en chercher les raisons dabs l'activité~ 
plus grande de la vie politique et dans le dévelopµement de 
la Presse locale. 

Nous ~enons ici à remercier M. LACOUR, Archiviste en 
Chef du Rh8ne·, M. HOURS, archiviste-adjoint et tout le person
nel des Archives Départementales du Rh8ne, qinsi que Madaw.e 
JOLY, archiviste de la Ville ~e LYON, pour l'aide préo.ieuse 
apportée dans notre recherche desDocumeuts. 
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- rou"" tn (lut 18'' 'l I ufflch 

.. 
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• ~3t D1eu (I8I) 

- Pollet dea ci fttiÀr~• (1619) Iaftiche 

• Remèdes eecreta {I6I9) lRfflche 

- Div r1: ~8tea et dim nçhes (IaI~.1826) octroi• 6tst civil -• ol1oe latérleure de la ville de àyen n•sI?I 

• Accus~• de r6ception p r le mtni•tr~ 4e• r pports du pref, 

ur 1·~ prit public H Sl?D 

• Jraude1 eu rcm~lacement 

• C btnet de lecture ouYert sano autorloatlon (Bov SIA6) B•3I97 

• Arr1Tée a•uae tselon à Vlllefr ache et trouble• à oe 

aujot ( o•:1!!.25) B• 3182 

• ~QUX ~ou1a XVII U•3I8l 

A1tQtrea de olice 1825 

lf • 320, à S'.!60 

T.8~?l•R2 

• Souecrtpt1on ouYert~ pour la fQ tlle du génaral Boy 

ti•~2,s f Décembre9!'i laaTler t~6) 

- Cris aédttteux B•5209 

• IndiYldus recherche, par son Ia:C le nlalatre dt à•I t~rleur 

(u•aI9 •P.910-2661) ( aane interlt pour la question) 

• ComMene de Chambost (ll•3~J~) 

--~--~~----~-------~~~--~~----~--------------------2.... 
Aff1lrea de police xa20 

x•.,aoo à J400 

• Affaire de librairie B•~3o, 

.PW D4 I fi' RET OUR !~A Q,UJ;STIOlf 

(Yagaboad•1•ole~r•1tauaua1rea1 reaeet~aemeate) 



f . 6 .I• . ..: 

• 3401 à 3500 

... nde de Brevet 4 1 Imprlmeur : re:fuaét. H•.3"04 

• Ga2e~te unlveraelle : (I pi.cc) »0 ~~74 

- Propo• aJditieux N"Jt60 

- Cor~unftn te ; •o;yff {N ,?...,), oo /\rdllla,o {n•u 18) 

• !Topoa nôdlticux : 

- tré'da illons ~ l ' t1f.'f lrSie ùe »~naparto 

- Cor:r.:iuue• Je o, int Riu 'b"rt. 1 • tle-Barbo 

de li'r uiohevlllo 

• lubllo d 1e·»5 et trnublea à cotte ooo'4eioa 

oct . I8.,6 ,~vrll . Ia:17 

- ~oadé~to rovinoi le 
~ 

.. Cond 1t~H'-'I .r:;niutlds à. ~ • oooaeion do la :.iatnt•Ch œl o 

(~O . nov . 1111• ) 

- éunion des fabi-1c nt& d • etoffeo et u.nmua de le, vil 

do r.yon ( octoore 1trno-1rntlt 10.a} H•J?.5~ 
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Réjouissances et cérémonies publiques T. 822. R5 

(An IX- I836) 

- I825: Sacre de Charles X: Procès-verbal des fêtes et 

réjouissances publiques qui ont eu lieu dans la ville de Lyon 

à cette occasion (imprimé~ 

-I825: Service pour le Duc de Berry. 

-1824: Service pour Pie VII. 

L' ess entiel de ce carton est constitué par la commémoration 

des journées de Juillet (de !830 à !836) 

Correspondance - Révolution du Piémont 

- Rapports divers- Pièces diverses 

(I8I8-I823) 

T. 820 R2 

( carton très important pour la vie politique à Lyon en !822) 

- Cafés, cabinets de lecture et autres ~ieux det réunions: 

opinions de ceux qui les fréquentent (En I822) 

- Juges de paix (enquête industrielle) ( I823) 

- Manufactures, ateliers etc ••• Opinion des maîtres qui les 

dirigent ( Rapports des comm~aires de police et registre générl 

( !822) 

- Suppression de la lieutenance de Police de Lyon (I822) et 

correspond~nce à ce sujet. 

- Situation politique T 824 R 4 

- Correspondance ministérielle 

-Minutes des arrêtés du Préfet 

Pièces datant en majorité du second Empire, mais 3 lettres 

intéressantes de l'az:mée !823 
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Affaires de Police: création. T 822 R 2 

Nomination de commissaires de Police (I820-I83I) 

Utiles indications sur l'esprit public en~~ournies par les 

rapports des commissaires. 

Police: Bud&et I8I9-I829 T 823 R 4 

Dém8lés entre la Prèfecture et la mairie 

Police: Divers 1817-1829 T 823 R 2 

Démglés entre la ~fecture et la mairie 

Police: Plis personnels 1819- 1822 - T 820-R 2 

( Quelques notes) 

1805-1860: Passage et séjour T 822; R8 

à Lyon des souverains, princesses, ministres, 

ambassadeurJ 

- Demande à Mme La Dauphine, qui se rend à St Etienne, de passer 

par Lyon ( 1826) 

-------
Enfin, divers cartons de la série M, n'ont malgré 

leurs titre•, pratiquement aucun intér8t 

Affaires apéciales et individuelle• de police T 823 R4 

(1820-1822) ( en réalité rien pour 1822) 

Délits politiques 1817 à 1820 et 22 ( T 823 R 2 

N° I à 80 

( l seule affaire du déba~ de Janvier 1822) 

Correspondance de Police ( 1818-1823) T 822 R 5 
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Police !!!!!.llicipale de la ville de Lyon 

(1817-1848) 

T 822 R 2 

Minutes des arr8tés du Préfet 

2 liasses ; 1821-1823 

1824-1826 

T 780 R 4 

(2) BEBIE N 

Délibération du Conseil 

général du Rh&ne 

Registres manuscrits: N° 14: 1822-23 

N°l5: 1823 

N° 16: 1824 

N° 17: 1825-26 

N° 18: 1826 

T 916 RI 

227p 

2l4p 

240p 

227p 

207p 

etc ••• Rapports et discoure du Préfet, voeux 

Conseil général: Pièces 

annexes aux délibérations 

( 3 liasses: I82I- 22 

1823- 25 

I826-

( 3) SElllET T N° 306: 1809-1856 

T 916 R 5 

T 1676 R 3 

Imprimeurs, libraires; bouquinistes; cabinets de lecture: 

Etat des cabinets littéraires à Lyon 

I 0 le 8 Juillet 1822 2° En septembre 1823 

- Bouquinistes, marchands de gravures, étalagistes 

1823-1824 

------------------=...:::::.....-------~ 

--~-· · --



XV 

N° 307: Imprimeurs: I8IO-I85" 

(peu d'intérêt) 

T 1676 R 3 

N° 310: I8II-I830: Dossiers des imprimeurs breuetés: 

(surtout: N° 4: MISTRAL (révoqué en 1823; N°5 ROLLAND; N° 13; 

BRUNET) 

N° 320: Dépot légal I8IO-I870) T 1676 R 4 

(une pièce pour la période) 

N° 338: Librairie; cabinet de lecture (1821-18,54). Bouquinistes 

(1823-44) 

Exercice illègal de la librairie (1821-53) 

N° 339: Dossiers individuels de librairies brevetés (1813-1840) 

Une affaire intéressante: septembre 1823: cond~ion du 

libraire TARGE T 1677 R 2 

888 

N° 343: Demandes de brevets( de libraires T 1677 R 2 

bouquinistes etc ••• ) non arlànises 1821-1870 

N° 352: Journaux écrits et périodiques: ( 1813-1828) T 1677 R 3 

essentiellement : le"· Précurseur" 

N° 380: Gravures , estampes, lithographies 

(1810-1879) 

T 1677 R 5 

N° 403: Rétablissement de la statue de Louis XIV T 1678 RI 

---· _J 
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Notes concernant l'ancieillle stat~e. 

-Ordonnaaetde 1820 approuvant les délibérations demandant le 

rétablissement-

- Correspondance générale-

-Pièces diverses: 1686-1820: ancienne statue I8I9- 1831: 

Nouvelle statue- ( tra1t<i a.rec :l. Lemot; offres des artistes) 

N° 404: Rétablissement de la statue 

de Louis XIV: commission mixte. 

T I678 R 2 

Commissilla11res délégués pour la surveillance et la réception 

des travaux (1820-23) 

N° 406: Statue de Louis XIV (suite) T I678 R2 

(1820-1827) 

-Pose de la première pierre (Ier Mai 1821) 

-Procès-verbal de la réception de la statue. 

-Transpobt de la statue de Paris à Lyon 

-Erection de la statue sur son piédestal. 

Inauguration de la statue T I678 R2 

-Procès-vebal de l'inauguration. 

-Inscriptionsdu piédestal. 

-Remise à l'administration municipale de la surveillance du 

monument. 

-Dépenses(dédompte général) 

-Médailles d'inauguration 

(4) SERIE Q: 
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I Q 1273: LIQUIDATION d'indemnité aux Emigrés-

-Instructions, circulaires, correspondance générale (I824-I829) 

I Q 1274: Etats divers de liquidation d'indemnité (I825-I829) 

I Q !275: Tableaux des cours des mandats en l'an IV pour sdvir 

aux liquidations d'indemnité (I826) 

I Q 1276: Dossiers particuliers de liquidation d'indemnité: 

bordereaux; pièces justificatives; correspondance etc ••• 

DOSSIERS: ALLIOT de MUSSEY;BALAND; BARBIER de LESCOET; BLESIIIN 

de PENHOET; BLIGNY; BROSSE; BUSSY; CACHET de MONTEZAN;CLUGNY -

TBENISSY;COLLABEAU; CORTEY; COSTE; 6ffli'.elüti:s1t; CUGNOT de LEPifNAY 

I Q !277: Dossiers particuliers (suite) 

Dossiers: DANGE de BAGNEUX; DESCHAMPS de BISSEREL; DIDELOT; 

DOUET. DUGAS;FONT; GERVAISde SAINT-LAURENT; GIGAUD;HARCOURT; 

IMBERT-COLOMES; JOURDA de VAUX épouse MORE de PONTGIGAUD; 

LORAS;LORIOL de DIGOINE veuve LA POYPE. 

I Q I2'Z§.: Dossiers particuliers (suite) 

Dossiers: MACLAS, MARIN de la HAYE; MAUBEC; MEALLET de FARGUES; 
M161YoT<(,l>vSW. 

MESSANCE;tMIGNOT de la MARTIZIERE; MONCLOUX; MONSPEY; MURAT de 

1 'ESTANG ; NOAILLES; NOLHAC • 

I Q I279: Dossiers particuliers (fin) 

Dossiers: OLIVIER veuve HOCQUART; PEYSSON de BACOT;PUISSANT; 

ROCHE-LONGCHAMP; ROCHE-THOLON; ROUGEMONT; SARRON; SAUaEY; SEIGNOl 

-f'1' DE VILLIERS; TA VERNIERW; de BOULOGNE; de FREMONVILLE; THY; 
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VAUBAN; VAUVINEUX; VERNOY;de SAINT GEORGES; VICHY. (1825-1829) 

2 Q 126: Enregistrement des demandes d'indemnité faites par 

les Emigrés ( 1825-1827) : Un registre. 

2 Q I27: Dossiers particuliers de liquidation d'indemnité duc 

d'Orléans; CHARLES DE LORRAINE; BROSSE;BUSSY; CACHET DE 

MONTEZAN; veuve CATALAN; DESCHAMPS-BISSEREL; DUGAS de BOIS

SAINT- JUST; FITZ-JAMES ;FOUR;LAVERNETTE de SAULE; LORAS; 

MESSANCE;MIGNOT de la MABTIZIERE; MONCLOUX, MURAT,NOAILLES, 

PENNAS, PUPILde MYONS, SAINT BELIN (1821-1827) 

( 5) HOIS SERIE: Affiches administratives T 858 R 2 

4 liasses: 

I) I82I-I823 

- Elections de 1822 

- Recrutement. 

2) 1824 ( 1ère liasse) 

3) 1824 ( 2ème liasse) 

Recrli.tement 

Recrutement 

- Mort de Louis XVIII. 

- Avènement de Charles X 

4) 1825- 1828: Recrutement 

ARCHIVES MUNICIPALES de LYON 

Elles c»Qtiennent peu de renseignements utilisables pour notre 

sujet. Seuls nous ont été utiles les cartons suivants. 

I) Série I1:Cérémonies et fêtes publiques 1822-24 

( 520 pièces) Î f I6I 

Cérémonies et f8tes publiques 1825-1828 

(407 pièces) !j 162 
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2) Série 1 2: 1 2/35: Evénements et troubles politiques 

( 1818- 1830) 166 pièces) 

-Arrivée et départ du comte de TOURNON 

-Troubles du" carnaval de 182.3 " et manifestations contre les 

troupes ( même année) 

-Mort de Louis XVIII 

-Qu3te pour les Grecs 

1 2/ 46: Asaociations- Sociétés et clubs politiques. 

Sociétés maçonnique (1788-1870) (584 pièces) 

Peu d'intérêt malgré le titre. Les renseignements sur la 

Franc-maçonntftefont défaut pour notre période. 

I 2/59. Presse périodiqàe ( I791-I870) (295 pièces) 

I 2/60: Imprimeries, librairies (I792-I870) (265 pièces) 

3) Série D: Délibérations du conseil mànicipal (I822-à I826) 

-----------------~-~ - __, 
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-B: SOURCES IMPRIMEES 

(I) Brochures et opuscules de 1 1 éEoque (I) 

a) Elections: Elections du Rhene 1822- Lyon MISTRAL. 1822. 

in 8. 2p 

B ML: 350. 889 

Des élections selon la charte (par Charles Caillat) 

Trévoux- 1822. Damptin in 8- 16p 

B ML 350. 890 

Aux électeurs, Izyon 1822 in 8 lp 

B dt L 350: 891 

Electeurs (circulaire libérale) Izyon- Mistral 1822. in 8 2p 

B ML: 350, 892 

Electeurs libéraux~ Izyon Mistral 1822- in 8 2p 

B ML 350, 893. 

Electeurs du département du Rhane (circulaire libérale) 

Lyon 1822 FR. Mistral in 8 3p 

B ML 350, 894 

Antidote électoral à l'usage des grands e~ petits 

I) \bréviations B ML: Bibliothèque Municipale de Lyon 

,L- BU L: Bibliothèque Universitaire de Izyon. 

Collèges- Lyon COQUE- 1822 in 8 3p 

B ML: 350. 895 

Circulaire aux électeurs (chanson sur l'air j'ons un curé 

patriote: ( en faveur de M. Corcelles) Lyon- (S.D.) 1822 in 8 

1 3p. 

B ML: 351. 72! 

Aux électeurs du Rhene ••• par un homme impartial Lyon KINDELEM. 

1822. in 8- 7P 
~ B ML: 350, 900 
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Derniers avis aux électeurs du Rh6ne (pour M. Pavy) Lyon 

(sans nom d'édibeur) 1822- in 8 3p 

B ML: 350,896 

Discours prononcé par M. Delhorme, à 1 1 ouvebture de la séance 

de la première section, le IO mai 1822 Lyon Durand 1822 in 4 

3p 

B ML: III. 335 

Discours prononcé le 17 mai 1822 par~. le Vicomte Digeon. 

Lyon 1822 in 4°- 2p 

B ML: II5. 856 

CORCELLES, député sortant, à MM. les électeurs du département 

du Rhene. LYON ~ISTI\L. I8~ê in 8 3p 

B ML: 350,888 

TOURNONS, extrait du courrier des spectacles du 19 mai 1822 

LYON 1823. Petit infolio 3p 

B ML: II4. 593 

Relation des évènements qui ont eu lieu à Lyon le IO mai 1822, 

à l'issue deŒ élections de MM . DELPHIN et DELHORME. Lyon 1822-

11 chez tous les marchands de nouveauté II in 8- 8p 

B ML: 350 888 

Lettre de M. CORCELLES, ex-député, à M. le Préfet du Rhône 

( extrait du pilote du 20 Juin I822)Lyon. FR. Mistaal in 8° 7P 

B ML: 350 899 

Exposé de causes de nullité dans l'élection des députés du 

département du Rhône; Lyon le Ier Juin 1822- PARIS. CORREARD 

in 8° 3Ip 

B ML: 350. 898 

Lettre circulaire au sujet des candidats Lyon le 15 Février 1824 

---- -----
--------
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Théodore PITRAT in 4° 3p 

B ML: III. 337 

Aux électeurs du département du Rhône: Les citoyens du même 

département qui ne font pas partie des collèges. PARIS-ROLLAND 

I824 in 4° 7P 

B M L: II 341 

Discours de M. Pavy: Lyon-Rusan~) i824. in 4 6p 

B M L:III 338 

Discours prononcé à l'ouverture de la seconde séance du collège 

départemental du Rhône par M. le Vicomte, Faultre de LAMOTHE-LYON 

PITRAT 1824- in 4° 3p 

B ML: III. 336 

III. 340 

Discours prononcé par M. BOURBON. LYON I824 ~)(1J~~) 

B M L: III 339 

b) Autres sources imprimées: 

Annonce du deuxième service pour sa majesté Louis XVIII LYON, 25 

octobre 1824 in 4° Ip 

B ML: III. 760 

BONNEVIE (ch8*loine de): Discours~à la mémoire des militaires 

français morts en Espagne pendant la guerre1 prononcé le 3 Décembre 

I823 dans l 1Eglise Saint-François de Sales . ..Lyon..DURAND et PERRIN 

Janvier 1824 2ème édition in 8° 44p 

B ML: 364-357 

351-014 

BONNEVIE: (chamoinede): ORAISON funèbre du très grand, très haut, 

très puissant et très excellant prince Louis XVIII, roi de France 
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et de Navarre, prononcé au nom de la ville de Lyon dans l'Eglise 

prim/tiale de St Jean le 29 octobre I824. Lyon DURAND et 

PERRIN 1824 in 8 IOip 

B ML: !06-537 

109-955 

364-354 

352-986 

AD R: D 890 

BONNEVIE: (chanoine de) Discours sur Louis XIV et son siècle, 

à l'occasion de l'inauguratmon de sa atatue èquestre à Lyon, 

le 4 Novembre I825, jour de la SAINT-Charlea. Lyon DURAND et 

PERRIN I825 in 8 24p 

B ML: !52 985 

BROSSES: (comte de): Discours de M. le comte de BROSSES, préfet 

du Rhane, à l'ouverture de la session du c~eil général, le 20 

aoat 1824- Lyon RUSAND I8~ in 4° 7P 

B M L: II2-752 

BROSSES (comte de) . Discours de M. le comte de BROSSES, préfet . 
du Rhône, à l'ouverture de la session du conseil général, le 

I7 aoat I826J Lyon RUSAND 1826 

B .i L: II2 753 

OOUDERC(député du Rh8ne) opinion sur le projet de la loi 

d'indemnité accordée aux e~igrés, prononcée dans la séance du 

2I Février I825 Paris A Henry 1825 in 8° 24p 

B M Il 352 II8 

FACHE (G.H.F) Discc4lra sur la mort de SM Louis XVIII prononcé 

dans l'église réformée de Lyon le I9 septembre I824- Izy-on 

LAURENT et BERNARD- !824 in 8° 28p 
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B ML: 350-357 

J35-9I3 

Procès verbal de la cérémonie de la pose de la première pierre 

du Pont Charles X sur le Rh8ne à Lyon (6 avril I826) 

Lyon RUSAND I826 in 4° 7P 

B ML: III 70S à 710 

Procès vfibal de l'inauguration de la statue équestre de Louis 

XIV à Lyon, Le 6 novembre 1825 Lyon RUSAND 1825 in 4° I9p 

B ML: II5-9I9 

Procès \8'bal de l'installation de M. Jean de LACROIX-LAVAL, maire 

de Izy-on et de ses adjoints, le 31 Janvier !826 Lyon RUSAND !826 

in 4° I6p 

B ML/ III 787 ou I44. 707 

Relation des f!tes données par la ville de Lyon pour célébrer 

le succès de nos armes en Espagne, le retour du duc d 1 Angoulême 

(etc •• ) Izy-on BARRET ou CHAMBET !824 in 8° 36p 

B ML: 356 2II 

Un mot aû public sur le discours de M. de BONNEVIE relativement 

à la r~~ification de la statue de Louis XIV sur la place 

Bellbour Lyon 1825 in &0 I6p 

B ML: 350 990 

PELLION (L) de l'importance militaire de la ville de Lyon Paris 

J. GRATIOT I825 in 8° 23p 

B ML: 457 283/VII 

De l'importance industrielle de la ville de Lyon, réponse d'un 

bourgeois de Lyon à un officier d'état major Lyon FAVERIO I825 

in 8 23p 

B ML: 351-279 
Fêtes de Saint-Louis (25 ao4t !823) (2pièces manuscrites et 



4 imprimées) 

B ML: 6I22 (N° 700 du FONDS COSTE) 

F~te de Saint Charles (4 Novembre I825) (3pièces et 2affiches 

imprimées) 

B ML: 6I24(N° 70I du fonds coste) 

Cha~son contre le préfet (Sans nom d'auteur) Lyon (sans date I823 

in 8 Ip 

B ~ L: 35I 7I7 

Couplets: Air: quand un tendron vient dans ces lieux (contre 

M. Pavy) (S.D. s.i) Ip in 8 

B ML: 35I 722 

Procès verbali.x des séances du conseil municipal àe la v i l l e de 

Lyon, publiés par la municipalité d 'après les manuscrits originaux 

I806-I876- Lyon imprimerie nouvelle lyonnaise I9I4-I935. 6 volumes 

in 4° (Jusquà I&26 seulement) 

Tome V; I8I8-I822: 683 pages 

Tome VI: I823-I826: 669 pages 

AD R 4° L 2I 

Mémorial des actes administratifs 

vol. in 8° I822-I823-I824-I82j~ -I826 
v ~ 

( à partir de I82I: Titre: recel;lil des actes administratifs du 

département du Rhône) 

B ML: 950. 27I 

2) JOURNAUX: 

Gazette Universelle de Lyon, courrier du Midi Lyon PITRAT 

(I6 novembre I8I9- 9 Janvier I826) 

Puis BARRET (IO Janvier, I3 Février I826) Puis PERRIN I4 Février 

1826- I3 Novembre !828) 

9 volumes infolio-

B ML: 5573 
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I 

Journal de Lyon et du Midi ou PRBCURSEUR 

Lyon BRUNET; 29 Mars I82I I4 Mai I822 

Puis 24 Janvier 182?; I? août !826 Ier Décembre I826 au I9 

Novembre I834 IO volumes in folio 

Journal du commerce 

B ML: 5567 (I822) 

5568 (I826) 

et des théa~res de Lyon. Lyon IO 

Décembre 1823- 1834: in folio 

B ML: 5575 

L{eclaireur du Rhône)~ourn~ du ·commerce et de l'industrie) 

Lyon I7 septembre I825 Ier Juillet I826 Ivol in folio 

B ML: 5706 

La gu3pe du Rhône: journal hebdomadaiee et raisonné des actes 

administratifs et judaciaires , des nouvelles de la littératare 

etc ••• de Lyon 

Lyon Boget I823 in 8° 

B ML: 356 662 

Le Sphinx du Rhône: Lyon Boursy puis Barret I824 in 4° 

B ML: 356 022 

Tablettes historiques et littéraires de la ville de Lyon 

Journal de l'industrie, des moeurs, des théatres et des Beaux-Art 
:r 

Lyon Ier Nov I822 au 30 Avril I825 BARRET et Chambet in 8 3vol 

B ML: 356. 025 

450. 007 

AD RD III7-III9 

Archives historiques statistiques et littéraires, par MM. 

BRECHOT du LUT, PERICJAUD aimé 

in 8° I4 vol 

B ML: 356 019 
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AD R :E II3 à I26 

3) ALMANACHS: Almanachs de la ville de Lyon pour les années I7I2 

1875 

(manquent I7I3-I7I7-I720-I72I-I722-I724-I727-I730-I73I-I732-I735 

I736-I738-I74I-I763-I764-I793-I794-I795-I796-I799-I805-I8I4-

I8I6-I828-I85I-I864-I868-I869-I870-I87I-I873-I874-

Lyon I7I2 etc ••• ( pour notre période: DURAND) 

B ML: 950-998 
Ant\.llrj;t~ . • 

i:9tft919»aire historique et universel, de Charles Lf SUR: années 

I822 à I828 B ML: 377 634 

4) Mémoires et souvenirs: 

PASQUIER(chancelier) histoire de mon temps-

Mémoires du chancelier PASQUIER publiées par M. 14 duc 

d'Audiffret- Pasquier, de l'académie française- PARIS- FLON-

NOURRIT 1894. 

6 vol. in 8 Ière partie: Réttluoi~àon (TomeI) consulat(II) 

Empire(III) - 2ème partie: Restauratio~ Tome IV: I8I5-20 V 1820 

24 VI 1824 30) 

'-

B ML 376-097 

BU L 26- 752 

VILLELE(J B S comte de) Mémoires et correspondance Paris PERRIN 

I888-I890 5vol. in 8° 

B ML 305-341 

5) Cartes et plans: 

RecqQ,il de I4 plans de la ville de Lyon, de 

dates diverses (I vol 65X50 

AD R: A II6 

Recl;Jeil de plans de Lyon, (I70I-I848) 

AD R: A I05 
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Rece~il de plans de Lyon 

B ML I26 à I5I 



XXIX 

C OUVRAGES ET ARTICLES 

I) Histoire de la restauration 

a) Ouvrages généraux 

BEAU de LOMENIE (E): Les responsabilités des dynasties Bourgeoises 

Paris-Haeae~~e Danvil 1943 in 12 

TI de Bonaparte à Mac- mahon. 332p 

BU L 166 269/I 

CHARLETY(Sébastien) : La restauration (I8I5-I830) 

TomeIV de L'histoire de France coatempo»aine) 

Paris-Hachette I92I in 8° 397.p I gravures 

BU L 8788 

DAUDET(Ernest)):histoieeede la restauration 1814-1830 Paris

Hachette I88I in I2° 46~ p 

B ML: 319. 06I 

Duver9ier de Hauranne(Prosper): Histoire du gouvernement 

parlementaire en France de I789 à 1848 

Paris Lévy I860-I87I IO vol in 8 T VI 1820-22 T VII 1822 24 

T VIII: 1824- 26 TIX: 1826-28 

BU L 17.283 

ou 66.002 

HAMEL(Ernest): Histoire de la restauration, faisant suite à~ 

l'histoire du Ier f mpire 1814 1830 Paris-Jouvet 1887-88 2vol in 

8 XII+559 p et~54 p 

B .M L 373 784 

Héritier(Jean) : Trois erreurs politiques Louis XVI, Robespierre, 

Napoléon, suivies de Louis XVIII 

Paris; libraiete de France 1932 in~ 217 p 

BU Il 7!.372 



LA GORCE (Pierre de) la restauration Louis XVIII Paris;Plon

Nourrit I926, in 8 III+ 329 p 

BU L: 7I.89I 

B ML: 424-328 

Michon (Louis) le gouvernement parlementaire sous la restauration 

Paris librairie générale du Droit I905 in 8° 471 p 

B ML 377 385 

Nettement (Alfred) histoire de la restauration Paris Lecoffre 

I866- 8 vol in 8 Tome VI Règne de Louis XVIII, Ministreede villèle 

(Déc. 2I- à Septembre 1824) Tome VII: Règne de Charles X Minist~e 

Villèle( Sept. 1824) Janvier I828) 

BU L: I7. 282 

PONTEIL (Félix) la monarchie parlementaire (I8I5-I848) Paris-A

colin I949 in I6-~~4p 

B M L: 469- 065 

BU L: 165-370/256 

REYNALD(H) hiàtoire politique et littéraire de la restauration 

Paris- HETZEL 1863 (2ème ed) in 8 494 p 

BU L: 21-lOI 

ROUX(marquis de) La restauration des bourbons revue uniVel~elle Ier 

Décembre I92~ ~ 513 

B ML: 950.310 

ROUX ~marquis de) la restauration Paris- FAYARD- 1930 in 8° 466 p 

Université de Lyon Bibliothèque de la salle 

'de travail d'histoire (tn~1705) 

VAULABELLE (Achille de) histoire des deux restaurations jusqu 'à 

la chute de Charles X Paris Perrotin 1846-52 7 vol. in 8 

TV l82I-22:507 p 

T VI 1823 1827 520 p 



XXXI 

B U L: 25 . 431 
B ML: 300. 7I6 

VIEL-CASTEL (baron àe LoDisde) histoire de la restauration 

Paris-Levy-1860-1878-20 vol. in 8 

BU L: 65. 943 ou 17.555 

VIllIANI (René) la restauration (I8I4-I830) dans II histoire 

sociale 11 ( 1789-1900) dirigée par J. Jaurès-Tome VII -Paris 

Rouff-1906-in 268 p 

BU L I02-24I 

B ML I26-4II 

WEILL (Georges) la F~ance sous la monarchie constitutionnelle 

Paris-Alcan-I9I2- in 8 3II p + bibliographie+ index 

BU L 72.004 

7I.I85 

B ML 373.913 

b) ouvrages particuliers 

BONNAL (Edmond) :Manuel et son temps • Edude sur l'opposition 

parlementaire sous la restaueation-Paris-DentuI877 in 8° 
/ . 

(VI+5I2 p) 

BU L 53.888 

BRULEX (Léon) Régkme préventif des journaux et des brochures 

sous la restauration-Paris-1907 (Thése droit) in 8° 300 p 

BU L :137-042/3450 

CAHEN et MATHIEZ: Les lois françaises de I8I5 à nos jours, 

accompagnées des documents politiques les pl i s importants -Paris-

Alcan-1906-in 8 XVI+ 312 p 

BU L: 71. 3II 

CALMETTE (A) Les carbonari sous la restauration II Revue de la 

Révolution de 1848" Fév. I9I3 (TomeX) P. 406 417. 



XXXII 

B ML 950-137 

CHALLA.MEL (Augustin) histoire de la liberté en France depuis 

1789 jusqu~à nos jours Paris Jouvet 1886 in 8 483 p 

BU L: 68 744 

Duguit Mo.Il.llier (Léon Henri) Les constitutions et les principales 

lois pQœitiques de la France depuis 1783, collatio.Il.llées sur 

les textes officiels, précèdées de not~~s historiquej , Paris_ 

· librairie générale . Droit 1932 ( in I2x+ ccXXLX + 393+70 p 

B .ML: 371. 716 

BU L :7I. 773 

DUQUESNEL (Amédée) Du travail intellectuel en France depuis I8I5 

jus<;p'en 183j Paris coquebert 1839 2 vol in 8 1 Politique~religion 

II Philosophie)littérature 

BU L 15 419 

GAIN (André François) La restauration et les biens des emigrés. 

la légistlation concernant les biens nationaux. Son application à , 
f S. t-' 

dans l'~ de la France (!814-1832) (Thèse lettres)-Nancy sociét, 

d'ippression tepographique 1928- 2 vol in~ LXV1II+640 p + 556 p) 

Tome I La restitution des biens non vendus 

-La conquête de l'indemnité 

Tome II Le milliard des émigrés 

BU L: 137.042/9024 

9025 

GARNIER(Jean Eaul) Le sacre de Charles X et l'opinion publique 

en 1825- Paris Thèse droit.Jovve et cie 1927- in 8° 147 P. 

BU L 137 042/8654 

GRANDMAISON Geoffroy de): L'expédition française d'Espagne en 

1823, avec onze lettres interdites de Chateaubriand Paris Plon 



; 

XXXIII 

I928 - th 12 ° --

BU L 6I.453 

GUILLON (E) Les complots militaires sous la restauration, d'après 

les documents des Archives • Paris Plon I895 in I2 359 p 

BU L 53.212 

LIPAGE (Auguste) Les discoura du tr.6ae depuis I8I4 à nos jours, 

(Préface de A • LEPAGE) Paris librairie des auteurs I867- in I2 

XXX+I49 p 

B U L 7I.150 

LESPAGNON (Jacques-Henri) La loi d• sacrilège Paria,Dornat

Mont-chrestien (Thèse droit) 1935 in 8 97 p 

BU L: I37.042/I0688 

MUEL(Léon): Gouvernements, ministères et constitutions de la 

France depuis IOO ans (1789-90) Paris-Durand et lauriel 1891 ~ 

(2ème éd) 1893 ( 4èmé ed) in 8 VlI+557 p' +20 p 

BU L 23.993 (2ème) 

BU L 71.489 (4ème) 

RAGON (Marcel): La légistlation sur les émigrés (I789-I825) 

Paris (Thèse droit) Rousseau 1904 in 8° 320 p 

BU L: !37.0Q~/2673 

THtœEAU- DANGIN(Paul) Le parti libéral sous la restauration Paris 

Plon 1876- in 8° XVI+ 522 p 

BU L: ,54. OI8 

THUREAU- DANGIN (Paul) Royalistes et républicains essais historique 
5 

sur les questions politiques c8teu1poraine$.Paris/ tlon - 1874- in 8° 

VII+ 329 p 

BU L !7.228 



XXXIV 

TRIPIER: (~): constitutions qui on.ut régi la France depuis 

I789, conférées ent re elles et annotées Paris- librairie 

générale I872et 1879- in I8° 

B film 65.341 et BU L 67.310 

WEILL(Georges) histoire du parti républicain en France de 

I8I4 à !870 Paris-Alcan I900 in 8 ° 552 p 

BU L: 28.544 

WEILL (Georges) L'idée républicaine en F~ance pendant la 

restauration" Revue d'histoi:be moderne" Sept. oct !927 

P. 321-348 

B M L: 950-434 

WEILL (Georges) Les élections législatives depuis 1789 histoirl 

de la législation et des moeurs. Paris-Alcan I895- in I2°-

(VII+295 p) B r;1 L: 322-337 

2) HISTOIRE LYONNAISE 

a) Bibliographies 

CHARLETY (Sébastien) Bibliographie critique de l'histoire de 

Lyon depuis 1789 jusqu'à nos jours. Lyon-Rey (I902-03) ou 

Paris-Picard (I909) i vol; 24XI6; VI+259 p index 

AD R: c 488 bis 

8° U êo 

Bulyon: I38.2I7 

Bibliographie de la ville de Lyon, contenant l'indication 

des ouvrages imprimés ou manuscrits qui existent sue cette 

cité et sur le lyonnais. Lyon I850 Perrin I vol in folio I43 p 

B M Lyon: 22.046 

AD R: F 02 L 26 

Catalogue de la bibliographie Lyonnaise de monsieur Coste, 

__ ..r~di~é et mis en note nar Aim6 1rin,;rtrinier son bibliatbécai.ee 



,. 

Lyon Perrin 1853 2vol in 8°-X+840+500 pages~ table méta]iquef 

table alptabétique 

B ML: 321.781 

Répertoire historique et bi~ographique du iyonnais, table 

a11(~bétique d~ticles parus dans des revues lyonnaises et 

dans l'histuire de Lyon par clerjon- 1 vol manuscrit 28X19 

AD R: Ms 121 

b) OUVRAGES GENERAUX: 

BLETON (Auguste) Petite histoire p opulaire de Lyon Ch. PALLUD 

1885- in 8° I90 p 

Nouvelle édition revue et augmentée Lyon vitte 1899 lvol 

22XI3 

B U L 20.366 

AD RD 99 

D 87 

CHARLETY (Sébastien) Histoire de Lyon depuis les origines 

jusqu'à nos jours- Lyon~Rey 1903 - ,h 8 • - 3-i o P 

B U L 29.31! 

B ML: 372.808 ou 809 

404.990 

CLERJON(p) et MORIN (J) histoire de Lyon depuis sa fondation 

jusqu'à nos jours Lyon Laurent I829-I845 6 vol 21XI3 et 1 vol 

tables 

AD R: D 1008.1014 

GUILLARD: Manuel chronologique de l 1 histoire de Lyon- Lyo~ 

Boitel 1835- in 8 32 p 

B M L:451.284 

HODIEM (A) Essais de nomenclatures lyonnaises municipales et 



XXXVI 

autres de I800 à I865, suivis de divers opuscules su~des 

questions lyonnaises Lyon Thibaudier et Boin I866- I vol 

24XI6, XXIV+225+(I95) 

AD R: C I257 

BU L: 29.326 

KLEINCLAUSZ (Arthur) Histoire de Lyon Tome I: Des origines 

à I5e5 par C. Germain de Montauzan; A. KLEINCLAUSZ; ~yèR 

Ph. Pouzet; J. Deniêu; A Doucet-

Lyon Masson 1939, in 4° XII+429 pages (+51 illustrations+24 

PI.H.T.) 

Tome 11: De I595 à I8I4 par L. Du~ois et F. DUTACQ. 

Lyon Masson I948. in 4° VIII+ 440 pages +I6 planches . 

Tmme III: De I8I4 à I940 par F DUTACQ e ~ A. Lat re, il~ 

Lyon Masson 1952 in 4° VI+ 32I pages+ index alphabétique+I2 

planches 

A D R: 4° b6 

Mon falcon (J.B) hiàtoire de la ville de Lyon. Lou is ~errin 

I85I 6 vol. i~ 4° ~ome III P. II22 à II56 pour la restauration 
+ 

AD R: C I65-I70 

BU L: 2039 

ou Lyon Guilbert et Dorier 1847 2 vol in 4° Tome II P. II22 

à II56 pour la restauration 

A D R:8° b,3 

RERICAUD (A) Tablettes chronologiqùes pour servir à l'histoire 

de Lyon pen~ant le XIXè siècle (I80I-I825) Lyon 1834-36 

RUBAND I vol. 20XI2, 46.72 et 32 p 

AD R: D,863 

8° U.I4 



XXX.VII± 

Péricaud (A) Tablettes lyonnaises (1826-1837) 30X20 

67 feuillets manuscrt~s 

AD R Ms 54 

-Steyert (André) Nouvelle histoire de Lyon et des province~ 

du lyonnais, Forez, Beaujelais, Franc-Lyonnais et Dombes. 

Lyon Bernoux et Cumin, I895-I899 - 3vo 1- ,·11\.4 ° 

A D R: 4° ~ 5 
B 362 à 364 

B ML I47 857 

Tome IV: De la seconde Restauration jusqu'en 1899 et table 

alphabétique générale 

iontbrison. Louis Pélardy I939 in 4° IV+ 395 p 

A D R +0 b 5 

B ML: 147 857 

C) Ouvrages particuliers 

Armingon (Joseph) La population dû département du Rhône. Son 

évolution depuis le XIXe siècle (Thése droit- Lyon I940) 

L,.i on Bose et Riou I940 in 8 ( I96 p + fig+ table) 

AD R: 8° P 27 

BU L: I37.039/I654 

!655 

BU L: I47.813 

BAUD (D) Le parti libéral à Lyon de !824 à 1827. La révolution 

françaiàe t. LXV ~I9I3 II) p 424-439 et 526-544) (Juillet Dec 

I9I3) 

B ML: 950-184 

BAUD (F) caractères généraux du parti libéral à Lyon sous 

la restauration- Revue d ' histoire de Lyon I9I3- T XII p 2I7-

226. 



xxx:Nr:rr 

B ML: 950 -875 

AD R: D 18 à 30 Tome XII 

BAUD (F) La fondation et les débuts du" JI,'écurseur" journal 

royaliste constitutionnel à Izy-on sous la restauration. Revue 

d'histoire de Izy-on I9I4 P. 350-362 

B M L:950.875 

AD R: D. I8 à >0 (D 30) Tome XIII 

BONNEVAY (Laurent) Histoire politique et administrative du 

conseil général du département duRh6ne 1790-1940 Lyon 

Desvignes 1946 2 vol in~ 285 et 293 p TI 1790-1870 

T II 1870 1940 (+ tables) 

BU L 73-795 

AD R 8° P 334 

CASTELLAN(Paul François) histoire de Lyon sous la restauration 

à l'aide des chansons de cette époque. Izy-on Boitel. 1848- in 

!2-84 p 

A D R: E 180 

B ML 461-571 

389-188 

Publiée dans II Revue du lyonnais" 1847. Série I Tome 26-

P 3d}-459 et suite en 1848 T.28 P Il5 

B M L: 950.122 

Combe (Georges) La vie politique à Lyon après la co~iration 

de I8I7 pendant l'expérience administrative des royalistes 

modérés. 
l 

Juin 1818 Janvier 1822) Lyon dipl8me d4études supérieures I95C 

XXVII+3IO pages dac1'lographiées (2 volumes 27XI9,5)+ annexes 



XXXIX 

Droux (Georges) La chanso~ lyonnaise Lyon Rey 1907 in 4 II3 p 

B ML: II6-J77 

Garein (Ph) Almanachs et calendriers lyonnais- Trévoux-

Jeannin 1905 22XI4 30p. 

B ML: 950-0!2 

AD R: D 75!. 

Histoire des journaux de Lyon 2ème partie I8!4-I830. 

Nouvelle revue du lyonnais Série 2 T 15 (1857) Page 353-360 

BU L: 4223 

B ML: 950-!22 (revue du 

lyonnais) 

LA-Chapelle (Salomon de) histoire judiciaire de Lyon et des 

départements du Rhônè et Loire et du Rhône depuis 1790- Lyon 

H. Georg. 1880-2 vol. in 8 244 pet 230 p 

B ML: 313-122 

LATREILLE(Camille) Chateaubriand et le mouvement philhellène 

à Izy-on en !826 Bulletin de la société littéraire de Lyon 

!904-1905 p 147.157 

B ML: 950.012 

NIEPCE (Léopold) La magistrature lyonnaise I77I-I883: 

Lyon Paris 1885 Larose in 8-

ADRc66 

BU L 68-240 

RUDE Fernand) Le mqrement ouvrier à Lyon de !827 à I8!2(avant 

propos par Edouard Dolléans Paris 1944 Domat Montchrestien 

in 8 76Ip +P- L-èu 

AD !t 8° L 235 

B M L,462-470 ou 73 

TRfilCHON(P) La vie intérieure de la fabrique sous la 



XL 

Restauration (Revue d'histoire de Lyon Tome IX I9IO) P.409 à 

434) 

B ML: 950. 874 ou 75 

TRUCHON (P) La vie ouvrière à Lyon sous la restauration 

(Revue d'histoire de Lyon Tome XI I9I2) P 195 -222) 

B ML 950:875 

VERMOREL (Jean) La presse périodique à Lyon du XVIIIe siècle 

à nos jours" La vie lyonnaise" I5 Décembre I934 in 4° 

P. 23-26 

B ML :950-IOO 

VINGTRINIER (Aimé) Note sur 2 pamphlets anonymes parus à 

Lyon sous la restauration Lyon Waltener ou Mougin et RUSAND 

1903 in 8 24 P 

B ML: 372. 902 

AD R: C. 886 

BU L: 29.309/XIV 

d) BDJ?IOGRAPHIES 
' 

Adelon: Rrançois delandine. Revue du lyonnais série II Tome 

XV (I857 2ème semestre) 

P 79 (nécrologie) I page) 

B ML 950:122 

BEZ (Abbé Nicolas) Notice sur 1 1 abbé 8 onnevie Lyon Brun 

1850- in 3I p 

B N L: 320-3II 

BEZ {abbé Nicolas Notice bël!tbiographique sur Jean Maris Victor 

Dauphin de Verna, ancien adjouint à la mairie de Lyon- Lyon -
sd- + 84I7) 

B ML: 351-870 

Calvec de Rogniat( Ferdinand) Èliiiïabiographie du général 



XLI 

Lapoype.R&vue du lyonnais I85I 2ème série Ière semestre page 

78 à 86 

B ML: 950-122 

Durieu (Fleury) Notice sur le baron Rambaud. Mémoires de 

l'académie de Izy-on I854 IV 93 Lyon Dumoulin I855 in 8 24 p 

B ML: 320.946 

Lacroix-Laval (comte R. de) Un fonctionnaire d 1 autrefois 

J. de Lacroix-Laval (I816-I830) Souvenifs receQ...illis par son 

petit-fils Lyon Rey I9IO- in 8° 208 p 

B ML 450.095 

A D R: E 360 

Moulard (abbé Jac~ues) le comte camille de Tournon Pbéfet 

de la Gironde (I8m5-I822) Paris-Thèse lettres I9I4. in 8 X4+ 

580 p+ 3 planches 

BU L 137.04-2/6091 

Vachez (A) Les Laurencin. Revlie du lyonnais 3ème série Tome 2 

(I866-2ème semestre) P 226-246 (2I p) 

B ML: 950.122 

Vermorel (Jean) Trois maires de Lyon il y a IOO ans. Les amis 

de Guign.4. sept. 1934. P 9I à I06 

B ML: 950.41! 

ou 462.319 



LA VIE POLITI~UE A LYON 

de 1 822 à~ 826 

LA DOV-INATION DES ULTRAS ROYALISTES 

FASCICULE l 



\ 

-1-

De 1818 à. 1821, le calme avait régné à LYOlf. Le e royallr;tes ' 
'1 
bodérés chnrgée d'admlnlFtrer l a vllle, avalent réueei à spa lter 

l:ee ha lnee eoulevées par le •complot" de 181 '1. Le préfet LEZAY 

KARNESIA, en pleln accord avec le maire RAMDAUD et l e lieutenant 

de police PERKO!l, avalt réueel à réol'ganieer une -Yle polltlqlle 

normale, marquée par dee éléotlone régulière, où l' autorité 
' ---

4' abetena l t d'lnter•enlrr. Let>- extli*nlate1 avalent été oontenae 

grice à l'action prudente, malr f erme, dei délégué, da pouvo ir 

central. (l) 

Une telle mefure avalt été fort dlftlclle à réall eer, c~r . 
lee eombreE év~nemcntE de 1817 étalent encore pré,enta à toute, 

I 

lee mémoire, . Mal, *l'lmpartlalité et l e modération mleee en 

oeuvre acqvirent l'eetlme et l a confi ance• (2), et l a vle pol ltl• 

•que lyonnal&e pat ~tre maLntenua à. l ' écart des convulelon1 

dangereuee1. 

Cett e vle étalt encore pauvres dee &nnéee de rég ime autorl-

•telre avalent pea préfpré au llbre jeu dee oplnlone, aux / 

électione régal lère1, à l u part lclp'ltlon au ,_,ouvernement parlemen 
\ 

-t ~lre. 

A LYO•, lea évènemente de 181? ava lent contr lbué à retarder l 

l'ada~tatlon aux condltlone nouvelles . Ausil 1• actlvlté polltlqu e 

reeta-t•elle longtempe llrnltée à de petlts groupe ,, qul e ' af

•fronte lent à. l ' ocoaeion deE éleotlone. Ln preeee locale éta lt 

lnalgnlftente. _, _____ _ ~~----~~-~-~----------------~--~~----
(l) ~·étude r~cente de g. ?OlJ1;EI la vle politique à LYOW de 181B 

a 1822, eft con~acree a 1 oeuvre dee royallëtee mod~r ' 
(2) O. COl.r:BE OJ>_. 4'7 - P. 298 '"' ee . 



Progre~elvement pourtant, une évolution ee prodflle lta En 

1817, la propagan·de en faveur dee candldâte avoi t été bien 

tlmlde. ~ 1818 et plus encore en 1819, une campagne électorale 

animée oppoea lee portla . La personnalité de Ca~llle 10RDAX 

rendlt 1er: llbérR UX popalnlre1 . En 1821, l ee ultras coneerva lent 

la major lt4 aa ooll~ge 6lect,ral, ma le~ c&té d'e~ux slègealt 

CLAUDE TIRCUY de CORC'"'.l:LL"ES, quL Ee révél a Tite comme un opposant 

lrréduct lble et un dangereux1ennem1 de la royauté. 

Allfs l pouvoit•on, au débat de 1822, ee demander al la 

tentative de co~clllatlon) ébauchée par l ee ~yalletee modéréaJ 

aurait dee réeultate duruble1 et el 1 •oppoeltlon \llbérale con• 
\ 

-tlnuerolt à ee montrer a!.a-sl réeervée , lo raqve Jfë nouveau x 
\ 

admlnletrateare, moine eo ucleux d ' évtter 

•ralent ouvertement lea ultras . D' autant 

\ 

lee heurts,, f avorlee• 
\ 

plus que le pluf popu-. 
•lRlre dee llbéraux , de CO RC"ELLES , prouva lt chaque\ j'o\1r à la 

ohambre)par de ?iolente dlecoure ) que l ee l ~ttes lee plut rudee 
1 

n ' étalent pas pour l 'effrayer . 

Déjà, depuie l' assaeelnat du d•c de BERRY, lee poeltlone 
\ 

reepectlvee des ultra s et des libéra ux e'étalent .r~ldle, j~•arr i , 
' \ 

evée au pouvo lr da ml ni.1:tè:re de drol t~dlrigé pa; ·. v·n.LEL:Ji -~t 

CORBIER"B eut 
) 

-titotlon da 

pour coneéquence preeque l!'!"'édlate à ,LYOtf.t i1 dee-
" 1 • •• \ 

préfet LEZAY•l!ARN' ,SIA, marqa ont a lne L réelle~eè.tt 
1 

1 .......... 

un chan ement dane lee condltione de l n vi e pollt_l~e lyonoaL}.:.. •. 
I 

L'AR!Ll!E~!JL..eoovolr rut..!l!_~BO....!.TE ' 
.. IJ· 

/ \ ', 
·\ 

Juequ ' à l a fin de 1821, lee royalletee modérée> , d~1 centre 
l ' 

avalent gouve rné, DECAZES avec l a ga t.che, RI CH.ELIEU, av.·ec la 

dro l te . Le nouvea 1 
.. mln letè re) oonet l tué• le 16 Décembre 1S2l 

, . I 



- ~ -
comprenalt unlquement dee hommee de dro ltes Vll.,L:m,E eux finan ce, , 

CORBIERES h l ' lnt érl eu r, PEYRONNET à l r j aet Loe1 en étal cnt l e e 

pereonnalltée morquentea. Il e all alent gouverner e lx ane avec un 

perEonnel, une major ité, un programme de drol te (l) et "engager 
(2 ) 

réeolument le valeFeau de l a Yrance dane l ee volet de le réaction" 

De 1822 à 182' i le préfaràrent l ' appllcatlon de oe pro-

- grarr.~es Un e nouvelle lol eur l a preeE e J dlvereee meeuree, comme 

le remplacement du jury par l ee trlbunaux oo rrectlonnel 1 en 
/ 

mat i ère de dél lte depre &ee, et 1 •obllgatl on
1

po ur l ee jo~rnaux 

fondée à. part lr da 1er janvier 18a2Jd•obtenl r un e autor l eatlon 

préalable, permit a • t ncrlmlner, non eeul ement 1• a tflrmatton nette! 

malë l a tendan~c)1• tntentlon, a •oà l e nom de lol de tP.nônnce 

donné à. cette vJrltP.ble " aeaace de mor t quotldlenne• (}} pour 

l a presse libérale, à qui on~refueô toujoure également , toute 

autorlootton de fonder de nouveaux Journaux. On l mag lne a~ee i de 

s oumett re lee llbra l r e1)à. 1 •obligatlon du breve;_;que l a mlee en 

vente d ' ouvragee répbté1 dangereux;eutflt à f a lre r et lrer. 

L e gouve r nement n •oubl l a puf de manlfeEte r l e èympath le 
' pour l a contre-révolutlon)p· r dlvereee meeure, symbolique, , 

alnels " lee cendre~ de Volt ~Lre et de Ro ueaeau furent enlevéee 

du Panthéon. Le clergé ne fvt par oublléa l'év~q•e Yrayeilnone 

dcv lnt grand-mo t tre de l ' U~lvere ltéet 1•ordonJW1ce du 12 WOVFJ.œRF. 

1a1, )F~r l ' obeervatlon du Dlmanch~fut rlgoureueement appl lq~ée 

par le~ trlounaux. Lee mleslone , appuyéee par la force pUbllque , 

devlnrent plue ag l eeant ee • Lee évtqu e"' enh.-.rd L"', ' ' .. ..-, .. reolamerent , 

--·----
(1) CH\RLETY op. clt . P. 181 r Lcl r'Zdlèlurâ~'O'"h) 

~ ~ ) 'Po l\f 'î E'I L. C F) : L a fVl 0 V\ él r ~,'t p 'cl ,. (-e WI e.V\ r é1 ; n / f. 1 <) 

l"3) t l1AR..Lè1>'; o,-..v1--.ff~-! 
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tel l'a r ohev~que de T~ulo~ee, que 1 '6to~ clvll fut rendD au 

. clergé et que le marloge clvll et lee articlee organlques fueeen1 

a bolls . 

Rnfln
1
le pereonnel i:dmi.nif:tratlf FUbit quelque, remanie• 

•menta. On écarta lee préfets connue pour leurs eympa t h iee emrer1 

la polltlque modérée . C' eet oinel qa'à LYOB LEZAY•llARNBSIA fut ur 

dee pt~~lèree vlotlmea de l'arrivée a u pouvoir dee chef e de la 

Drolte ( 9 janvier 1822). 
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OH.A.PITRE PREMER 

I,ES DE 1JTES DU NOUVEAU PRF3rlT. 

SA PRISE DE CONTACT AVEC LE DEPARTEMEli'T DU RHONE. 

(1) LA NO: ! NATION 

Le 9 jnnvler 1822, le comto Camille de TOURNON, était no~mé 

pr.éfet du Rb&ne) en remplacement du comt e de LEZAY-UARN~SIA, Alne i 
,,; 

dèe eon arr ivée nu oouvolr, VILLELE manlfertalt Eon lnt entlo~de 

reprendre blen en mainrun. département qu ' il jugeait dangereux 

poar l a sécurité de le ... enarchle . Il avait déclaré,t-lul-mtlme, 

franc~1ement) sa nouveau prélets "NoUE peneone à voue mettre a!J 

poste le plue 4ltf\c lle et à celul qul exlge l'homme le plue 

fort, à LYON" (1 ). En effet, lee royalistes redoutaient q~e LYON, 

Tille connue pour eer oplnions llbéralee, ne devint le thé&tre 

de quelqDe eédltlon grave. Un député ult~a dénonçait à la 

chambre • cla coneplratton permanente• qul e•y était organieée 

contre la monarohle ( 2 ) et, blen Q.tAe l ' on soit mal\ renselgné à 
' 

cet égnrd, la Charbonnerle avait oe rtnlenement poueèé- dee r aml f l • 

-cations dane la villœ, qül 3UraLt été le siège d'une"haate 

' vente11 exerç ant eon action sur l 'Bet. le s ud~Bst e,n suleee et aa 
\ 
\ 

Piémont, et dont on cltAlt aoroelle qomme un dee 
/-

pr lincl pa ux 

dlrlge'lnta, . _ __ · ' 
(1ijOULARDa Le Oo;im.e de TOURlWN, préfet de 1 a Gironde . 
( 2 ) ltLEiliCAUSt Hleto l re de L"R>lJ, T I II• Page-46 · 

P. 221 
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(1) Villèle, en hom-le ù ' étet avleé, avalt comprlE le pérll 

et déelgné, comme préfet, celu l qu'il jugeait le plue apte à 

occuper ce poete pééllleux. 

son cholx ét ait certainement excellent. Le chancelier 

PAS~UIEa, n'héElt e pae, dans eee mémolree , à dlre du comte de 

TOURNON "o' étolt un der mellleurf admin letrateur~ de France" 

(2) leeu de ln même f amllle)~ue 1•illuetre cardlnal)qul 

Joua un x·~le important sous :rranço u 1er (3) 11 ételt né à. APT 

o/Y\.f.,011U1ee en 1'188; ll avalt con~u ù Lyon m~me;es tempe agitée 
..._:::. 

de la RéYolut l on et 1er :ma rer t errl blee do e lège. E:n lgré, ll 
... -

rentra ea Frence roue le consulat et ee rallia aa r6~lme de 

Bonaparte , Il entre ou Coneell o 'Etat, fut intendant à 

pour devenir ene~lte préfet ùe BOME en 1Sl0 (4). Lors de la 

première reetaurntlon ll ne peat obtenlr de pr~fecture, mallré 

Balleyrend qal 1~apprécia1t beaucoup. Le tltre "d'anclen 9réfet 

de Romew devalt marquer TrURlîON comwe d ' une tare longtemps lndé

•lébtle aux yeux dee ultras.(5) . Pourtan'laux C,ente Jaure, 11 

demeuru fidèle à. ce gouvernement.Jqul l'avalt ai mal acooelll l,; 

et refuea 2 préftctures ( le ~inlstère et l'Hérr~lt). Il ne ce~t • ,,,,, 

d•nccorà avec quelques royallëtef libéraux, comme ' 3 ASlTJI~R, 

Ot:IZOT et t!OUNIER, d' lntrlg:;er en tavei.r de1 Bourbone . Devant le 

loyallsme d ' t.ne telle conduite, Lo:.le XVIII , • déd~l gnant le1 

rdolamntlons dee enr~gJs du Pavlllon de Marsa•• (6) ie nomma 
4, 

\ 
prétet de la Olronde. I l e •y montra, comme en Italle, un 

rn
ci-i~RLËTY1 La Rest ;ür;-rr;ïï=Page l ?8 ------,---- •w ---

l> ASq,UI ER (chancelier) Hlet olre de mon temps . · Tome III P. 188 
XLEIBCLAUSZ. Tome Ill•Page 4~•0 ltant l!OULARI>a le comte de 
BOURlîON• Parla ~OOe-1 819• Tome III -P, 541 

(4) Page 4, · 
(5) l!OULARD& Le Oomte d,.. Tournon .p ··éf l't de .. 
(6) UOULARDs l e Oomte de TOUR ON'Préfet d 1 l!1Gltonae P, 4 

e "' ronde ,P, 6 
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odmlnletrat~ur de ha~te classe, eoucl eux d~ tet abllr la pR lx 

et 1•un lon entre ndvereairee pollt l qv ee. (l) Po ur couronner 

cette magnlf l q ue carrière adrninietratlve1T<.,URNON déelralt la 

palr Le
1
et le dllc fle Rlchellea l a lul av~lt promlee.(2) Au ee l, 

l'arrlvée aw pouvolr de VILLELE et de COR 3IERES, lut ln~pira de 

viveE cralntee . Ua le Villèle n ' était po~ homme à ze pneee r dee 

eervlcee d'un ~dmini et ra t eur aueel éprouvé. Dan~ une entrevu e 

avec TOURNON, il fut franc s "P~E de palrf pour l e T.oment, 

male vouf dtvez y arriver promptement. Noue voue cone tdérone 

coMme l' un dee ho ~mee dee plue capables du Roya•m~ et noue 

vo u lonr voue donner
1 

dee o ccae lonl! plue lmportnnt es,) d• n ppl l quer 

vo t r e <.Qpaclté ••• lfoui; peni:ont; à voue mettre nu poEt e le plu e 

dlfflclle, k celui qui exige l ' homme de plUs fort• {3) 

C' étntt clalr: l l l·..:i fallai t accept er cett e préfectu re 

et s'y dletlng~er avant d ' éêt re élev J à la pair le. Il e ut 

préféré reeter èi. Bordeaux mals Lou tsXVIII l u l-&~me. lv l dlt: 

"TOURUO!~ °'e voue demande cela en aml• (4). ll accepta donc...> 

malE réclama et obtint la fUppre~;io n de la li e utenance de 

pollce (1) Il evalt ainsl en main tous lee atout~ pour r~uee lr 

dan~ ea dlfflclle entrepriee. 

----------·--- ------------·-------

!l) KLEINCLAUSZ: oP. clt. Tome III p. 46 
a) UOULARD .op. clt. Page 218 
~) I~ld p. 220 
(4)Ibld P. 222 

{5) A Bordeaux ll av~ lt déjà obtenu l n e•ppreeel~n de la 
lleu ten~nce de police. Celle de LYOll ét~ilt l a dernière qu l 
subeletat. 0~ conço i t q~E cet~e d~Hllt& ~dna it an prdf e t 
danE eon nct1on. Tournon serai t donc eeul m3it re, co~-e ll 
le eouha lt ,üt. 

---·--
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Alnel LYON ell~ lt avolr pour préf~t un adminiPtrat~ur 

hor~ palr, e t vne pe·reonnal lté de j>Y-€.m ,'e.v plûYI cela eeul 

soullgnalt 1•tmportance capitale q:,€ l,:, vllle tenalt dafü le 

royaume• De plue , le cho ix de Vlllèle étol t habile, car '!'C'U1NON , 

qul avalt F~r~l l ' am~ ire
1

( com~e Talleyrnnd dont ll étalt l ' a~ t) 

et s ' était rn.ontré n Bordenux l' ennemi rée'olu de touE lee e.xtrém le

•te11étal t , grâce\ ees tnlente de dlplomt'Jte, trèe qualltlé pour 

modérer 1 · ~~deur èxceeel•e de certaine ~ltrae lyonanle)et pou r 

ré~lleer l'union de touf le~ royallstee aux élection~ ~ut de• 
f 

-valent avoir lleu en 1822 dan.2 le ~l'~ne.L' appth de la pairle, 

etlmulnlt encore eon zèle- VILLELEen accordant en co nfiance à ce 
_,,,,. "' 

royal lete ei)r, ma L emodéré, voyait j-' et ea ce nouveau préfet 

était capable de venir à bout de l ' agitation libérale q~"déve

loppa lt en ce d6but de 1622 avec une elngollère lntenrité. 

Le comt e de T011Jm0lf arriva à LYON le 18 janvier 1822 à elx 

heures . (1) Dèa le 20. ll écrivait nu rr.alre RAM3/\t;J) pour lui 

expoeer eeF lntentlons. I l r appele lt~qu 'l l avait été élevé à 

LYOW, et que l o ville l' avalt a ccue lll l• dane der tempF CAlnmi• 

teax• {2)1 11 déclara it bien connaitre l e développe~ent d~ 

"l' admi rable lndu~tri e lyonnRiee". Dèe cet to première prL~e àe 

oontect, il aff irmait la nécerc:' lté de rénlieer 1 • union de toutes 

lef bonnee Tolontée1 "La tic,e qui m• e~t lmpoe ée, écrivRlt• ll 

ft!-iruil~~1ne_E~!-!!~-!~~l!!L.S~~~!2.!.!!_!~~ur!.t._g2~-2~.!:_l e 

(1) Gazett e Univer~elle du 19 janvier 1822 

(2) AUt ; I 21 ~o, Pièce n°411 20 Janvier 18221 Lett re du Préfet 
ap Va lre. 
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Eecoure de t2.!Ll:, lee hommeE de bL e.a, de t~ leF hm1ia de leur 

paya, et je m•adreeee avec confiance à voue, Yone leur le Maire, 

po~r obtœlr oe conco~re de toutes ~eE volontoa, de toutee l ei 

action•" (1). Alnel, ll ri;irwit, à 1•avance, lee e1.;polr1 de 

oertai.ns !.:ltra1, qui cherchaient à l'Pttirer dane leur clan 

pour ee eervlr de l·.;l opport\.tnéo.ent (1); ll pen::alt , en effet , 

que l'agent d~ rol • devumt ee placer entre lee psrtls, 9our 

lee contenir d ' abord , pour lee rapprocher enruite" (6). nèa le 

premler jour, TOURUOH définle~ai.t donc clalrernent es pollt l que t 

Réunir touE les royalistes pour trlompher dae snneml1 de l r mo• 

narchie, à. q11l la France devait leE plu& précieux dee blen11 

lo poix et la llbert é 1"q~e le rol a as~uréee à jamal& à la 

Nation en lui donnant la Charte.• (4) aéclamant au Ualre, 

aveo ea confiance entière, une oorreepondance"tréquente,,.I 

prompte1 et f)arfaltement franche" , Ll oonclualt en déflnleePnt 

le •;r t~che commune : "i'aire almer le Rol, réunl.r tou e le!! coeur, 

en faveur de le lJglmité, fuvorieer 1 • tnd~etrle, ,tendre le 

proepdrlt, de toue, voll~ notre buta noue 1•attelndronr gr~ce 

à notre accord, grive eux sentiments qul remplleeer1t les 

coeurf dee Lyonnata• (5). \ 

\ 

' TOUlUlON E • employé au.: f L tôt à. concentrer ent'ra e ee 
' 

malns toutee leE branche~ de la pol ice de eOret~ "afin de lul 
) 

do~~!....~2.~!L.E1ll forte_!L.clUE r:~.e.1 .. QJL~ (6). Une.,. -·
ÎÏ).Aii!1 !21 ~5;Pl~ce n°41: ~O Jnnvi~r 18221 Lettre du Prefct 
(2) KLEINOLAUSZ; Tomme 111.~.47,nomme à ce eujet LACROIX-~AIAL 

DEJ.AN'DI1IB, BT ·uRl,RD de ~AilIT•RO!.~AIN'. 
(3) opolt.p.47: cltunt lec mémoires de TOURNON d'aprè1 KOULAHl 

op1clt, Tome III. P. 540 f 
{4)Alilial2J35 Plèoe 41120 janvier ll22aLettre du' Préfe t au ll,, lr 
(5) rt~e docu~ent . 
{6)ADR; M. COR?. :sPONDACE 1818•1823: Do eelera ea~preeElon de à 

lieutenance d~ police-~ !évrler 18281 lettre du fré~et 
au Ua 1re. 



ordonnance royale , en date du lô j anvl er 1822, av.Ji t aupprimé 

la lletltenunce de polloe à LYON (l). Le prâfet délésla auEe1t&t 

le deoréta ire gén érnl de la P.ré f ect!.1:ce DE LA VERCHERE pour ln ver. 

-torier le1.;· ~>Hp ltU'f et doi:t'i.ers de la lleuten, <ice et en Eurvel l • 

.. 1er le traiu·port à. 1 •11ôtel de lu Préfectu!:·e (2). Lett attribD• 

-tione de lo lleutenance furent a~eElt6t partngéee1 le préfet 

ee r~f~rvolt la eurvelllence de l ' L 1prl~erLc
1

1 1 la llbrelrl~ 

et deP. journaux. La mni.rle au rait p·rml see E., ... :.rlbutl.one la 

réprefeion de la contre~unde en mutl~re de douane et la eolele 

de1: m~- rch·•ndteee, la d~ltvrai!oO dca; a tteFtë-tione pour obtenir 

dae pa~Eeporte, enfln 1• bxtimen dee d6olarotione dee ouberglttes. 

Q.uant aux thé~tre~ le 1iolreétè1l t chsrgé àe. leur pollce tntorleD• 

•re, le préfet fe réGervant l ' examen des ouvragee qul y eernlent 

rcprécentée (3) . 

?our achever cet cf fort de concentruti ~ le comte de 

TOURllON établlt prèi àe l:.ïi un bureau s ' occ .. ;· .it de etiret é 

g6nérele, dirigé p8r le i;ec1·étalre général;îfr~r11 anda et obtint da 

mlnL~t;re ~~ · ~n ocmmLEeulre de police fut Dttoch~ à ce bureau 

et totalement ml a à ea dlepotr lt loni eur la recommundat ion du 

malre1 l: ~delgnn pour rcmpllr oet.e fonction• le commlEeel re 

~~ULill ( 4) . Pule ll adrerea une o1rc~lalre à toue l~E co!'!l.lllleeo l

-res de police pour leur rappeler ce q~ ' ll ettendalt d ' eux :"Ve ll 

•1er k la etretd de toue eet l ' attrlb;tion eeeentlelle de la 

.eg,tl ~c~ __ ------,-:---~\ ---·----
{l ADR, u; CORRrs t:19N1»A}l<:'"t•eUpprea: e Lon de ld l leutenr~)1ce de pol lce • 

l? Jnnvler l 832f l ettra du DLreoteur doaPollce au Préfet 
(2) m&:ne doseler2 U Janvler 1822! lottre du Préf,et ·au eeor~tat. ... e 

J<l11orrl O • lA t'r ~f eoture. , . -
(3) AD!U st, te u. CORHDSl)O!ID\UC11 l8l8•l82S-SUppre1:e 'ion de la 

lleatenan~e <le pollce: ~11 jAnvler 18~2-Lettre,du 2réfet 
:UDlre 

(4) m!me doraiera S févrlor l 82t-~•Lettre du 
Préfet au lfa lre 
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SL la tranQUilllté étalt "troublée par àee actes"/ 

Il leur enjoignait nae doni1er leE' eo Lne leE olu e asr:l dt>E à pré• 

venir toue lee mouvemente populalree en ee trouvant toujours 

préeente dane lee raeEemble~entf; le plue eouventJ dlealt- 11 • 

"votre présence ~eule emµichera tout déeordrej ël elle ne eufft

-e,iit , voue requerrez rrnne héeiter la force pJbliqoe et vo1a 

ferez exécuter le e lois qul prohibent le& attroupements •••• 

• • • • • Maie 1er tro~blee eont tovjo~rE précédée de manoeuvres". 

Po~r lee prcivenlr chacun devait avolr "une conaalrEance appro fon 

-dle dee principaux habitante" de son qunrtier et être lnformé 

de leure opinlone, de leur~ caract~ref, de le~r faclllt, ploe 

ou moine grande h ee lnlezer Influencer". A cet effet un regtst~ 

devalt ltre crJ, dans leq~el l oOté dee nome, demeuree , profee• 
/ 

i~tone de cee habitant s, eeraient lnEcrltee lee "obeervatione • 

faites Eur n1eurs oplnlone polltiquee et eur l eur conduite•. 

ae registre dev~it reeter secret. Dee relatione di rectes dc

•vaient être étFibllee avec quelquee habi.tant e " arn le de l'ordre• 

pour cvolr une polltlque officleaee" eouvent plUF enra que 

celie dee agente ·eoldée" Alnel lee commleeaires se:·al~nt ml1 

en meeure
1
~e prévoir dee 6vinement s qul peuventadvenlr:tu l

m~~e seralt toujour8 •at ~po&é à ~outen lr avec u~e lnébranlable 
\ 

fermeté,· lef mee:..rcs q..: ' ll ::er,,. it néceHalre de prendre" . Lee 

,trnngere ~ la ville develent 
\ 

~tre plu e pnrt io:;·1 iè\t'ement eur .. . \ 
' ' 

d6claratlonE de lbieu~e et l e1 •Yellléa, lee paeeeporte, lee 

regletree der voltu~ee publiquee sera ient tort utllee à cet 

égo rd. 

' 
Survelller all2el lef hornme e q: i chercl1ent à éti bllr dee 

11B l sons avec l ee eoldat e) e p foi ale!llent aveo lee, fioue-~ ·tti ol era . 
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te~ falre e~ivre po~r eavolr leur nom et leur demeure . Il 

leur eerait facile, par eu~-mêmee ou leurs agente, d'établir " 

• deE relRtlone avec dee oue-officlers dee dtfféreate corps 

afln d ' ~tre avertie par eux dee propoEltlone coupa bles qui 

pourralent leur itre faite, •, 

Le comte de TOURNON oonclua lt, en faiehnt confiance à lear 

zèle/ tout en leur rappelant s • la police e&t un lnetrument ~ 

d•ordre et ùe protection. J amais elle ne doit devenir nolelble.• 

Ii lee pr,venal t qu ' il ne tol~rerRLt •nl vexation, nl meeure1 

lnquleltolres• et 'frappera it "sane pit ié" les agents qul ee 

permettralent de• exaotlons, car, "tous lee cltoyene ont droit 

au repoE, à lA liberté, à la eCreté de le~re pereonnee et de 

leure propriétés. C' e~t a noue ds leur aesurer ces biens lneet l

•mableea noue remplirons ce devoir." (l) 

Alnel ll avait fall a peu de jours au nouveaU ' prétet pour 

prendre la dlrectlon de eon dépRrtementadàe le d&but de r,vr l& 

1822, pn mole à . peine aprèe ton arrivée, chacun àe ses colla

borateurs et deeee subordonnés savalt exnctement ce qu'll exl• 

geait de lui . Toue eec acteE lndiqueient une é:ierglc et une 

déolelon q:1l ne pouvaient manqoer de etimuler ceux qul \ avalent 

affaire à lu i et 1:avalent qu ' ilf: crouverAient dane le comte 

de ~OURNOH An chef sévère, maie ju~t~ et drolt . 

Yale te.ut cela parai:rnalt encor:: lneuffieant au oréfets pour 

mieux connattre l ' op1nlon lyonneise, cet admin istrateur modèle 

entre_9rlt ane vnete enquête, ext:êmer~cnt précieus e pour i•hts-

ÎÏÎADJt; C0"1R~Ofü)A1 ·cE 1818/1823:33 janv~ 1822 __ , __ _ 



•rlen, car elle conttl~'.ie un document unlqtle FUr 1 •état a•ee

-prlt de lR poptJlE,t ion de LYON au début de 1822, 
/ 

O• t •k:·uDE PlL~ ' CPl UION JàY()]~r AISE 

Le 13 février· l8:~w, le comte c,e rcurmou de:nando lt en effet 

à toue lee commiFrGires un état de1= cnfetle1·e, marchande de vln, 

l.lmonadlere ets • •• de leure ar ... ·otltHet:e"'ente reEpectife , aln&l 

leurG cllcntt (l). Lee réponeee lui parvinrent entre le l~ et le 

a2 févrlera eller étalen~ purfoLe p}elnee de eaveor, elles 

ét alen t 1:urto!.it pe u enco:..r8~ -;0antee. :ElleE e • accordoient è. re• 

oonnaltre q!Ae lei: llbéraux domlnnl<mt à. pet> près pnrtout, cur-

.. to!.~t dnnf' le~ r-llleux ouvriers . A la CROIX-ROU SSE, le com-,s1o l 

•re sr;olf obeervrd.t, qu•t;n g~_1nérel, l ' oplnlon étéilt na.ms le 

aye tème l l béral" , rnn i e 11 n •ovni t ce pP.ndur.t re:-i:arqu é, j usqu • à 

prdEent , "uu cune eooiJt~ qui puleue ltre slgnalde d'une &an l~r e 

pnrticullère" ( 2 ). A VAI SE, le <rnfé du eteur FAVR1~ dernnndalt à 

itrF ~~rveillj car" Sa lt l e cefJ dee plus cheaux llb~re~ux de 

cette ~vrr:rr:t.ne" ( ei ~). De m~me GALLAND, ço, Rue Royale , av3lt tt de 

blen mauvnleee o plnione • e t ét,_ lt • t rès entité11 • Par contre l e 

oot'é BIT.LAUD, T{Ue Royal41 n~ 110, était celul dei; royalletee et , 

croyRlt de-vol:r n!outer le co:r.mli ::alre UALE7.011' ,par coneéquent, 

cel ui de lg ~ellleure société du fnubc~rt" (=>• 
n:nnn, l'r; ëôRr:smni~?Um 1818 : nfa3iC.41?ES-ëtëPÏNIONS-de oeü'x 

qui lee dlr i.gent 18 fé'fri.er l8ff1 . Rar,oort du oo r.\.'Tl l eea lre 
de la Crolx·R~~ee e , SEON, ot.. l?!'éfet ( ~n rJ onee à la lettre 
do lS févriér ) 

( ~) ~me doeele.ra 18 tévrlcr l8~2c RnD•)Orc du com1!l le~al r e S!il01' 
na PrJf et . ~" 

(3) c~me douf'ler, 15 fôvrler 1822: Rnp port du commlE&aire de 
'ff AISE UALEZOE'a 
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L ' état de l ' arrondieî:'r~ent c'IP. L' HO:'EL-Dilfü, l'un deE: pl ue ou

•vriere de LYON, étnlt pnrticullèrc!""'en t elgniflcnt lt: 

Sur lee 16 cnféi; énumérée p·lr le coœm.is-eFJlre FERROUSSAT, un 

eetll 11 ' eet ae s lgni-3lt$ CO!"lrr..e hoet l le au go :;vernement I le oat'é 

BERTHEtLLIP:Jl, 11, Ploce Looie t96r·ëmd. Auoun étublleee eot ne 

reçolt les jor;rnaux royalle-te1:>, male ~1ult d ' entre eux tlennent 

le nconet ltutl,nel"• l'!l?uxle lee moinE dongoreux CO"ll"'e le café 

BALUsm, 14, Pl13ce Confort, qul"ne e • P-t ja·-iats man lfeeté, :i l 

pour, nt contra", 0,.1 le cRfé BhUDRAJm, '1, Ploce Confort, dont 

le patron eet "un brave i1o :me" qui n ' a pae d'oplnlon. L ' expltca• 

-t Lon en eet sLmt>lo: lee o~vrien qv l fréquentent ces cafée 

ttperieetlt aseez mal" , et lls r e. .. ,,nt pa1.: E;e'.;la . Le c of é S AU~SOlS, 

33, Rue de l ' U&pltal 1 reçolt s:.irt?:Jt L:i garçoni:' boucherf:';"qu l 

n ' ont ja:nalE; â l rné le gouvt=rne:nent du ro i."• DLAUO, 16, Place 

Loulr Lt Grand, roçolt a~erl touteE eortee d'auvrlere "qul ne 

sont paf pour le gc:Jverner_en t dt\ Roi., ù coup ë:r"• 

Le~ compngnone- ser·ru;érl e!'fh qLi l ee réun l 1:i ent che::'. RAII:Olm, 

2, R~~ Feradi &, "eont toue muu vale"~ le maltre, q~l ePt leu 

"P~refl "n ' est poe en fove~r du gouvernement actuel". La veuve 

MAG'11, q:Ji loge lee 
1
cor:-,.iagnone menul1:lere/1u ' nlme p::;e le ~OO• 

-verneT.ent• ,. l'IGU\T,,,·:µ~re" de'" o:;vrlere ';J..:rne:;r1 Jne penee pat 

blen°/et •toue lee o:1vrler:: e-ont mv~V;·le ù l'égarll ,jo l ' o"'f. ... 

.. nlon". JM"OOULAT, VlQnlgrier, n été or.rtté plue ie!ire gote pour 

pr(ipoe eéd i t leux( 1). ter:: compogn t. e s de crocheteurs ont ln• 

------------------- -----·-..... 
{l) mi •• 1; doee:lt,:Cf 18 févrLe1· l82t , Ra pport du comn·lfFnlre de 

l ' rotel-Di eu FEHHOUSSAT. 

-- ---~~ 
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ét~i.ent "au 3/4 mauvaieee " (l),De toue cer renfelgnemente, ll 

re~r,o.:-talt clalre!'l'ent (lGP. l eF ovvrierr lyonnais av11ient toue 

peu de i:ympath le pot1 r le régime monarch~que IJ 

Parm i l eE c afés fréquen tée pa r :rne cli tntèl e plUf: fortun é e• 

't . . . , d ] bea u coup e ,Jtfült au~et J .1geE- ê.lnsere!lx p::3r -a police. D' Hbo r d 

le café GHAlill, 5 , PlE1ce deE ~'E, RJ.JAUX, le p l!it' f ameu x def' cHfés 

llbérAux, dont l es 1nibit .;és étaient " a e 1., négoci:s.at:: et des a!}ee~ 

de chnnge") tout; l lbéraux. co~<J.'Y, 27 , Place àe 1~ Cot.~éd t e, ét Blt 

"le rendez-voue defi meneurs du G:rnnd-Th ét,tre" 'l) , dee négoclnlte 

et deecornrr:i.e (~). En f ln, danE l ' errondiei:en:ent ,1e PIERRE-SC IZE ,,, 
le comœic-E"a ire AffifAUD s:1rvellla lt avec soin l e caf'é du VH1'ERAN, 

tenu par un not"mé VIJ..,L"'i~E, "ex mlllt:~ire ayant eerv l di!'3ne la 

.e · d ' i i. t ' · " t ' ' l l t::-je 1>n e 6 a rde, une op n on ref: !Tla.; V;.ite e , e 9u ee reun ~s a en 

def pereonn eE " profef&~nt lee plue dHng~re ceee o p ln lonefl et dee 

mllltalree de tout grade. (3 ) 

Gr~ce à cet info rmnti.0J1~ p:L'éci~e~, l e préfet avalt une 

connalet: an ce ap pro fonà l e der miliEUX pop ul a i rea. Il ne ~·en 

tlnt pae 1~ et voul~t ~tudler enEJL te l a msntRllt, de lR beu r 

-geole le lyonna lee . A cet e ff e t, dèe q:Âe lee ré1:·;lt;-3te de 1•e,.. 

-qu?:t e dAne le Ec a fés . lt:·i. fl}rent r,,1~1:·,;enus, ll chur gea, le 21 

r , vrle r lee co n~ l eealreE de rollce de lul dreeeer un tnbleau 

dee manufactux·ce , otellerE , fubrlqueE, en l nd l q~Rnt le nombre 

dee ouvrler~ employ~s et l 'opinion de e dlrlgean ts (4). 

ÎÏ ) i !J l d.°718février 182:3: Ro 'Jportdü'cor_;:,mi;;;ir~l' H~tel 
de Ville . 

(2) même do c tli:1ent: lee cafés GR\lID et CORTY eont déj à olt éa 
pa r G. COL"3E op. o it . P. 109, com~e f réquentée par de s 
llbéroux (en 1820) 

( :3) même doseier: 15 février 1822 1 Rapport da c o"'mi. in: n lre de 
P i.erre Se i ze. 

(•) .ADR~ M; Af fa i r e de Po l lce 1822: no ~Ol à. 400. Doeeler 
324 lAvrll 1822. Let tre du Préfet a u commles a t re ROUSSET 
(11 l ul r a ppelle oelle de 21 féTrler 

• 



~uand il fut en poeeefPton de toue lee ra pports, le comte de 

TOURNOlf dren•a Alore un état géné:al où ll r a sr emblé_ toutee 1er ln• 

•dlcat ions reeue lll le1: . Le t out forme un regl~tre qat n été uonser• 

.. vé (1) Il renfc1'me un tnbleau complet, dane un ordre alphabét lqu e 

ap:n:·oxim;:it lt) àeE i n diletrleli: et der 1: i :nplee ohefe â ' oteller, -(• 

OLlV.l:'icr~ et plue ), avec l ' tndlcation du nom~1re dee ouvrlerr: emplo• 

... yée, et ln ~enti.on de le!.4r optnion J"llbéral", "royalleteJ" ou 

"eani,, oplnion"connue" , plue rar~inent "rép 11tllcaln• ou "bonapartlet~ 

La co-r.·>nrLJ igon entre le nombre dee "llb~raux" et celul dee • roya, 

-llttee• eFt fort i nEtr~c tlve: eur un total de 24~ tabr lcnnte, J 

l3ll, eolt 54,54 %, cent 4.u,,1Lfié,"l1tbé!·uux; 63, •olt 26103/de / 

royall&tee; 40 (16,53 ~) n ' ont pRE d •oplnlo~ connue; 6 eont bona
1 

partlstee; l ropubllcnln . LeE oppoeant)l39 au tot:11, eolt 5'1,43 ~ 

doml nent ne~tenent. Cette etntietlqae, dvide~·ent dlf flclle ~ con

i.tr&ler, perr·'et cepe fl.~i,r1 t de cmncl ure q:.ie, parm i lee d lrlgeF1nt e 

des rnonufact urte ~t def atelier& , leE llbJruux Jtalent au moine 

deux fole plu& nombre~ x q1e 1cc royallete e. 

Il ect J · lement pl e in d' int1r~t d ' 4tabll r un aeux lème ta• 

•blcHU ea pre,-::::int COr!lli~e baee le nombre nee O!;Vrler1: employée. 

Ce chiffre n ' a to~tefoiE q~ ' ~ne vnleur relHtlve, car 1 • tndustrle 

lyonn ~LE:e t-r;,verEalt '..ine pJ:-iode de criee,ce qi; i , a • i;prèe let 

oom.~li:~nlre e de pollde aVfJit réd»Lt confddér::ibler.:ent l'etfect lf 

---------------------·---------------..... 
(1) 

( :a) 

ADR; Co rr6tpor.donce 1818-1823: Mal'.}UL cture1: et Atelletï: 
(Hel!)ldre ln 4 °) 

mê rr.e doreler: fü,p)Ort db comir iHairE de l ' Hôtel de Ville: 
28 févri.e:..· 1 ~ 2, ... "le _ ele:.H GOUIN, ,teinturier, n ' occupe avtuel 
-l~m!nt ~u~ ~o c~vrter~, leF Gnn~eF rr6c6deatEe 11 en a ooc ~ 
-pe JueqJ , a 200" 
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majeure portle des négoc iante n • !'ivalent dani: le moment que le 1/~ 

des o~vrle re qll ' lle occupi!lent un an aupnrnva nt (1) • All& € l,é 

pet1t-on eetlmer qu ' au de ~i::ue de 20 ouvriers lee étaollreemente 

devaient ~tre d~jk Lmrortnn te. Aa-deseoun de 10, ll devRlt &' ag lr 

de elmpleE petitE atellers dont le ~at tre n ' 6tR it pa~ obli gA to l-

rement trè~ fortuné ( 2) Parm i ceux qu i occu pent mo lne 

-vriers, on dénombre 69 oppoi;ant e E'Ur 128 (53,g;'), 33 

( 2!5,8 ,~; 26"1 an e orini.on (20, :i ;t). 

de 10 ou.. r 

Royallef • • ! 
De 10 à l9s eur 74, 41 oppo eante , 36 li béraux, 4 

( 
:Sona p~rt le• 

-tee, 1 Rppu blica ln (55,4 j )J 20 royall~tas (27 j ) 13 "~ans op1-

-nl on (17,G t ). Enfin, parm i lee Indist rlels, occupant ~O ouvrl-

•ere et plue , on relève f:·uz· un t otal de 41 ; 20 l t béraax, (170,'1 ~ ) 

10 royalistel! (24,4 ,!)t 2 11 1: anE opini on• {4, 9 1~ ). 

Al~ s i ibe nombre de1: libéra ux ét ,üt fort élevé parm i le t 

lndustricle Dee plue im port ant s . lfo'..Ae a:.;rone une ld ée aesez ju~te 

du co•nrt:Qrce l ycnnals en af:irmrJnt qt. ' A!.l moine lef 2/:S def! f nbr l

•cent e d e la ville étr:iient def:' llb-éroux conn ue ( 3 ). 

Il ne fallait pa e po ~r autant volr en eux dee adveresire E 

r ésolus de ln r.i onorchie; 1étennlnéa à exercer un e o cposl t ion 

v lclente . Lef rooportE dee com~ lieairee ne laieeulent aDcun dout e 

à ce e:.ijet. L!ALJJION, cor:.1mle-.; alre à V.4l SE obfe rv~ itt "Tou e ceux 

déeign,e comme peneent mal font 6ant le fo nd a~ bra vee gene Ln-. 
-ce oablee de n~ i re au gouverne~ent ro yal• (4) • 

(voir page 19 ) m -4 1 · H n·-1 s22 :R~ 0 rî-ëïüco~-:17:;- ;. i rë-FF.RtiOus'èAT ________ ----
( 2) : 'RTTC:TU; la vi.e o;;vr; èz-e à L YON eout la lteet a!;ratlon P .202 

n oi; f m,:Jntre cer petlt 1 c i 1Ld1.at ri e l1? q. l n n::f;rcl du grand com .. 
merce. 

(3) AlnE 1 T'~RRA , fr b::--lcnnt :Je t if1=~t et (P é · offr- e• Grnndf' Rue 
Ce la Crol;:::- Roru~e :-mployan~ 

1
60 ouvrlere, éreltnéeoolnnt rae 

or. 11ette. {iJAC,fabrL ... l tE è_ ...i·oiffe e de. Eo ie 9Vnit 2 ateliere 
l anclù.4 , 1 autre de 24 ouvrtere , l t.. l-mtime éb; lt né""ocl ... nt à 
LYON,Rue lit.-1.lVe def: C p ... ciof ( fü.1ppo r t du coMr.iire e lr; , 
27 f évrl er) Soon 



F/.'B:1.~ jugcnlt lei: indùetrlelf: lyonnai.e p~o ,~qnge.reux et lee mon-

-t rnit fRcl 1lP~ent effrayée pur ltagitHtlon ~n plUf lnelgnlflante 

Leur "oen:ée lnt imc"
1
ltll r "o pinion bien prononcée"/ é ;ait cell e 

" d ' Appr:I1en der tout 1'Joilver,ent q•;l, so·;e quelle que couleur que 

ce roit , pot.rrnit trot.bler leu r r epos, leur trnnq:..:illlté •••• 

et nul re pa r l à. à l e tu Ll!hH."t ri e et à le tirEc r, lat lonF corn· er-

- c b1lee " Tout ef: lo e " fa eu 1 t ée de leur âme" Jt é' l vnt d trlgéee " 

vere ce but uniqu e". I l vantait leur R<.:htrner1ent au travail et 

évoqoalt l e\,r ,1t t Ltuc.1e l ore dee :cécentE troubles de Grenoble . 

fliùE' com· erçanta, i;,ti lee , t .remblante
1 

t.t duf teunfo, para ie-~a ient 

toucher au marnent de voir leure ma.1chanùlF"'P énlevéee et leur 

exietence menac6e par le fe zfu t pdr le feu" (1). 

Ces coru"tatati0n~ I·n1;::tanntee "l'e 1pêchaier.t pae la et-

tuatlon politique d ' ~tre fort dSlice te. La ml eeion du comt e de 

'l'CURI,..CN è'avé:ra l.t :redo:.ttuble , car il ne po:..va it gu~re compter 

eur une coopérati~n ef flcuce de la population l yor.naieo . 

n• ~utant ~lue que de nombreux l ndices r~vélaient , dan e tou t le 

ùépnrter,e ... t,; uri e hoe t il lté à pe l ï: dé.;:..ïl 1:ée. 

D - nr~u1iL\~;:1·s 2wnô1u~~ 
1) L e ':>I' '"l i er de ce! ,e1111ptômeE? fut l' ~l etlJ..Ql! ~ IÜ!!L 

=.! i cr~§.~~- J' ..1AGN:rN AL, d epu t é ult ra, venait de mou rlr. 

Deux candldatF brlgualent f H eucc ~ei on. Lee ~ltra a avalen t 
p 
porté l eure e uffragee eur le baron DEl,HORlJ.E , ancien avocat 

du Roi en la ~6nécho UEs~e, ma l re de V~RNAI SOH, membre du 

Oorteet l g6n6ra l, et procu recr gJn,ral h lR cour Royale de 

T41 ADR; 'co:mpo~ncel8l8:1s23- llarÏÜf actürë;-;tAt eîT;;;--
25 F evr 1. er 182~1 Ra ppo 1 t du corn'" l ff a L re ?~ ALEZON (V ~ISE) 

(1) ~tme àoeelera 26 Février 18~2: Ra ppo rt du com~LEfaire 
FA~RE( observation ' gen éra le) 



LYON en 1815 (1 ).LP .. li.bJraux, au cont ... ·@ t~·P HVatt chols l le 
,/ 

né..,.oc l ~nt COUJJ'1~0, anc i. en Marc11nt1d da E:O le, at r cl en p:rel"' i er 

j :;ge na Tribunal <le oorrp·ercc (2) , memo'f'e dn ConE letoi.re pro -

Li) crimpa:91e électoral fu .. cc \J active. En effet, le 

Chambre", oo~~e le · em~rqual t lu seule or0chbra que no~e 

ayions ooneervJe: Ce o~urt billet a • une page, adress , Ma1x 

électeure" (4) l nvoq!Ja i. t "l' honnr:i;r de la Ci.té";" ~uclle ldée 
/ 

ù·onneralt-elle de la loynu.té qui doit caractérleer lee négo-

clante de lR prs~i~ra ville commerçente du monde, el , parce 

qu ' une faction qui v1~ut le désordre , l e cortLYJande, voue nornm. lez 

u. COUDERC, q:.:l a faill t ~ ~ei: e11g1:1ge·r0nte et n• c1; t polnt en-

•core ent 1èreme,1t libérG enverf se1..: créanciers". S ' lle vou -

•lR!.ent conserver " aailf tache" "la rérutaUon de oroolté et 

d ' exactltt.de" l é.:;uée pnr l euri.: a 'r e ux, l ee Lyo:rnale devaient 

réfl6ch ir et choielr. C' !Et du moia~ ce q~e le~r eug~JrRit c e 

billet royaliEte. 

Cet av i.e aux électrt.n.: n ' err..pêcha PoE CO'.,.DEAC d ' ~tre élu 

+.vec une nette majorité . srir 5lZO votë1nts , counn-.::.RC obtlnt 306 

voix, D'F.JLHO!f.~B ~;:il; LEZAY-l!ARlUJSI.\ 15. l l y ava lt 18 vo lx 

l eo1Jas(5). I l eet aleJ d ' expliq~er celte lurge majorit é llb6• 

rule en eoul i grwn t le pt t i t nom...-r·e ù" f votai} t s. Le peu a• tm-

TïfHëffin.n-:--CA) Nomën'ëla t urë;-Eyofü(~ISr~S-Pa:.;e·1~-------
( 2) i old- · 

!3) Alm~nRchs de Lyo n 182Z~l82ô 
4) BML:350.891: Aux Jlecteure 
5) Gazett e Univer1:elle du 50 }hanvier 1e2fa-



:portance de l ' élection, la talbleese de la propagande, n •ave lent 

aane doute pae lnclté lee éleoteure dee campagne,, pour la plo

•part royalletea, à. se renàre au che!-lleu d1.1 département poar 

y rempllr leur devoir électoral. Cc Jendant le Rhane comptait 

ma int enant deux députée li béraux et o• éta lt un aoocl de plus 

pou :r le pré! et. 

Son collègue de la Lol re e ' étonna lt peu de cet échec. se-
1lon lu l, le comte de TOURNON, à peine arrlvé, ne pouvait • pré• 

venlr an rever~" qul eppatenslt en fai t à eon prédéceefear . Pour 

que pulese e•eaercer de f Rçon complète et efficace "l'influence dt 

de la réputation d ' un Admln let rateur co•flij par la loyau té de 

see eent l menta• 1 il f all a it que s ' y Jolgnlt • lo connales ance de 

l a etatletlque pereonnelle/qul ne peut s •acquér lr qa•avec le 

temps et par la prat lque dee homrnee• (l).Le comte de TOURNON ne 

penealt aane doute pae autrement . 

2)-l!a répe!:Q.1!.ssion à...It!Qli~~omplot e ml litntree del~. 

Le préf~t n~a lt encore d' autree eowcls. L•arrivée au poa

•Volr der ultree déei lalt lee ,Plv s déterminée des llbéraux à 

tenter de renverser par l n force le gouvernements ce fat la 

•grande aonep l retlon,• (2) marquée par lee deax tentatl~ee de 

~ELVORT en Décembre 1821 , et de SAUMUR en févrler 1822. A Belfori 
./ 

aprèr lee premlèree a rreetationa, l a pollce organi~a un guet 

apen1 poar e'emparer à l a fol1 dee autrce conjurée et dee eaepect& 

d' dépnrtcment1 elle réueelt plelnement 1 le colonel CARON entre l• 

-na deux e~cadron• su r la route de llULHOUSB.J ja~qo:au moment où 

WADRJ KÏAFFAI RES de poli. ce 18221 n° aëïîï:et tre du Préîët de 
la Lol re au comte de TOUBNOlf t.. 

(2) CHARLETY op. c lt . P.178 
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see homme, l e flrent prleonnler (Juillet 1833)-

A SAUUUR, le complot échoua en Déoembre. pule fut r~prli 

en févrler 1822t le général ~ERTON, partl de THOUARS, entralna 

la gArn l eon de SWUMUR, mals n•oea pae pénétrer dane la vllle 1 

aa colonne Fe dieperea, et finalement l l tombe dane un • piège 

poJ.i'i<2~ ' , , de l r. vl&IPM"e, fut condamne et executo avec 3 compllcee . 

A LYON, dèe le :51 Décembre 1821 , l ' ordre ava.l t été 

expédlé d'arrliter LELONG, so ue -li eutenant à. l'Ecole de SAtîlruR, 

dont on indlqualt l e elgnolement (1) Le préfet_; prévenu seule• 

-•ent le 3 au eo lr) (2) effectua de v~alles reoherchea . Le O 

janvier 1822 arrivèrent de no~veaux elgnalemente1 ceux dee con

-jurés de OOLUAR (3) Le Di recteur de la Pollce FRANOHET DBSPERlr 

e'lnqulàtalt1 selon lul, on avalt tout ll ea d~ peneer que dee 

ém.lsealre1 partle de PARIS e' éta lent r épandus aar dl vere po lnt1 

d u royaume "pour travalller à ébrê~er le fLdèllté de l'aanée" . 

c•eet pourquo i 11 lnvitalt l e préfet t EU rvelller "lee l teux• 

de réunion fréqu entés par l es mllltalres• et à s• aesurer dee 

r elatlone que t enterRlent de former. avec l ee off i c iers. soue 

off ivlers et eolaate,udee lndlvldue ét rRngers arrlvant de le 

capitale.• (4 ) Aaoun émleealre n e fut pourtsnt dé~ouvert. 
\ 

Dès que l'échec de BERTON fut conna, le pré·fet re h&ta 
1 

do prévenir eee collègues et de les reneel ~ner avec exact i tude • 
'\ 

(~ )Tout en le; r emerclant pour cela I l e préfet àe l" Ie,ère l' a Vfl'J 

(1) ADR;ltAf fa l re de Po lice 1822: noÎi4a 31 déo·emïÏre 18211 
Lettre du Dlrecteur de l a police au P éfet. \ 

(2) mlr"'e do el:'le r1 4 Janvl~r 1822: Répon1:;e d:1 ·Pr éfet , \ 
(~) ADR,lll Affalre de police 1822: 11'0 1561 1r jan~ler 1828 

Let tre du Procurer général de COLMAR au /Préf&st 1, 

(4)ADR1 MJ Aftalree de Police 18221ll'4134~ 12 J;nvle~ ~S22I 
Let tre da Dl rec teur de la Pol l ce aa Pr EÙet . 

(5) même doE"e ter ( t) Karf: 1828: Let t re du ,· Préf et dtt Rh8ne 
aux Préfets de l 'Aln, de l'Isère etc ••• . 

1, 



-tlt qae lee agitateure avalent menifeeté l'lntentlon d'exclter 

qce/lquee troubles, male tout e'ételt borné "à une fermentat ion 

aefez forte ••• jueqJ ' au moment où le développement de qu€lque aP• 

•parell mllltalre flt voir que l'autorité était en me~ure de ee 

fnlre respecter •(1),Le so~s préfet de Vlenne aesure aueel que, 

dan, eon arrondieeement, l'"équtpée• de ~ERTOH avalt paru •une 

fol l e de peu d'lmport Rnoe"."Le calme et l'ordre le plue p8rfA it• 

règnalt • sur toue lee pointeY (a). 

Pourt ant , le 11 Mere, TOURNON prévenalt son coll~gue de 

GREN0'1LE qu • un nomD"é CUZill, de 1'RON, ava lt raiaont.é, le 9, eur la 

place def Céleet4ne, qu'on frère de BONAPARTE avalt paeeé à GRENOBI 
~ 

/. 

/pula e'étalt rend• à LlOH. OUZlll avalt ajouté tenlr d'un eleur 

~OTTUT "qu ' il y aurait bien du changement eoue peu•. ~OTTUT 

étalt conn a comme an propagateur de maa~aleee nouvelle& (s).Le 

préfet de l'Isè re , en retour, lut communlqJa lt le 17, mare une lettJ 

oonfldentlelle reçue le 12 et aseurant que dane 5 ou:a joare, 300 

J eunee gene ee réunlralent pou r marcher en groupe et, arborer la 
1 

cocarde trlcolore en el gne de rebelllon. Toujours d',aprèe la m~me 
\ 

eource, lee coneplrateura e'occupalent de falre conc6tder le moDTe• 

-ment qul llavalt avolr lleu à LYOllT avec celul que 1•0-'l ".préparalt 
' 1 \ 

à Gï:lENOBLE (l).Et le préfet de l 'Ieè,·e ajoutalt :•Dee lnd,!cee 1:---ul -

-tlpllér me font pe~ser qae lee llbéraux machlnent de nouveaux 

complote. on a eurprle dee conversations contldentlelle1deaqa•lle1 
·, 

ll eemblernlt r ésulter que l ' on dolt i'anter blentat ._,un mo·uvement . 

îll,~~·~o~e-Ler- ; 6 rK;;;-Ïa22. L;t-t;;-du l?;·éft.te ~ l 'Ï~è~;-;u- Préfèt 
(2)même doeeiers ? mare l8~l Lettre da Sous-Pi:·éfet de Vienne a u 

préfet · ' 
(:)) .ADRJKJAffalree de Poll ce 1e22:n°16'1Ufore 1822& ~et~re da \Préfe1 
du Rh8ne au Pr ~fet de l'Ieère. 1 

(4) ADllJ u, Affalree de Police l822ili0 169sl'l Mara l•aat Lettre'., du 
Préfet de l'Ieère au Préfet du Rh~ne. ,. 

'\ 
\ 

I 
I ' 

.J... 



Lef opératlone de tirage sa Pont de Eeauvoleln ont été troublées 

par dee cr i e de "Vlve l ' Enorereur~'Mal s on eet parvenu à 1:e sa l 

•elr dee rédit l eux. Oee tLJ l te " , conclualt- 11, • noueavertlFeebt 

de ne pae trop noue repoeer eur la trenqullllt~ appRrente dont 

noue joulefone. S e continue à voue ten l r exactement informé de 

tout ce qul ee pas!era dane mon département •(»)• 

Grâce à cette étroite oollabotat lon, l ee deux préfete 

étalent mle,x plo oés pour apprécier ealne~ent la eituAtlon (2). 

Car o' a~t vérttablernent vere le 18 mare que la eltuatlon devint 

critique et lR menace dee troubles ploa préolee. On eentalt 

1 • atmofphèr e te~due. tel? mars, le Préfet écrtvalt eu commandant 

de lA gendarm.ert e do Rhône d ' exercer one •eurvelllance• eur les 

promenode1 dee Brot teaux et la commune de lo Guillotière où ee 

r éunleeatent de nombreuee~ pereonne s (~). Lee lettree du Dlrecte9 

de la Pol i ce , du Pr éfet du Rh&ne, da Préfet de l 'Isère, dee dl • 

- vere soue-préfets , ee croleent , témo ignant d ' une activité l nha

·bltuelle. LeF aut orlt ée avalen t l ' lmpreealon qu ' un rien eOt 

e~fftt à f atre éclater l ' orage. 

Le 18, vere 10 h. du matin , on lat à :BEJ,L ~C0DR une lettre 

anonyme annonç~nt que le général BTIRTON ét~lt à la tête d• une 

armée de 8.000 hommes, qu ' il occupait 5 départements et qu•t1 

marchal t aur ORDNOBLE (4)1 Le mtme Jour, plt1eleuri; •11onoroblee 

négociants• de la vi l le reç urent one lettre dont le contenu étalt 

analogue. Elle était elgnée LACROI X. ; de Grenoble et annonçait 

ÎÏÎn!ime dô°ëiiment - -----------
(:a) I lF correspon.d.,ient au beeo ln par eE.tafette: ADRJJl, Affalree 

de Pol l oe 1822: 11°264: 30 Mare 1822: Lettre du Préfet de 
l ' Ieère au Préf~t du Rhene . 

(5) .ADR; U; Aff a l ree de Pol l ce 1822s lf020Sal? mare 18221 Lettre 
da Préfet au commandant de l a Gea dAf1!'ler1 

( 4} .ADRJJIJ Af fa i r e de Po l ice l822sN°17Vll8 ellare 1822: Lettre 
du c ommlFsa ire FAJSRE au Préfet 

... . 
---- - ·--------- --- --- - --
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q u e 1 11 v i 11 e é t :- i. t en i n :: :; r r e c t i o n ( 1 ) • Co:"'~ '.J n i q:; a nt c et i n c i d e nt 

Prif ~t de 1 •r s~-e me ~nnde du l? q u ' il craint un nouvement.To~t 

e s t t ranqui lle ici" (2). f e wf:"'"e 18 .1a rs, le Direct ei.À r de la 

Police écriv~it de son ctté au Préf(t q:;e le:: voyageurs t r ~ver-

-tr;d. ent de tenir 11 de cot-pé3blce èiFco·;rz 11 ( 3 ~L c mê me jçii;r encore 
/ 

l e ··' i. ni i:L::·e de l ' Intirica ~rSvenrit le pr~ f e t d:; Rr..~ne de 

" 2e ~~ttre c1 me i :;~e contre un ~oo ve~eat qui oo~rra l t 6c1Rter 
\ 

d1-11H, l,Is~ re, à Vienn e et ü Saint-Karcellin ';· il ordonnai t 

d•envoye r 11 zur l e c11amp •• C'.et avis à Grenoble(4) . 

L <, c:::·iEe a t-:: e i gnai t son ooit:t c:ll~0 i1:a11t, 'IWi~ le eo:,lè -

-v e~ent redo'.Jté h ~6cl~ta pa2. Le 19, le prJ f et ~e l ' Itere corn-

- mu~ i q ua l e r;e'.Jl t a t der recherchee "a ~ ~:;jet de la lettre ei-

- 0né e r_ACQOI;K." Il croyait avoir déco'.Jvcrt "l a 20'..i fce de cez 

reneei:ne:""ents ". Si celt' ét, i.t; " ile ::ér it ercient pe:; dr- confian 

- ce", die~i.t -i.1•• Dé1 I'C G q:; ' il -::er~,i ent fo~rnis par :;n hor:r:e , q_'.li, 

avec de tonneE intettions , m' en a ei Eo~vent donné d ' lnexRcte 

q i; e j • :3 i { t ; c J n t- r 8 i nt d e c e e :: e r d t.' 1 ' ar-. p:. o y e r ; d r ou i s , i. 1 1 e s 

reno:;velle fréqo e r"'-::.en t a f in ctr t otre croire à tH1 danger q_l) i. le 

Tïr-ADR;-U~Att~ireE-;;-pëÏice-1822-n°264:lë-m;r;-ï~22-.-Lëttre--
du Pré fet at; J:iniEtere de l ' Int er i. e '..;r . 

(,z) n1ê•,1 e doctJr:1cnt 
l;;) ADR; ?.: ; Att..,ires C!e Po1ice l822:n°134:l!:-ire 18, 1822:Lettre 

dJ Directeu r de ln Poli ce au Pretet . 
l 4) ADR; L~ ~rt~ti eP oe ~1 1ce 1832 n° 264 : 1~ UarE 1822(3h 

npr~e-r.ndt) Lettre du !.!initr-e cîe l 'Int,rie:.ir .-,11 p .. 
~ ·~ ui retet 

____ ,, 
--..1---
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à Grenoble, et .t:épondntent J.e or.,it que J..e préfet faleo lt olrou• 

•1 er une pétlt1.on, qu'll obllgeoit lef tonctlouna lree et la e\

•gner eoue peine de de s tltutlon et que cette pétitlon dernendnlt 

la e abetltuti on d ' un gouvernement aoeolu n l ' actuel. Il ovalt 

d~ rlé"."lcntlr ce brolt dane ëon journal offlclel. Le tirage au eort 

1e pou re.;.tvalt dt!eoG:lw.ate dar11: le calme (l). 

Le 20, ll not a it encore ' 1 une 1::orte de fermentetlonu ':'male 

ll evait lleu d 1 eEperer que eon attltude eoff lrolt " pour en lmpo• 

•eer aux gene nwl i.atentio,1u6t"(2}. De mime le eou&•préfet de 

Vlenne e • empreesalt de raeeurer TOURNON oueujet da mou~ement 

aéd\tl& ~X qol ee manlfes\eratt done l ' arrondleeement de Vienne. 

Connalesnnt bien l 1 eiprlt deE nabltonte 11 ~crlvvlta" j•oee afflr 

• mer que jamala une eédltlon ne e•organlecra dane cet arrondi•

•ee-ent, et qu •à molna d• un embroeement général, ana lneurrec• 

-tlo partielle qùl partlre lt d • un autre polnt n ' y ferult pat 

de no~breuFen recruea" .Lee libéraux locaux, dl~alt•il 1 ogtrealint 

surtout• 4ut.nd ll n • y a rLen à c..:·a i.ndre, coa::me aux élect tone" • 

mo Le ll ava L t t- la . • pr1,&que cert l t ude, tt " qu' lle ne voudraient 

entrer dans auc~n complot• (3) . 

Lo Sl 0 pule le~~. le Préfet ac l ' Iaère écrlvlt encore 

: dane es dernt~re lettre, ll not uir q~e fOn ciéparteœent étalt 

pa.rtalternent oolme et "croira it ttre aeruré que l'ordre n •y se• 

"ralt pae troubléf malgré l ee avle oontraLree qul loi pervennleJ:'t 

Jou rneller0 ent .( 4) A part; tr du 2:. ll cef ea d • écrlre toue 1er 

{l) Llmedoë°eler:: ÎS Uare 18'3:l:ÏE! l'réfeïciël'Ieèrë h'ëon 0011,. 
-gae du RhSne · 

(g) lbld• ta<> Cars 1822- I~ID 
(3) l bld• 00 mare 18~2 Le eoue•Préfct de Vlenne (pnr tnt érlm) 

au préfet du Rh8ne-
(4) ADRt lll Affalre de Pollce 1822 no254 2a Hare 1s2a. 

Le Préfet de l ' Ieè1·e au Préfet du PJ18ne. 



jour,- L'alerte était ps&Eée/mol~ on comprend fort blen leE ln

quiétudes que l eti coneplratione ovulent évelllées'.Jarmt lee uatorl• 

-té, f ace à face avec cne population mal dlepoeée. 

LeE autreE ooneplratlonr(tentatlve dl Crron ete ••• ), ne oau

•sèrent pae de eoucl aux adminietreteure du Rhône . Il eet vral 

qoe quelquee mole plue tard le eltuatlon evalt entlèreœent changé. 

Pourtant, le 31 msi, l ' avocat SIGAUX, de VILLEFRANCHE, fut arrt~ 

à 1•~1sue de l 'audience du matin, en vertu d'ordre& arrivée de la 

cour royale de COLl{AR, comme prévenu de compllclté dane l'affaire 

de BEtt'ORT (1) Mais, à ce moment , les récrntee élections lyonnal• 

-see occupaient lee esprits et cette arreetatlon paee a tot"lement 

inaperçue. En juln on reoherchalt encore uni1ommé J'rançols 

CHAUVET, comprom le dane le complot de SAUl..nJR du 24 févrler et 

qu'on eoupçonnal t s•ttre caché à LYON chez le sleur WODOVBN ( 

(gendre de eon aml Lequeu, )20 ?et i te Rue Jlerclère, eoue le nom de 
J 

BL.ANCHET .( 2)Le 2 Julllet,le Procureur général tranemetta lt au 

Préfet un no~veau eignale~ent de CHAUVET qui, très oompromle, 

devait ~tre recherché •avec l a plue grande aotlvlté• (3).Le Préfet 

t~sne~lk aueeltôt la lettre aQx comrnleealre1 de police, male le• 

recherche, ne donnèrent aucun réeultat . ~uent au complot du colo• 

-nel o~ron à Colmar, la eeule trnoe qu 'il en reete e&t l a version 

de 1•affalre exposée pRr le Préfet du Haut-Rht.n à aon collègue du 

Rhene(4) pour le prémunir contre les •nfeertlone mensongères • 

WADRJ li; Affnlree de Pollce 1822:n°l0613l Mal 1822: Let;;;--
du Soue-Préfet de VILLEFRt.J~CHE au Préfet 

(2) .ADR; M; Aefairee de Police 1822 nol3il Ïi Juln l89n. Lettre 
de l 'nvocat généri.l au Préfet. . · ~ 

(3) Ibid 21uillet 1a22: le mime au m~mt 
(4)ADR,cU; Affairee de·Pol•ce1N l5ôa a Ju1·11et 

n f 18221 Lettre du 
,re et du Haut Rhin au Préfet du Rh~ne 



qul pourralent lul être parvenues, Le 7 juillet TOURNON remer9lelt 

eon oo'llègue; lul-m'ôme avait tranemle aux l'réfEt1: de l'Ieère, de 

la Drame, dee Bouchee du Rhene et de lo Gironde toue leE détalle 

de l'affaire (1}. 

Yale tout cela ne eortAit gu~re du domaine admlnletretl t et 

lee Lyonnais restalent à l 'éourt de cette agltation. Sl le Préfet 

et son collègue de 1• 1eèro avalent mag lfeeté quelque lnq J létude 

du 17 au :ao msrs)ile avalent recon . .-,a eneulte que deE renselgne

mente inexacts en avalent ,t6 la cauee, lls aYal,nt 6t, q~lttee 

pour la peur. tout cela prouvait pourtant qu 'ile se déftalent 

Il tatat convenir que le comte de TOUNON avat.t po:;r CF. la àee 

motlfe edrleux, car ll ne ee paeealt guère de Jour o~ ne t~t 

slgnélé quelque fait Eédltleux. 

a•) ~.!.2ita eé2.!,!~1 oe n•est là évldemment~ pae ane 
' base ddclelve pour·tlrer des concl~slone g6n6ral~s e~r l'opl n lon 
' 

p~vktgue du département ou .ahône en ce début de 18~2, malE lls 

conetltualent un lndloe aesez E~r de la tenslon ql.\_l règnRlt alo» 

dane lee e1::prit1. En I?:ême tempe, lle ét aient an ~otlt d ' lnquiè• 

~tade pour l'avenlr, car ll F révèlalent une elngÙltère perelet sn 
'. \ 

•ce de le poJularlté da régime 1mpé:d al~>ar.:,1 lee · ge'ns du peuple. . ' 
l 

la plupart d'entre eux ee touvenalent de ~l'Empereur• qu 'en 1ei~
1 

~ 

11s av3 lent el triomphalemen·t accuelll l. Beaucoup d'ouv1: l erf re-
• 

grettalent lee hnute ealalree de l ' Empire (2). 
,. 1 

Pe!1 dent la préf ectta re de LEZAY•liARNESIA, la t ratj'qu l 11 lt é 

1 
, . \ 

polltlque avnlt rn e lee souYenlrs en . dem1;.1omme11. iral's~ aprè s 

(lÎÎbÎa:-,-jûiïïet ïsœ- ---- --
(2) RUDE: Le rnouve.,.ent ouvrier à LYON de 182'1 à 1832; P~ge 

16 



le mort du duc de :Berry , le "raldleeer•.1ent " àe l ' attltude dee 

autorltés oot ncida avec une multlpllcation dee faits eéd l t l eax 

(l). L ' atmoaphère tendue de ce déb•t 1822, l ' arrivée au pouvo lr 

du mln1etère r éactlon~alre de VILLELE, et lee tentatlvea réoé-

téee dee libéraux pour eoulever lee troupee enco~ragealent lee 

tendanoee hoettles. 

Alnsl, l e 22 janvier, deux jeunes eene lnecrlvAlent e ur 

le maueelée du général MOUTON-DUVERJTET (~) à. Loyaeee"ane épl-

thète " que le comml eea l re eeti.matt " lnjurleuse pour la i'rancl 

: "Paeeante, honorez lee vertus d ' un grand capltalné. I l n •eet 

plu~~ ~9te, hélas , l l develt vlvre po~r protéger la France, e t 

c ' eet le FrR11oe qul l , a R1rnoe1;Lné•(3) . J em.ale le epéoolati on 

eur lee tableaux •t autree embl~mes bonapartlètee ne fut 

plus florie~antea un sieur VAILLARD, rue Longue, provoq~8it un 

grund .rai:e embl e.~.ent en exooi:ont un tableau "dont le euj et 

préeentolt dee sl lde,one défavorables aa gouRernement• . Oe 

tabl ef.l \l repI'ée entatt le Franc e , vitue <'Pune robe 1:,ouge, a •an 

manteau .lli!L, et d ' !.lne drt1perle blanche (4) pleurBnt eur un 

tombeau e!.lrmonté d ' une urne olnéralre de couleur vtolette et --
a'.l bas duqt.ïel on l l aa ita !!!.Jm!de meurLet ne ELf~d Pait·-

aveo a • an c8t6, ln col onnnc de 1~ place VendSme, et de 1• nutre 

une pyramide, •• • à droite et à g<1uche deé' faisceaux à ' armee . 
placée eur lee p l édeetaux ayant po~r inecrtptiQn l'un l!_arenEo 

et 1 •autre Aj!aterllt z • Le maire envoya le tableau au Préfet,(~ 

(1 ) co::nE: la vie pol l t lqu e-~LYON-(felSïë·-h-Ï82l-pëna;,~·t-1 • ex
périence deë royaliEtee modSrée.Page 261 

(2) :fOUTON-DfNr1RNET avalt été fuelllé à. LYON au début de la 
c ~co~da Reetauratlon po~r e ' ltre rnlll' un de~ premlere ~ 
ll1101,on pendant lee Oent)-Jours 

(3) ADR;llJAffntres de Pollce l822;N°2S~t 23jqnvler 1822/ ~apport 
d u commif:f:aire A. RENAND (P ierre So lze ) (4) soullgné 

(5) ADR; M1 Af f0 Lres de Pol lce 1822 i'évr ler l822t lettre de Moir e 
au Préfet 



TOURUON le flt restit'.Aer à son proprlétalre, à charge de ne plue 

1 • expofer aux regHrdf: du publlc . Un autre joi;1r, ORASSOT, commlr 

voyagecr lyonn~ia allAit offr i r à plueleore marchande de Roanne 

" dee étoffee de sole repr~eentant " l ' effigie de l ' UEU~pateur•r 

dee glletF représentant " un tombeau ombragé par un eaule pleu

reur avec un N" ovulent été sai ei e à Ferpignen et l ' enquête éte-

bliEealt que le tout était venu de la fabrique de L'1ll . üOULI N 

GU!OOHON & Cle, fabrl cante de ~olG ' a L'M'Olf qui reocnr.éliet: a rLent 

avolr e111YOy i dans d i f f érente pays environ 6000 aunes (l ). Un 

commiffiüre dE' Police découvrit chez un eie:;r VEIDJT, f0nd e !.lr , 2 

gros s es de houk,ns " à l 1 algle" et croyait devoir leE saleir(2). 

Un autre comrniet:alr€ prév ... nait le préfet qt..ie dee marchande am-

bulants parco~raient la vllle, Ee plaçant aux coine nee rue, 

et s~r 1er ponts , et vendaient ~our 10 centime& de peti +e m,-

ealllone en pllt r e repr~eentunt le ~ombeeu de Napol~on entourd dt 

la famille du général BBRTRAlID, avec l ' lntcriptlon si;lvantei 

~l=K!.L!!.!1.8rA,nQ_"aQ.ram s1,,_~ et a!l-deesousz" Reçois de notre nmou r 

Ofil!._1ri 1;1~.tl-!.!~illLSA..Sg,e" • 

Encore, 1~ pollce ne Ealelt-elle enre~ent paF to~E lee d,ltn-

quant ~5)oulEq~e tant de gene eeenyaient de profiter de lA popala 

-rlt6 pereletnnte de feu Napol6on. 
\ 

Dee manlfeetatlone plue violentee so:llcitRlent encore la 
\ 

vigilance de la pol i ce . Le commtsealre Rou~eet préven3lt ~xz l e 

Préfet q~e, prefQve to~e les joure, dee militalree, notax~ent 

dee chseeeure ~ cheval, chRntaient dee c)ansone eJdltieueee den, __________ , __ _ 
------ ---(1) ADR;MJ AffHlree de Police l 822:N2c4février 18 2!2 le préfet a a 

Ulnietre · , ·· 
ADR, ldem, N62l 1 5 f évrl er : le co!'r I t? l re RENOU au Préf .,t 
ADR,U,Affolree de Po lice 182~;: lf 34')·: 19 ffl ' l 
a a Prétet. aevr er: Ro~eeet 



lee cabaret& et g!llnguettee de la onausE"ée PEHUCHE prèe du Pont 

de lu l!ulat Lère, not,1mment danE 1 • nubergo du nommé llANTA:tS. Le 

mime rup port aj~atalt qu • un mauvais eeprlt ee mnnlfeetalt, paralt • 

11, chez lee eoldate de 1~ garnleon (l).Un autre rapport eLgnalait 

qu'un mllltatre E• ételt écrié "V lve 1 •Emlp't.Ur! oeux qut ne Pa l

•ment paf eont toue dee f •• • (2) ooq~tns • (3). 

Plue qu.e ja'1'laie, on arJ.·itglt dee•tvrognee déterminée" qui. 

avalent crlé "Vive 1•Einperecr!• •(4) La plupart étolent, d'ellleuD 
s 

peu danccreux, et un commleenlre qui avalt le eene de 1•humour 

propoait a •obllger l ' ~n d'eax, GER~"AIN" de mettre bee eee bellee 

mot..rtoc1u .. ~, à. quel ll tient beaucoup attendu qu 'il Q.,r1 ;n1 pose . 

Ue'Perult une trèf bonne punltlon, parce qu'll eet trle fler de 

le~ porter tt (5). 

~uel quefoi~, il s•agtt d ' affatree pl~F eérleuee~: au thé~tre 
/ 

le 12 u~re 18~2, on joue Sylla et lee allJelone •ou du moine celle 
.J 

qu ' on e bien voulu y mettre•. eont SAlsiee" avec one sorte ae 

fi.re :;r" Ma 1.e, dèe le lendemaln, "l'enthouelaeme a totalement di e~ 

-paru " et la plèce eet jouée ëan~ lnconvénlent (6).Le 24 févrie r 
/ 

apprenant que dlver1: i.ndlvldus avalent formé le projet de se ré-

unlr "avec dee dég·Jteement s repréeentant l' ex-état major de Jfona 

-parte, BonH ;,arte lul-m~me et en!ln le petlt Rol de Rome (elc } ) 

et ,le parcourlr al.net l a ville de la lfulllot ière" le préfet invl• 

tait le commieeAlre RZï:'OU" à emp?rnher ce dég!;leemont, e ' il y a 

ÎÏÎADR; l!; .Affclir;;-â';;-?ë;ïtcc 1a22::noï',9;ïsuor& 1822; Lettre du 
Commi~ealre Roufset au Préfet . 

( 2) en tou tee let t ree da!H: lf document 
(Z) ADR;Hg AffAlre de police 1822: n°196tl2 mare 11~2:R~pp t du 

Com ift:: a ire St Etienne or 
(4) ADRr ». Affaire~ de Pollcels~2, wtôOI 

~ M• ô mare 1822: te Pr,fet au UinlEtre de 1•Intérleur. 
(5) ADR; M; Af tnlres de police 18221 N~~lOz ,., 

du comrdae~lre J'erroufeat ou l?r.efet l4 !fars 18221 Lettre 

(6) ADRs Y; Affalree de Pollce IS221'.l70-13 mari 1822 LE l 
a al re LUQ.UET a a PR2i'lff • cormn s-



lleu, en f? equ erront , f'l beeo ln était, la foret. tinr.ée et à falre 
\l7 

coni1altre e:;r le champ, lef indlvi.due qui eè) eernlent p€rml e"'C1 ). 

Ler •tndlvldar• ejrent-ile connaiEanc~ d~ danger, To~toure e1:t- ll 

que, le lende:r:, ln, le cormnlfealre put conet;;ter q~€ 11 1 ;, part le de 

maequée projetée n •avalt point parufl (2). 

DAne le département, 1 • agitatlol3, Qlt tt, !la fermentatlon" 

comme on dlenit/ était molndre. Po!lrtant à Cond:·ieux, un jeune eol4 

-dat noc:mé DOREL fut ~rJ.~~ té po:-r a voir chanté une chaneon sédl-

-ti eu:ae(3) A AN'SE, le 27 mare 1822, der: c1·lf, sédltleux plus grave, 

avalent été pocei:és l ore du tlrnge au eort . Dec hnbltante de la 

~lll e av~lent vu der jeunee g2 nE Paraieeunt lvree crier •vtve 

l'empel!ear" Le flz do !faire de CHARNAY avait entendl.l en plue les 

orle de• u ••• pour Louts 18" et à la Chaeeagne ~u ••• pour le Curé~ 

Plainte tut dér,oE ée (4). t"ale- flnalement on n•arrlvn pas à un ré
sous 
~--r= l •e t:ltnt: lerPr~fet rje Vlllefrunc1e devnlt f:inele- cnt reconnr.ltre 

que, sur le fëllt lut-même, 11 n•y avolt•nul dout e : ll e-erfJtt 

prouv6. llrls il n ' en eer~lt peut-~tre PRe de œ~me à 1'6gRrd de~ 

coupables que l ' on ne reconnaleealt pas, ou que l ' on affectait de 

ne pnF. rec~nnaltre, ce q~l était beaucoup plus vrAleemblable (~). 

Mais el lee man lfeetntione t apageuses étalent plvf reetrelntee,lœ 

"factleilx" av,ler.t reco~r r: n un a :.ltre moyen d' ri~itt=:r lee P1;prlts . 

Le comte de TC"URN'ON le c:rnetata dèe la première vlelte q,o ' il fit 

ÎÏ)ADR: ?.!; AtT::;Trë;~p0!,ITëë-ï822iiïffi24 févrîêrï822:-Le __ _ 
Prdfet aa Oo~mlEeaire denou. 

(2) tbld- 2!5 f thrrler. Rt1 ':>çiort d ll comm.i i ralre Renoa . 
(3) ADR;ll; A!f alree de Pollce 1822No562: 11 nvrll 1822. Lattre du 

Dlrecteur de 1~ Pollce au Pr~ ftt (acc~~ nnt r,c otlon de 
lettre du 2 avrll ) · 18 

( 4) ,\Do/ Il. Aff ai z·e de l?ol l ces 1 8 22 llfc ,z.7n I r:, l l 
P 'f ~ .,, .;; ma 822. Lettre du · ra et a~ ~lnietre de l ' Int érieur 

(5) ADR;li, Aff. de Pollce 1a~~ .. v . 5n1: ~4 
~ .. .A 71 • ,.. Juillet 1822 



dane le dépR rt&~ent. On redlEa it po~r l a centlère fo1a, eur plu

•sleure po lntr, q!.le l a d'!me et le1; drolt12 f éoda ux eerEdent réta

· bll• et le~ ventef dee biene natlonaux a1muléee; on ajoutAlt J$,-

h oee "men eortgee ue•a • le"meneonge plue nouveaa" de l e faillite 

procha ine dee Compagn lee d ' Aeearance• . Pour couper le mal à ea 

r eclne,eA:raseurer lee lnqulete1 TOURNON .a• attacht. à. d éJ!.1.ontrer l'lna• 

-n l té dee 1,.1rAcont art 11 s ~r 1~ re:tovr de .. 1 • Ano.l en l éstme (l) en fa hant 

lne érer dane le Uémorlal adminl~trat lt une circulaire adreeEAe à 

t oue l e~ Uaires du département, où ll exposait q~ els étrient oee 

bruite, et faiealt ~~mRrquer que1 preeque chaqu e année depu ie 1614 , 

on t.1Vai t ee1rnyé de reproduire "lee mêmes alarmes"/ et que "chaque 

année 1 >exp ar l ence nvalt donné Dn dément i formel aax agltateu re".{~ 

Uats , en plus da cet te raleon toute empirique, comment sup

•po ser que l ee 2 chambree, "compoEéeE en totallté de proprlét~lree, 

vou luseent rét~bll r dee dtmeè qul pèeeralent eur eux a•un po lde 

intolérables" , et dont le Olergé
1

" payé par l ' Etat avec beaucoup 

d•exa ctltude~ (a) n •avalt nDl beEo ln, Ainsi , ce bru it éta l t "év l" 

demment ~ne abaurdlt é• . on pou~ a lt en dire nùtant pour le rét abl ie 

-eement dee dro ite féodaux, Tous lee t i tre e ét ~lent détru ite. 

~u~nt a~x ventes de blene nationaux, cellee-ol ét a len t fo rme llemed 

reconn ues par la Cbart e•. I l expllqualt ene ulte q~e lee propaga

•t eura de cee br:Jlta, bien c onvalncus qu ' lle ét:,lent taux) n •ava ienH 

d'aut re déelr • que d'ag iter l e peuple, et de 1~1 rendre e uepeot s 

11un go!lvernement &an e cee ee occupé de Eon bonheur". Il expo enl t 

rn 
( 3) 

XL "' !INâLAÜSZ op;cTt:-Toiiië- ÏÏÏ-ÎP;ge .. 4,y------------
:at~: ~émorinl admlnlEtrRtlf 1822-P.105 • 3 Mars circulaLre du 
P.rclfet. 
I bid 



nux Kalree en quoi coneletalt leur ~!1er• redoubler de vlgllance 

ev.rvelller plt..f. q!.e jnmF.1ie le~ é t-ralise..-r·e çui clrculent de commu

•ne en com·1une, lei: colporte1..1·1.:, l fl e nenàl,ints .'' Dèe qu 'on bra 1t 

alarmant leur pnrvenait, ll fr,llr,it "re:nonter à ea eource• et 

t~cher d'arriver aux hommee qui le répandei ènt pula e'adreaeer 

au Pro~ure:.1r du Rol. Il leur donnalt enfln 1•01.:H:Dranoe que~ de 

eon c~té , ll poureulvralt lee ngltateura •avec one rlgueur ln-

-tlexlble", et termtnalt en lee prient de fnlre lire cettr, l et 

•tre à l ' lfEDe de la lleEsc Parolselale, •nflftf dle~lt-ll"que 

tot.e voe adrnlnletrée sachent combl.etl ~ont aoErnr,~e, lef alarmee 

q ~·on v~~t leur 1nsplrer et qvellee pelnee attendent ceux qu l 

c!1 erchent à t ro :1bler un repos qu • lle- dol vent aa gouvernement lé• 

-gltime" . 

Cette circulolre produirit certainement de l'effet. Lee 

mairee durent i:e conformer ecrupuleufe:nent aux ·1peeecrlptton1 

du préfet . Alnel le cr.aire de 1'ESSEUAY flt llre la circulaire à 

l'ieeoe de l a meete paroieslale du 10 J!are 1822 (1).Sl 1•on en 

juge pAr lee r1iactlone de ce fonctlonnai1·e, 1•avta du préfet flt 

' n43ttre a'Jeet deE' lnqulétade a. Le matre de 33"J;;SS11lfAY evoualt, en 

effet, avoir héelté à lire l'avle préfectornl cnr, dli:ott-il,M 

l'exletenoe de oeE fa~x bruite ne m' étant nulle~ent démontrée, 

et sachant pertinemment qu• avant cette olroal~lre aucune lnqulé

•tude de ce genre n'était répandue dans la commune de EESSRNAY 
' 

je peneal& et je penee enco re qu ' en Matl~re politique, un dAn~er 

qu'on lgnore peut na1t~e de l'éveil qa ' on lul donnes que 1•etprtt 

------------------------------------------
(l) ADR, J!; Aff al reE: de l?ol lce 1822: H0 ~0- 17 u:a r1 1822. Lettre 

du Maire de BeEeenay au Préfet. 



-35-

frança l 1 ••• trè~ m6fiant , prend rouvent po~r la r•alltd du 

mal lee précautions, les garantlee mêmes, q~ •on lui préBente 

vérité de c~tte a~eertlonJ dep~le hult j~ure, on vauee tel de 

dtmee et de droit~ féodaux, et cer converfattons eont accom

pognéee de réflexione et de commentaires trèe déplacée et 

trèe lnutilee" . 

Le ~réfet lut cee obeer1atl~n~ "avec attention" et ~e 

donna l a peine ~*y répondre . Selon lu l , on ne pouvalt venir 

~ bou t deE faax ~r~ita qu ' en parlant aD pe~ple, "avec franchl

- llE: 11 , ëe ::-er lntér i t r. (1)." Peat .. ~tre• , poureui~elt- ll; "ll ne 

croi r a pee , dane le preœler moment , à cttte franchlee de l'ad

minlstration, mal~ ll en eentira peo à peu toot le prix et 11 

récompensera pur la confiance 1 • odmlnletratlon qul ~ore e~ l -

-v l cette morcl1e loy,üe•. J uEtiflant ainel eo clrculeire, ll 

€XPOfolt que , E' ll en était réeJlté quelqueF eoupçone, le r$l e 

du malre éts l t de leE l ever, en faiesnt comprendre aux plce 

6clai1ée de eee adm lnletré& l e motl t • honor~bl epour eux• de sa 

cot1du l te (2). 

Cette appl l catton p~tiente, cet effort po~r raPPDrPr 

lee hobltante l e~ pl~e floign~e dt déphrt~ment: porta Fee 

frJite, et le~ prop·~1tE~re de ma~ val s es no~vEllee Eemblèrent 

renoncer po:;1·quelq·.:e ten,pe à tentE:r a •af f(I) let leE· pnyFans , 

Le Comte de '.fOURNON puf coneacrcr toute r:-on act-lvlté à 

surveiller la ville àe LYON. 

ÎÏ).ADR; rnêûiëdorrÎrn-~2 fi;ï:ËTa22/ Note c1~--:-,1r;"t-;;-;m;-
de la lettre du maire de BeefenRy déjà ci t ée ( . J Ut!me do cament . • 



--------
.Aine l, depo l E' eon arr ivée, le comte de '::'OURlfOlf~ tenel t t&te à 

toutes lee dlffloulté, . son travail de documentation extr~• ént 

e~profondl. lat avatt mcntré l ' hoatillté de la majorlté de la 

population lyonna1ae à l ' égard du réglme . Uale cette hoetlllt~ 

e' all lslt ohez les négociants de la "fabrLque• au eouol de ne po ~ 

nalre à leure lntér~ta oolllUlerclaux et on pouvait logiquement pen

•1er qae toute violence le~r d~plalrait . ~usnt aux o~vrlar,, leur, 

manlfeetatlone "eédltLeuEee• n ' étaient le pluf eouvent q~e des 

notee leol61, des crle prot~r,a dane un moment d ' ivreeee ou de 

mauYaieè humeur. :&o. ce début de l822t el lee rapporte de police à 

ce euJet sont légion, 111 n •entretnèrent pee pour aQtsnt de r~prer, 

-eion bien paeeée. Le Comte de TOURifON. à 1•image de LEZAY-UARNE• 

-SIA, &e montrait ferme, œalE évitait lee vexation, lnuti lee. Sa T 

ylgllance, au moment où se déroulatent leë complote mllltnlre1, 

avatt permle d'éviter le f heurt1 et de maintenlr le calme. 

Uale VILLÈLB ex lgealt de lai beauco~p plUE q~e lee goUTerne -

- mente moclé1·é1 n •avalent jamaie demandé à. eon prédéceaeur. I/objec 

-tlt eeeentlel du préfet reetalt l'élim.lnatlon dee députés de 

l'opooeltlon, de CORC.1LLES et cotm1;nc. Se propre CArrlère dépen

dait du réeoltat qu ' ll obtl endait1 en cne de e~coèa, VILLÈl:JD lat 

avaltàpeu prèe prom ls la pRlrle (l).Or lee deux députée llbéroax 

avalent bén tSflcié, lore de leure électlOil~ 1e clrconetanoee 

-------------------------- -------------
(1) cette promesse fut ten1JeJ en 18:33, le Comte de l'rmrrcN clevlnt 

Palr (HODI ;U; op. cit1 Page 6) 



exceptionnellement fAvornblea. NoDe avone vu ce qu'll en aT8lt 

été P'>V r couu~~RCU ie "o l-devant eelgneur de CORCELLE" (a}, mem• 

-bre Je la Haute Vente de la Oharbonnerie, avait profité en 1819 

d1: 1 • =xtrAordlnal re nopularlté de CA.1.ILLE JORDAN, dont lee ll• 

-béroux le préeentalent volontt er1 comme le euccceeeur, et aueM 

-et de la dlviElon deE r .'.lyallsteec au 1er toar, ll avait obtebu 

60' volx contre 483 à PAvt et S~l à RAJ!BAUD. L'lnt ranelgeance 

def ~ltrne, qut refueèrent de voter pour RAlfl3AUD, tlt échouer 

le~ n~go~lntlon~ entre lef oltrae et lee mod~r6a . Sl blen qu •aa 

deuxième tour, on grand nombre d'éleoteur1 1'abstlnrcnt, et 

baauc,,up Totèrent pr.rnr CORCELL 'JS, qu l fut éla (3). 

De oa le lo:r.s, CORCELLES e ' état t révélé s l farouchement 

hoEtlle aux BoJrbone, ~ee Lnterventlone à la chambre evolent 

été el vlo1RntPB1 que eee ~lecteure mod6r6e dev~ient, eane ~ocun 

dout1:"! , ~, être effrnyée de eee audaces2 En mettant habllement 

en avnnt nn candidat· royalist e euff'hament modéré, on pouvn tt 

o bt en tr lee .euff rsge~ des ano l ene " con et i tut i onnele• • Bn gagnl'lvl 

lee llbér~ux les plus héett0nte, en mo bl l ie~nt toue lee élec• 

-teors d~E c~mpegnes contre le ~angercux coneplrateor, 11 ét a lt 

po~elble de ret~urner la eitoation. 

te comte de TOURNON allatt e'y aµµllqoer a?ec toute l 'é

- ner (; le et l ' hriblleté que nour lui oonnsiesone déJà. 

---------------·-------... ---------------_ .. _______ _ 

( z,) 

volr cl•de~eoe P. 20 - 21 
DE ::0Rc,~ ... 1ns, libéral de s,,t>che , ~t1'3it potatant un nu then
tl~ue mnrqule , ~mier, pu r ~Drcro1t. Lee royal let ee l ' q. 
v rd.ent f::iit ~e·.nrqaer o~x électionf: de 1819 (COlŒE• op c lt 
P. 101 et lot) ' • 
COMB:S; op. c l t . IUAg e 103 
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La charte p'révoya l t qu~la Chambre eera l t renotJvelée pnr l/& 
chaque années en 1822, le Rh&ne se trouvait parmi let l? départ emen~ 
dont la députation alla it ~t re renoavelée dane eon entler au mole 
de mara (l). Poor ,tre él ecteur.<! r1ux tcrmec rtc le charte, 11 t~llrilt 
payer au uo lne :SOO trance d ' l mt>8t1 dlreota (ce qat eaµpoaalt un 
r~venu de 1200 fronce en oiene-tonda, de l~OO à . 2000 trance, en 
"fitleuumo?j lllère,') (2); et t!tre Igé de SO an1J pour ~tre éllglble.! 
ll tallolt payer 1000 frana, et avo tr 40 an•. M~le depuls 1820 iee 
élection, a"foient llea 1ui vant le loi dlte •101 du do~ble vote" f3). 
Cette lol lnetltaelt un double collège. Lee collègeE d'arrond\eee
-~ent éllaalent touJoar1 2~8 député, ma ta, avec le 1/4 der électeur• 
les plue lmporét, o~ formait de nouYeaux oollègee, l ee collège, de 
dépertement1 qul éllealent 1,2 député, 11pplémentalre1. Alnrl lee 
plar richer votalent deux toL,. 

Un tel réglme électoral favorl s Alt évi demment la droite . A LYON, 
en 1822, lora de l ' élect lon dee deux député, du département, qat 
deTalent former avec llAGNEVAL, de COTTON, et de CORCELLES• la dépD• 
tatlon du Rh6ne, lee altree e"fatent enlewé f acllement lee deux 
elège1 (4). 

~algré ce eyetàme fort avantageux lea ultras ne e'eetlmalent 
paa encore eottefatt,. Ile cherch~lent par toue lee moyene à 

dlmlnuer le nomor~ dee él ct e~re q~t, pnr eulte de d lverp d6gr~ve
-mente de l 'imp&t fonoler, paaia de 110.000 en tel? à 1~,ses en 
leao, pour n•itre plu& ttnalement, en l82f;~ae de ·sa.a,~ \~). 

De plo~ li'admlalet1·atlon lntervem1 Lt ef f lcacelaaenta oomrae elle 
dree1Alt lee llates eone ooatr&le, elle ·procèd~lt eou"fent à dee 
dégrèvements d•otflce, atflohalt le:: 11,t ea a"fec du ret..,rd poar 
que le•"o ubllé~" ne pui.eaent réclamer (a), uaalt de toat e>e lee 
preaalona 1ur lee électeurs pou;; lea amener à voter pour le! cnnd l• 
-data gou"fernementa ux. 

~~~ :~ 'en. 18aa, lee opérat ion, électoralea à LYON donnent ce
pendant 'une lmpreoalon génér ale de régularlté et de bon tonctl onne
•ment" (7) Le préfet mo déré,LEZAY•KARNESIA, aemble avolr montré une 
portalà" loyaaté" dane la conetltutton dee llatea, et ne e'3\re 
Jama la llYré aux procédé, de traadea atllleé1 en d' autres lieux. 

Mala , en 1822, avec 1•orrlvée au pouvolr du mlnl~tère VILL~ / 
une pareille lmpartlallté n'étolt plua poealble• VILLÈLE Toyolt 
dan, oee électlon1 an moyen de ooneollder eo maJorlté. Lul qul ava lt 
bllmé e"feo ânergle les •folt1 d ' tnflaenoe" de ses prédécesseur,, 

TiVAfiLAEELLE1 Tome Vi:°4ïâ-----~ ----
~ G. WEILL1 lee électlone léglelat lvee depule 1789. Pege e6 (3 CHARLïn'Ys op. clt. P. 160 

t, Lee deux élue avalent été PAVY et de CHAl!BOST 
C,) G. WEILL• Let ôlactlone l éqlelatlves depule 1?89. P. 9? 
(6) OHARLETY1 Ls R~ï-tnurot lon p. 144 
(,) COKEBJ op. olt. P. 66 



exeroa aur Fee nombreux subordonnée " une preeeLon plue forte que 
ne 1 1avalt jemale été celle de toue eet devanciere" {l). 

Le 24 Avrll, ll adreeealt aux agente pri.nctpaux de ee....vsete 
admlnlEtratlon une ctrculalre au eujet dee électlone o~ 11 dlta lt: 
"Le gouvernement ne pourrait accomplir ea tSohe e'll n'étRlt se
condé par lea agents dont lee emploie atteetent 1a confl nnce , ceux 
qut dépendent de mon mlnietère doivent, pour le coneerver, oontri~ 
-bu1r, dane la llmite de leur~ droite, au oholx de dépotée eln-
-càrement attRchéa à la monarch i e légltlme et aux lnatitutlone 
que le eogeeee du Roi noue a donnée, . J e voue invite à raolamer, 
en mon nom, cette nouvelle preuwe de dévouement de toue vo s 
1abordonné1 " (1). O' eEt ce que le général J'OY tradi.;laalt danE une 
formule saisîlsante •" Vote contre ta oonsolence oa tJ' mourrai de 
taim"(J) To!le les oollègueB de VILL:EIJC adreeeèrent une clrcula lre 
analogue aux fonotlonne1ree de leur département. 

A LYOX, dèe le mole de mare , lee élection• ellalent dOJlllner 
toate lo v1e ;,olltique et admlnletrntlTe de la vllle. Oee 1,eo
•tiona dlfférèrent profondément de toutee les précédente, par la 
part prépondérante qu' y prit le préfet , et par le déTeloppement 
exoepttonnel de la campagne éleotorol e. Les broohuree turent 
Plue nombreasee que jama l1 , lee non-électeure eax-mêmes s'lntére,
•eotent à la lutte avec Poeelon, enttn, pour la prem lère tola 
dane l'n••stolre lyonnaise, l a preeee réglonale ee lança dan, la 
mftlée. J'ama lsencore la bataille n •nvalt été auee1 lpre. 

Lee directi ves et lee clroalalree du prJfet reflètèrent an 
souol cert a in de blen informer les éleoteure dee formalité, qa'llt 
devaient remplir. Le l~ Uare 1882, un • Avls aux Rlecteure"du dé
•partement du Rhône• paraiefalt -au Mémorial (4) . Par cet avlt, 
le Préfet lnvltalt les électeurs de toutes lee commune , du dépar
tement, " à ~'océuper dè• à préeent ~de fourntr ... lea relevé, exact , 
et complets dee oontrlbutlon1 payées, eolt done le commune de leur 
domlolle politique, solt dan~ tp~t .autre département, solt entln 
dan• lee autre, département du royaome•.Lee relevé, déllvré, par 
lee perceptt••• d1 apri1 lee r&lea d~ 1R2l devr~lent ~tre cert l
•flée par lm(, lu.: Malree ('~our le Bhbnet et

1 
po1.Lt' lee autrce dé

partemente, vieée par. let préf~te . on insietalt sur la néceee l té 
pour lee électeurs, de f &lre con.-ie'itre • exact~ment" le montant 
de toutes leurs contrlbutione directes pour ltre inecrlte eur lei 
liete1 et 1•a~L1 croyait utlle de rappeler lee oondltlone néoe,
•salree pour votert 1) di aprèe la charte , d'abord, 11 fallait ltre 
Yrançal&, Joulr dee droitE civil• et polltlque1, &tre Igé de so 
an1 aocompllr et payer 300 france de contrlbutlone. a) d'aprè, la 
lol du a février 181'7, on compt a it f chacun, pour former cette 

·-----
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cette maeae de contrl butlon1 néoeeaat re1 lee contributlona d1rec
•te1 payées dane tout l e royaume; en plue , au mari celles de la 
femme1 au père, cel les dee blene de Eee enfanta m. lneure do nt 11 
aurult la j~uleeanceJ male oee oontrlb:Jtlons n ' étalent pamptéea 
pour ltre électeur ou éllglble que loreque la propr i été foncière 
auralt été poFeèdée, la locatlon faite, la patente pr1ae et 1•1n
• duetrle eujette à patente exercée, une annég avant 1•époque de 
l a convocatlon du collège électoral . Bntln étatt olté 1•artlole 
t de 15 loi du :at Juln 18~0 qut permettait da compter lee contrl 
-butlon1 payées par une veave à oelut de eee fll1, oo à défaut 
de fll1J à celui de eee petlt1-tlls . ou à dét'allt dee deux, à. celui 
de eee gendree qu •elle déelgneralt. 

Le 31 Uare, une afflche annonç a lt que lee lietea éleoto
•ralee seralent publléae le 3 avrli dant toutes lee oommanea du 
département (1) et que 1ee r éclamation, contre lateneur des dite• 
llet ee seraient re9ge• au eecrétarlat général de la Préfecture 
Juaqu•aa ao avr1l. 

Lef élect eure dee arrond leE t-:iente électoraux de VILLE:flU:N• 
•Cllm et de tYO• (MIDI) ét alent lnvltoa t remettra lee pièce, 
justlflcotlvea de leure droite élf..ctoramt (ellee éte1ent énumérée: 
de nouvea u} dane le plue court délal aux mslrea de le~re commune, 
reapectlvei,, (a) qui auraient à.,lee oertlf1er exaotea. Les,déléga .. 
-tlona dee oontrlbutlone f onoierea faltee par des Teuwea a leurs 
ftle, pettte-fllt ou gendres, œralent oonetatées par dee actea 
notartéai toutefote ceux qut étalent déj à dane ce ca1 lors de la 
dernlàrer~leotlon sera1ent dlapene~s de cette tormallté. 

La m~me atflch• déllmltoit avec préclelon lee trol1 ar• 
-rondleeemente, qul fl&mrna lent chacun un député, le premier•• 
oompoaa it des oantons de LYOB (~ord) LYOB (Ouest ), VAISR1 LA OROX: ' 
R0US$B, 1 • AlOR!l!SLE, LD!ONESJ, NEUVILLB ot VAUGNERAY. Le 2ème, de 
LYOW (ll ldl) LA GUILLOTIERE, S ~INT•LAURENT, SAINT SlMPHORIEtf, 
s.u:rr GENIS LAVAL, llORN'ABT, GIVORS, SAINT-cm,owm. Le ~ème, tou a 
le, canto~, de l'arrond lesement de VILL~RArrCRE ( 3). · 

I,a promeeae d'aff1oher lee lhtee le ! avril ne fut pa 1 
tenue. Le . préfet n• était e~re:;::ent pas le .s eul oo upabl~, cor, l e 
, AVRIL, 11 rappela lt aa So u a-Prof et de VILt:UR.~.NCHll que, le li 
llara, ll lu 1 a"fa l t recom.1andé de recu e lll lr promptement let plà
• oee à fournir par les électeura de eon .arrondlesement pour motl• 
-v~~ lee ln1crlptl one détln ltL"fel aur l es lletes, et pouT Iul"fii 
-c1llter• ce trava ll, 11 lul avn lt f a lt sdrea~er 400 extralt• 
dee r&le1 . Le préfet préaumalt que eon e ubordonné p' aTalt pa• 
~erdu de ~enps pour transmettre cee extra lta aux maires en 181 
ln-.;i.tant a l ee renvoyer 1mmédlatement après les ayo lr lalt rempl tr 

ÎÏÎADitt Affi ches admlàistratl"e• 1821• 1823 , .s 

(2) Ce ux de LYOJr, NORD et OUEST, ayant voté en ia'nvter a"fs lent 
déjà fourni l es plèceE en queet ton. . ' 

(3) a ette dlvlelon datalt de la lol de 1880 ( ~f a!MI,r Mémor ial 
admln latratlf 1820• P. ,,o) 
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dan, leurs détalle. Ausel preEEalt-ll le sou~-préfet d•envoyer 
tout ee les ptè cee q~ i ee tro li Vat ent déjà entre ee:-e ~a lna, et 
d'expédier les autrce ù meeure qu'elles parviendraient (1). 

at bten que lee l Letee- turent aff lchées le 1:, feulement, 
lee déltvératlone du confeil de préfecture au eujet dee récla
matione oooupèrent lee 18, 19, 20 et 21. Le 23 fut entln affl• 
-ohé an arrlté p11iifectorel qui accompagnait le plublioation 
dee listee rectlftcatlvea (a) • D' aprèe cet orr&té, la 1ère con• 
-tena it 60Q articlea de reotlt'ioation1 faites aux lietes dee 
oollàgee électoraux d' .imONDISSELF...N'l' et de DEPAR'l'Bl!El'lT. La 
aeconde comprenait ~a artlolee retranchés dee ltetee de• col
lège1 d' ARRO!ID!S~IIT et de DÉPART~.i""ID1'1'. Lo 3ème contenait 91 
article& ajoutée à la llete dU premler arrondieeement; la 4,m~ 
100 artlclee ajoutés à la ll1t• da aème arrondlseementJ la 
~~me 10 artlcle• ajouté, - celle du,s,me arrondlerements la 6~m{ 
63 articles ajoutés à celle du département. Oee llEtea serelen~ 
p~bllées et affiché• • danè toutes lee commune• du département 
du Rhene ff à la dlllgence de ).Il( le~ ualree•. 

Bntln parut au Yémorlel une ordonnance royale en date du 
~ Avrl1 prévenant que leE réclamotton1 aaxq~ellee pouvait 
donner lleu la pl~blloation dee llstep électorales atflchde1 
cee~eralent d'être admieee aprèf le 2 mal; lee lletee seraient 
d~flnltlvement closes le 4 mal (3) ~ · 

La campagne 6lectorale fut doublea offlclellement les deui 
psrtl• publièrent les habituelles broohurea, où lle préal,aient 
leur prog1·amm.e et àéelgnaient leurs candidat• à l'oplnlon. Uate 
la partle décielYe ,e Joua dene le couliaee. Le préfet a'effor• 
çatt, en effet, d'obtenir l'r"J.~on des royalletel! ~ur le& can• 
dldate de son cholx, et lee 11bérBUX rlp0~tolent, s •opposoient 
de leur mleux à eee monoeuvrea. 

A.,. LA LUTTLQt.J,§S I Q.UE IlES 1~ RT Ii 

Oe fl)rent l~e lt bérau,:. qui publlère;1t le plue grand 
nombre de brochures. Ne diepoeant pas à LYOI d'un journal 
pollttque, c'était encore po~r eux le moyen le plue efflcaoe 
d'atteindre lee électeurs. 

Le at,ie et le ton de cee brochuree étaient lntlment 
va rl ée. 

La oour~e olroulalre intitulée •mieoteurs•(~) expoestt 
eurtout dee principe,. Elle ln'Tltalt toua ceux qui avalent 
bénétlclé de la Révolution à. s•unlr et à. ee eoavenlr da paeeé 
e~nn:t__de_~!:, ____ _ 

ÎÏ) ADR; M: A f fa 1re ê o1 e Po 1--:-i c-· e:---l-8-2'..-..,-...,- .-N-----
{ ,. • , • • laOl . Lettre du l'rSfet 

, au So"1s-Prcftt1 -de VILI.;JFRAN8H3· . 
(!3) /,DR; Affiches ad"lini::trative"" 18"118.,-.i:• ""3 . ·1 1 t'd ' f· ...... - -.,y • .:; avrt 8<:>3 A" 

dë a~cfl't~gffrc le.all).le'..lrtey~e::r:ent, à ·partir de l8c:>2 ... • rre .. '"' ec c2.rale .., , on ne poseè 
( 3 ) Bl!t. : 1: ém o r i a 1 a fk. in i s t r ., t i ; _ 1 8 ,..,..., P 
C 4) ma. : N 350. 892 u ..,.;..- age 175 
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Elle rappelait conment, •1or1qae lee notablee du Royaame convo~t 
-qué1 par Loule XVI , apportèren• t à ees pled• ce voeu sénérali 
Réforme dee abu1, abolltlon de, prlv llègea, égale répartltlon 
des lmp8t1, dee lneeneée avalent répondu à ce cri de 30 mllllonE 
de Yrançala "le prlvllègc eet notre potrlmo lneJ le détrolre 
eet un brlgandage•. 

•••" Dèe, ce moment, pc,ureul"Velt la brochuI'e, une lutte 
terrible éclata& elle a dévoré un rol, 10 millions d•hommea etc 
des mllllarde. tes réuoltate turent la deatruction du privllège1 
l'égalité de~ cltoyen1 devant la lol1 le droit de voter 1 •1mpet 
l'égale contributlon oux ohargee.• . 

Pour coneerver •une oonqotte el chèrement achetée , le 
eeul moyen étalt de demeurer •étroitement unit• "9 voua, dlealt 
le texte, dane l'lntértt deeq~ela elle a été falte•. 

Pour toas ceux qul ava lent bénéfloléa de la R~Yolutlon, 
11 étalt lmprudent de paaeer du oeté dee prlvlléglé1 vaincu,, 
car, "Btea-Yoas bien e~w, qa•t1e ne ooneervent aacun regret du 
paaeé, et q~'lle aient héro\qaement eouaorlt à la oonaommatlon 
du plue gr nd dee aacrlfloea t •• Si voue étiez à leur place 
que ferlez•'fOUI t• •u:a.lntenant • concluait l'auteiir anonyme, 
•Jetez les yeax sar les rang•• et reconfialeeea quele aont les 

'f~trea " • 
La brochure "Blecteure du département du Rhene• elgnée 

CORCELLES et COUDERC (1) préeentalt aux éleoteure le prograI!l!l'!e 
off1clel der candldate llbérri ax. S' ab1·ltsnt habilement derr ièr e 
le nom g! orl eux de CA: .. 1LI3 J01U)AN, elle ee donnsl t pour b•t de 
~aseurer lee. héeltanta et adoptRlt oomme thèmt le modération 
dee libéraux, qul, eelon elle1 ne res1emblal•nt en ri.en aux 
fauteur, de trouble• que ae plaisaient à décrlre let journaux 
de droite. Voter pour eax.Jc ' était aeeurer le tricf.phs de la 
Uonorch•'- oc_l'lstlt11tlor.nelle•.Lee deux députée eapéraient re).o ln 
•dre de no~veau•lee ~~nge de cette oppoeltlon calomnl,e tous ld 
j o ure per lee journaux aax gag~e de l ' autorité, et où figurent 
lee hommes lee plue marquant, de l ' agrieultux-e, de l ' Lnduetr le, 
du commerce, de l ' armée , de la mag ietrature, du barreaa (JI) ••• 
de cette oppoeltton enfin• du eeln de laquelle était eortl: " 
le vertueux OAHII,LE J"ORD.Alî• 1donL on déplorai. t le mort prémat a
•rde, car ll avalt le r rerrler d,fcndu avec éloquence 2ee ooncl• 
•toyen•, •en butte à toatee lee oalomnle1.• Lee libéraux Lyon
-nals se préeentalent donc d1 abord comme dee modéré,. 

Ils se détendaltafl' eneulte de Yoalolr l'anarchie en 
s'écrlant:" Peuvent-lle vo•lo lr le partage des blen, les --~~~~~----------------~~~~~----~~~-
(l)l\ULI n• 350.89t 
(&) Lea nom, habl•~cment 

RERATRY, MANUEL, J'OY, 
mtlé1 àe 
TER1i.AUX, 

Royer-Oolt.erd, Voyer 
, ; \ 

etalent cit~• ter 
i • 
1 ·' 

1 ' 
' 
\ 

d' Argens, 



VOYER d' ARGEl{SOll, les GRAl:LOli'l' etc ••• , dont la fortune eet en 

lmmeneee )roprl,t61 terrltorlale1, veuleat•lle felre rétrogra• 
fer 1 • indu Et rie lee Tl~RlfAUX, l ee XOEKLDT, veulent-ile le renver
•vement du got; vernement, lee LAFFITE, 1er CASIMIR PERIER ••• dont 
lee lmmeneee copitaux furent toujours à la dlepoEltlon, et qul 
eernlent engloutle dani: ea chute , • • • 

~ae dé1ixBralent donb lee libéraux t Tout elmplementa" la 
charte, touteF lee llbertée qui en dérivent, le reeponenblllté 
dee mlnistree et • souhalt olasetque de toute, lee opporltlon1•

1 
"que 1 a 'F:rance .. eo l t gouvernée avec le mo lns de f ra te poe, t ble1 • • 

Et la brochure concluolts •prenez voe député, dane le~ 
ronge dee llbéraDXJ oeux qul voue ~ont offert, ne rsorl!leront 
pae leur conEcle~ce aux promesees ou aux menace, dee mlnl1tre1s 
et, toujoura tldelee à leur mondet, ne voteront Jemalr dee lol1 
d'exception qul furent 11 fanêetea à notre département" OORCF!,Lll 
et COUDERC avalent etgné ensemble . 

L$argt1mentatlon dee députée eortante ne manqualt pa s 
d'haqllteté. Elle expllqualt de façon aseez pls~elble la modéra• 
-rotlon dee chefs llbéroux, trop fortunés pour se lancer aveu
glément dane une rEivolutlon démocretlqae qui leur arrachera lt le 
pouvoir des matn1, et lee r;.laerolt. Et' le eoovenlr de OAJ.ULLB 
JORDAN reEtatt to~joure cher à blen dee Lyonna is. A la Chambre 
CORCF.lLL~S étolt molns prudent, mals lee libéraux, au débat de la 
campagne au m·o lne, redouta lent a• etfrayer lee éleot eure héi l tant.B. 

Ils appelalent aUESl 1'1ronle à leu r eeoours contre les 
toyalletee. Ils publlèrent un •Antidote (1) électoral à l'orage 
des grand~ et petlts collèges•. (2) . 

Le '::>r:'1 t courant, que, "Pout le va ln prétexte de défendre 
la charte•1 certalns e'obetlnalen.t à 1 voulolr voter pour Y. COROllP 
-LES, l'auteur, un électeur du département du Rh8ne, amli de 
tout le monde "accourait pour reettre sea concLtoyena en garde" 
contre un choix aueei abeurde, contre un choix suesl affllgeant 
pou= quiconque eet vraiment at t ~ché au mlnletère•. On vott quel 
ét'li.t le ton ! Soue couleur de crlt1quer "CORCELLES" (3), on ra• 
•contnit de façon humorlstlque maiP. fort éloglauee, ea carrière: 
Il avnlt "la et upld e man ie de f!e montrer portiFan de l 'égellté · 
clvile" ••• "Dans le tempe• ll avnlt eu• l'lnfamle de e'ar~er 
contre l'tn,,ria,lon autrlohlenne, attentat Fignalé paru. de MET
- T~RNICH ••• et pour leqael il fut Juftemcnt proeorlt et poureu l• 
-vl Jufqu'à l'extrére ité de 1•Europe indignée.• Député, " ll la,$~f.ilâ 

~ffie !"'O t lUi•rnÎme Jtnitdmlngüïîër 
ma.a N 350.895 

------------------
tee llbérnux ne l ' appelatent Jarnalt autrement, 
oubller eon tltre !Acheux de marquta. 

- 1 

voulant f o l m 



le méprl1 dee con~enances Juequ •à e ' oppoeer aa pouvolr dl1crétlon• 
-nalre des mlnletre1, à l ' établleeement de 1~ censure et ~u renTer 
tement de l ' ordre électoral lndtment voulu pnr lo charte•ft' am l de 
tout le monde• é numéralt . encorc à eon actlf 1° une lnt erventlon 
"impie• pour que • l' amort lsre~ent des penelons ecclési~etlqaee 
fut coneaoré à l ' améllora t1on du ëort deF curée et deFeervant e de 
parolrse, a~ lleu de proflter • a tnei qu ' ll eFt juEte•/au tréeor 
d-, Uontrouge (l). / 

20- Une v tel te de:; pr i fone de Roanne et de Sat nt-J'o eeph et un 
rapport " dénnt'.lré" en f aveur der détenu e pour det tea. 

30_ Il avr lt eu la "cupi dité" de ~· élever constamment contre 
leE dilep ldat lone publ l quee , et ll avalt pour~é l a mouvelee fol 
Juequ 'à signaler" lea a bue du pouvoir et de la cent ralLEatlon, 
11 utile aux t avorl1 de notre excellent mlnletère.• 

L'aut ?ur, qui evalt encore "bL en d ' autre, grlete à. all~gler", 
s'en tennlt là. cepenfü=int . Uals, la charte •ttrant à eo fin" 1l 
avandonna l t à <1.em~ eon partl-prh de badinage pour edrerser un è , 

d.ettn ier a ppel aux éle:vt euru• Il lmporte q~e voue rejetlez Celul 
qu l a f Alt le ')lue de eacri f l cee, qu l a donné le pl:a de c:ngee 
à eon pays, et que voua choleisflez lee homm es lee plUE f a lblee , 
lee plus ttmt oea, lee plue complaisante qae voue pourrez tro uver, 
afln d ' en flnl r pendent la ee pte nnallté qul va coJrlr et qu l 
para l t deft lnée à cet ueagc". En votant :>o u r de CORC:lLLES, ile 
f eraient "tnfa llllblernent•• une pe lne eenetble aux honnêtes ol
•toyene qul chérlEsent le privilège, et qul ne ee sentent au cune 
sympathie pour la charte•. 

A1ns l ,r quolque préeentéede f. aç.on ëlffé rent e1 on en 1:·even:1 lt 
tou joure a le déffnee del? cLnr-te, Artlcle eEl'entlel du program• 
•me llbérRl à LYON. 

DE CORCELLJS, décldérr ent blen populalre chez l ee llbéraux, é
-t Bl t encore le héros d ' cne cri r,nson pleine de vivaclté et d'en-
- tra in lnt ltolé slmplement "ci rculaire aux électeur, "•{2) 
Xnflnlment méch9nte., elle ü

1 1oar gn a lt perl!'onne • 
..... 

VILLELE} d' abord, ét nit en prote à ea mal lcet 

•ElecteurE qui pour CORCELLE" 
•voulez donner votre voi • " 
ttsaohez que ?!ons i e!.4 r VILLELE 
• n ,eapprouveralt ce oholx" 

Tfî-î'lë'ë'tîntJre·eeant de noter-~t e polnteruit1~1é~e1;-~ 
une époque où la l~tte contre le clergé n•avalt pae encore 
pris un caractère partlcul ler. 

(:a) ma,, 351.721 



• Bt d'un minlEtre les go~te• 
"sont de vralr décrete pour nous• 

tt Q.Uel dép l t" 
" Q,uel déllt" 

n Si CO ~WZLLES roue el t" 
" Allt Q,uel dépit e' il r 1S uee tt•. 

Le1: ultraf? et lef modér31; n ' étaient pne m1eux trnltée : 

"Oabalez, troupe gothique" 
"Vieux vlcomtes, vi eux marquls" 
• lntrlguez, dévote cllqu e" 
• sote et méchants rJunl1" 
"~rinze eerei-llbéroux" 
"Vo uE eervlront à propoa." (l) 
• ~uel dJpit, et ••• 

Et le dernier trait était roservé au comte de TûUimOlf 

u ll:nfin~El Corcellee PaEee," 
" Je rt..le star, mee che~s ultra&" 
• Q,ue 1•on m'atera ma ~lace~ 
" Oomme on fit à MARmiiZ IA" 
"Uals, s ' il s~ccombe, il iC perd" 
" Et moi, je 4evtendrl;ll oatr." 

"~uel dopLt, eto, •• 

Ce dernier couplet étèlit. partlculière.,ent offer..eant pour le 
préfet, à qui 11 dédiait quelques vérltée peu agréables. O'ét olt 
le elgne que la modération affichée dane lee prer:ilères b1·ochures 
e'oubllalt peu à peu dan~ la fièvre de la camp~gne. 

Toute l& propag;nde llbérole tenda it donc à glorlfler DE 
CORCELLES dont lo forte pereonncllté éollpealt lee autree can
didats. 

Loe royallstee n ' avai6nt personne d' a~fe l connu à o ppoeer à 
oe marquis ùéi:locrate. Pe :lt-?.tre nels le!lr fut•Ll profitable . 

Une certaine indécis lon rogna quelque temps sur le oholx de 
le:.re candtdata. Certatae reoomnandalent o:.a)dement ?l. PAVY: 
daneUM" dernler Avh: aux Electeure da Rhene" (a), 1lar lnvlt !:! tent 
1er électeure à nommer"l'anclen président de,notre trlbunal 
de commerce"i car, disaient .. tle nia vllle de LYON, t out e Ln• 
duetrleuee, a besoin a• un_ député qul p~isee obtenlr da gouver• 
neT.ent qae notre tnduetrl e eott fa-vortsée et no1; artt> enco.ura 
géa• • Cette ""9tNDeuvre aval t déjà. été employée lor, dee pré
cédente& électlons. Lee royalletee, en effet, jugeslent hablle 

\1) A~~ ue lon aux l~ vo lx qu t, ~-cieÏ' élect l.on de tévri er 1822 
e eta lent ~ort eee sur LEZAY•llARlJESIA. En . ta l t, lei "conE"t4t 

( 
tlonnels" etalent bea~coup plue nombreux • 

2) mlI.tl JlO 358ef394 • . 



de dée lgner oomMe c 1nd l dat h LYON un négoc la.1t1 n L eax vu, penea l ert 
- ile, de- .. · llleux co:n:nerçante, q:.1e le feralt i11 noble tltré. Ile 

f~t?;clic.t e .1core rc..,.~rq,uer que cet homme,• d'un eeprlt éclatré 
plel1 '<" .,odérntlon", vo:f1alt le charte, car 11 étatt pro9 .. létal
•re" de blenf malntenUe par CC pallAdlUm de fiOî llbert,e" c~,· 
Lee ultrnE: charchatent donc e 11;~ a'H: .. L à. ee conolller le . lue • 
gr·nd norn-re poeslble d'électe~r~. 

P~r contre, co:. r, e aux alect tone précédentee ile procla-
•me lent bten h3Ut que" le "l'Jrq'l le de CORc··~LLWS "n 1 étalt qu ' un 
taux libéral, cur dtealt-on; •ceE' jourr- d2rn!ere,, on plaldalt 
pour l!il, ù le cour Ro)ale, evr lee demandes qu ' tl forme on 
anolene pale~entr dee drolt~ féodaux• . On e~eoyalt, enfln, da 
c;rconvenlr "lee élcoteure q,.;i uvalt montré de la mcdér~itton en 
port·,nt Uoneleur RM:nAUD" en Rrg:1ent qu ' on a valt encore beeoin 
du rnalre de LYON: oet "hoci-.:ne d ' honneur '"'qut a VNlt i'alt nt~ du 
blen ~ la vllle" , 6tolt co~vert d ' dloges. llale, concl~att-on, 
fl ll A noe compte, h llq~lder, noe &tabll~ee~ents h rroté~er" ••• 
Eleoteure, ne balançone plue, nommon& avec force~. PAVY, eetron 
noe rnnie , et le trlomp).e deE genE' de blen ne sera plue en ~,s~I> 
doute1' ta, . 

Une autre broch!.lre ultra. pl.; .. détalllée..1 pt'errnlt une poel• 
-tlon benucoup plt;ë cntégorique (s). Elle ee eouclalt peu d ' aooe• 
-bler se~ lec t2~re de promeeee~ savamment calculéee. A l ' enten-
-dre,tt le plue lmp~rtecx beeoln d~ la France" était" pour eon 
gouvernement, une inébranlable te~·mcté pour r.:oumettre les volon
-téa ennemlea et falr-e tBlre lef 1ae- E:tone hr~lneu,ce" . Po•.1r cela 
11 f alla l t noa:!"!er •de e députés qut portent au Ro 1 tm dévouement " 
abeolu. • Cet amo~r tlncère de la ~onr archle étalt la oremlère 
qu·illto à exlger dee cn!lCHdota. Sane elle. to'.ltee lea Autres 
étalent lnutlles~ On rapoelalt ncturellement que lee h~bltnnte 
de LYON, 1t'7lel1 l€ cttè françHLEe'"J ,.vntcnt dan~ leure !'!109U>"J!r, 
leurs int&.clte, une"1::ouz·ce de divouement" que le malheur n ' e• 
valt point J pu iete. 

Après cet tY.'.-oeé dt prii1clpee 1nonnrchlqt1ee •• et rnlnletérlcle 
l 1 a~te~r priienta lt eet cendldat~, 

Po :;,r le c7 épqrt e!'llent, r.:. LAC~OIX-LAVAL, pr éei dent der htJ pl
t aux, et M. "IB'uAl:)IN'E, un à~:: pri:H:ldents du trlbunal clv1l, 
avalent ea ord rJrence. Le premler, adjolnt k la rolrte à 1 1 dpo 
•que de 1•1nvaelon,"ocqult dont: cette place 1:ee p:-emtcre drolts, 
pute lee A~gmenta au ee~v~ce dee pauvr·eFJ" Un eeprlt pro!'lJt, 
u1e vo1.onte f'errce ·1n€; penot?:atton forte, en feront un député 

1 C ei:f:à:.d Îr e â°ë'5îëri"izn;;îlon'i3Üx---------
2 Dooornent clté: (?IUL: u~ 350.896) 

(3 13:ML: N° 350.900 et oueel ADR; l!; AffRlree de Police 18:22 
Dosai er N° 9?2 "Aux Jneoteure du Rh8ne! Par an hoi1me lmp'Jr• 
··tl~;l. 



utlle à ees concltoyena et à son Rol".Le eècond trouvalt eon 
nom dane lr., c;:irrlère où so n père laiSH1 d ' h otocrt1bles eouvenlre, 
dont 11 ét ai t dlgne. Magistrat dévo~é au bien publlo, ll eau
-relt le vouloir. 

Dane l'arrondi r:ecrr;en.t d!.l !~ ord,,, "Un cho lx éprou'fé• appele 1 t 
v.. PAVY," conn• poür eon amour de la juetice et eon ap:rt ltude 
aux affalres", h recueillir lee rvffragee. te collège du Yl•l 
proclame1·nlt u • . DEL1IOffiiE eon dépoté . PosEèè.,nt"de:: connalee-ancEI 
étenduee eur lee beeolns du département"1 pr4s tdant depu i e long ... 
•temps le ooneell gén,ral, on l' avn lt vu conetem~ent apoorter 
à l'examen dee lnt értte de EO n pays une ~plnion •éola lrée par 
l'expérience et murie par le f avolr" . 

La France, o'étfJit enr-, 0pplaudlrait È.. de sembla ble, oholx. 
Lee "omie d<.e B:ou1·bone" ét a lent invitée à s•unir pour ne perdre 
aucun ei..ffragtl. 

L'o riginali té de ce,libell é ét~Lt àe coneidé·ez;,,en mtme 
tempe que le dévo 1"ement a la rion~rch ie, lee capacltee edminla• 
-trattvee der candidate. c• ~ta lt ~n des parojots favorie de la dl 
droite de tranEfoi·mer la députation en une diEtinotlon honorl-
.. fique r écorrpeneHnt les- eErvicee re!idue. La chHmbre perdra lt 
toute in itl:;it ive perEor.,telle et enregiatrere lt passivement lee 
!?!"ojet~ d~ rr.in i.Gtu.1·e. Alnsl le1: méfa its du régime parlemental
•ree ne eerRient plQE bien graves. 

Oette brochure regut ohez l eE ultras un aocuell eane dou
•te f avor~ole puleq~e la "Gnzette Unlvereelle" daigna écrlre • 
son eujet:" Lef princlpe~ q:li y ao.at dévelopoée plalront à tout 
éleot e ur ami de son pays, du Roi, e t de la caarte" (l). lia le 
oela contrecnrr~ it lee plane dw Comte de ~·ourumN, qui prlt fort 
mal ka chiees il convoqua l'éditeur llllf»EI,IDl et lut demande 
po:..rquoi il n•ovait {HH~ préeea i-é à eonaQ(JWObation deux exemplai 
-res de 1• afflche ea qJeftion. L 1 édlteur rJpandlt :• Paroe qu'll 
éta it trop tard". Le préfet. conetatant gu'll n•av~lt pa,•d•a•
• trcs 'motifs de juetifloation à allèguer "; _conclut eèehemeat: . 
"l~ néeulterait de votre répon~e que la to.nnal1té de l'aatorlee 
-t ion ee t une chose a beolument val.ne" Klli.I>ELEM d~olsra•n • avo lr 
polnt de réponse à foire à cette question.• (a) t, comte de 
TOURNON prit aue~llf>t un arrêté ainal libellé:~ co~•ldérant qu•u~ 
éo_ i t" lnt l. to1é1" .i\~.7. él<zot eure du Rhône, po :..r le 1: ,, dleot l one de 
1822, avec l<!S .i'loms des candidat s., par un homme · tmp~rtlal", a 
été 1i~rlmé©PAr noue; oonsi. àéra,lt que cet écrlt H1•a\ paa été 
eoumie à notre tJ.Pprobatlon, ARRÊ'rlÎal( L•éorlt cl-deeeur sera 
arraché partout où l l eet af f lché. 2) Lee commieenlree aeront 
chargés d' aeeurer 1 • exocut ion de 1 • Arrthé et d • en ,rendre compte 

\ 

îïJGazèffi-ûiiî ver~elîëdu6 Ma Î-1822-·---------:--
(~ ADRf K; Affair~e de Pollce 18221 N• 9?2: e·Uà1 iaaa. 

Pro ce E'•Veri,al . 

~ ... <k "')'~, ~ fla.. ,m.~<P\.. cr_,.(.{, ct ~ ~ ~ )'\M.~. -.. 
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dane lee 24 heuree (1). 

Uale danE l ' organL~atlon dr cette CRmpagne électorale, 1~ 
f nit nJ~v,au et capi tal eet 1 •utlllEatlon par lee royalletes dé 
la presee locale pour eo!.ttenlr ;s:1 7 prop~~ai1d€ . c•~tolt une \\ 
inovatlon. La presee lyon~ntee etait T~f~ee, juequ en 1820, 
extrêm.e"lent pauvre (2). Pendnnt long tempr, elle comprit en tout· 
et pour tout deux ,1ournouxi le "Jrournal de Lyon" qul ne eorta lt

1 
de ev neutrallt, coutuml~re q~e po~r exprimer u~ royal lsme mod, 
-r~ • (3) et qul disparut devant la concurrence ~e la "Gazette 
UnlverEelle", fondée ea laie~ Cette dernière exprlmslt plaa 
fr~quemment dee oplnione polltl quee . AprèE 1 1 aEeaeelnat du dus 
de BERRY, eon attitude devint nette~ent plus comb~t t lYe, avec 
de vtolentee exploeiions de gentlment e ultre-roy~\iete,. 

\ 

lftaiE:1à côlé oe l ' extr·ftme droite, il existait une cli entèle 
de lecteure à. gaener (4)• A&ure i apparut le 2i mare 18-1, un 
"Journal de Lyon t;t du .~Ldl", quL e i.iv lt une ligne mod·eréG •pl• 
-tat con~tlt·tionnelle.~(5) 

JUEq,;e l à., leF deux journal.iX n ' avaient pas été utlll\f!ét per 
lee partie à l 'o ccasion dee élections . · \ 

\\ 
En 1822, tout chc.n;ea, •1•un et l ' autre soutinrent lee._ can ... 

didnte royallfte~, ,uarquant alns 1 UJle étape import ante da,nfi'' l'é· 
-vol•lt ion de la preese lyonnn ls&t lee humblee f eu:lllee de '. n'ou-7 
-velleF locales se hî.urnient peu à. peu à. la dlgnl\é de Journac-· 
polit lquee provinciaux. , \>., 

\ \ /"I• 

Dèe l e 1er liat, le "Précu1·seur", juetifiant eorr ' tltre. de 
"royelli:te oonftitutioru.el", p:i:€nait ouverterb.ent partl ocfntre 
de CORC~LLES. Il b·onieai.t à propos du prompt retour du dép\lt é: 
"L' hor.ora bl c u. DB CORCELL:t:S n I a point attendu la .clôt ure de 
la Feeslon po:..r Vf•nir p1·end1·e pai:t aux électione du; qépartement 
du .Rhane ••• oom·•E:nt concilier cet emprcFeement à reçuet1t1r dei 
volx pour une réélection avec l e devoir de reeter à·,on poete 
j!iequ'au ùe1:: i.e1· moment". Il tou.nalt en dérleion '.,:on ttprêtendu 
ref:pect pour l a charte• et aeeuratt ne goère redoi:;ter ea ;:réélec• 
•tlon car, "M. de co- cELLES, avec eee emportemente et ea '. colère, 
a ml e à décoi.,vert> le tecret de eon partli plu~ rueé,\ 11 1~lt été 

plu~h\.~thl'plus modéré il eût été plus à oralndre!' ~ue ne prena.tt-tL, exem-
7 ple e~r l e loop de la fn~leT qut e ' hablll~lt en berger et,aura lt 

vo~ontlers écrit 1:ur son chapeout • c' eet moi qui euh GUitl,OT 
ber er de ce trQJ!_E_!au.t .. /~.1ll _____________ ~ .... , ___ . _ .. ____ _ 

l Mime doeelert Ar~tea 5 mai l822 , ' 
a COJ!BE; op. oit. P. aG8 
3 Ibid- p . a6l. ·\ , 

>54 ibld p.26• \ 
l L • hi. eto l re de tLJ::!aN'OLAUSZ , T. I ll: p. 46, ln i :!ri era l t e uppoeer qUE; 

dèe 1822, le"Précureeurl étalt•1 1 or;ane de l'oppoE~tlon de 
gauche" et q~ 'l l "affectalt la fldèllté de lA chart"t•Etle ne 
dl~tlngue pae nettement lee deux •pr~cureeure .delu l qul r,ap 
-parut en •a.26 était effect l vement libéral.Male le •Précur 
-eeur" de 1821 •1822 eo :; t lnt .,.,.1.,_ee royal L s tee 8 ux élect l ons et 
mena campagne contl"e de CORC.'..L ... ES. On peut donc 1 ':I 
d 11 , , e quo~lfler 

( 6) e ,modere, malE pa~ de "libéral•. 
,reour1eur da 1er a a l 18~2. 

/i 



Dane eon art lcl e do ~ Mal , le "Précurseur• cont lnua sa oam• 
pagne en dénonç <::nt eolennell e'"ent lei: menéee llbéralee et en appe
-lent lee électeurr à. l•an!on. !l l eur tftGut ralt l a France prise 
dans les malll es d•u n vaete réE~au de coneplr3tlonr "Dane cette 
olroonptance lmport ante, noue croyons re~pllr un be6U devolr"• 
eoollgnal t-ll,"de rPlller no~ concltoyene aux orfnc l pes conserve~ 
-teur~ de la eoclété , au trône dE~ ~OURJ1'0~S;de lee un lr cont re 
une faction q~l en a juré l'exll et qui co uvre eee deeseln1 per
•vere dee apparencee d'une oppo~ltlon coüetllvclonnelle• . D1 AU ~ant 
p 1 o e q t.; ' d~ j o u :rd • 11 11 1. , " la t a c t L o n à e i:: l l b J ra ux, '-i:;. i E e e r o l t a e e e z 
pui.esante pour m,,rcher à dCcol.iVEl~t c-t-e-I'&-i-t at!ee~rl~e-po-i,r 
m.~r=à.=4ées!l'Vort et b.r·a ver lee -30'L lœOUS, ne cache: plus s e e pro
•J et E: et eer- ruoyu1s . Elle a l ' ::.1'J3élo e de di.re .à, la trtb~ne que la 
natlon a vu avec ~ID?.!1.f!!!~ le retul.il' de cette fam llle auguete 
et chérie • ••• elle falt l' apolog ie des eédltieux et encourage l a 
révolte". L' al'tlcle mettait en l:..mtère le .JUie eante organleatlon 
deE ll.béra uxi" Le comtté directeur organ l ae eur toue lee potnt e 
de1:: cornitée f.œ ctlont.1a lre i.1 q~i préparent et dirigent les élect ions• 
Toue 1er: arevmente lei..r t;t ,,icnt bone. "Da.ne les vlllee, l a t ac
•tton llbérnle séd uit le com: .. erça.nt amoi.tieu.x en !lat tant ea va• 
-nité, en exagérant eon lmportance, en le eoulevant oontre le1 
d let lnct i one de la na i e fane~; dane wa campagne, elle eff r: le le 

' cùltlvateur crédule du ret0ur de la dt~e et dee dro ite téodaux1 (1) 
elle ca:omnle lee alnlttree de le rel ig ion, pour caroeeer toue 
l eE" vlcef et 1er: ruolr pour auxiliaires". 

A la vue de ce e ombre tableau , leE Vrë ls royali etes ne pou
•valent e ' abetenlri • Boyalletes, qul déel • ez le bonhe~r de la 
Fra nce.1 qu t vot,;lez l a monarchie dee BC>iUU30NS, pai·ce qu • ave c elle, 
vo~E avez recouvré l ~ poix, la religion, et l ee llbertée natlona 
•lee, ne vo•;e tcne.7 pat~ .. l ' écni·t , rendez -voue avec exactitude 
aux collègeE é l ecto r a ux, contribuez de touf vos effort·e, de tout e 
votre influence à renforce1· la œnjorité él ec t ive par de- ftdèles 
eervltcure de Dieu et du Roi .-Voter n' cEt pae u.n drolt, mal~ un 
devoir.•(2) Alnel nomxer des dciput,s royollete e devenalt un devolr 
moral . 

La "Gazette Unl veri:elle" déploya aut ant d ' énergl1t en fa veur 
de la c~a,e royallete, maie avec plUf de vlolence dnnt l ' expreeelŒ 
Le e abonnée rlroie·1t d(s poèmes électoraux, que, d' apr~e l a rédac 
-tt on ,1' 1;M. Je PORT -ROY.AL n ' aûI'alu1t paf dée.;>vouéa•. 

En vol.c1 un exe.~pl e: 

ff Electeurs, de ROE droits , aour allone faire usage• 
"A la volx de l ' honaeur aoyone ob~LS&8nta• 
"~Hleone volr qle toujo~rs noue avone pn~ r edags* 
" Oee' mots: Le Roi, la Charte et lee honn~teE: gene• 

îï'}"41~ü;TOn-aüibrÜttë-répa;idüë-·cta;;;-Ïenha;;;(~~33 ) 
(2)Precu~eur du 3 Uo l 1822 

,, 
\ 



"Pendant que lee m6chante dnne une folle eEodra~oe" 
~s •a,ltent pour troubler la reooe de la.Frunce,• 
"Fldelee électe~r~, usone mie1x de noe drolte " i 
"It'atone .. noLH: de for.'lar 1 .. ne étr·nlte nlllance" 
"Et E:.::- 'lOE' députér flxons é)l nf= t nor: chotx." 
"Le collè~e d~ Bord peut avac nfEUr~nce• 
"D' un ·c!..i f frage unanln:e ~nvl ronner PAVY" 
"Le vextucux DELHORi.''l~ @lu pnr le Ui.dt" 
• DeE vrale &mie du Roi comblera l ' eepérance• 
•vrLI,EFHAlW~ COU?PIBR accordera son choix" 
"Et LJrsqu '11a g ... ~1Jnd colltige on tiendra la sét.nce• 
"Q,ue LACJOIX-LAVAL t;,;t :::>ELl?III N aient no::: volx. • 
"Moue' 9Uione travalllé pour le bien d(; la F:can ce "{l) . 

Le 7 mal, un article plue ~orieux , eibné VERI.'IKY lnvita les 
é:::.tcte-ure de 1 a r.chlzette" à voter po!H' le~ gandldate du gonvEr• 
nement. Il lee me,ttalt en fac\': de lei;.rs T€ ,Sf:Jo~Eavll l tée1 " Etee·._..~ 
voue royallstt's o~ ae l '~te;-vou~ p~G ,s i voJE 1·~tee, voue re
•conr1aitrezr 1tJelia que i: o ien ~ vo& fçflLLroente pert.:om1el1, la néeee .. , 
-elté et Jr j~E tice de vo us ~nir au gouvErnement . 

s t vouë ne l ' ttes paa , • •• voue voJe algna l 0rez voue-m~mee 
en vd~vereRLre du gou verne~ent, soue ~a ~rii~Ue d •oppoaltlon, 

D' adverf'aire à en:1emi, lu nuw1ce est l~5è~." 

1:,t auteur recç,nna lEE a it Lm pl icite;··ent que le gouvernement 
av lt entendu exe~cer "une direction officieuee" en nomMant pour 
prétldente et vice-pré~ldenta der éll~ible~ qûQ lul avalent para 
.Propres à l r~ repréeentllt ion nat Lonale. f' La haute fnveur d' être 
appelé à cett e t:e.prée entHtion" devait devtnlr RVeo le tempe «1• lne l 
•g.ne rfoompe,u:e der 1;ervice1: rendl:le" .. L ' autorl.:é ne ft'~lt que 
prendre l , int i.at i -ve eur le te111ps . "En Provoqufjnt lél eageeee de 
votre ccho ix", diesit le journal"ella d~elra voue f oi re coop6re r 
aux puieeRnt~ moyens qu'elle emploie pour eouetralre lee élec
·-t Lons et leE r.mjoritis au jotJg r..Svolutiunn~ir e" Et de concl:;re 
" El (:ct e1u1a royalistes, rallt ;:i z-voLas plue que jamale au Roi et à 
son go~vcrn~ment •• L' he~rc e~t soaaée pour la grunde alternative: 
ou d 'un 1·epoe heu reux, ou d '!.ine a bLté:tl.on malheure~se s ons tin. 
Rompez avec cee chëfe de ligue qul VOUE' obi.;:;;ent par det p;,i e-Flone 
Rll2f.'L )ürflCie e que cot..~ablee, et qui. eont e onE ceef!e pr!ts à 
ébra1Lcr lee colo:rnee de la rel igton, de la m<Jnarch l e et de la lé 
gltimité, ùUE"Eeüt-ile e ' enE~Velir eoue le:..re rtïinee.• (2) 

Cett e foif; ll n'y av ~Lt aucD~ doute: l ' article étalt lns pl
•ré pRr le or1fet qui "pr~tiqu~dt ouverte~ent la candidature 
of f Lei elle" ( 3) et engogen 1 t le e élt· et cr:.r·e à o ~ bli er , leu~ prét ére"'3 

Ti'îô'nzettc-Un l·vcrr-eÏÏÔdÜ3-}la l 1822 -·--·-·-------
{ 2) Gnz~tte Univerr-clle du? Mal 1822 
(s) KLEINCLAUSZ. Tme XII . P. 48 · 



pereonnellee pour voter en fave~r dee c andldRte gouvernement aux 
Cr:::· l ' action décisive t;c àér0,)ln it derri.0re cette façade vray~n
.. t e . I;e préfet t rDv,d. 1 la tt 41à. i.mpo 1;:er dee cond i. date de e on cho lx 
et eeenyai t de persuader 1er éJ.ectevre de votc:..,r pour eux. 

(i;'\ .. 8 • J 
~ ~QZJ Q!. _llJJ _ffl. ... Î J?t:._·g __ 1, ~-.B!~~T ff ..11 ~§E~E ___ _ 

TOURNON a-valt mÔ.re 'ïerit ~t!ldié li; ei.t1iatlon. Po:..rqueles 
royalletos e~e~ent de~ c~once ~ de E~cc~e aux coi Jb:es d ' arron
dlererient, i..ne méthode e ' lm •)oeal.t: op p-:> fer un..Q.~i candidat 
au candidat libJral et prt~~ 1ttr dcf hom~cE capablee de ~Junlr 
à l a foie " les voix def: :.iltrnE de 08.LiLE tOt!R et de.E ancie.cie 
"Con:::t ltutlonn1;l1:" grouµés autJ .. r du maire Rt,~·.3AUD- En 18li, 
lee t,rntati.veE' de co!icili.at~on HVr,ient échoué li) • Mals à. 
BORDEAUX, le comte de TOURtlON s •était déjà t, ro 'JVé devont dee 
problbmee aUl~i <llfficllee'h r leoudre ~t cela ne l ' vvalt pas 

cm.pêché de réi..lE:e i r. 

A l..YOM, il e ' ét,d.t empl<..,yé , dt.püls f:O!l ar:::·ivée à rapproche b 
ultrni: Gt nod~rée en dor.nant ù la .Préfe;.-;ture d ' ngréablee '.)(. 
rdceptlon~ (l) .çertain~ ultras, on l ' a vu (2)Jsouhaltalent por

•te!' à. l n députatton dt::.: c8nHdi t:; co":r.i.e n·l!L'\!{DIN'E et LACROIX · 
. L A.VJ;L. F rançci s ::lr~A:.DIUE, né en 1 781, j.Jge au :•rtbun!!l c ivtl 

de :.YO!î en 1806 , ét;;. lt d ~ Vè,lU vice- p:céeid nt de ce tribunal 
en 1813. A l a 11\0 rt de Eon pè i:e , le 5 mai 1820; 11 e.ve i t ét é 
no~m, biblioth6calre de : a v llle. I l Jt a{ t ~rèE pleux(3) 1 tout 
com .... e L ACRO IX-LAV,~L, le f; ur malre. li.tale l' un et l ' autre , 
ultroe trop prononcés-, rlequnlent d ' ~tre ba~tue. 

u. D"'TI.IIOgMS était tout déeii:,né po:.ir ttre oppoeé à. coumrno. 
Mals l o pri.ncl~ale hsJil~té 0u prJfet fJt de découvri r un 
cr-inoida t sérleux à op;Vieer à 1!., de C0:.1C3:.LES. Lei: ultrae eon
-genient à prihent~r dz noJv~o· .. 1~. Pt.VY {4 ), peu repréeent etlt 
et c!1ane 1mné par les 1 L bén, ux (5 ) . 

Le Pr ~fe t sut décider\ ee :-.2-.,ttr~ ï:Ur le ~ r ;1 nge M. D°SLPJIIN 
adjoint à ln !'l:ai:::-le du lJ,Lo ... 1 HAM.BA~JD~ i\lnel tl polivFJtt espé 7 
••.cer recuei.lllr une gr·t11t:.1 02 ;0 1:."'':ie dt:· voi.x. q~t e ' étatent por
téoe en 181~ eur le nom d.;; R.\lWAUD, 1.mtrai.,Hmt la déf ~ii.te de 1 
PAVY. 

Le~- :;ltra e voyrii ~ ... 1t ;gèl(! ;;;nt d ' '.rn bon i,oell cei: te candi 
chit~re, cn:r le.:. E.,lh,ilat 1lit...c ,1 e.. ll&LPHllî l:1llatent plut~ t au 
è&tu droit (6 ) . Enfln/1 ' ::Hi.;olnt ap~lar·tenal.i à ~ne famf.lle 

n KLEiltCLAU::;z. ~me I I I . l'. 47..:,.a-· ·-·-·-------------; 
2 Voir cl-de~LUE p.48 
3 ADBLON: Frunço le D:JLAlfDilîlV Revu e lia Lyonn~de: Sérte II 

Tome XV• ?a~;e ?9. 

l4l Vclr ci-deFtU~ page. 50 
5 BMI..s N° 351-722, ce plébélt.n, c:;ro~,~ro~,co~rt, 
6 Une foie él u député il Pi égea à 1 •cxtrémlté du 

drolt,é' (Gnze t te Univer~elle du 5 t Jvrler 16 23. 
parle!!:cntnlre. 
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•dont ll n ' était pae POf~lble de prononcer le nom eanE roppe• 
1er, à. la fait: • et lu p1·c.1 blté dan~ le co:m!'e1·ce, et leE vertus 
clvllee, et le zèle cc lo ch~rtté chrétlenne• Son électlon 
"offrelt h toue let genc de ~Len""une occoElon peut-~tre an l qa 
et o~l fCMblait ovoir ét é ménagée pnr ln nr~videace, d•honorer 
dan; le pereonne du flle, une m~re q~i conenora toute ea vie 
à foire le blen, q~i ne v~cot que po~r uroocrer eux pauvree 
et aux lnfortu.aés det coneolotlone ou d,;e eeco tÀre, q:..l, en un 
mot, fut dRr.u: toaL le~ tempe le refuge et J. • •p1Jut de la :n leère 
et du malheu~li) , L ' eepolr du Pr6tet ee r,all&a t dèe le 24 
avrll, un ret-,1)ort J e pollce lut elgr.alnlt q;e 1 • DELPHIN "1Vnlt 
de~ pa rtl tW,lij "mêc.rn par':'ll q.;e ... q .... ~:.: llaé.·, i.,x" On le ooneldérntt 
en cffeL. "com..'1e EtÀfc .... tt l.t cte...tl?llt:i.n- dq g:cand1 r~rv loe~ à la 
vU1 e Fo!.le le rc:•piiort cte~etal:>l'.i_g.~ef1'lent i; rubllcs .. (a). Le rt~me 
rapport annonçntt la '"' .. JlUut:.\ ... e Je ocr.c:;;r.:.:,Es, male ajoutnlt ! 
"Lee homte ~ ... ._,eF è.:t 1 reL L que, po~.r remph,cerlt. DB COR::'!! .. tEf 
011 nor"!!'e 1:. VACJ'...10 T-IM~E:~T 11 (3). Cette hésitation dee llbér:1ux 
les pl'H 1.·· 1. • .,0•. · b. e~ L•' nLmt bien utigurer de<: ohanoee de 
u.. Dï.L: )fI Il, • 

. \ VIL~BFIUIT·:mn, e11fL1,. l t', choif d~ préfet Ee porte !Ur 
• • COU.P.' !.i:,R, J ugu au trl b~nul de p.rr.:· .lert lnstance et proprlé
t a .re ec ~t:ïJol. t~. te .. libéru1.m. hét:"Ltèite.Jal.:-aEeez longtompe 
{; !t •e r.t. llVLAC v'· ::.c e~r.ti ... t. l LAl"OY.?E .. l ls craigni rent mêri:e 
Un pa !'t,.1g1 de.~ vo ~x, c,.ir, r : ~on, LM ruppo.rt de pol lca, leF 
électeuu: t ~r:i.Lr. F : ·J;,,HE pl ei Sr'°jient L. DJLAC, et ceux dt Lcl" 
(l.titf':l one lcf: Lyonr.uLe 7 V01.il11ic.1t O.~- ce ret le général 
L APOYPE I'l ue i e.-:cs ro~n i one eurent li. eu à. ce e tlj et au oaf é 
Gl1AND( ?4). Flnalemcnt le 2, avrLl, le 01)~1,niesull'e RICHAPJi 
prévtnt le coute Je :'C~.".-r;cH ~ .. c le Lvci efël LAPOY.?E se.tait 
c and tdat é, ux c~t 6s de CôtlCt;'LLe.S et C.OUOERC (5) • te génral 
L:\POY:!?E nS à LYON ll? 31 .. :~i.. l·/t.8, tar:>11w;c ... u .t à. "l'une dee 
pluE" ill~i::trcri famillee de l'uncienaJ provu1ce du Dauphtné" (6) 
Offlcler aux fai·t1c:rn fr·i:uiçaisee en 1789, il avu lt embraeeé la 
cause ùe la Révolution fronçai.se "avec l'élan génôreux d'une 
~me ardente et peetionnée"• Depule cette 6poque, ll éta it de
meuri"rellgte~1:er.~,mt fidèle" aux co .• ,lctions de ea Jeuneeee. 
c~énral de d Lvt1:ton au Eiège de TOL1.0N on 1793, et cowi an 'ant 
en chef de c~ttc pla ce pa:' lu e:..ite, gouverneur de WI'i'T9!6'eRG 
eoue l '~mplre,1 les Cent jours le ret~ouvèren,t commandant à 
LILLE 011 ll .:efuea noblt.:.ient 11malE.,;re deu offres msgnltlquetf7) 

îîn5racureellr du 5 1iwt l 8 :l2 --
(1~ ADR; ti; Affalree we Pllce n° 4011 24 avrll l8~21 Lottre 

· du comn lu;'i i!'e RICI~ .. ~RD ou l.1.réfet. ' ·, 
(&) CP.lui .. ci. é::;ole~!cnt aùjolnt tiU molre do LYON. I l fut député 

( · l l.béral en l§SO .. 
4)AD.ni ~; cOR<'!',t-ON.DA .. IC1l: 1818 .. 182.:1: IX>eele.1·; Rr1poort de Pollce 

15 nvrtl 18~:a: R ·? 10J:"t êe police (non a tgné ) . · 
' S ) ADR; ?l; Aff e. tr, de police l8Z2: ll0 4D1: 24 AV.1"ll 1822 

!"apport d:.1 com1 l ssa L .·e RJ.CHAHD au :Préfet. . 
(6) plJ .. V~ de ROGlU A~!C: Le gé,1Jrnl LAFOYJ'Es Revue Lyonnu tee 

~eme serie 1851 (1er sea:eëtre) Pase 78. , 
( 7) Ib ld p. 00 L d • aprè e eon b l ogra phe, on lui. o ft.re lt CSOO 000 f 

et lo digntté de =ua:-échnl dt: de F é · • l' 
ranoe en change ~es olé1 

de la Ylllt. 



de cervlr le nouvel ordre de choees . La ReetRuratlon i • avelt 
naturellement mis~ l u retraite. On v~ntalt •1 •auatérlt6 de eee 
moe~r& rJpubl l ca~ne~ , la Einc6rltl de eer con•lctl one , ea pro• 
-bité et eon d1eint6re~eem~nt" . Ce~eadant la !ltuAtlon ne mon-
-qualt pnr d ' orlglnAllt6: t andle que lee trol e candidats roya. 
llE!'tee étaient d"-'"" rotu ri ers, le1: 1 1. bé-r~!Jx prér.enti 1.ent deux 
nobltE tltr~P RUthentiquos . 

L' ordonnDnce royale en date d~ 17 avril a~slgnant lee 
pr,eldente dee coll~ges 6lectoraux rendlt offlclelf lee cholx 
du pr~fet (l) Cette ordoa,u ~ce nomxait préeldEnte aux coll~ge 
départEl!l.ental le vi.co:ite DIGEOU, puie de Pii/',liCE. 

AU collège du ler AF:R0l;DIS5~;l'1.EJIT, l! . BoUR30N préeident eu 
Tribuna l de co!!lmerce , q_·:..t n ' ét-tt pis c u1dlcJ1 t, avec Mt DELPHIN 
com~c Vloe-Prdfl ~ont . 

AU coL .. è-;e G:.l 2èr1E.; ;.Rî.o:·:l)IS:..:: .::;1;1• , u. _f,,LHORME, 
Vl ce··Pr ,~l lent: u. D7iLAt?'HCHX de La'\V.AL (eic) . 

AU collège du 3ème AR .ONDISs:·:füT , u. COUPl?lER. 

avec comre 

P~rg e a ~ M6Yorlal le 22 Avril, c~tt e oidonnance fut eae~ lte 
o fflci\.ét le 27 {~) • • \lnid 1~~ é leeh!.Oll~ ~t ,9i ent pla•oée en face 
de l, 'L.'~ r':'P iJt.i2.il:llité~. 

1{:-:ih. le comt e de TOi'!{''ON ne te ter.ait pa s poi..r e rit l&j a 1t : 
comorenant p~rf 3LtemEnt l ' import an ce d6 la presse. ca pr~fet 
modèle inspirait , on l ' & 11;. , certaine ai·ticlee de l a ''gnzette ''q:J l 
invit a it les él~ c' e~re ~ voter ~ou~ leE cc~didot e du gouverne~ 
-ment, tout en preJ~nt l e pl~E grena soin de rn6nag~ r toutef lee 
eu~ceotibllltés locelee . 

Il fit plt..r enc.o r e a l <, 4 :r1al J,rns la "Qazett e", le 5 mal dam 
le "l?rfourr:eur" 1 p·,ral<ëë' i.lnt deux arttcl ee, rlgou1·eueement 
l dent lquet, ce q~l EUffie~Lt, µc~r q~l cona~leealt l g r l v1lltd 
dei: èe ux feuille~, 2. déceler l ' lnte rventlon a • 1rne pltHt!e étr.,n
g~re . Com".e par haeard l 1 al.itE. llr recom.!:andait DELFO.ID,TE , DELPHI N' 
et crDPPI ER et ajoctalt un parag: e9hc t Jv~lat~~r: fll' opl~lon 
dé!:l:;nnit comnie candid,.,tr; du l,ord li:.'.. PAVY et D:;ILPHIN, connu e 
p:,1.:-r l eur dévo 1;E::ent à la légltl .... ,i té" On e!. t vo1,la ! tire l' un 
et l ' autre . L ' ~:nbarre e étolt ma i ntenant l evé, car lee4ecteure 

du Grand Collège avalent v~~lu éli ~ ~~ une deux i ème foie M. PA~ 
et u. PAVY, n ' ava it pa e cril " devclr 2e eotAstratre à ee n:,Jveau 
témo i gnage de la coneioér-,tion et la grati.t:làe publlquee'!/• :r 
s ·; Lte de i::,Qs a i.euodttJn1:>1J. D-:.L'PIUH delftcr.t candldat du Nord 

n:r-BML:-li t)ITTO Ti Rl - a dm in T; t rZ-tîtï s22=-i?:---î10-·(22 -;;;ür--
( 2) ADR: Af fiche s aà111L1ietrntiv"'!e 1 1321. .. 1823 
(3) Gazatte Unlvcreelle du 4 Ma l 18~2 



et o ' e~t eur lul que vont ee réunir, dans cet errondtfeement, 
lee votef de to;e lee amle de la reonarchlo, de la charte, et 
de l 'Induetrle Lyonnui::e••(l). Alnel le Comte de TCURlîON' ne 
•ralgnelt pae dt: répéter cent foie la m~œe choeo pour qo ' ot:cune 
fuuece ~unoeuvre èe dernlère heure ne vlnt jeter à bae l ' éohs• 
•fnudage El lnborleuee~ent ,dLfl~. 

Avolr .réu12et à rapproclle1~ leE i., l t:t I et lef modérée 
eth amener lee unr et lo~ autree & ee prôJoncer pour lee can• 
dldnts de eon cl1o ix ne paroi.1::1;ait ~"l':. c. "'ore eut'fleant à. cet 
LnfhtLgable travollleur. Il ol!.:1Lt ucore porter ln bonne pnrole 
aux élçctour:: d iepcrr.:~ , Jw .._ __ . dé rter.!t; lt/ ou grand dam 
dee llb~.raux qut rlpor. ~i.t'(\t d.e.. 1evr ~. _J,x. 

DÈrn le début de l::n:a, ll av,..: i t cc Yll'll~-.oé eee toornéee 
war T,\" J'.RE, où.• le mel.:re et -ec odJolntl· l' lent reçu à la 
t&tc d'~n d6tachc~ent ~c - ~ ·~- n t'onele et1,. du corps dee 
_pompiers (:î) · :.':.i~· rJ'1s)mbr.; cle c:.ô~rc g; Ju.,· e._ ' dl c!ol'Ill.lnde 1 l'Jl 
exposé "lef beso L.i.i Je l' : 11.do.stri J:: et- l~ ,;~n~e tl munlcipal 
l ' cntr~tlnt ~ Je tous 1 s t~berlts ~& la ~iLl e~Le préfetn 
::ec;faelllit, .,v .... c .c. • ~... : .•• , " t .t :c1 n. ,..!_nemente "propree 
à le •. 1et t re en ·t..t. -' re C.:e ~ :f e. tl cJ..Y51 c ! lt ~rtta de vont llb gou-
vero\;;. e:nt prc .. " t- '!..ur z<é.lé JQ rovt--<a..,s .Jes l'n~" ~t rlee• A l ' ARBRS:tli' 
peu aprèt? ,1 le. l're.fét': trovvai t .ré.Jm l s ~ JJ .. l"'f: malre:1 du canton 7 

1 et s • ... nt x·e:t en l 4, , c: . • . t ., • ,. 11 de 1 e t..r c omr1une . La 
11Ga2ette"Ualverseli.e" dor.nant : e cn:m,ptu-re ndu èe cee vlelte,, .:e
ajoutnlt; 111..:. le P!'éfct l. :-o~ - purcoJ ... i. l' succee.elvertent 
toutee les partle& du départe:--ent ". ·râce à cef contacte dl!'eot1 
ovec e<:!: ad·lnietrle , lL ." ... _ ... c. l·t;P.YCN étolt l m~me d& ~nn• , 
nattre pcrEo ll~a ent l. vrs 1, Jee et lt~re beeolne ) et pouvait 
exercer plu E '" aciltn,e.n t- 50t\ i.. f lUëllCe• 

Let: opél·ottonE ann1.,ellt.;t ùc ..-eœ:r.:ilcmcnt l ul fournlrentl 
une aut1e oc c',._ (.,. cent..,,ctçr :.ec élcct 4~ . Da 15 avrll au 
6 mal, ·i.1 po . ou rut L . ~ - . , .• ~ 1,1ent (~1, .. ,geant le plue 
souvunt elle:= . · .. ct ~le..~ hôte~tl~.\-e: j a, ff! qul i ' empree • 
ealcntde1•1 :te1·. 1,t,'., ,<-' . : LBOURBONàStLAUR~Nr 
a • AGNY le ,:i.( l a1.e.f'lt J.e bi ~r1 voi..loL· dC.ce e r chez eux "un 1:ouper 
et un logeoL.r..: ~ (16 nvrll) (4) te .. '-<:.t e:~prlmnlt eeE r~grete 
d ' être obllg · , t' : ;fuee., ·; • 1:.. .~r.e ~our, l1 devf lt coccher 
chez J"1• d~ SAVA9..Dl1 (5} , l'ei.r t.ont re/ al ucccptr.lt l ' l.pvltr1tlon de 
u. SUGI~l' ( fi av. l l) {6 )~ H.L. Y, o;j le c oni; oil deva l t I! e rcndx·e 
l e 19 du m~me iT.oie . t:. DTT.L .. ,c de D.À.L1 JVI 1 œ, l ' avalt lnvlté éia• 
lemcnt le 3 avz·ll (le conte i :i.. fC r·trndant 1 .. :6 à. BEi.lEVILLtJ' 
c13tte f ~d, Le r: .. g!10Ion'1 .q± e' il accepta .(? 'D..int toi,e lett ce t 
le comte d <i 2C VA.NOU rGpondai.t avec t:.r.c c:- •:. ~ ll pollteeee et >'-

~~

Goz'Ottet:ntver1.olledu 4 t:ai 1 622- :..~r&..:ureeurdu5 mallë22 
Gazette Unlver1;clle du 8 mars 1822 
ADR; Af'fichet ad::ilnlet1· tlvee 1821-~3, 7 more 1822 

(4 )ADR; U; :Police., ?lh pe . .i,on.1el1: 1 819 - 18 221 16 avrll 1822 
Lettre de M. et Ume BOURBON au Préfet 

(5)mêrce docucent: nota marginale du Préfet fnon datée) 
(6)ml,e doeeier: 5 avril 1822 . Lettre de u. sachet . Rdoonee da 

Prcfet en merge. . 
(7 ) même doeeler1 3 evrll 1822. Lettre de u. DULAC au Pr éfet 
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afflr~alt qu'll eeralt heureux de "oaaeer" avec eee oorreBpondant1 

Lee llbér~ux1 lnquiete. tâchuient de parer lee coupez :oèa le 
l& avril 1822, lec rlohee électeure llwéraux, y compris lee ta
•bricante, te ré unirent au enté GRAUD, Place dee TERREAUX., dane 
une chambre de ce café •pour vérifier lee llste~ def élect eure, 
pour parcourlr.lee vllle1, les vlllagee et l ee oampagnee da Nord, 
do 1•ouert et du sud du déportement et pour porter aux électEur, 
libéraux lee lnetructtona et le~ nome dee oandidat1:(1) Le 19 
Avrll, d'nprèe un rupport de polloe, lee dleot eure libéraux, 
aporlrent "que u. le Px·efet avatt d em11ndé i•autortentlon eu mlnie• 
-tre d'employer 100.000 f ranc,, moyennant quoi ll réponds lt qu 'll 
fera it nommer~ députés royoll etee • Ile ee réunirent de nouveau 
au safé GRAND et déoldèrent que• sl Y. le Préfet voul a it corrom• 
-pre lee élect~ure par le "moten• (elc) de l'argent, lle ernplole• 
-ra tent 000.000 france pour dlt-trlbuer aux él€cteure eueoept lblee 
de "oe• falrc entratner PRr l'argent. "Ile dlealent autel", ajou
t nlt le l'J'le"Yle rllpport "• que Jl. le Préfet fera pernttre aux éleo• 
tèo~, 400 électeure roJ&lletes de ploua (s ic) que ceux qul ont 
été portée eur lee lleter qui a falt o fflc l er•. Ile ava l ent dit 1· 
alores" Noue connoleeon1 le nombre dee éluct eure, leure nom,, et 
quand lee prétendui électeur, parattront dane lee Eallee dee 
éleotlone, noJe lt'I me ttrona à lR porte, et •e•11 veut .fnlre de 
la résletance~c,'ê b ... t-t-.1-ont;ce' pour .. çà que ont a dlt que lee ~lec•_ 
-t lone ll!,2n? 2,rR'-}e UI!!.'' (2). Le me~e ) apport e l~nala l t enf ln der 
r'éunlone preeque quotidlennet dee electeure llberPU~, chez ~ILbOJ 
Place de1 J eoob lne,• homme très dRnge reux, et capa ble de falre un 
coup de tête et de faire arriver du brult", qul déolarRlt ee 
charge r de mettre à la porte •ceux qul ee ~réeent e ront co~me 
él•cteure et qu'il le sont pas.• 

Vralee ou f RUeEee , les graves acoueatlonE portées contre 
le préfet par lee llbéraux et leE réflexlona dont elles étaient 
accompagnées montra ient éloquemment qae l'affaire g'envenlmelt dê 
Jour en jour. Le 23 a~rll, un autre agent apprenait eu préfet 
que u. UOURIEZ, qui tenalt un comptoir à THlZY, étalt "'?'enu à LYOll 
rendre compte aux électeurs libéraux et à M. BILLET de ce que le 
Préfet atAit f Rlt d~ne oe paye, ll ava lt afflrmé que le comte de 
TOURNON ava it tait •ttrlbuer d6 1• ,rgent aux él eoteurE llbéraax 
pour ne pae porter candldat H. de CORCELLES, M. BI~LET ava lt 
éorlt aueelt8t à ~IZY pour falre porter ce~dldat li. de CORC"IDLLES 
et e•étnit chargé de parler aux libéraux dane ce 'but (3)-. 

\ 
' Le commleeelre FERROUSSAT, àane un etyle mol~e compllqué 

et avec une orthographe mel lleJre, n • apport Fit pae \de1: renaelgne
•ments aut:el eeneat lonnele qoe ceux foi;rnle par lee\ ·•g'ente eecret1 

\ " 1· / 

(lî ÂDRs ïi,ëoimFisPOND~UCE-l8l8:Ï823Î Reo po_r_,.t_d_e,_..~.,....0-1\\c~\ du l~ 
avrll 1822 i ',( , \ 

(2) mime doeelers 19 av.rll 1822•Rapport de Polloe ' ' ,.\ 
(3) mime doeeier: Rapport de Police du 23 avrll 18~2. \ 
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i 
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mole prévenolt le préfet qu ' il ovalt étJ "1upérleurerent eulvl 
et eolgné dRnf eee tournéet"/ qu'on ne l'·velt pee perda de vue 
un eeul tnetPnt, et, l ul dlEnlt•ll, •1 •on eoit m&me lee entre
.. tlene que vo~e ovez eus aYeo w. lee r.1alree aomme aurE'l 
avec chaque Eleotoar• (1). Oe ~é.t,rr>lgnose, plus eérleox que 
ceux def elmplee agent& Eecret~, ne permet plu~ de douter de 
l ' exaotltude du falt • .Aprèe le dépttrt de préfet, lef llbéroux 
cherchalent t regagner le tcrraln4>QY"~v -

ta campagne ae tert,lnalt dane ana dungoreuee atmoephè•, 
re de uueplclon r~clpriqae et de haine, On en vlnt même aux 
lnj ure,. 

•appelant que les libéraux avalent falt à la chambre 
"l'aveu 1olennel de leur· répugnance pour l ee BOUR.l30Us, la 
"Oazet te, po r un méchant jeu de mo t 4lce ep pela "ln fr ot Lon 
de~ répugnante, hldeuee et petlt e" \2). 

Ln publlcatlon dee d~rnlèroe lletee 6leotoralee aug. 
mentn le colère der llb•Jruux. Malgré lee réclematlone de le 
malrle (le 6 ,aé 1 le 1er adjolnt se plolnna lt aa Fréaet den• 
avolr pae o~cot, reçu lee cartee dee dlecteure de ln vllle , 
al ore q:.; • l l lu l f ollal t 2 J oure pour l eE rem pl lr, lee claeeer 
et leu dletrlbuor (3) lee carte~ d'électfjur furent envoyéee 
tRrdt.ve~ent et leei ll~tes 4étlntlvee efflohées à la dernière 
minute. Lee oppoaante publlèrent oui:ettat une brochure 1ntltu
•lée "Rleott.one de 1a22• (4) ,par lnquelle ile proteftPlent oon· 
-tre le ret~rd de cette publlcotlon 9 d, &Rnf doute à dee caQ• 
eee lmport anteef male • dleatent-116," 1.1n e eul jour devant 
e'éoouler avant oelul qul eer~, témoln du cholx de noe reoré• 
sentante,• cela avolt pour réeultvt "d•enlever eux cltoyene 
le drolt de <P·ttlque qu•autorLee la lol eor lee tltrae de cha• 
que électeur/ à prendre cette quel lté'!Inconvénlent d ' autant 
pl~e grnve ttque déjà on ~· étalt eperça, non eanF quelque éton• 
nemcnt/q11e pl1rnleurs lndl~ldu.a tlguralent eur lee ll1;tee eanê 
offrlr lee condltlone légelee . Sane doute ~ev~lt-on attribuer 
"au zèle de noe autorltée• et à leurstrop ebondentee occupa, 
tlone "1•exletence de eembloclee c-reure? Lee llbéraux 
adreePnlent donc un appel eolennel à le conf!clence de& béné
fic lel r~e de oee "erreure"• 

•Le drolt électoral eEt une proprlétéa c'eet une 13-
oheté qae de n'en pae uoer1 c •eet une trahi1on q~e d 'oeer 
l'ueurper. C' eet donc eu r l'honneur qu •on lee Ln~erpelle de 
répudler un drolt qül ne leur appartient pas, et 1qu'on ne 
pourralt leur attrlbuer qu'en lee avllleEtent." ' ·. 

~--------------------------~--------~~~~~~-..----------~-· 
(l) 

(4) 

ADR1 l!J AffelrAE de Follce 1132: No 
du oom:nleeelre F?.HROUf'SAT au Préfet 
Gazette Unlverëelle du g llel 1822 
tJ)RJ l'i Atfolrcc ,le Pollce 1822« no 
du 1er adJolnt D!\N au Prétet 
mtta 110 350 se;. 

4011 4 ma~· 1822. Lettm 
\, 

'\ 
i 

0011 6 liol 1l_622, Lett re 
\ 

t 

\ 
' l 



Le préfet, on 1•n vu, étalt tenu au coJront, et ee 
rendalt compte de 1•excltut ion croieeente det: eeprltu Il 
a a v n lt parf· lte:nent ce qi;.l ëe tromalt au café GRAND pulequ'll 
écrivait:• Le cefé GRAND contlnue à eervlr de polnt de réunion 
aux llb~rqux l~e pl~~ exaltée qul y tiennent dee propoe trèe 
répréhs nelbles. Depule l n publication dee lletee électorolee, 
cee réunlone eont devenuee plue nombreueeft••• on e'y eet 
beaucoup occupé deF moyenF. de f n LJ.·e t rlompher le part L oppoeé 
au gov vernement"• C'eet pourquol il demandait eu coœm lee nlre 
de le tenir conetamment au courant de tout ce qul ec paEealt 
dAne le ceté en question qu 'l l fall~lt earvelller "avec le 
plue grnnd eoln." (l) 

Il prlt d'autrer précn~tlone: le 1 mal,~ 8 heur~e du 
metln "trèe précieee", 11 rJunit toue les comn:leealree de 
pollce d~n~ son cablnet (2). Le.8 Kat, 11,prlalt le commen d d 
de le 10 ème dlvleion mllltalre de tenlr a ee dlepoeltton le 
lendemnin et les Jours eulvante,• de forte plquetE de troupet" 
Oe& plquets devralent attendre dane LeUrE caeernei reepectl
-vee le& réquieitione qu, leur eeralent adree ~ées par 1•aute
•rlté compétente• (3). A la demande du Préfet, deux commleeal
-ree de Polloe eeralent de service auprèe de chaque Eecrlon 
électorale 1 (4) minis dze instructlonw nconvennblee" pour que 
rlen ne f 'o p~oe~t à l'entrée dee éleoteure dent lee eallea et 
à la llberté dee t"uffra.;ce, et pour que tout rare embleJJent 
fut promp t ement dleelpé. Lee ordres recommandal~nt la "ferme
-té" mals aussi la •modération•. Enfin, ane dLVlllon de la 
compagnie dee surveillante de nwlt . eeralt de eervlce chaque 
jour pendant l a eeF: s l on du collège pour fou rn lt lee eent lnel• 
-lee chorgéeE de na l aieeer pépétrer dane lee rn,llee que lee 
pereonnea porteueee de leur cart€ d'électeur(~)~ 

\ \ 

De plue, c ' e1::t SfWf: doute pour évlter de )r~p grande 
raef:emble ente de fo:.le qu'o1 i1vait répartl lee' électeur 1: , 
dee deux errondlEseme:uente en 4 eectlone (6)1 la llfre section 
du collège du 1er arrondiseemcnt"aéant• à l 'Ha ,t'et- de Vllle" 
ee compotqlt: l) des ~4~ecteure dee cantone de; ~IUO~t:;;ST et 
de l' ARBR.t~U. i) de ceux du ca11ton de LYOli•NO~, de la lett2 
A Juequ'à. ln lettre L (inoluee) eoit leF numéro, là ·418 de b 
llete détlntlYe. 1 

1 \ J 
' \ ' 

La 2ème eeotlon, "séant à la BOURSB ee compoealt 
1) dee électeure du canton de LYON-NORD, re la ll(l.tt:re Il à la 
lettre z, 2) de ceux dee cantone de LYON•OID::ST,, N'EtJVILLE 

Îl}ADRJUJ Aft'ai.ree dd l?ollce l822S n° 2011 2' avril ie22 
Le Préfet au commla1alre DERTHOUT ·\ · 

(2) ADRI l!; Aff~iree de Police 18221 n° 384& 6 inak le22. 
Let' re du Prefet aux co "'!ls~~lree de Pollce de LYON. \ 

(3)ADR Jl!J Aff . dé Pollce l 822.n° 20118 Hal lS~&Lett,re da· 
Préf~t au Ll eutenant Géné.~l oom.rr~nd rnt la · l9ème dlvlilon 

1
41 m~~e do~eler: 8 mal 1822: Lettre du malre eu Pr,fet 
~ ulme document 
6 ADRJ Afflchee ad: lnl~tra tlvee l82l•l823a ~,\{al llaa 
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et VAUGlŒRJ,Y (?fo 439 à 925) 

La lèr~ sectlon du 2àmo ~rrondleeement "eéont à la 
»IBLIOr'l'.":tt;Q.UE~· ,fe cor:npoeaLt 1) del? éleoteare dei? oantone de 

5 t.nrrJl!-CCLOL3B) SAINT-03.UIS•L .\V \L, OIVORS, St L AU!îfüNT de 
CHA!"CîT~3ET et SAIH'l' -sY1 FHORI!m'. 

a) deF Elect e urs du canton de LYON(Uldl) Lettree A à C 
lricla~) (No l à. 300) 

Ln 2ème Èect lon, "1aunt O. la CUAnITE" fe C0!11pOEalt des ~ 
Electeurs du centon de LYON(. ldl) lettres Dt Z (no Z90 à '19f 

J 

Alnel l'lntérit ee dlt p~t'JlXl~t ôe St JEAN aux TERREAUX, en 
psseont par BEU,ECmJR et lea Ci it:>D'LUURS, po:;r le plue !rand 
proflt des autorLtéa (l)-

J'a:nele enco:ce depule 1817 une co .;,agne éleotorele n•Ava l~ 
e:.ieclté autant d'intérêt et soulevé autant de paeelone danf'I 
le départe ent du Rhene. Lee luttee co:1rtci.eee dee premlèr rb 
annéee, ihlmltée1 à. de petlte ceralee tort reetrelnte n'étalen· 
plue qu'un r:ouvenlr blen lolntoln. Lee broohuree avaient éré· 
plue nombreueee, et plue ~ordontee que d ' ordlnnlreJ la preeee 
locale r •otalt lancée à son tour dane la oompétitlon électh
•rale pour eo•;tenlr lee royalt.etee; enfln lee autorltée, ,,!. 
bandonnunt l'attltude de neutrallté scrupuleuse obeervée ~1us• 
que lh, avalent a~ contralre favorle& ouvertement dee con 1~ 
dat~ de le~r aholx. lnct,ant par là leure ad~erealre1 à. ne -:01 

,111.smontrer auoan ménagement. 
1 

Lee fol·tes pereonnelitôe du _préfet TOURNON et du député 
de CC'1.,]J.J~ES n ' expllqualent pae à ellee eeulee l'arr eur de 
la lutte. t •arrlvée ag pouvolr dee :.ïltrss et l•i mlse en route 
d ' une ~olltique da réaction, leE ordree de VILLELE lnvltont 
les pro!ete à ee dé~arraeeer ooDte que co~te dee députée 
llbérRUX, le& tentat1vee de eoulèver. ente mllltalree, avu lent 
détr~lt en quelq~ee mole l ' oeuvre de r éconolll f tlon ébaucnée 
par lee modérée, et développé entre loe pertltJàne stmoephère 
da pl~e en ~l~e halneuee. 

A LYON lee edt"Uerealree poll ·tlo.uee de le "fellle ee retrou .. 
•Valent malntcnont en~e LE mortela, dreeEér lee une contre le 
autree por oee élect«Ql:Ji paes lonnoee. ------- ......... .. 

-CÏ)~cOi!a~,o~--;; lt. P. lOlr tore"d'ë;-éleotione de 1829-;-îl y 
avalt 3 ~eotlone eeule~ent (a~ lleu de 4), Hatel de Yllle 
Palal& St P~erre et Bibliothèque, Le P111' le St Plerre, ~ 

\::~ 0 pproche do l Hatel de Vllle, ovnlt été cette fote .. cl éo&rté 



CHA '=>I TRE III 

LA VI CTOI EE ROY.t\L I STE AUX ELECTlCMS et lee TRCUBLES 

(Ma1 1822 ) 

_ _......,__ ___ - -·--
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CeF ~lectione commencè~ent fort malAiour lee llbJraux . LeE 
bureoux provl1;olret, a,i,r-6blt..n entendu ,royallFtf>e, fure nt melnt{ • 
nues dane l'arrondleee•ent àv !ford .. oueet . sur 764 vot ante , le 
bureau obtint 410 volx contre 352 aux llbJraux (l ). AU llldl , eur 
6D7 votante: 332 voix contre 2?6 ,au~ compétlteers. A VI LLEBRANCIIE 
eur 30~ votqnts , le eecr6tn itel d~Elgn, obtlnt 152 volx contre 
1371 2 ecruteteure eur 4 furent rempl ~c6a . Alnel , eauf à VILLE
F~Al:J'Clffi où le bureau ét o l t partagé, l e s l l béraux étalent exclue 
dee bure~vx ddf lnltlfs, I le aocueèrent le coup et une clrculalre 
de 2 pages t-~cha de riir:i:embler lee électe~ r1: défaillante (2 ). 
Elle attrlb~alt le "euccèe momentAné" dee r oyallEtee à" une tro p 
gr~nde confl nnce de qoelquee uns" et aueel aux " mano euvree des 
adver~alree " Elle ne ~ra l gnalt pae de prJct s er cee manoeuvres " 

: plue de 100 lndlvldue . eanE tltre et eans q~ al lté, eont venue 
gro1:elr le1; r&ngee des électeure mlnlaté.riele " et etlpetlea lt 
oee •champions de contrebande~ Et de lancer un ultlme ·appel aux 

Tï1 PRÈC!l~~ÜR....mL!LUAI 18~: laCO:Ïpoe L îîO!ï'(fëCë~-1)~rë;üi-a-
1 1 Lnt er t de nou1; donner l 0 r nome dee prlnc l peux royallstee 
lyonnPla. Il ya valt cette fol q~elquee noble e (tttréE ou non ) 
alor1; que denE les élections de 1819 ét~dtéee pa r COUBE)P. lCl 
11 ne e ' en tro?Vf,lt au cun s 

ARRlit DU NORD ~Otf.fJ:;T t lè re S:JCYi"lON: Pr~E l dent ll • .BOUR3GN 
cecr6teil rëi'U:-Vi.ctor CôSTE;Il'OîOT:re --
Scrutat eure : Ull ! CRJLAlIDON: négociant 

DALIN: J uge de palx 
l!ArtC-FOURNUJ!s négocl ant 

EVEsiUE: adjoint à la mairie 
2~L~llQE'!. l?réeldent M. DEa'..Dilf 
eecretalre a u. DUGUEYT; notaire 
Scrutateure s W!. R!,VIER du UAGNY : préeldent du Tribunal , 

de 1ère lnetance 
le baron NIVIE:--Œ, recrve\lr génral dtt dépa!·t t."' e 
COURBON de 1!ontJL1el ; P réelde11t de la Cour 
G,\SPARD Vincent: U'é~octant 

AB!lQ~ê.8E. '. EFT dJ!_:~IDl ... 1ère Sections Prée l dent M, D-;'LHŒ!Ui 
eecretaire: u. COSTE, coaEelller à l a Vour 
s crutateurs : MJ4• DU~,:AS z manufRctu ... Ler, MOLIERE notaire 

~RÉNOT Je LUT: t.AUR."'JUSON 
2ème eeotlon: !'ré~ t lent M. L ~CRO IX DE TAVM.. 
seërJto trê: u. C:OR.f\ND de JOUY.FREY, Juge Trl bunal l è re I, 
S0rutRteur1u rm. D:3 VERRA, NOL HAC, ODON DU FOURNJ:l.., 

GO!JOlf 
ARRONDIS.§_IDŒNT DE VILLEJ'R,AN'CHB• Préaident u. 'IOuPPIER 
juge na Tribunal d e Vlllefr1Mche 

Secrétnlre1 K, J ANSON, Préeldent du Tribunal 
Scrutateur: Ja!. TRUC~ , MONTGOLFIER 

GI RERD ( dee 2 derni e r s furent · 

(
~) 1 DEL AFOND alné(rempla oés pnr dee l l bérau 
• mttz ~0.89~- t(El:reCTEURS LI:BERAUX." :1 



1 

J 
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aux hésit,mts; " Kt Vo ua : vau~ au contrab·eJ élect eurs l lbéraux 
••• vous voue êtee e{ldormla pa t' la conflar.ce de voe forces, et .., 

le choix déflnltlf des bureaux voue a échappé: •• Mole ce 9rernle r 
rée ~lt~t ne dev~lt pns lee décourager: "L' union falt la force , 
r1unlesez-voue ! •• et voue eortleez valnqueure de cette lutte 
o~ la loyau t, et le patr lotleme combattent coitre l'lllég~llt• 
l a ma uvaise fol et lef: abils du pouvoi r.• 1000 exemplnlree de "/ 
ce llbell~ furent dlstrlbués le 10 au matln au café GRAND, 
quatler gdnéral des libéraux (l} .cet ~crlt portalt l'lndlcntlon 
lm prlmé chez MISTRAL; UI S':'RJ\L étnlt bien connu de~ autorttéf! 
pour eon hoftlllté à 1•é3ard du réf lme. IL avalt cet te fole 
commle un fnux pae qul allalt lul cotter cher: dès le 11, le 
comml~eatre SAINT-ET I"B]lmE dreEenlt procèe-verbal " pour défaut 
de déclaratlon de dépSt et a • tnecrlpt lon gur le regletre pree
crl t par la loi du 21 octobre 1814 • (2) en m'eme temps qae 
pour" lea calomnles contenues danr: le début de l a pièce" Uaie 
on y prit~ à pelne attention, tant lee évènemente ee a,roulalent 
avec rapidité . 

Le 10 mal eure,1t donc lieu lee élPctf one def collè ~ee 
d•arJ~ndl~eerent . A l ' ouverture du eol l~ge dl la preml~re èev
•slon, ll. DELHORl!E, pré~ident de ce collège et oandldat mlnle • 
-tétlel, p:t·ononça un dleootlr& aseez modéré qut mettRlt l'aooent 
sur lee réalleatton flnanclè ree du régime rt evr &eF. projet & 
d'avenlr {3) .Il eouhaltalt l ' élection dee 1Jput ~e ~iln~~rement 
attachés à la monRrchle• qDe réclamait ln Fr&ace. Gelon lui, 
toue lee actee du gouvernement prouvHlent "une vqlonté loyale dt 
maintenir 1er droite qu~ ln charte a cJneacrJe" AUsel fallAlt-
11 "laleeer" "cette Cantoemè gorle révolutlonnolre dont on tour-
mente lee hom~1ee crédules". :rort compétent en mqt lère fin~nc lèrt 
11 vnntalt la politlque eolvle en cette epéctallté "aride" par 
le mlnlftère d€ VILLELE. Avec l a nouvelle Eeeeion "on allait 
eortlr de ce fYetème qui ne lnler:ait voter une . àéoenee que 
lorequ~elle étnlt déjà faite, ce qui aemblalt dér:;éli.rPr en une 
vaine form~llté,on opèrerait Rlnel d ' appréoiablee ré~uctlone 
de dépensee (4) "Déjà le roi avalt r-iccordé une première dlminu
•tlon de ln contribution ! ono làre"•••" Dene l'ét at actuel • avec 
l'honorable charge prlFe oar le llonarque de fOlder toutee les 
~ettee antérleuree à. la ~STAURJ,'l'?Oll et de réoornpeneer toue lee 
gente, de glo lre, lee dé~1enees ne po~valent lt re lég~ree, 
1'6conomle n ' dtAlt pae de refuEer ce dont l'Dtlllt' était manl
-feete, male danf' l a r~ductlon gradu elle dee fraie d•exploltat lcll 
et de pereeptlon, dane une attentton sévère à empêcher lee dé-
·J2!nfee nouvellee ou fU~erflues....! , 
(l}ÀDRJ UJ-Affalree de POiîëeÏ822s $1°-4Ï>ÏÏ-15-Mail822 ____ _ 

Lettre du commlf:erlre Salnt-Etienne au Préf et et m~m.e\ 
doeeier: 22 mal 1822. t e Procureur àu Ro l au Préfet. l,, 1 

\ 

(2) L'occaelon se r~v~l a excellente: elle entrrlna flnRle Pni 
lA fermeture de la lt bralrle YISTRAL•voir cl-dertou1 P. 

(3) :au:tz no lll.3S5 . 
(4) l!. DELHORI::'E Eemble av·olr porté Plllf a• lntértt:: abx queetloni 

flnAnclèree qu'à l a politique pure. C'é tott un VILLÈ'I;] 
lyonnal a. 

' \ 
' 



Pour réolleer ce programme de rodreeePrnent flnsncter, 
le go~vdrnement n • avalt pae be~otn qc P. l ' on apportat dane lei 
dLEcUeelon~ "l ' nlgreur et la dlcoorde~, que l'on a•y ll~rtt 
à dee "dlvs~ntlonv"; 11 réolomalt ~tmplement "des coopéra• 
-teure dl~poEée à la eulvra dan~ la bonne route". 

Et l<t baron DJ\!t.liO:R!~E termlnalt olnel oe coure d'éoonomle 
polltlquea" Notre RoL acoompllra to~tee Pee noblee promeeec,. 
Il ecllèvera eon lm.mortel o:;vrage en noue donnant le~ lole 
conservatrlccs q•; L aoue manquent et ll alllge•a lee charges 
de la nutlon eanc: Jimin!ler lee elennes ••• Elol'îf&On& eeulement 
eee ennemlE du e a!Œt J8Lre dee loLe ••• " Slnon•,noue r~eterlone 
comptAblett enver 1, pnrtrla~ dee eultee d•un L,"lf1Vel1 chotx.• 

Lee opérot lonf: électo .. ralea ae dé1·orüèrent normalement 
Une courte altercation. rult ct:i peadent aux pri1:e1. Mo de 
COROliJILES et le p;;;·Je i. àënt do collùe;e du Nord (l) .. 

Lee r61ultatr furent lee eulventea 

l) ARROl»"'DISS.Eli1';l?C du Uldl (1nacrltea 791): ,J.DELHOfü!E 
'"- 378 vo lx; lt 41 COîID .ii C, 296; vo i.x perdu es I l&. 

2) t\R,O'IDISS,i.1 ~ T ,ill NORD (1neorlt5925): irr. D}~l?Hm 4441 
u. DE C010fi.LES, 375 volxs volx perdu es, 40. 

3) ARHCrJif..::i ~7î'JNT de VILLEFR,\NCIID (Inecrlte 4lfS) u. le 
génô1•nl LAPOîBf": 167 vo lxJ ?1. CO UPPIER 150 vo lx ( 2) , 

ln"• DBLJIOR"t~E, DELPHili et LAPOYB~ éta lent proolnmée 
députée. L ' échec llbérol à LYON ét lt complet. 

DeoUlfi 3 heureo, la place düe Térreaux c ' ét••lt remplle 
1taon ~eu10~:1ent d ' électcure, maif encore dun gr·,nd nombre 
de j e!.inee cent:, precqqe toue ar.uée de oamee ou de b'•tone• {:5) 
Veri: les 4 heuree 3/4 ou moment où fu t connue 1 • élect lon de 
?.!. n:;u1c.t. ~. cle1: C:l~ctcli1't1 1·oylilletee eortlrer.t aa crlant 1 

" 116ue i •emportone ! Vive le Rol ! " Lee .. 1r,Mlvldu1"rne1?e!!?blér 
rép.llquèrent eucEltôt "Vive lo cno1·te" (4). vlvc> OCRCI~!.Es.• 
et la toule ee porta ve.t·i: l ' Hôtel de Vllle, co::.~c pour y pé
~nétrer. LeE gendnrmee et lef p lqwet~ ae tro~pee cherchèrent 
en valn à. dl:::eiper l ' t:1ttro~;,e~ent ; l'§' du r ent fa born11r à 
protèger 1 • entrée de l' Hôtel de 1t1lle~ 

Le maire ayant dem,nd, du renfort, un dcitaohement d'ln
fanterle arrlva: ll fut e1sàll,!i au crl de •vlve l A oh,-.i,te•

0 ....._.__ _________________________ _.,..... __ _ 
(l)Supplé'llent à. la Gazette dli ll Mai 18~2 
(2) ( .arécureeur du ll mal 1822 .. 

( GHzette Universelle da-11 M~i 1822 
(3)ADRJ lJ• Affalree cte Follce 18221 n~ 4011 ll Hal 18221 

RApport du malre ~ur lef lncldente do lC mal 
(4) La Gazette du ll Ual dlt '"llve la cha1·te e!.ielement• ---
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~uelquee eold~te Ee 1~i eè rert déBrmer,ualmant mleux ne pAe ee 
défendre que de s'expoeer à répandre le sang• (l). Le chef 
d•eecadron COSTE, dnne eon rapport, prétendit avoir reçu an coup 
de pierre a~ r.r. lee retne. Selon lui, ln f0ule avalt attaqu é lee 
choeseurs en orlnnt " à bae les n~saee ine, à l'ea u lee chaeeeurr; 
ll t'aat lee t;;; au Rhône. u ••• de po.;r le dJputé nom~ é 11 ,(2)00STE 
Jtatt;ll eEt vrol, un ultra convalncu, touj o~rE port& à exvg,rer 
le mal pl1tat qu •h le mlnlmleer. 

La m11lre , revêtu de e-on éolrnrpe voulut en:nyer de persa
Rder lee manl f et,tant s de f'€ ret i.rer oai1:lble:i-ent : ll fut entouré 
au cri de "Vlve la chnrte" ~t quelq ue. peu bo 1;rculé. Le oom!""'andant 
de 113 place u. de lo J'OUOARED:31 fut frappé et •gravement lneulté 11 

(S) Un sergent m~jor du 20 ème d€ llgne fut grlèvemont bleeeé • 
a•:;n ooup de plerre à 11:i tête (4).De lt; fenêtre dee caféE/on 

jebiit de( bo:..tellle.2 , et rê"e ,fr~ nlerrer , ror la troupe. l'lur 
d•un gendarme reçut des covps en arret.:;nt les rnutlne lea; p lue 
excitée. 

Cependant lee reaforts arrtv,dcnt. A 6 heL>rei: du eoir, 
le com"ii.t:1: , i.=r- Y{C"~-JS.:?1'-,. lt>t :rn€ proclam:,tlon ordonnant à lo foul e 
de ee retirer. Le F gro~pGE parurent d • e ord o~6lr, malt lle ee 
reformèrent Place d;;: la Co!Y'éd le et. enfoncènnt loe porte~ da 
théâtre toujourf au crl de •,n'le la CViPrte 11 vl ve IJorcellef!." 
~ael4uee~ane acco~rur nt au balcon a • o~ lle po;seèrent une fole 
de plue lenr crl de gJ crre. 

Vere g he~ref aeulement, 1•autorlt~ r~UeElt, non e~nE pe t
-ne, h f aire évacuer la Ealle . Dee patroulllee olrc ulèrent tout e 
la n~Lt , male cette vlgllnnc e E· ~v~ra ~1oerflae, da fortee 
plu lee ayant "elng~llèrement refroldl"~l'ardeur dee ~lue an lmds• 
(5) Ains l se termina ce que let Unë api,)e lèrent "pet lt e ér,uipée " 
llbérale (6)1 et l ei: at..tres :"désordree trèe gravee " (?), tin f n it 
c'Jtait ure v ~ritoble petite 6~e~to. ~ J 

PendAnt l H bagarre, 18 nrrectat ione nv, lenl · té _opéréee(8) : 
sur leE 18 lndlvldus, ~1f f~reat remle en llbcrt6;(dont S chefs 
ou employés dè con::rierce.) Ler; 7 Ht.tree fc rent déférés au Pro
-0U1'6ilr du Rol. Il e •a';lt-i:alt deE no"·,·éE VULBY (det:eln;,t6Ur), 
:5ALLY (cordonnie r) LAV ,mGlfE (co:!v ie) ARNAUD {tei ,tt;rler), 
VILLARD, (bonnet Ler~ HU;;l!ARD, (élt:ve on phar. ncle) VAL'ST,..E 
(boutonnier) , donc d · o~vrlerE Clrtelne~ent trop hDmb~ee pour 
êt re" él 6Ct eurs•. · 

îï>Rapport de ua1r:---· -:-~:doëütlÏêntëffi)--------
(4) .ême dostler 401: 11 ?JAL 1822 . Rapport du chef a • e scad ron 

COSTE 
(SIE~me do~Eter: 11 mol 182i: Rapport d~ Ualre 
(4 r1t me dose Lers ll me l lS22c Rapport du chef d' eecadron OOSTE 
(5 Gazette du 11 mal 1822 
(6) Ibld 
(?) Sbppla~ent à la gazette du 11 Ual l8g2c Arr~té du Préfet. 
{8) ADRJ U; Affaire s de Pollce 1822: n°4~ls ~Ulletln monlc l pal 

du 10 eu 11 mRi . 



Le préfet ee hâ ta de r éagl r. Dite l e ll, ll prenalt an arr~té 
qu ' ll expJdi n lt aueEL tet au ma lre et a~ li eu ten~nt ~énéral (1 ) 
et q~ ' l1 fnlpnlt las6rer dane ~n EUppl6~ent h lA Gazette du 
m;me jour (2) I l rappel :- lt lee "dérordreE trèe gr9v~e" de la 
velJl~ et l"'f érw,·1ér~ lt: 1er in('!>ltef at malre •daflf, l ' exerclce 
de ee~ fonctlone", lee mauvele trFLte~ent~ lnfli g év k *plUPleurF 
a,poeitalree de lR farce µuDlique " , la gruve bleeEU~e reçue par 
de~ eoldate, la tranquillité deE oonE citoyens tro~bl,e juequ ' k 
une heure siRnc~e de la nuit " . I l ~ontrnlt RUX Lyonne le le cnrrc
tère parttc~lièrement nulélble, dane une ville dont la proepérlt é 
eet fondée etlr 1e co:un:e·rce , et pr~r conféquënt rur le repot: publi c 
des moindree d~Eordree " qui , en rulfon de la multitude der ou
vriere, poi;vuient prendre en peu de tempe "un c er~ctère elnrment " . . 

"L • : utorlté" , écrivait le comte de 'l'en-cou, " A:e ee r a lt cou
pable enverF le Rot et lee DOll E cito.Yenî fl .:lle lai r e rilt li:' 
vllle expoEée au reno~velle cnt de PP~blHblee dnngere " AU~e l 
décldalt-ll lef r:es~rer: f~lvr,ntef' f :L ) Lee articlef prohtb-int 
le ~ raeeernblenente et pub l Es ent les euteure et co~lllcee de ~anœa 
··Vree eoditl.et.Eet Eer·i tent rélmprirnè e: et oftlcnés. 

") LeE auteure, f ~u t ~urF , et compllce e dee dJEord:ee de la vi l le 
1H. , lent déférée au Proc!.lre:.J.r-générnl; tour 1:eux q~ •on a.L·ritera it 
~ l r~lte eubira lent te mtme eort. 
3 ) Le lleutennnt g,n,rel ét El t lnvit~ h Leal r l ee tro upee u,ite1 
à. ·,Lrltentr l ' ordre. 
4) Une enq~~te allait &tre ouverte po~r connr t tre "lee c a f~ F 
dc.E fenêtrei: dh.(l:ieller: deQ boulc1i.le1.: av, ient été jetéee f'U.r 
t,eE troupee." Ces établiEee.mentc fer:Jient aUEc ltt •tErmée jueq1• 
a nouvel ordre." 

Le préfet ee 1î-"a oDer.l dEc témuLç.;ner " to·ute eo eatlefactlon'* 
aux oorumlee a irts dt police pour "lcJl b •lle cond ~Lte". 11 oom• 
pllmentAlt plvr: rpecia1 e1,en t lll! . ROUSSET, BE}tTHOUT et RIC~ARD. 
u. ROUSSET, a~tRnt épro!.ôvJ de :"ot.ivaL~ tr;,lte!"'ente et oyi,nt e:J è er 
hr,ottF déci ·és , il 11,ettalt u. Hl di.f.'JOE:ition une lnde,...,n lté de 
200 francs {3).Il exprlma aUE~l nu lleu~ ennnt général tootP la 
eat.letActi.on q:..e l:Jl nv· it ca:aé 1 lt· ...:cl;.e cond:;ite•, la fer.ne • 
-té et l n modération" dct 1.ro1;pelill4 ) . Le lleutenent générale ' 
empret11=a de cortJnuniquer à la eni· .. ieon" la let~re de u. le :Préfe t 
du Rh5ne, jUEte apprcic i&tcur,, difeit-11, " de la cond ulte que 
chac~n a tenu dane cette jo~rnée.- Lut-mime louait perFo~nel l e
ment lee troi..µeE et leE officl'=re poiir ·leur "obélee rn):'ee" leur 
zèle" et leur "culme " • I l eo 11 ici. te ra l. t même une r6comr>f. riE'e da 
mln i e tère po tJ :c 1 e e ergent GA~:EL, comr1Rndan t le poE't e da l 'Hôtel 
de Ville, qui avait d~fendu ce poJte d'o~e aA nlàre ' rem~rq~qble. 

n~ADRÏ-même doee:i.er4 0l i-l l lrai.-ï'a:fü. Lettre du PrTfet ëuiîBtre 
2 ) supplb~nt à l a Gazette UnlverEelle clu ll mAl 1! 22 
3 ) Doeeler 401: 11 Ual 18221 Lettre du Pr'fet au ·uaire 

(4) mê e doeFler : 11 Mai 1822: Lettre du Pré:et a ù Lieutenant 
générnl . 

\ " 
' . 
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En t ln, pour mi e~x marquer eon contentement ll donna l t l'ordre 
de dletrlbuer, le lendemaln dl~anche, de 1•eau de vle à toutee 

tee troapea de la gs~nleon• (1) lnfor~é de la belle conduite du 
eergent GAT!-1&

1
le Préfet attrlbualt 40 f ranc, à ce brave, 11 

offrit de m~me 100 france au eergent-maJor bleeeé et flt pren
-dre de eee nouvellee chaque jour (2). 

Toutce cee nnn lfeetatlone d'optlmlete offlclel vlra lent 
eartout à r ae~urer lee •amle de l'ordre". Rllee n ' e~plohalent 
pae lee autorltér de mesurer t oute le gravité de la eltuatlon. 

Car l' n ;l tat Lon ne E ' ap•l ea l t paes le 12 mal 1 deq bo urgeo l r 
et def mlllta lree oe bottalent en duel aux ~ROTTEAUX. l~).Le 13, 
le préfet com.muniqaelt au Procureur général deux lettres snony• 
- me, qu'il nvalt reçu~par la poste et qul renf ermoient deE me• 
nnoee à eon égard. Il y Joignait une lettrr adrceeée à K. RIV~T. 
dlecteur, pour l' engage r à ne pne voter (4).Le 16 ma l, au mo tln, 
an nommé Joeeph ROUSSET ee préeentalt au burena de pol1oe do 
1•matel de Villef il prétendait avolr été abordé pnr deux hom• 
•me, aeeez blen vûtua qul leur ava l ent promle 25 loule ~·11 
tualt le préfet d ' un co:..p de pierre (~). AU bout dç quelques 
Joure , lee ar,ente de pollce réuEeleealent à dématquer oe ROUSSET 
C'étatt elmplement •an vll Lntrlgant• qul avait imaginé ce ma• 
-yen po~r ee talro donner quelquee 9Lèc~s de O franc, • (6). 

D' autres noovellee encore plue l nqulétsntae pnrventlent 
Journellement à. l e Préfecture. D'aprèe 1er reneetgnemente 
fo urn ie par le oommleeolre SAINTMET I ElTNE, lee réeultntr dee 
électlone de Pori& et de DlJon avalent renda l'ëepolr •eux 
parttenne de Y. DE CORCTILLES ! Dans lee oefé li béraux d•Apollon 
et de LA PERLE, aux îf.1121AUX., et de 1•EUROPE, à ~F.lLL~COUR, on 
penda it t o!ïjoure à 15l( CORC3LLES et COUDJ.;RC Jo ur la aomlnatlon 
au grend collège. D' aproe une oonv,11;atlon euripr l i:e au café 
de i •EUROPE, lef • projete de tapegee• oour Jeudl ou vendred l 
n',talent pa e abandonn6ea le oomlt6 directeur de ce proJet e te
nait onndeFt lnertent dei? céancee au vafé de LA PERDE. Lee ouvrlc!1 
et lef oom.mle négoc l ant e parlalent aueel a•enlever de la prlson 
de Roanne lee lndlvldue qui y étaient détenue depuie le 10 (1). 
Le 16 au mat ln, un ngent eecret rdsuma lt alnei le elt~atlon, 

"L'agl~tatlon fe moni f eete parml beaoco~p de jeunee gene qu • l'on 
volt olrculer en grand nombre et ee diriger, armée de cannée, ou 
bâtons, du oôté Je 1•Hôtel de Ville . On tlent dee propor mene
~çant e contre le Préfet ." L'agent concluait qu'll étatt néoeae 

(ïîiilme dosÏlers ïlïnëLl822t ordre du J'ô'ilr dulîêiitëi8iit g~n~rnÎ 
aux tro:;pee. 

(2) K&me doeFiers 14 Mal 1822: Ordre du jour 
(3) Jtime dosalers 12 Ua l l822r Let tre du P1·éfet au Commandant de 

l a place 
(4) Même doee l era 13 mai. 1811: Lettre du Préf et au Procureur 

général 
(5) Hême doee iers 
(6) L"Me doeelers 
(?) ut,e doeeiers 

ETIENNE ( une 

16 mal 1822s Rap por t du commleealre ROCP4RT 
24 ·at 1122: Let redu Ualre eu Préfet 
12-1:si.4 Hal 18221 Rapvor t du co"'Unleea ire SAINT 

Eeule te ullle poJr les 3 Jour,.) 

-------~ 
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-aaire de prendre dee précovtlonE (l) 

Lee a utorltée tl rent tout ce qul éta i t en leur pouvo ir 
pour emplcherde nouveaux troubles . Le maire, danE one ordonnen81 
"ce de pollce rendue le 14 et • atflchée le 16 (2);lnterdlt lee 
réunions attroupemente ou rasEemblements eur la vole puullque 
alnel que les eérénPdee, oharrlvarie et acclam3tlone . 

· Ler ré~nlone, attroupementè etc ••• f ut, après eom~a tion, 
refueer, ieat cle ee ~épHrc.:;r, ser; 1ent i mrnéd atement dlepereée 
par la foroe. Lee indlvldue ~rrêtée pour réELatanca, Lnjuree, 
ou volee ~ t.. f ait eerelent po•Jreul vls devant let' trlbunnu,-, en 
raleon du crime, o:A E'eulernent du délit , 3e rébellion, conformé• 
ment eu . code pénal . Ji'.Jlf1n, leE' propr lét13tree do vafée, oebarete 
et autres lleux publloe, étaient tenue, en cos de geeo tn, de 
faire évacuer et de fermer leure établlE:eeTente à la prerr.Lè:re 
lnjonction d ' un comm l.ee nlre de police . Alnel les sutorltée 
penFnient inti mider lee foute~rf de èéSordre en leur taeant 
eavol r qu'llP E•expoealent aux pe lnce lef plur révèree. Le 

Préfet , en outre, ap pela partlcullèrement 1 •attention du malre 
eur "lee dtrangere qul arrtvent et eéjourncnt donE la ville" 
te E h6tellere, aabPrcletee etc ••• deva ient être .-~le au cou
r ant des r6squee qu 'lle co ~ralent en ne déclarant pae lee vo
•yngeurs qul detoendotent chez eux.(3) Enfln, le comte de 
Touruml, chBrg ea un commleealre de pollce d'effectuer "une vlel• 
te exacte• chez touf lee art lfl clere , efln de décou vrir, e•tie 
ne f~brlquaient p~f de cartouchec .(4) 

En même tempe , le oomte de TOtTJm'ON, pour calmer les 
eeprlts donna un dern l er gage de modérotlon. Déjà• lore de 
l' électlon dtE d6put,e d'arrond leee1ent/ ll avait 6certé l ee 
candi date d' extrême•drolte. Oette fo ls- enc.ore ll agit de même1 
non plue telle:ent pour réallser 1•unlon è,e royalletee, male 
pour évi tor de fournir aux libéraux un prétexte a • agltatlon. Il 
avait d ' a llleure pour cela une rr l~on pereonnelle, car, aprèe 
lee évènc,en te du 10, Mme de TOURNOli étal t tombée •mal~de a e 
frayeur• (&). 

Le préfet convoqua K. DE LACROIX-LAVAL et lut déclara ean e 
embagess•on veut voue envoyer à la chAmbre. Je vou~, prle, au 
nom de Yme tOURNON, de voue re~lrer". (6)LACROIX•LAVÀL, peut-lt• 
secrètement déçu, e ccepl a cependant, avec toute &f\ co urtole lo 
habituelle. Le préfet lu i demanda d ' all er lul-même \~orter la 
nouvelle " aux dlvere bureaux•.,i.•CROIX-LAVAL promtt , ee ul ement 
d•expllqaer que," vu la eanté de Ume TOURNON, et oràlgaant 
de nouveaux troable a• le préfét déeiratea,t•envoye~ la chambre 

1 

ITTu&me -doee leriï'6 mai lSzfi'RAppOrt d . un a ~ent l 

(2) ARL.I 2135: plèoe n° 42:14 mal l822S0RD0NUANCE de Pollce. 
·(3)ADR1U;Atfalree de PollceaN• 401:14 Mal 1822.tet tre du Préfet 

au Kalre. · ! , 
(4)mlme doseler:15 Val 1822: Lettre du Prcifet/ au ~aire 
(5) Un foncttonl"lalre d ' a:1trefoie: JEAN de L~CJROI1:.~LAVAL. P. 66 

(6) lbld. » ages-66-67 \' 

\ 
\ 
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telle ou telle pereonne• et, comme le comte de TOURlîON toujour, 
prompt h t éoglr, lui de~anàalt a" Hé blen:• ~ul mettrons-nou• à 
Totrc place" , le futur malre de LYON lul dôelgno "li. Gll.LET 
l ' alnéa ajoutont t" c •e nt un brave homme; voue en ercz 1otl•f~1( 1: 

Le préf~t ne e •en tlnt ~aL l à . M. MUR ARD de Salnt-Bom ln, 
autre ultra notoire, ee dé~latn é&clement Erl fRvear de Y. GILLET 
de VALBRmUSE, • ou nom du bl~n p~bll o, devAnt leq~el toote autre 
oont:iduratlon d'.)it e ' lnolLner. 11 ( :a) ~,. .e:a!lf: doute au cl à le de• 
mande du p:"'-<f t . Le cund6dat ot flcle.u:~V .tB~tTSI:( André, 7r"n• 
•lol1:, trn1Le) proprl6talre, aJlcl en ed"'L ht.rotEüX: ee hoeplce1 (:$ 

~'-0 'YlA'W- n étalt p· "@bo:·une polltl<tue , tout comme u. DDLl'HO , et ll Joua 
~ sonB dout · u rôle efface à la chambre, c·ir ll n •y fit poe parlt!!" 

de lu l. 

~uant au 2àme elège, lee royalletes, on l ' e va/le réeerv~•~ 
à u. PAVY. D' allleur1: le .réeultat cStelt ecqulti' d ' p11,1ce. Seale 
•otolent au collèg>? da dénartement, le quort dee éleatcure l• 1 
plue 1mpo i:ée. Le~r nombro to t l 1' alevul t cet te fo L1 à 2131/4, 
aolt 5J~ (contre 456 en 18:ZO). Le molne r l che payalt qUAnè mtme 
908 francs, 84 centlmeu de cJatrlbutlon, (contre 1016 fr,9, on 
1820) . En 1820, 1er électeur, du grand collège avalent déjà voté 
paur lce ultraa . Le l5 mai, to nomination du hureaa déflnltl f 
enleva aux libél'MUX l eure dernlàrea llluetone. Lee m,mbre1 du 
bureou provhot .~e1 ( oompoeé de U • RAVI;';R du rAGlrr , GILLET aln, 

1 do s •,UIT-TRIVI n , et EVES tm,. avec • PAVY coma:e aeoré l re) 
obtlnrcnt ohooun de 258 à. 261 volx. Leure compottteure llbérnuxa 
w . co:;J)ERO, l!OliT:f.~RAD1 négoclant, FRT~REJ'EAE' CY'SWQlô"t:11.t alné; J'ARS 
l ' snole:i matre dee cent-Jo'.irirs et SAUZ1~ evocot à VILLB'F'RANIJtîi, 
rcouellllrPnt aeijlement 131 à 13? ~olx( 4). 

Le& menaces de eanotlone r l goureueee, 1, :odératlon d~ne le 
cholx dee oaridldate, le peu d 'lntéx,tt k Mê1.e~-!eultnt;,~ tout 
celo e ' av ra finalement lnouff leont pour em,~cl1.er let: tr"ablee 
redo~tée. Toutee let.' préou!.itlon1: des autorité, ee trouvèrent 
dôjouéee, car le mouvement éclate le 16 eu eotr, lo vellle de/ 
l ' oleotlon, alore qoe oute l ' o tentloO e'étalt portée eur ln 
journée du lendemaln. Lo eolrdG avoLt 6t6 oolme, t le~ rég l• 
•!!lents vene Lent d ' tt re renvoyée dvne l eurl! oaeern t (~ ) quand, 
vere 9 heure,, • une b9nde d'une centalne de malvelllrnt,r 
compostSe en p11rt i.e de Jeunei: gene à reoltlé lvrac" (CS I"• troveree 
la vllle aux orle de "V lve la chorte?''A bae leu Suleeee". Arr l• 
•Tée dev nt. la Préfcuti.:re,"eee crle 1:o.1t devenUF plue vlolent1" 
dleolt prb tnnment la lc.:ttre offlclelle au profet1 lee r:1pport 1 
de pollce/plue franc~ reps,ortalent de propos oom.~e•allODI 
Jeter TOURNOU au RhSne•, des crle èe •vtve la charte, à bat 
lee suieeee à bac lee !.2iall~tes .•1!l_tee manlf!_!l.!!Bte~srgerle 
l l btd. Pagee 66•67 ~ ----
r Gazette Unlver elle du 17 mal 1822 

)HODIEU1 Uomenoloturee lyonnHlsee . P. 103 
4) Gazette Un l vereelle du 4 mol 1622 
~) Gazette Univereell. du 17 mal 1822. Hou connalEFone alni l 

l ' étot•majo! du portl llb6rol lyonnol e.1 1822 
~) ADR;l.1; AffoL!'.:S d.2 p,:Lce 1822:1Jo4c1., 7 . 
(S;' ~ Pr 5fet du R~ône au p~~fct del~;,:_ a l 18~2. L~~~rs 

:-1;..;e document . ci .:J ,urit. et Loi-e 
(7) .. n.a.e dOef:Ler; ft.l7 mal 182!:;. Rapport de Police (ron Ei .nJ) 

a 



par quelquee centainee d ' individus de la plua baeee oleeee"; (1) 
allèrent attaquer lee suieeef du poEte dee Céleetlne, à ooapa 
de pierre . Lee s~ifEee a'enferrrèront dan~ le corpe de garde, Se 
voyant. prêa d' ~- forcée, lle tirèrent q uel•l)(J~oups de feu au hs
•eard. Par chance, pereon:1e ne fut et tt:. lnt. lie1ne!leernent de forte 
détachements de t •upee, alertée , dégagèrent bientôt le poEte et 
dieeii,èrent le ra,~e~11bler ent, ean:: qu'on ait dn recourir "à de 
trletef' extrémités." (2) A ll heure~ la tr,mqoillité était 
rétobl te. 

25 lndlvidue avalent été êffrttéa: f5 :turent mle en liberté, 
? retenur pour reneelgnemente, lef: 13 derniere furent déférée 
au Procureur du Rot (3). D' oprèe le "~ullet1n mun lcl pel", toue 
oee gene étaient des ouvriers (on déno~brait parml euxs 3 cordon
•nlere, 2 menulEiere , 4 ouvrlere en eole) , 

Le pr(Het reconnalf'Ealt aprèe l ' évènement que "le mouvement 
avatt été d ' A~tant pluë dangereux qu 'il était imprévu."(4) 

~uelle était dono l a raleon de cee nouvea~x troubles , Lee 
rqpoorte de polloe ne lalerent avcun doute eur ce point. L•un 
d'eux dlt trnnchement au Préfet 1• Le pevple e~t trop lrrtté 
contre voue que u. de CORCELLES n'a pae été nommé député ••• En 
général, tout le monde cti~ contre vous, que vous ~tee lr oauFe 
de toUE ceE troubbee par ce que voue • ava it" emp~ohé de f s lre 
"nomer" JI. DE CORCDLL"'.";S député, . et je vous prle de croire que 
de toute part voue été menacé et q~e l ' on veut voue falre du mal 
(elo)" (5). Une autre r&pport, dont l ' auteur e'exprLme cette 
tole en frp~çaie plue correct, donne un avle eemblable au comte 
de TOURNONs• J e ne eaurols trop voua recommander, u. le comte, 
de pre1drc lee plue grandee préco~tlone po~r votrr pereonne et 
votre famille, ca1· on vou e- en veat beauooup, et J • al remarqué 
même qué l'on exaltait la dernlère claese de la société contre 
VO Ile• tt (6} • . 

Towjoure le mtme jour, un 3ème agent si.grrnlàlt qu'un nommé 
PELISSON, étalaglete rue VILLEROY, avnlt dltt" ce ~n'eat pae flnl 
11 faut que let: royal letee la danEent " (?), Un rapport p:réoleaf.t 
enGln" ~ue le mouvement qui ett lieu hler au Eolr étalt lntem
-pectlf (parce qu'on avalt r,com~andé de ne pa~ bouger ), att endu 
qu'll ne deva lt avoir lleù-_'l':'aujoura •hu1 et qu'à. cet e.{tet, on 
attendalt ce rolt beoucoup de monde du Dauphiné. (8) \ 

l Lëî t redÛPrJf et TciOOÜmënî o l té à ""ïâ-iiotêzY _____ _____ 
2 Gazette du 17 ma l 1822 
3 Doeeler n° 4ol. »Ulletln munlolpol du 16 au 11 mal 1822 
4 m~me do!~ieri Let tre du préfet du Rhône au Préfet de Sa!ne 

et Loi re (doourient déjà cité) 
(5)m!me doeeieri l'i mai 1822; Rapport de Pll•e: 

!6! M~me doe1:ler: l'i mal 18221 RF.1pport · de pollo.e {Slgné no 1) 
7 m~me doesier: 1, mal 1822. RRpport de polloe. 
8 même doas 1er: 1'1 ma l 18221 aapport de Pollc'e (à 10 heures 

du mat ln) 
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A1nel la basse ola~ee du pèUple, e•oltée aanu ceeee por les 
agttateura. prena tt fatt ut oa~eo pour de cr~O~-,LES. Comme elle 
ettrlbualt le ddfalte de eon hdroe su pr,fct; ~t ~ lul eeul , le 
col'!lte de TOUBNON, devenu 1 • ennemi n° 1 . vo11 l t eu vle men~oée. 
on comprend lee terreurs de en femme. Lef ecènee de vlolence 
ellalent-ellee ee renouveler le 17, comme certolne 9gent2 eecrett 
en eemblnlent pert~~dée, 

Le lG, lee autorltde avolent JtJ qDelqae peu &urprlcee, cnr 
ellee ne e•nttendalent à r1cn ce jourlà. "o:u·tont ellee e•étAlrnt 
t lréet: e ans trop· de mal · deoe mauvn lo pa&, et leur ré11ct ion fut 
ropLdet Une nouvetle ordomwnce eur leo attroupemente rappela à 
toua ceux qul eemblolent l ' nvoLr quelque peu oubllé, que , et lor 
ecènee • déeastreueee" de •~ tolrée du 10 et de lo n ~lt du 16 fe 
prolongealent pluf long~e''PE/'la e1lreté dee: pereonner et dee 
proprLétée eeralt lnfalllLb1c ent compro~Lce~ oer cela, dleAlt 
1•ordonnanco "nutealt à. noe tnd'..U:trlea"1 en onrolye-unt l ' Fiot- lvl
•té de not' monufocttiree quL ne peuvent être tlo1 .. luiontee qp• au 
eeln de ln pa Lx" • 

\P~ 
Pula i•ordonnenco\ un ccrbJin nombre de meEurcs prévt1 ntlvea 

et d • inte rd let i one, recor-i.i.:anàa t i.on "exyreer- e" aux propx·l ét o tree 
ou looata L ree de fermer le~ po rtee d • .1lléee de le ure ma irone à 
le chute du jour; ordre d • t.ivucu ar le 1: catéa à. la ~remlère eomma• 
-t Lon; lnterdlct Lon expreeee à. toue de paroourlr la ville avec 
dee ermee q~clconque&, ostenelblee eu càablieEI avec oee cannes 
; d0rd ou à épée, et avec àee btton2 ferrés ou plo~béa (ceux 
qul en eerulent trouvés portoure eeralent orr!,é1); oonflrriation 
enfln de touteë 1er diepoeltlonij de l'ordonnenca al 14. 

tel? mat e'ouvrit donc la se~Eion du collège dépnrtemen• 
•tal. Le vlcomte DIGEON, p~lt de France, et préeldent du oollè• 
-ge, exprima, dBne un dlfcoure uane trnnde ortglnallté (1), 
sa f1erté d ' acoompllr 9o~r la deuxlème fols une parellle mt~elon 
(2) Il odrePf~ quelquee 6logee nux deux d6p~t6n déo~d,a pend9nt 
l ' lnterce~elon, ~1:1 . d t' WAROtîES et ! .... AGID:VAL, et proclama un~ 
fol, de plaec" Le déporte~ent du Rhane out eeEentl4le~ent aml l 
de la Jtonsrohle légltlme: Eei habltl,nte seront tou.Joure lee 
ferme, soutl~ne du tr5ne de SAil1T-LOUIS ••• et ll ne peat eortl r 
d:.i choix de eee élect:eure que de& députée dlgneu de manltceter 
partout le1: nobles eentlinentli qQi anlment oeux qul lee cholel•• 
.. eent. 41 

Aprèe cette évocatlon de lu fldèllté des Lyonnal1 aux 
Bourbon,. thème tradltionncl e ' ll en fut, on poeea aux opéra• 
tione électoreler proprement dttee. Ellee ee déroulèrent avec 

--~----~~--~---·~------~-------
(l )SlLI 115• 856 
(~) I l avalt déjà préEldé er 1817• le collège électoral du 

Rh~ne ( 1 Da.1 111. 304) 
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rapldlt6, et ll n•y eOt paE de bvllo tage. 1•1m~ense majorlté de & 
royalietes votant dèu le premier to~r pour lee candidnts pAtron" 
•née par le pré fet. Sbr les e3~ lnEcrlte, 463 votèrenta M. PAVY 
recueillit 295 volx, ~ . GILLRT : 2'15 volx; U!. COUDBRO: 16'1 voix, 
u. JARS: 143 vo lx, u. U:UHARD de SAIUT-R01~AI1î: 16 vo lx, •• de 
LAUREUCINa 10 vo lxJ le baron R,\1:dAUDS 7 vo lx; ll. DE LACROIX.•LAV AL 
3 vo lx; dl verea 12 va lx/ w. PAVY et GILLET turent proclamée dé
putée ll)1 complètent einel le triomp)e du comte de TOURNON. Ce 
dernier r1vf l t encor e ~ autre EUj et de e , t i E f ect ion, la J o'.lrnée 
a• ~tnl t pafe~e entièrement "sans encombre" (~). Un feUl lncldent 
av~lt donnd un ~ornent quelquer cro l ntes aux outorlt6E: eur lee 
6 heuree du roir, au café du Grand Orlent, aux Brotteaux, un ln
•dlvtdu aeeez mal vltu e • dtalt prie de querelle avec le jard l n l er 
du propriétaire et ll ava i t été expl '..: leé aeeez ruder:ent {3)j oo""ire 
ll falEe lt diffic~lté pour rulvre la gendarmerle et 1er a~ent e, 
la mult itude, prenanü5,?part1, effaya de protèger fa fuite. Le 
oom~ie eolre SARDAILLON ré ueflt à apaiser l'eff ervescence, en 
faiEnnt remarquer, que , cowMe ll n •y aYa it rien de blen gr~ve, 
1•)omrne en queetlon serait rapldement relâché. Al nFl tut f Alt 
3 heuree plue terd. Vere ô o u 7 heuree, le même com~leealre apprlt 
11 qu 'll y avF1lt dee rac ee~ble-en tt: aux Te reaux," ma lE là.t encore, 
ce ne f~t qu ' ~ne. f eusee alert e. A 10 heuree, touF lee oabarete 
étnlent famée et le colme le plt.ie parfn lt règnal t. Ler: libéra ux 
,•avalent p~r oe6 renouveler leure tentat l vee de la vei lle. 

A VIL:::...J1i"R UCHE, la victolre l~bérnle, lA t'eule de cee 
oleotlon~, n ' Rvn it provoqué aucune man ifeftation t opageuee. Le 
15, les li béra ux attendntent le général LAP~Ef-l le lul réeer~ 
valent "l ee honneure a•un banquet et d'une eéré-6 ae.•(4,) ?ale le 
nouveau député ne par~t point, et 1•opµoeitio&eborna à a f ficher 
"un peu plus de jactance" . 

~ ~ACCY§~T ti~~ill~~~ coNf!L~....fREFE·r 
» ee libéraux &e :eMettaient pourt &nt fort Gltflcile~ent 

de let.Ar déconvenue . LYON, confldéré jui:qi.. ' alore comme une de 
leurf cltadelles , leur échappa it. ~e tte défolte aug~enta encore 
leur colère oontre le comte de 'l'ct\ü ON. 

Bane une clrculalre lntltulée I CORCELLES dJ::,uté fort,~nt, 
à ID!. lef' électcrnrf:' du déparhiment dll RhSne" (5 ~ le canai clat 
mal heureux, tout enee plaignant déjà de l'ingérence dee auto
•rlt~a, tena it h ee montrer beau joueur et k remercier publl• 
quement, malgrJ eon ~chec. ueux qul l pi avHlent apporté leur~ 

euftragee. -L ' élection don député ne s aurait ", diE»lt-11,•ttre 
l'lnt6rlt d ' une faction ••• c'eet le pr F~ler int~rtt dee oito
*Yene, o•eet là, que déeormale, dane l ' étAt actuel de la o lYl• 

1 Gazettë-U11ivereelle chi ïa ""El i ï822 Tn-?Fr; ltat tffee EleëîîoiiË) 
2) Doreler N° 40~i 17 mal 18~2: Rapport du commlëfnlre SAR• 

DAILLON ~u Prefet . 
(3)même dœoument 
(4)ADRJM;Affalree dt' Polic e 1822: Do eeler n•l~as 17 ma l 1e22 

Lettre du Sour-Pr :fet c1 e VII:EF }.!TCHE au Pn:::F ·'T 
(,)m.«La N° 350. S88 
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-lleatlon d, E peoplee, Pera plaod le point de ddnart de leur 
grandeur ••• L ' électlon, entourée de l ' oplnlon du plu~ grand 
nombre, et llb,c de toote influence, de toute e , ductlon de 
po~volr, l ' élection, vlerge du contact de l ' actorlté, ne e~u
talt ee fixer que ~ur la problté polltlque, le d~elntéreeFement 
abeolu , et le dévouement Ean2 bornee aux ll bertée da ~nye et 
aax lote deftl:tnéee à la garantir.• 

De CORC5LL3S, remerciant eneulte toue ceux qut , pocr 
la eeconde fole, l ' 7P.lent honoré de le·.~ vote, le~r 1H:FUrA lt 1 
"Mon coeur pnlplttra toujoure d ' i . .ne pati tetlq:>e émotlon en eon• 
-geant que Je du1,un j Jur,le titre de i,out6 au vote dee Elec-
-teurs de tout le d o~rtc .~ t du Rh~ne . Rentrd denr la oondl-
-tlon prlvée, je senLlrai touJoare qtl•lle m'ont pluE ennobll 
que n ' aoratent pil f aire le e titre~ lee pli.;e éclatante. • Il 
eo!Jl).altutt, enfin, à la France, de ~ reprendre •pa rml lee nettoni 
le r~ng que lul aFelgnent eee l~mlèret et en clvllleatlon,.• 

Cette broc11"1re ne formulalt donc ntJlle sccOE'ntlon pré
C4Ee contre let a~:orltée . A pelne pouvait-on y rele'Ter quelo:.1et 
eoue-~ntenl u~- ll e ' aeler~lt l a d ' un docu ment à deml-offlclel, oî 
l ' ex-député ,!e po'.lvalt dl-Yulg1Jer toute ta peneée ean! e ' expoi!er 
à dee poure:.1ltee Judlclalree . 

ttale ~ lef pamphl étalree de l ' o 1p rltio'1 , tout en 
gardant prude· tnt l ' an,nymat , aocahlirent le p,:éfet de reproche, 
et de mcnucee . L ' un d ' eux1 e ' nppuyont f~r un ~eu de motr f Rcile, 
lntl tulnlt cne virulente t dre s"TOURNONS! . (:;xtl'alt du co,;rrlel 
dee epect aolee du d tmonche 1 9 mal 18rt. ). " (l ) c ' étal t une peeu
•do-auto bt ogrnph l e, où le comte de T6UBH0K ét -lt cene é expoeer 
au publ l o, que en magnlflq~e carrière avalt été le réeultet 
a • unE lOlte de"to~rnants• eavante, exécutés au moment prop l oe. 
"TOUR'""ONS! o• eFt la devloe de ma feml.lle et lo rr lenne, c ' est 
notr~ profetEion de fol en polltlque, notre crl de guerre d~ne 
le danger• (2) A q~elquee trHlte fort réele, comme le rallie 
-ment du préfet da l ' Rmplre, d ' abord , à la Reeta•;ratlon ene::ltes 
son hnblleté à "culeiner" dee ëlectione, l'eute~r Jolgna lt 
quelqu~e PCCUEatione moine pro:lvéet.: (3) f?t d ' ai,tree totnlen:ent 
t aue e:ee (4,. Male , ce dont le prof<·t .:e proclamalt le plue fle r 
c ' ét"lt •d ' avolr perfectlonn6 le eyetème dee 6lectlone, d ' ~volr 
employé certa lne pet L te f=tratagè:nee illen lMocenta que tJe ne\vt:t!)t 
pa~ divulguer parce qu ' ils Eont Ion secret et le trult de mon 
lnduetrLe•~ Bt notre peeado-TOllR.'IDN de conclurea • Pal eee mon 

(1 ):BUL: N: 114. 593 et 2ème """ëxe · Jla i reÏIJ)Rfl';llH 3Ïo. ImprÎmre
brevet é2 . Dot:1: Ler : LEFEVR'.3-CIIAil:OIS. 

( 2) Dane le texte d~ docGment, le ot •TOURNOIDi " eet chaque fo li 
eoullgné 

(3) On l ' ~ccUEAit d ' avoir gagn, lee bonne e gœioee de Bonaparte et 
lul denonçent un complot royaliete. 

(4 ) En 1615, la brochure prétend11lt que i'OURIOli étalt allé •ae 
proeterner aux plede de 1 •homme èu deetin . • Rlen n ' ee t plur 
faaxa TOURUON avait refueé 2 Préfectures et e ' é1-0Lt tenu à 
l ' écot.Pt . 



exemple êt re f.':..lvt; 2uiseè-Je perf:uader à tout: les bone 
Fra,çat~ qui veulent ltre magLEtrott, géndraux, Préfete, D6-
putér ou m~me Palre de F rpuce, qu • il n •y a de eelut ,t d 'espoll 
q:..e dans cee mots: TOU'1JîOND! TOURHOliS! et to:;~o:ïre TOURlfüUS!" 
Un dee deux exemplairee qu~ noUP poesèdone {l] ajoutPlt l 
ce portrRlt pe~ flatteur une menace en aulse de poet•ecrlptum 
i"PrendE gorde , TOUfu~ON, lee Lyonnn le eauront blen mettre fln 
à ta tournomanie.• · 

Le préfet)cependant, ee tenalt rret ù toute éventual l• 
-t6, et fRifait ~pler eee adverealres loe plut dan gereux . 
Avant mime la fln der ,1ecttonE, ll ava it chnrgé le m~ire 
"d• entourar l! . n-r.: COR:mtLES de la plue exacte et la plue rl
gour~Dee eurvelllRnce•(2).Le 18 ma l, Apprennnt le retour~ 
LYON de .;. •ex-député, ll renouvelnlt cet ordre au co1n:nlfcf-llre 
RCtTSSET (~) ajoutnnt q;; ,t l ne devê,it p11f le perdre de vue un 
ieul lnetant. Cet eëpl,cmage prolongé ne paràlt pas, ri 1•on 
en juge, d ' nprèt lee rap;ort dr.. com!r.lt:1="1,lre et de1: "agente exp 

1
-ploreteure~ avoir donnS dee reneelkaement~ bien lntérefERntr 

~4). Pnr contre , ll atttru q~elqUef mJeavent~uree aux eulveure 
1•(1atourage de COTICELL:1s, ayant reconnu l'un d ' eux gour" un 
envoyé de TOUR170N, qcl rednlt de pui.ë 8 Joure" le grattfla d ' uq 
volée de coup€ d1;.. Cl:-lnne . Ln E urve l lla ne e dever.n 1 t dè E lore 
"fort difflclle et bien choiot~uEe" (5). Aueei Cut-elle rel&bhée 
ae qol ne pré~entolt pn~ ct 'lnconvanient majeur à cet t ê date, 
1•effervescence s 1 étent peu~ pe~ apalE~e. 

Le Préfet ne bornait poe ea eolllcitude à. se per~onna• 
-ge trop connu . Le 21 mai , raf.E€mblant lee i.nfoimatlone qu i 
lut étuLent parvenues, ll adretë Hlt au même commi~e a lre 

f'ïJëëïü'r det: ADR; ,S6rlc T, n° 310/ Doe s ier-LËFËVRË•CRALL°Ors
(2) ADR; li; .Aft'alree de Plù l ce 1822: N°40l: 1~ Uai 1a22. Lett:n 

du Maire au .l?réfe.t (accus-ant 1·éception a,ane lettre du · 
11 mal ) · 

(5) ADR; ll; Aff r3 l reE de Police l8Z:: N°455: 18 ?âai 1822. 
Lettre du Préfet à !.!. ROU~SE'i', corr.,aln Pt re . 

(4) Blle· donne à. peu prèa unlquerunt l9 emploi du tempe de 
l ' ex-d~put,, JnumJrent dee voyages eucce~FlfB entre UARCIL 
LT d' AZERGUES et l ' hôtel du ~'{)RD à tYON (fin mal 1822)• 
elle signale euse i dee entrevue~ avec d ' autree 11tér~ux: 
dont u. COUDDRC (voir soEeier no455) . 

(ô ) ADR; l!; Affalre e de Pollce 1822: N° 455: ·4 juln 1822. 
Rapport du Corirr.l1:tnd.re ROl,SSET au Préfet. 



ROUZSET une longue liete de oereonne e o!.i e:;jet de1:qt:ellee 
ll dJslralt deE reneelgnemente (l)~en t~te flguraleat lee 
Sr ~ILLON et lR!-A'YlB qui, dlealt-on, Jtaient 1er chefs dee oomi
té8 direct:?urs, le le;r de 1 • 1,r:·ondireeœcnt du NORD le 2ème de 
celu l du J!IDI. Le 1: nomméf:· DELAT et TOLON éveilla l 6nt ée.;fllernent 
1•~ttentlon dee a~torltéa , car on leE eo~pçonnolt d ' avoir 
excité le1.: j eunee gens à. se rJuni.r le 17, ?lr1ce dee TE~~EAUX.t 
pour ~e porter sur la Préfecture . Maie rlert ,no permettait de 
lef lnculper (2). Le comte de TOLRlWN, relevant .- enf ln, psnnl 
leg pereonnee arr&t~eE lee 10 et 16 mol, lee nome des lndlvl
dus née en ItRlie, en s~lt~e o~ en Sav~le, exprl ma lt ~on 
•étonnement " à. leiJ.rec..on~-ul, te rei:pectl!e.(3) 

L"'e adverenlre::: du l?réfet ne rertat.ient poe Lnactlfe. 
Le !35 mal) un "ami dLi t rêne et de la t ronq u i 11 lt é" prévP.na l t 
TOURNOll t,.u • t1 se faLu,lt une q'lête en frJvoor def' pertubateure 
arrê.té1 le 10 e;- le 16 (4). Selon lu~ dFJt11: ln m~~lron de le 
banque eituée Bue deE Ca0ucine , 300 fr Ance nvalent été re
o~elll l e. Interrogé à ce &ujet, le ~alre ré~telt à savoir 
que cette q~!te était menée par le Si eur Z3COND, négoclant rue 
dea Feulllanti, et par le sr Ange SFREAPICO, Place de la 
Mleéricorde, male l~e renfelgnementE qu'on lul avalt fournie 
étn•nt etrlctement cc,flà~ntlele, 11 était lr:-1poee1ble a•en
tr~Lner dce po~reultee .(5) 

La police déco~vrlr ~~eel de~x exaMplalree d'un proepec• 
-tue lntltulJs• souecr l ptlon po~r une r6Cellle" (6)/q*l propo• 
•eolt de frapper une ffiédallle avec 1 • tnecriptlon eulvantea 
"Aux foncti.onnalree publlcs Q.!.ii, d1..ront 5 mméee,,,ont entretenll 
l n tranquilllté publique dirn~ le dJpprter er.t aj Rhône, les 
Lyonnais reconnil4:;e:ante (c.ai. 1822 )'~ Stï r le revers figurer~leht 
dan1: ane coaro11ne de c~êne , let nom~ de ?:aurice llATHI:UU, -,,,,, 
cor'lrrnndant la dlvii.:ion L'";ZAY-.;t.Rlr:ESIA, Préf et, PERMON, lleo 
tenAnt-génér~l et fü\~BAUD, maire . Ce proepectu• r eprenr1 lt aue• 
-sl la derniere ordonnance du m~lre , en lul donnant un ~ene 
perfl~e qti ' elle n•t,valt évi.de~n:n~1;t paf&" I l er:t d~ontré que 
let: deEordree que nou1= uvoni:: a deplo:·er'j ,Hjoit-elle,• ne r- ont 
l'ouvrage que d ' ~n petit nombr e a • tndlvldua mal ~ntentlonnéa , 
la plupnrt ,trengere ~ lH qille" On appllq~alt cette dern l~ re 
phro11e au préfet et à eee i:ubordonnéir . 

il ADR; -~ Afflrëe de PÔïîëëN° 40l ï2Ï-Ha i -i82a. Let trëau 
:a Préfet à UI' ROt~ '_ SET 
2 ;·ême doeder: 25 mai 18:32. Lett.r·e du Préfet au Procureur 

du Ro l 
(3) M~mc doetler: 51 llel 1822. Lettre du Préfet aux Conr~l, 

de su l et:e et de Sa1·cfo lgne. (4l lf~r:1e dofeiers 25 :nai 1822, Un am i ••• au l'rJftt 
(5 U!me doF~iera 1er Juin 1822. Lettre du Unire au Profet. 
{6 lteme do~el~r ~ l!ai 18~ (~oi;r non indi(lué) So:.ifcrlptlon 

pour une medatlle. 

--· 



Uole un llbelli nouveau allalt mettre la police eur le1 dent e 
te 2 J1Jln 1822, l e préf et a'empreeeelt "de dénoncer au Procu- • 
-reur du Rol " le libellê "Relatlon dee évènemente qul ont eu 
lleu à LYON le 10 mal 1822, à l'leeue dee élection~ de m. 
DELPHŒlf et DrZHORltE." (l ), eane nom d ' l mprlmeur . Il ordonnait 
lee reoherchee 1er plur notivee po~r découvrlr l'lmprlœeor et 
poure~lvre •un pamphlet qul renferme lee plue utrocef lmpu ta
•tlone'! Let:: commleealree réçarent l ' ordre de rechercher • ,ur 
le champ" le nom de l ' lmprlmeu r, d ' ef fectuor une vlelte exact e 
dee libralrle•,oa té1 et cablneta littéraire• , ~t d'y fRielr 
toue lei exemplaire, de l ' éorlt en queetlon.•(2) 

Ce libellâ oontena lt réell cœent dee affl r metlone euf fleantee 
pour provoquer l a colère· du co!!lte de TOtJlUJON. L • op po 1: t t Lon y 
préEentr tt à en façon 1er év9ne~cntr du 10, dénonç~lt lee 
prO'YOCat lone dee royal l etee L.qO l A'VO lent ' t ~~:l l f é11 e~r5f dve :t'Etl { :ree 
~~~ de "oana l lle1• et de "brl ganda ", eccuea lt le préfet de 
•troude• et de • machlnatlon•J eott pour écarter l e& él.ecteure 
l t béro ux ( 3) , eo l t pour appeler " légalement " au collège dee 
partl~anf dee candldot f mlnletérlel1 . Tout cela avalt lnolté 
lee "J eune, gens " (4) à ee porter eur l ' Hetel-de-Vllle. On 
fa l en it grlef au chet d • eecadron COSTE d • avo lr en·~en ll'l'.lt:t l' af
•ta l re en répondant eux crie "VlT~ l a Ch~rteM1" Po int àe cha rte 
Y ••• ez Toue là au o • •• • • 

Rnfln, le Préfet , qunllfl6 aa paeeage de •aauEso lr e • et 
gratl flé de l ' éplthete c~rleuee "d ' lndlgne ProTengal", éta it 
nommément déeigné cow~e "l e JrinolpRl , ou plutlt l'unlque eute~ 
de cee acènea affllgeantee"t Po,r flnlr, on coneellle l t eax 
Lyonna le de e • en tenir à une et tltude de méprle "LAle ~one le, 
Delphin et Delhorme prétendre au t~tre de voe déput ée, l e l •• ont 
qu el qaee pr4vllégl é1 lndlgnes accumuler lee grad 0 e et l ee cord" 

1l aieeone à Mf de TOURNON l s palrle ,ut, a-t-ll dlt/eera le prlx 
de eon déwouement . Nous, de notr~ c~té, téltcltone-noue d •avolr 
vu preeqne la totalité de notre 1rnleon se oondulre avec CRlme 
et modératlo n1 remero lone lef! gendarmer qul ont eu reereoter 
l ee cltoyene, et ne ceefone psi de prover à la ?rance que LYON 
donne ra tou j oure 1 •exemple du co urage et du patrlotteme.• 

Lee oo~,teentree tirent dllto~nce. No ue ovone coneervé l eur, 
réponse, à la lett re du préfet l~ ) -Aucun ne réaeelt à déoouTrlr 
l'écrit lncrlmlnéa le commletalre st Eti enne oonetatait/non 
eane quelque amertmnea• tout l e . onde connait ce llbellê', ra t, 
pereonne ne veut communiquer ou dlre de qu l ll l e tlent" 
Plueleurs eouep9onnol ent MISTRAL d' avo lr lmprlmé cet ésrlt, nn œ 
c'ételt tout . te prétet donne aueFt tat l ' ordre de perquleltlonrwr 

Tï)ma..1 ~ 0.89'7 "Che z toue let mucll='~;-Jë nouv;;oté• 
(2) Do ee lcr n° 4011 2 Jaln 18221 Lettree dp Préfet 1) ua Pro

oor~ur du Ro l, a ) aux oom lee nlr~e de Police 
(3) Certalnt n ' aural~nt pae reçu l eur cart e. 
{4)Le~ ~@mee q~e l e prdtet appelait molne almablement • la der 

nlere clRsee du peuple. • 
(O)ADRi K. Affa lree de Pollce l 8~2s N 4011 4 Juln 1e22 R t 

du Com de Vel e e 6 J l ! sppor 
an a22 Rapport de Comre ROUSSET 

3 J ulna Rapi)ort da Oom.s . Rt lcq.n~ri e J'tVRES J 9ln1'ERTHOUT ' 
PERRoUSSAT (3J u ln ) ARIAttD(~J U l n J Rll:NOU 2 J u lnJ • 



chez UISTRAL (1) .. Là encore \l ne trouva rlen . Pourtant, oe 
libelle lnsaleleenble clroful3lt partout. Le 4 jatn, le préfet 
réprlmaâGalt le comfl. leea lre de l e Oullottt.ère, car le llbellé 
evalt été ~a le dt.manche précédent;à 6 heuree du eolr, au 
café du GRAND-ORIENT aux Brotteaux, e t ll n ' en avalt rlen ea. 
TOURNON prévena lt le lleutenant général que "le but de c~t 
éorlt étAnt de louer let tro:,oee , d: t·urtout le i.: choi:Eeurs 1et 
de lee attirer à la cnuee dee J Dcobln1_"_;on devait par coneé• 
quent chercher à l e rép.,ndre dane le1: caeernes. Auee\ l ' lnvl
•tai t-il k eMplcher oDtRnt qu e poee l ble, la clroulatlon de 
cet "lnf&me ilbellé "p~r.nl lee eoldete ~ (2) 
Il sv Le olt , z~le eat le soue - préfet de Salnt-Rtlenne qa •un 
eeeez grand no bre d' exenolalree du fameu ~x ll1.1ellê aviilent 
été envoyée à. Se lnt•Etienne_})Ù l n dlf:trlbutlon en oVPlt été 
«alt1-,, 11 ordonnait nature-lle•ent de lee &aietr (1).Une perqul 
-eltl~n chez le llbrelre FAVERIO, à LYON e • svèILlt lnfructo~ 
- euee (4). 

Toutee cee recherchee, cet éohnngeF de lettree, cee 
enqaêtee, en m~me tempe que l' ~P~Arltlon preeque elmultan~e 
dane let: cafés, lee oaeernee1 à. St Etienne m~me, dP la broohart 
et l ' lmpoeelbll ité oh fbt l a police de le eALeir, mslgr4 dee 
efforte mult lples 1 lll uetre mleox que tout autre é~leode l' a• 
-charnement de 1~ lutte . Lee libérRUX torleax de leur d éf Rl tG, 
le »réfet excèdé d'être Journellement diffamé, e'affrontalent . 

Le comte de TCURUON n 'était pae encore an bout de ter 
petnes. Un autre éorlt l ul ora:.iea dee eo•icle. Ce fut l "exooré 
dee caueee de nalllté dan~ l'élection dee députés du dép~rte
•ment du Rh6ne (5) Melgné par 10~ électeurs da Rhane• (6), 
d'où le nom de •Pétttton dee 105•.natée du 1er Juln, l a Pétl
tlon ne eemble ~~e avolr été'dttfue•e avant le 20 juin envlret 
car lee documente off lclels l a ment tonna.nt p·o~r l a preT-lère ~ 
tolu le 23 Juin. Il eet vral qu'à cette date l~e commleeRlree 
rendent compte do rée ~ltat de l eurE recherches{? ). 

(ÏÎ1bldÏ7JÜÎn 1822. L e préf"ët7aProourê·J r généfRl -
(2) ADRs ll; Pl t e ,,erEonnels 1819-18221 Sane date-" le préfet a u 

l le utenent g énér&le ' , , 
(3) ADR; H; Doe iaier 4011 7 J uln 182'.; . Lettre du Prct et eu Sol.Je 

PrJ!et de Saint -Et ienne. · \:\ \ 

l!ULs n° 350.898. t !546l I bld: 8 J uln 1822. Le Oommleealre ROUSSET au P-r~fet . 

En falt , a· .. rè e- la ment ton us utvent · lee eignatorë~ de 10~ 
dee principaux électeurf: du Rhône, 11 n ' y ~ 1 aucun\ nom, ce 
qui excita l'lron l e de la "Gt:tette• (6 juillet 1622'~ 

('7) ADRs Us Af faires de Pol Lee 1822S n° 4011 23 ·Juin rl~ ( 
(midi 1/27 Let tre du oommle eRlre S?lnt-EtlEl~e 1v ~~tet 
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Lee auteure de la pétltton pt~tendalent e'adreeeer directe

ment "à Meeeieure lee membree de la Chambre deo Députée" pou r 
obtenlr uune 6cl~tantc Juetlco~ ob,leeant en cela •à un ~ent l
•ment de con f lance danE leur j~t~ice et leur lmpartlallté" 
Pute, on expllqualt cee "cauEer ac nullité•. 

La pétttlon cit n it en tout 41 exemplee d'erre~re, grâce 
auxqücllee der partlenne connu, d~ minletère étalent parvenur 
au c.e..Y\ s électoral, ou grvce auxq!.iellee on nvn lt réu~el à 
éloigner dec urnes dee hommes connor poor leur hoetlllté eu 
goUTerne~ent VILLELE. 

No~e otterone lee exemples lee plue oaractérletlquee1 

10) En tête def t raudee, fl gurn l ent lee maJoratione d 'làp8t 
ear lee portee et lee fenitre,. on avalt tro~vé là" an utlle 
eupplément pour nttribuer le ~e.YI 5 à dee ln di.vidUli connue 
po~r leurt oplnlone ant t-conet&tutlonnellee•. Par exemple 
dane le 1er Rrrondleee~ent; (3ème, dcrnlèrellete EUpplémentelre ) 
le n& 844, CREVAT, porté pour 301 franc&, dont 39 fr,68 de J 
portee et renêtree , pay~lt en réallté poor 1ee 10 croleéee de 
e~n spoartement au 3ème, à raleon del t,15 par croltée, 
ll fr, 50 eeule~ent. 

Dane l:e 2ème arrondt1n·c~ent (3ème et dernière llete eup
plémentolre); le n° ?20, BAZIN, Jorté pour 36 frone1 de porter 
et fenl~ree, pDyalt 19 tr 25 eeulement po~r I oroleéee ·à at 7,s 
3, sur le devant, 2 eur le derrière, 2 au l"C'Z•de-ohaueeée (1)., 
D' n~tree CRB concernaient encore ce point pRrtlculièrement 
lit lgi.eux. ( 2 ) 

20 ) A bea~coup aure i, on a va lt ajoutd der conrrlb?tions 
payées par leure pèree (tel le n° 8~8 d' 1er arrondleee~e nt, 
FOREST, à qui on av~llt ottrloué leE contrlbutlone d'une maleon 
appartenant l son pèreJ o~ par leure flle (tele OAZOT, nos3e 
(arrondlee1Went du Nord) et DUSSAUSOY, toue deux retirée dee nf 
-fniree depu ie 2 ane .) 

s•) De no~breux étran~ers non naturalleéa ee trouvrtent eur 
le& lletee, telea ltESTRALL'ilT (Alexle) no 776 2è'"'e ARROl:"J)I SSE
UBNT (3èr,<' et dernlt:re lir.te t·1pplémentnlre ) l'ERAtJLT (no '185J 
mime llete) et J'ARCONNAY (N° 805- 1er arrondleeement , 3ème et 
dernière lletr ~upplémentolre ) •toue savoyarde non naturRl leés• 
qul ce~dant avalent voté." 

4c ) On cttalt aurel 
1er nrrondlesment, 3ème 
lee contrlbationE d' vne 

dee CBf leolée: à AYNE (aeepb) ( woea4 
l lete e1pplémentalre, Oï ~~att compté 
maleon achetée depule 6 mole eeuiiment, 

--~~------------~~-------------~~~~----~ 
(1) On notera la préctelon de cer détnlle qul devalent enns 

te s •aopuyer ear dee faite réels. 
Le eval l er de VALOUS (lème arrondlese!!lent, no eo,; 
DOLBE , ouvrler en eole, no 151 

/ 
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à PAY& (N'• 782 de ls même llcte)1beau~frère de ll. DRLPHIN, 
on avalt"par erreur• at~rlb~é 248 tre de patente, au lleu de 
140 tranc1. MARCHAND,b: VILLEFRANCHE ava lt voté, quo lque n • aynnt 
Pat 30 one (u. SAUZEY avRlt vu 10n acte de nslseence ). 

ao! Entln cert aine électeure avalent voté dane la Lolre en 
Janvler, comr .e J'ACQ.UERRON de THIZY, ou le msrqule de VOUGY, ou 
dane le JURA corn. e OOLO~~ET, ou encore danF l'ISERE comMe 
7AURE (B• ?57, 2~me arrondleeement ). 

Au contr:Jire, on avrit eyetématlque,..,ent éonrté certaine 
dee lletee, alnsl CORTY (liri'onadler) (1), Savoyard, établi à 
LYON dèe e8 jeuneeee et payant lee cene depule 179a. :8.ERLIER, 
autre Savoyard, eVFilt vu ea naturalleation retrràée Juequ•au 
2, mare , pour qu ' Ll ne pULEee poE e ' lnecrlre. 

La llete défl lltlve aurait dt être nfflchée le ~I lee 
dernlèree llstes éUpplé~entalres avalent été afflchée le 7 aa 
eolrJ eller ét?ient manut:oritee et non imprlmée,s. Dlle 1821, 
der réduotlone de p~tente avalent été t aL ree. P~ur ne pa, com
promettre lee lntéI'3ts du flr:o, la dlmlnutlon o,përée e:.:r la 
patente de tel ou tel négociant étalt devenue ~~nà augmentstl cr1 
pour celuL dont e cru n •avolr rlen ~ oralndre, ou, pour tel 
autre dont on oroyalt avoir towt eepérer• . Al'nsl. \l.a- patente 
de llll. ALEXANDRE et DELAMARE avalt été réduite d' 40 fr~nce 
pour le 1er et aug~entée de la m~e eocre pour l• 2ème aeeoc lé 
Nombre d•électeure avaient re9a leur cart e la 1veille ou l e 
jour m~me. 

' ' 

Jantln, "sans parler deE tournéee électora les d'q préfet, 
eane parler de lu présentation ff lte parlui aux éle~teurr dee 
candidate du rnlnlstère• on oitalt-" Un dernier tralt \ue", dt
eolent lee"lOa""1 noue /ommee en meEOre de pro~ver•. ~ gr"nd 
nombre d'électeurs d' arrondieE:ement, l a plup·ert hablttaht l e 
oarnpvgne, svolent reçu l eur carte dane une lettre lrnpr~mée• 
E' ignée TOURl'"ON, datée di:. 6 mai lS22 , ind lqu~.ut que lee '.o_péra-
t ione commenct;rai.ent le 16 du mois ,co urr.int (ab l1eu du·,}-~ lft .. E 

ce réquleitolre en règle prenalt fi.n eur un appel eelennel 
adreeeé aux députéa1" Voua le voyez Jlre, ll y a plue que: de"\.la 
partlallté dans la série dee falta que nou~ venons de vo~s "
expot;er; voue y trou-v(;rez • eane doute , abue de pouvotr. 
oubli de tout prlnclpede Justloe, et violation manifeste de 
la lot, et voue en commanderez la répar~tlon en rejetant l'é
lectlon ,11éfale qul en a été le réeultat .• 

S'll fnut en croire le rapport àéjà cité du commieealre 
s,, int -Et lenne, 1 • lntent ion de 1 •op poe i t lon éte l t de don'ner 
à cette pétition "la plue grande publlcité" Blàe projet'.nt~ 
également de e ' adreeeer au coneeil d ' état pour obtenir Juettce 

-~----.~~----~-~-------
(1) CORTT était blen connu pour eee oplnione libérale, . ', \ 

Volr cl-deeeus Page. Page l4. ~ 
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dee prétendue& lrrégulai'lt~ap et r •occupalt actiTement à. augmen
• ter le nombre de,:, elgnotalree . Elle e •attendalt aueel à ce que 
le préfet poor~ulvlt leB elgnatalree en calomnie, c •est ~our 
cela qa'on voula l t en avolr le plue grand nombre poeelble (l)• 
Mala lee conséquencea prstlquee de crtto Tiolente at taque turent 
en falt trèe llmltée,, et l a "Gazetta ,ut lntltultr un art lole 
sur ce euJ.et "uone pat url ena ••• naeo ltur rldlcula• m:;e tt(a). 
~len qu!un honorable,l ecteur dl l g lble, male non 61~ "rlt po~t& l 
Parie cette pétltlon, lee llle, députée du Rhône (3) furent 
odmls sana qij ' une volx e ' élev:t oontre leur admleclon•(4~Le 
Jouraol 1altr,'l•royaliete tournr.1t ausd, en dérielon le faible 
nombre (105 1ur 2136) des é . ect~ure elgnat~tre,/et le prudent 
anonymat ooneervé por eux , malgré la ruent lo~eul vent lee nome 
de 10a 6lectrure.• I l e • en pren~lt enfin au~~ t raade1 lfrau
•deure eur 213!5 élect e111·a1 et q., 'on i ' éton.ne entulte qu'é la dépu 
tation da LYON eolt royallsté~ ll r•ott ralt même le luxe de 
rétuter en détail chaque caa, réd~laAnt d' abo rd lee nom, conteir
•tée à~ on retranchent•• nome qu~n ne trouve nl 1ur lea 
llete1 lmprlmée, n i eur l~s lletee de acrutln/et 2 autre, qu i 
eontJvrlee lleteet qpo lqu' il e ne lee aient ~as trou Té." Rertent 
3t5 aocusatlon1 fuaia, ooml!"e iru. OHAVERNOD; WIVET, tmRVIER et 
OA"'ET, n • avaient {)RE u1é de leur droit, reeta Lent al -.otAntr 
ear leec;,uels pla.nalent •1ee eoupçonc". Q.utnt aux lettres en.,o ... 
•Yée1 aux électe.;re d ' arl'ondleE'e;:r. ent portint lnvltatton de ee 
rendre au collèg• le 16 mai au lleu da 9/ •on oobllalt de dlre 
que ces lettres oontenalent toutee une cirte d •électe.or sur 
laquelle étalent lmprlmépe cca mot ra 1'oaverture du collège 

•ura lleu le 9 ma l à 8 heu rea du ffiatlnJ cette carte étatt la 
eeule pl lce 1,gale. " ••• Beau coup d ' ,leoteur~ ~· a••lent reçu 
l a carte q~e la vellle/"maie quand pouvRlent donc la reoevolr 
ceux qul par négllgenee n •avaient dépoié l eure plèoe, que le 411 f 
•••• Bt1aprèe cette • éfutotlon mlnu tieUEe, le lezett e conciualt..; 
" Vollh donc à <J.UOl ee réd~it cette acc1a:atl on, . qal aevelt t'ou•
droyer, et la ôepu+.at lon/et l ' odrr. Lnrtratlo.n du Rb~ne ••• ; Un 
Juete ch~tlment et le méprt1 pitbllc de\rolent atteindre oe11x ·' 
qul , poar eatietalre de bae2ee psetione, vereent imprudemment 
l a oalomnle eur une foule de b~ne cltoyen1•(~).La pol6m1que 
royallsie ne le cèdait pae en violence, comme on le votyk 
~tll e tsll llb6raux. 

Avant de die&iar13itfl3, et cet e folrt, ôéfinlttvement1de l a 
ecène polltlque lyonnülee DE CORCELLES occupa ane dernière folt 
l'opinion. 

ÎÏÎ ADRJ i';AftaÎre1 de Fol1'ëeïâ22in° 40112~ J'ulnl822.-
Reppo rt du commLEealre Salnt-Etlenne au Préfet . 

(aGazette Unlvereelle du 6 Jul llet 1e22 (supplément ) 
( 3) DE CORCErJLES 
,4) Gazette (lbld) 
(O) t• article était elgnéi Un Electeur Inconteeté. 

\ 
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Une vlgo~re~ee réactlon èu préfet excèdé lui fcurni.t l'occaelon 

d•eng&ger une no!ivelle passe d ' ar.nes ovec l ' autc:dté. On répandtt 
dat1e LYON une :;lti.r:ie brochuref" Lettre de M. DE CORCELLES, ex
dépu té ;., n. le Préfet du Rhône, (Bxt rn l t du Pl lote du 20 j u ln 
1822) Îl);où le fougueux mar·qvle e ' en pre;nait, avec toote E:on 
lmpauoe1té habituelle , à eon enne"'l pereonnel . I l déclar~it 
•Lgn,rer pur q~el·~otif et dan~ qJ~l but"~u. le Pr~fet du d~part~ 
-ment du lfuene" lul avait f ei.t adrei;ser " unt, lettre menaçante~ 
et ll prlalt le rcidocteur du upllote" d ' inedrer un extrnlt de la 
lettre pnr lnqueller dlealt,11, •on m' annonce que je eulF dénonc, 
ag ministre . et ~n réponee au Jréfet•. 

"U. le Préfet " avait trriité le cond~lte ~el!. de CûRCTILLES 
de "folle et &nfenFée• I l vvnit co~flé à un am i de l'ex-député 
lee parolee flllvnntee ,• u . de ç:oRC~}JS n ' eet dane la ville que 
pour y occaFlonner du trouble. I l œlt blen qu ' il eet eeplonnd du 
matln au solr, qu ' ll ne peut felre un pes eane que J'en lo la tn,, 
•tr~lt .(2) Néanmo,n1, on le volt dsnr lee oatée EU&peote, toujo~r, 
entouré de factieu x connu1: , oriRnt, clabaudant hautef'lent contre 
l a gouvernemant et ceux ohargés de l' n~torlté loG'ale. Toue ces 
propot tendent à exclter un ferment ctU'll eet à propoe de prévenlr 
••• Il lui eeralt prudent à ' aller vivre à la oampagn~. ~one voos 
cache pas qu'au moment mime J ' écrie au mln Let re pour lu l rendre 
compte de ce qJi ee paf2e. Voue voys~ d'aprèe cela, que Je n •at 
plue qu • :.1n ordre à. recevoir. M. D~ CORCELLES doLt 1a'folr qu ' ll 
n ' est plue invlolable.• 

De COB6iLLES avertteealt la Pr ifet que" Së oommis~lon 
étalt remplie•, I l ~talt etplonné •da matin au eolr ,• .Il e •en 
étnlt dé,Uià aper9u et ne crelndrait paE plus •cee genc" malnten~nt 
qa' 11 en était averti .• ...:alE: ll ee déclarait "f!iché ,POi.lI' lee con
tribuables du département, 'œr cee gene volaLent l'orgeat qu ' on 
l eur prodlgualt . Volol com~ent 11 juetiflalt cette uffl1mation:• 
Il ert fP:lX qu<:; je :éjourne to:Jjours à. la -v1lle. En 40 Joure

1 
je 

n•y ~•i paru que 4 foi e, et mon plas long séjour a été de 6 a, 
Joure, les outre! de q~~lqueE heures . Indigné Juetement dee nom
breaeee infractLone et illégalit és, je n ' ottendle pas la deuxlème 
opération électorale et reftais S joare à la campagne eane connai
•\re lec nomf des élu s qui Toue devaient l sor 9omlâotlon.• Bt 
1•trr~eclble llb,ral mena9alt le pr,tet de lP p,titlon qal Allatt 
prouver à. la France. "leeq.i ele avalent· 1e d r~, U. d e.. 3\~ .Pla lndre _;0u 
d•un préfet qil sa m~ttalt au .. aee .. ue des lol1;;1 ou dee :Ly.:.rm:"Jl e qul 
étalent blei:n~ée dans le plus sacré de leure droits .• 

E.nf l n, 11 l e preno l t de ha!lt nveo le comte de Totra:·oN 1" 
JJ•étant plas lnviolable, me ditee-vou, d' un ton mena9ant, voue 
demRndez un ordra du mLnletre contre mo l, contre mn cJndulte que 
Tous quR11tlez de folle et d'lneeneée. Un tel langage seralt à 
pelne de mlee h ConEtantlnople.• Seuls eee concltoyene svalent le 

Îl) JmL.11°35o';~et"pMi:ïïitLë•i>tiote ét;i'ît-UnTournFJlllbérsl 
de Parle ) · 

(2) Lee rapports de police du doseier mM55 prouvent que CFtte 
afflrmetion était l a stricte vérlté. 



droit de e e plf1 lndre." Emporter avec mol le 11r ee t lme•/ pour .. 
1:::..lvl"lt de OORC':JLLES "~ était ma e-eule ambltlon'\et voue venez 
1n~ulter à "D pàielbl€ ret:rnlte! Q,ue voue al-je f1 it ,mtale•je 
aeeez pul.1::.:,~·nt pour orr~ter le char palcèrnt de votre fortune, 
YalP. je eule bien loin de crier merct~je v~UE aocuee. Lee fait, 
que je viene d ' nllègaer seront atte~tee per mee concitoyene. 
Je m'en rap porte à leur j~etlce •••• po~r donner un démenti 
l voe eeplons . out, ll. le Pr1fet, ll eet certain que dane tout 
ceol queiqu • un a tenu ane co;idJltr folle et lneeneée ••• lia le la 
vlllE. enttère dlra îi u• de TOURUON que ce quelqu'un n•ePt 

pas eon anclen député." 

Oette tlrade belllqueuee demeura eone effet, tout co~.me 
See devdncièrae. Le pertl libéral lyonnale, déenrmé, ne pouv~lt 
rien contre lee royaltatee maltree du zouvE.rnement et du 
parlement . Le calme revlnt peu ù peu à LYON. Les menacee de 
ennctlone protéréec pnr le l?r,ift:'t n<3 turent pas mleeea. à. 
exécutlon. I,e comte cie TOURNON étouffe aueel l'affRlre de 
1~ flpétttlon de~ 105•. sa mlesion remplle1 11 jugeatt ln8tlle 
d'entretent rdane la vllle ~ne atr.oephore ~olelne de celle de 
1817. 

Pourtnnt les . ~utorltés ~valent blen dl, melgré ce 
Part t .. prl t: de pru dence/r ' o'Ct:t"t'er dee lnd t vldue arrlt é1 1 ee 10 
et lô mal. A l ' égard de~ étronJere, (Soieee~, ItAllene, savo
-yarde) dont lt préfet avait remarqué l'actlvlté, llOUFeïOif, 
dont le pr1Het eva it ret::f.1'11aé l ' net lv-i-t-é, TOURNON coneults le 
mlnlEtre de l ' Intérleur au sujet dee meeuree à prendre (l) .. Le 
DlrEcteur de la ,11oltce FR\TI'CltET•D:]rJ"'::>EREYt fat CEitégorlqae1 l ee 
JtrnngerF arr~t6e pcn~ant leF tro~blee dev~lent en oae de mlee 
en l lcert é, nitre explt;leés de France et renvoyée dane leur 
paya avec ltlnéralre obllgé•. La m~!!le mei;!lre deVt0 lt ~tre appll• 
-quée à to!Je 1er ét1·angcrt: qui, àonc aTotr été r,rz·ê6és, aDrf!iœ" 
cepend nnt prie "une port ncttve aux déeordree (a)•. En ex4cu<i. 
-t ion de cet c rd.ce, lee non,mée All!Olil3R, MAYER, ,P.AS~!Emt et 
SERIETTAI, furent1le l~, invitée à quitter le terrltolre 
fronçRle dane lee 10 joure eou~ peine a•itre teoondulta ch~z 
eax pur la gendarmerie. 

Lee oremlera pr,venue paEe~rent en jugement le 10 juln . 
PoJr parer~ to~te éventualtt,1l e préfet ~v~lt prld le llea
t enant génJral de doubler ce J 0 ~r-là. 1~ poet e de l a pri eon 
de Roanne et de tentr prtt un escadron de oavalerle pour ~or
-ter 2ec,ars, en cas de beeotn, sur ln place Salnt•Jesn (!} 
O' ect po'.lrt:ant danf le O!:!lme que1 le 10 ,j ·~tn, le Tribunal 
oorreJttionnel acq'.lltta ~ dr: e prévenus (l~e eleure LAl~ERT, 
Afü1"AUD et VEULTY) . ~e 4ème, J?IBRR:~ VAL:'.11TTR, ot,vri er bo~t".>nn le? 
accoeé d'avoir crié "A bae lee ~01rbona, ù bae le Pr é~et, au 

\Ï)iDffïif:ffiiTrëëdë Poltë'el822t -no 401-iaÎ-18221 Let t r o 
do Préfet au Minietre de l'Int:rleur · ~ 

(2) l!~~_., do~Eleraa Juin: tet1-1·e du Directeur de la Pollce n 
Prefet. a~ 

(3) Mime doeeier, 8 Juin 1 8221 Lettre du Préfet au ltearenant 
général. 
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Rh~ne la !'ol 1.ce • " fut condamné è. un on r1e pri eon et 
16 ftanci:: d 'umencle . et en eue, sux ft'ale.(1)'" Bout e'eet 
poeeé nvec 1!1 pluai grande deoen B4f11 affir-,,nt au l?réfet · 
le Proc!,reor du Bol (2). Le coa: --(ru'llre ROUSSET notalt 

cependant que lef j aune1: gens avolent fo!1llé le projet de 
siffler lce commLŒeaLree à leu.:· eortle de l'audlence·, 
mai& cee fonctlonnolreF oyant pur horard qultt& lo ~Alle 
~or derrtè.ce, leur p:,c,J et ee tro:,ve déjoué. 

Ils avaient da se contenter d'applnudlr K. de le 
NOUGAREW pour 2a dépo~ t t lon tout en faveur du nommé 
VEULTYî Lori de la oondaT.natLon de VALnTTE, un lndtvldo 
ov~lt crlé ~eacrô cochon" un iÔme • quand ont ••• toute 
l.a pol loe au Rht>ne, l1 n • y aurai. t pa e grand mal. " J.!a le 
cee lnctdentE n'avalent eu aucune eulte et le Préfet 
eut tout lleu a •~tre eatlefalt. 

Le 16 j :ï ln, 4 a~tree prévenue c&mporurent devant la 
Cour a •AEsleee. Tous furent aoq~ltl'i (3). On Juge de la 
colère des Ul t1·ae lyonna ta: 'La ~Gazette" prétendl t que l!• 
SAUZRT, défenaeur dee 1noulpti1 (4) avelt soutenu dan, ea 
plaldcLrle que ttlee mouvemente populalree étnlent une 

f 0 ncHtlon néceeielre du go:.;vernemcnt repréeentntlt.tt (&) 
e oo, dane les oolonnee du mt:ne J o~rrrnl, le chevat,•r 

HECTOR ROBI'!RT de COR1lEIL, off lcler ei.pérleur en retr.-1lte. 
••tndlgnalt lui t~Eel à le nouvelle de 1•acq~ittement. 
En llennt le oompte-renda du juge-~ent du Jury•Je me eu le 
crt)," afflmutt .. 11r x;eporté aux plue benux Jot\re 1e la \::j 

naleaoace de notre rcvol:.itlon, ou. les pertutrbn1~eur1 svalefl 
blen mérlté de la patrle, qul doclaralt par·iee co!'ll.;.Qette~, 
que 1•lneuroctlon ert la plue eacrd dee devolrs,~(6) r 

Heui·euee:ncnt,,le verdict du trlbunol ool're~t; lonaol 
vlnt rendre qUx ~ltras an peu de leur 6éeiHLt~. sur lee 
ll pr6venus ar_ttJ~ le 16 rna1, 3 reuleMent furent aoq,lt• 
té11 (RAYUAL, MX:."'Hit,O'J.', ESCOFFIER); les 8 autreo turent 
oondnmnéas VAL.,\T, à l an de p1· Leon, PICCT, à 3 mo Le, 
C1tALON, ncu:m, l!. RECH AL, t:OlIDORE, C;.-IRE'f IEN, et :SOTnT, h 
a mols, et chacun d'eux à 16 franou d'amende . Deplue, 
Œ.:nBTinN et MARECHAL, toue- de :.:x étrangers, étalent C,enDJ 

de t,t.tttcr la France dane le& lv JotirG euLvant leur llbé• 
ration (?) . Cette fole ce !ut ac tour dee llbéraax d ' exha
ler leur mécontf:ntemcnt . Un 1·apport secret I lgnela 

Tl) trime do&Dlera-11 Julal822Ï Repport dUOom.Ît~re-
ROUSSET. 

(~) mtme àoeEter: 10 juin 1a;2s Let tre du Procureur du 
Ro l au I'1·éf'et · 

{3) m~e doijelersl5 juln 1822.Lettre du Préfet ao Mln1rtre 
àe l ' Intérleur. Cet exemple local domontre que le Jury 

( se montralt plUi indulgent que lee megl1trst de métier 

{
CaJ Vu des princlpaux libéraux de \TILLJ{FRAlTCRE . 
5 )Gazette Unl vereelle ùu 18 juin 18:n:3. (6 ). Gazette'uao/t,tf 
6).~R1U1At. Pollce l8~2/n°40l,al.Juln 1e22. Le1tl"e dt 

Préfet au Mlnietre de l ' Int ~ricur 
(?) illme dou1ler1ler julllet l822sLettre da Ore St (3tlen 

-ne ao Préf •'• 



rexiEtence d ' un pamphlet manuec-lt dirig6 contre les jugemente 
du t~lbunal correctionnel et qul ctrcul~lt parmt leE clerce 
d ' avou és. On y prodlguolt "lee lo~ungee lef plur exalté~" au 
Jury et l'on y rappelait le jugement de la cour Prévot,üe que 
préeldatt;e.cn 1817, Jl . BERllAT, devenu depulf lors préeident du 
TribUnRl de Police correctionnelle (1). 

Entln, le Procureur du Roi ayant in terjeté ap)el contre 
le 1er jugement àu tribunal cor·ract ionnel à l'égo rd de VALETTE 

et de see 3 co &accuEée, li.1 cour royal;e confirma te 5 ,juillet 
le j~ugement intervenu contre VALZTTR et condamna LA·rBBRT à 
3 mol& d'emprie-oni1ement et 100 !rance d ' r-:1eade (2). O'eat le 
lendema in 6 j ullltat que paxJt oa.,fc la 11G1 zette" l' ,rt iole ré
-futant la "Pétition des 105" . On pelit di1·e qu•aprè:: cette d~ te 
la grande querelle dee Election~ de 1822 ceeea de troubler 
l a vie quotidienne dei;; Lyonnais (3 ) 

IM '- / 
&_LBS PR0:3L:Fld:3.S~ JIBS fil!ECTIONS D}l~-

Ler ~vènemcnte de mai 1822 e~rent dan~ la vle rolltlqœ 
lyonnalee dee prolongements lrooortante et dureblee. 

Po~r la première fole à LYON, 1•admlnletrateur délégu é 
par le potJvoir central était l.lt e ntenu dB.De l a lutte électorale 
Soue lq Reetnuratlon, cette int ervention était un f o it oour~nt 
dan~~de nombreux départemente, bien avnnt 1822, male dane le 
Rh&ne, le prédéceeee~r du comte de TOUR!TQN, LEZAY-MARNESIA, 
avait toujours observé uoe stricte neutralité . Cett e manière 
d'Agl t' prrut dAngei·eu ee, var l ' effaCE!r.ent volontnlre du préfet 
aTa it c~ené la nomination de deux députée llbéreux, CORCNLI,ES 
d•abord, pt.la COUilERO, élu peu après l ' arx·Lvée de TOURlrüW 

ÎÏJnhe doëëTërïTu j uÎllet 18221 Leffië"di Commitsalre tti-- , 
Etienne au Préfet. 

(2) m~me doeeier: 5 Jutllét lSZ:: Lettre au Fréf€t au Ylnletre 
de 1•Intérleur. 

( 3) L 'hi E to l re Lyonn iü 1;e ù e lCLEINCLAUSZ, Tome !II, coneacre un 
paragraphe à. la campagne électora le. r.:alr ne rrent tonne PAf 
cer troubles qui boJlevers~~ent cependant 1er donn~ee de 
la vie politique l~onnaie e . Le E détBllE nomtreux ~ue noue 
fournlEsons ont ooJr but de dépeindre l'extr~ordlna lre 
pae~lon qul anima lee eeprtte, avaat, pendEnt et après let 
électione. l?our beai.;coup d' L1dur:t:.:iele lyonnats

1
"ltbérrill&

-me" devint olort eynonywe Ce "t~o~ blte r Jvolutlonnnlree" 
L'agit ation ayant ~ereifté en 1823, il e•en euivit chez un 
gr~nd nombre une deeaffP.ction prolongée pour 1 9 polltlqoe . 
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VILL~B et lee ultrRe, recherchant avnnt tout l'éllminatlon 
de 1~ gi:iuche, chnrgèr€nt le c1o~V€EU préfet de mettre f in BU 

règne de l'oppoe-ltion à.LYON. 

Le rSeultat avait été un duel ta~ouche. ~n 1822, lee 
llbérnux jouaient lc~r va•t)ut danE dee complote olllt~lre•. 
Il f:' cherchaient p1,u1·ement et Slrr ple:~ent à renvere-er le régime . 
Animée de t .lleE diEpoE ltlone, lle voulurent rendre, à LYON, 
oel l pour oell et a~nE po~r Cen t . RUDE crolt reconnnttre l'ac
tion de~ "carbonari" den~ lee tro~ble~ deE 10 et 16 mal et 
remarque que CORC-~LlES était un dee chefe de cette va&te eoclé 
-té eecrète (l ). Le coi nci dence def datee explique en effet 
que lee li baraux, aprè E leur éch1:-c électoral, n • a lent oAe hé-
si té à. paeeer à l ' rctton dlrect e . pe:: favorr<alee a:,x royt.1llstee 
La tanelon générale peut eeule expllquer dee aneute~ qui eueEelÙ; 
été lmpeneables en 181 8 ou 1819. 

On ne eRUratt cependant négliger la reeoonssblllté pe r
f'Onnelle de M. de CORC 1LLES. Elle eft certdne. L•honorable 
député e'&talt tqlllé ~ la chambre Un€ sollde réputatlon de 
v!olent. Le1: 1·oyalif:te1: a1fect alent de rlre, dèe q~ 'll mont1..lt 
~ la tribune · (2 ). Il effraynit let llb;raux lse nlue r ~leonna
bles, et beaucoup le voyaient déJ& d ' un ma~v~l s cell. Le 
~Jc\J.fnal de Parle" 1 que la "Bazette clta avec un plaielr non 
dlesl:?:.Ulé, déclar~1lt a prèic le12 éle :1tione que, tout compte 
f n lt1 hll feudrPLt, FFnf doute, féllclter le parti dee défen
eeure de npe libertés d •avolr perdu un oxlllalre_,PlUe 'bult l 
ble <.F ' utile danr un député que 1 • exAl ,:it ion de ;t;on cL?ractère 
entr&in~lt Enns ceeee à dte imprudencee qul ne eé rvRLent que 
trop blen lee vuee du partl contraire" 3) U0l1 cee quellt6e 
de tribun poptüaire lui vi~lalent une po clirtté ,extrlme auprèe 
du pe1:1ple, et lr.1: o'..êvrien: lyor.M, is rer- ent irent onmme une 
lnj ure pereonnelle 1:on échec a•,;x élect i n1;. On • eut aiae l 
aucune pelne h lee Entrainer contre la r~fect·re . 

La volonté dee autorités d ' Jll~ in r part ue lee moyen,,/ 
les clé~!ltée libért, UX du Rhône, ... 1 • atmo1:1phère è.t"-e'..va(Q. \ 
tenùue e.D re <'obut . de l ' année 1822, le 1corf.!ctè e vlolPnt de 
Y. d\, CORC~LLES, r e~blent bien ·rnir ét~. le .. c "Eee eeEentlel• 
-les dt l ' ogltatlon ùe mal 1822. ~uoi u'll en folt, lee 
Jleotions de 1822 eurent EUr 1~ vie polltl qua yonn~lse dee l 
con!Jque~cee su~ l ' Lmportance d~equell Eon ne eaDrn lt trop \f 
Lne Ls ter. / 

( 

La prer:;. ière fut la db.p~if.tion :ot le et éflnltlve à LYON 
des royRlletee "conetit utLofint lE" grou ,~ ravant ~utou r 
du ma l re Rt.1.IBAUD. 

t1fntmË: Le mo 1Jvëmënt-o'üvrîer-~LYOW 
(2 Gazett t Univereelle du 1er Yar~ l S 

monte à la Tribune . On rit• (DéJat 
(3) Gazett~ Unlver~elle dD - 21 ~nl 1 

de ~AR!S 

ë1i2' iï"1s32Ci:i?)-
s11u. e OOR<r::LLES 
parle .. enta ire) 

22, cl ant le"Journnl 

___ f_ 
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et du préfet t EZAY-MARNESIA. To~teF le~ nomi 
lleu au pr3~ter tourd~ ecr~tin. Il y eut ce 
divirdon bien re.arq:Jée","chactm ee plaçant à 
eulvent ea co~leur, cel~i q~i n ' en av~lt ~ou 
Jueq!l ' àlore ayant été obllgé d'opter• (l). 
habiles de u. D""'.: TOURNON{ _te._ç modérée se ral 
part le au bloc de la âroi. e . 

atlone eurent 
t e f o l e " &Hlè 
raite ou à ga uche 
u prendre aucune 
râce aux cho lx 
lèrent en '19j eu•• 

Enë:.. i te 
I 

ceë élection e murquè rent à LYO un eérleux échec 
du llbéraj_lfme révolutionnslre que perE;onnlf alt de CORCELLES." 
Oe dernier, e 'll avnit gagné l a faveur dee b eees claeeee, 
lnquiétalt dé~ormnls par eee audaces les lnd etrlela eoocleux 
avant t e ut dt calme et de~tranqulllité nécee 1 alree à la bonne, 
marche èef af f alrc s 1 {~) et+ à plue forte roifon lee prQfll' léte i~ 
.. reEr fcnciere. Ceci exrllqJe en partte le déf'elte de COR~I.llS 
et COUD:::RC. Nombre d ' alccte';r:; préfèrent Yot:er pour dee can• 
dldate de droite , maie dt nuance ~o dérfe. L~e troublee d6olen 
-chée en repréeaillee par le~ bruy3nt~~amte ae 1°ex-dépoté 1 

révelllère.c1t chez beaucoup 1§ oeur de 1•ana chie et déterml- \1 
nèrcnt à l ' égnrd àe u. de: CORCELLT.S ont méfl ance e 1. marquée, 
que. d ' vbord nux électionf: de fin lS2:a, à T OUX., pulf! nux 
élect l onE de 1824, ç. LYON, les li oér:.;ux n • osèrent plue pré
-ecntcr de nouveau levr trop f1ligueux cviamplon. Cet te ~upture 
entre lee électeurr lyonnais et le llbér-lle e, accentuée 
encore dans l a s u ite perla guerre d'B~pagn, allalt laleeer 
le champ libre aux ultrqe pour plu~le~re an éee . 

Res te rrinibtenant à t rRnche r ia •1.Ueet i. o 
tor1ilee . Let' libér·vux ont tant clamé~la vl 
adverEelre~ rée~lt ait deF mano a ~vree lee p 
eEt obllg6 de ~e pencher eur ce Jrobl~me. 
rait k nier 1 • aatlon prépona,runte du comt 
eeul réueslt à unir lee électeurE royeli~t 
date de~n cholx ; lo.l E:·e:.Jl,,r. E'!l~ déter:>ilner 
campagnes, qu 'l l avait prié ~oin d ' Aller r 
nelle~ent , ~ partlclper en maeEe ~u Ecruti 
trateur éclairé n ' eEt-il pa ~ a11, jUEq~ ' à 
lel beeolne de lA ca~e e, ~e ~lecteJrc ro~a 
tniree, Sùr ce point, les nombreux docume 
abeolument aucüne preuve déclelve et notre 
complète. Po:;rtont csrtc i~e fi~Lte ne manqt>e 
aeee~ troublante : 

dee fraudee éleo
totre de leur 
~s honte~wee qu'on 
~reonne ne eonge• 
de TOURroN. Lui 

s eur der candi~ 
les électeurs àee 
neelgner perron-
• Uale cet admln i1 
abrlquer, pour 
letee eupplémen• 
te n'apportent 
lgnorance reli:te 
t pRe a •itre 

Grfwe à di vers dégrèvement t fi ec13ux, e nombre der élec
teurs a d&mlnué const~mLen t pendnnt 1re 15 ann6eF de la 
Re eta:.irat Lon .(3) 

(ïJGezët"tê Un lverf:·ellëdu-28 u;Îl82n ___ _ 
(2)cf: ?.19. Le rap:)ort du Oom- l crµlreF 

d ' e~prit deë fabrlcnntt lyon~ai e. 
(3) Vol r cl - deeFUS P. 38 (c •aprèe WEILL; op 

-----.....---
RE eur 1 • état 

clt . P. 97) 



A LYON, a:l co:1tralre, de 181? à. 1820, on obrerve uae augmenta 
tion lente,. maiE continlle; le .. électeun:/q.ut é :nient ea 1735 
en 181?, Font 1?48 en 1818; 1796 en lSl9, 1824 en 1810 (l). En 
1822, brutale:nent, le chlffrc s ' élève à ~31 ( ): 926 pour l e 
1er arrondleeemec.t , '191 oour le i:econd, 415 po r le $ème . Lee 
électeurs du colloge du dé partement , qui votai ~t 2 fols, aug
mentèrent aueP l de '456 (en 1a2o). à 533 (3). En 1820, l e molns 
lmpoeé des électeure du département payA lt 101 t ,97 de oontrl
b·;tiona dlrectee (4), en 1!22, il pay., it seu•l ment 908 t,84 (,) 
Sl l e oenr m,yen néoesealre pour tt reélect eur u gr~nd collège 
a dlmlnué, c'est q~e le cent? moyennexlgé po:.1r ~ ~re électeur d'ar
r ondlese:-ient a bideeéa donc, parmi lee notiveau inecrlte , le 
pl~part devait payer un cene tr~e voieln de 30 f rance . Or, 
eo uvent, les élect eure de cette efpèc e devaien leur tltre à 
l a blenvelllqnce de l' 8dm lniE tratlon, et l ee e1qultee pr~clees 
dta comte de TO!JR!füN l ui permett~tent de conna t re al le c 11dld at 
élscteur p~neult bien ou mal. 

!ie f!Gazette" el!saye d ' ex pllqtier cette t1t;gme1tstion brvt,üe 
du nombre des électeurs par le f a lt q:Je b<:nuco p a'V11 lent / lore 
des pr5cédente ecrutinE, n~gligé de se t aire L1~crlre (6). Tout 
cel a eet peu convaln~nt • ToiÀe les retards dme lëe ~nv0Le dPe 
oertee d'~lecteurs, l' aff ichAge t ard if deE l if~ee , E0Dt autan t 
d' tndlces ~uepect!,. Xe~ liftef électoralea1 co eervéee au moins 
en partie, pendant la préfecture de L:JZAY-111\ .'.iSI.~ ('1),, ont dlt1-
paru eanr laiefer de ~~ace,, en 1822, et le co te de BROSGES e'en 
plaign lt au UinL etre de l 'Intérieur-en mare l 23 (8). Enfin leu 
mLnutee dee compt es-rendue que le Pr6fet a n~ceeeAlre ~ent exp~
dl~ee h Eon che f, eont Jbaleqant introu vables, alorF que l ee 
documentE concernant lee troubles BbondEnt . St bien q,tJ'on ne neur 
exclure vroi:ient 1 ' !].zpot1'..èse de manol'UVxee aye 1t pou r but .de " 
donner la maJori t~8 ~ yal i Etes. 

CettE: .~l~cti.on contettée mettait en lümlère le:: vLcei: du 
ré~ime Jlectoral de la Rest auration. L eE préf t e, co~po~ant lee 
ll steë électorRlee,d' aprèe le~ r8les des cont lbutlona (9) s ans 

l COUBE1 op°.""ëtt. J:>age eo----------..... ------~---
2 ADRJ Affiches ad~inietratlves l821-lS23 
S mtme carton 
, cmœE; op. c 1 t .- Page 11:a 
5 G;;izette Univc1•t elle du 4 l!n i 182:Z '\'>U 

~ft ADR. Affl chee ad!dnietrattvee 1821-1823!6 ::1zette dâ :ag Jfal l!III 
7 OOUBE,ep.cXa retrouvé plu i:leurr lletee aux A a. Electloœ légle 

l~t i v~e 181'7-1818 et 1819•18:a:a. Ellee manq' ,ent pour notre 
pérLode . 

volt lut-mime 
one me e burenux 

lecteure." .ADR 

(8) Le 29 mors 1e2~, le préftt de 3ROSSES éc 
AU !Jlni.Ft:i."e d2; l 'Int érieur, "Je n• u t trouvé 

eu oun reneet)iJnet1cmt eur l e oeri:onnel dee 
Ml affulree de Police no le64) 

(1) En 1822, lee ralee no~veaux n'étalent pae encore conf ectlonn~ 
Lee préfet u flr €nt eux-mtmee de ~ ca lcole o flcleux • . 

___ ,._.,. __ 

o. WEILL, p. oit. page 112) Lee liFtee par leFa+nt à l a 
dern ière llmtte 11 était lmpO€Flble da rée amer. 
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aJcun cont~le, étaient ,tbree d ' tnfluencer 
leur gré. Oef abUE d~rè~ent )uequ•à la loi d 
crét ant la permonence dee lletee, emoêcha• d 
l'emploi de pareils procédée . 

e, ~lectione à 
1828, qui 1. en dé• 
façon définitive 

Peut-~tre ne eaura-t-on jam~te · i•exac e vérité 1ur oee 
électlone de 1822. En toui cas, lee aocut ti nf de fraude 
électorr-,le émurent vl -vemeh\ le comte dr TOU ON (1) et l e déttllr 
mlnèrent à quttter prompte:nent la vllle. Kme DE TOU'i11WN d ' all• 
•leure e'accomodalt mal du climat, et coneer a it des eoènee des 
10 et 16 ~al on bien ~auvale eouventr, tee d .rniere mole du 
eéjour à LYON du f utur palr, malgré plUEie~r· abeences et con
•gés pendqnt lëeqoele ll fut remplacé par le coneeiller de 
Préf ect:.;re, :: • .. :ENOtnt, rort 11At encore l ' empr:olnte de cette p!iif. 
•fante personnalltd. 

- --------------------------- -----------
(l) KLEINCLAUSZ; op. clt . Tome !Il. Page 48. 
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La fi n d u 1822 marqpà.- un net ret ou r au P- l me a or ~s les 
t roublee de .:-1a l, ma i E c ett e t r anqoil l lté rer i pr.1c; l re , e t 
menacée e ane ceEee pnr leE bre t te divere , le "crie a éd ltleux"; 
q ul ne f urent peot -~t re jamole pl ue nom breu x t•o olnlon r eet a lt 
pourde"'ent }ll.o et il e au rég l me et plüë part icu l ère,.,.ent à eon 
repr~eentRnt l yonaa ls, t eno po~r ree~oneabl e de tout le mal. 
t• admlnietrat lon, déeorma i e avert le, révlt, avec une rlgueu r 
a c c r ue contre l eE f outellrt de déeordree , usant l a r gement de la 
no:;v~llv l oi d u 25 marE: 1822, e t , manl f eetPn t plu e oavertement 
ea. eympl ath l e poi..r lef adverealief èe la RévoltÂtl on. 

L' excitation d~f esprlte reitsit extr&~e. La poli c e ava lt 
l' lmpreEEion qu ' ~n rlen eufflr~ i t ~ mettre le fe u aux po~ dree 
Un EJgent eecret , ch;:ir~:é d ~étt.dler 1•o p l nion èleë habituée de 
cert B lnf cpf éi:, décl ar·a i. t avo L r· remnrqü é en gona rel:" ane ten
dAnce l l' lnE~rrectlon, en eepr l t ant l-monnroh i qu~ dee plus 
prononcé, dee d6s lre h~~tement exprlméa de voi r renwereer c e qdl 
exiete"U)Selon le mêmt: rapport, l ' a~ent a1ant deœ ndé "en 
qut.;li.té d • Jtranger" e'il y av.::tt un bon préfet à. LYON, un lndl• 
vi.d u l ul réponde lt :" Ah, Monsteur, noUE en a v i onr un, ma li 
aujourd ' hui. noue en avonE un tr~e ma~ vai s". 

Un auL·c :..~upport en d;;-te dl 20 j!) in , déolarr lts• l a olé
mence de l!Mr:: lee J urJs da1H l' ct f a i re der 4 a cq;;itt ée, blen 
loin d •avoLr morale~ent dés2r mé l e€ partiëRns du déeordre 
f:eri'.?le a:J contr1,tre l eur "'voir donna une nua~ ce n ouvelles ,• ile 
oat été acq~ittéf , c' ezt, dit-on plutôt la cralnt e de 1 • exae
p6rPtlon deeee~rits q ~e t o~t 9utre ~otif cqr le Pr,fet Yo ola lt 
q; ' llF f~Peent co~dA~n6e." (2) Al asi, m&me l es act es d ' apa l• 
::e~ent a e Eerva i ent à rl e n . Un dee che f e libéraux l ee pl ue 
notai r ee , 1 • evo cat s \UZET de v11·:..ET'.af,N'.J;IE "conn u pa r . d •a ff reux 
princlpee po lit iqueE " s•o~blialt à dire, l e 23 ma l, en publlc 
" que l a n-3tion a•rn l t pun i l e crlt1e du Rol en condamnent Loule 
XVI; c11.. ' l l .§t · L t lE pl!.if crlrr inel dee Franç_a ls•. (3) ~ee p ropoe 
~tn~t venue à la connel&~ance des a utorlt,e , l ' lmarudent e• ado~ 
c l~I,o:; i e- X.VIII n ' échuppalt pae: non plue aux commentaires 
dlfF,VOré!tlee. Dnni: un c a f l l'lace dei Céle1::tln e, un nommé 
L ACOMBE nccuf:a lt c e t " homme lngarr.oe t1 11 d•avoir voul u reave r ser 
lE eyftlme conetltut i onGel en Eap~gne" et "p=ocl·~P lt " que la 
àer..-, t ère heure du: Raie ô,Vait eonné"- com:i~e t ou ,~&révolut lonnal• 
- rei , ce LI.COMBE ét ,lt perr 1;adé • qu'1E.vont oeu i l y au r a lt de 
grand s évènemen tE'! eelon l!.il , et d ' ap~~èe eon Cfl lc ul, LYOI' eeul 

(l) 

( 2 ) 

( 3) 

(4) 

----------------------------------
ADR; M; A ff iüref' de Poli.ce 18221 N• 449 : 26 lfa l 1e22 
Rnpport d ' ua~ent s ecret . 
ADR;M; Af falree de Police 182:-.; . 170 54St20 J "Ain lS22. Rapport 
deJollce. 
.ADR; Y; Af f a iree t~e l?ol l ce N°4ô0: 26 U1:Jl 1822. Rnppor t de 
l a gendarmer i e. 
l~~me doeeier. H'0 460: 3 j Jin 1822, Le E:oue - pr~!et a u 
Prat et . 



renfer~alt 20.000 brevee blen d5ter~tnée et tout di~ poe ér à 
prendre lee armea.(l) t:rn autre Jour, au oefé de 1•EtJROPE, 
plo i; l eUrf Jr.eee 1 eur• s d • un âge avancé, Ee déclnrii,tl\t eurprle 
"que ce gueux de VILLELE, exprer e Lon i mi:)ro prE dont l. le e e ront 
e~r~is~ n'eit pae déjt Jt, emprlronnJ ou aeeaeeln•"• car, • 
tant q~ 'tl Eeralt à l a tête du ~ lnlftère, ll s •appllqueralt 
contlnnelle~ent à eaper lef fondementf de la monarchle fran• 
çatee et h opprimer la claese roturlère (2). 

-tsn autrt jour, la police mettélt ln m~in eur "une 
c1t,1na•n lt'.r'lfîmt. ".,::milheuret:ir:ement •Eeee:: répandue".., •ntltulée• 
la llédeci.ne de u. le Ro 1 ";di f'P.nt notr-mment ~voulez-vous pelm• 
drc ua hom!r.e avare" 

"Prrnant son cuprlce Jour lol" 
"Uiohant. bypoc:;..itt:i, blZc'!'l'e" 
"Voue n'a vez rp ' à ~e tndrE le Ro l " 
i'?~t qui. se teM <hta it i?lÂr le i~'let1: 
"De l a Frnnce, c',n;.-ez le Rol• .(s) 

1èe ei:pièglerles lltér"l~t étalent ~ualq:;efoli d'un gofit elni ein 
Le 7 aoftt , on r&H,rq;;.;itt au matin dec er,prelntea en rouge : 

r epréeantant d~e pol~nnrde e~r leF porte~ de plueleEe maltons 
oocupéee pi1r des Rotall ete:: (4). L 2 pollce ee déplohalt de le, 
effacer et recherche!.t vaine E:,1t lee At1te1,re. Pendant la miit 
da 14 au 15, ceux-cl rdcldlvalent: cette folF lee empreinte, 
6talent eur dee cortone, att~ohée pHr un fll ~ un moroeaa de 
terre grneee, qul o\· it servi h let colltr eux mure de~ maleon~ 
sur 1€ rever~ on lLf:1it ceE mote :"DE l?EYRO:T'BT INVElUTa DE 

TOUR1iON-DIREXIT "(5). Le prét et Pro.h t t lnat ilemen t une réoom 
pense de 000 t .·ance a qt. î. déco :l'V rl rs i t en fl ~grant dél l t lee 
outeure de cer m6fqite . De jeunes royallEtee exafp6r~s parl,re~ 
de ee réunit et de parcourir l ee 1·u.;1= la n 1~ lt, armés de b&tona, 
pollr rech"'rcher le:; coupables (e) et loe i a.ut:oe-i'lés cralgn l rent 
de~ he:Jrts, .1calg h~n~e•,eement rlef.'1 ne ee ,ro·H1le it. 

(l)ADRI Ü; Aff ai r~d~ol lcel6Q2: n°'122ï-l:.. aotitl822. ~ or1 
de Police. 

(3).AilL: l~J35; l?lèce nc4'h 1 5 novem·~re 18~2. Rap4'ort d•un agent 
de Police. 

{3) ADR; ll; Affairee de :Po:1.ice 1822: ll 1035:r ~1 Décembre 1822 
· Lettrè du Préfet au l~t,,iet:r·<; th 1 •1n:S"ieur 

(4) ADR; U; Affaires d? Police 1S;a2s N°'104: a eo~t 1822 
Lettre dJ Pr6fPt aJ.Minl-t!_ de l ' Iat6rleur . 

(5) Htme do1:f'ler: 15 ao1lt 1822: Lett!'e du Préfet au lHnletre de 
l 'lntérlear (un de cee cartone eEt con~ervé aux ADR don, 
l! do ~_Eier N~?~O~ : a.;!e~ ~n~ lnst~•ptâion un peu dlfférentea 
l'JJRONl,Tff nrv·_j _,L. ; D-·· .1.0l.R:.ON FECIT • 

(6) lbld:15 aont is22: Le coœ~is6~lre Snint-Etlenne au Préfet. 
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Naturellement, à t~_uteE cet manl feët etlone d•antn:orlté à. 
1• égerd du Rol, de V:CLL2L'.ni et t:i;rtout du comte de Tcumrou, 
déeormole i •ennemi numéro • 1:0 Jolgnvlcnt 1er habltaellee 
r:lme:;re tendancieueo1: que l'adr~l.1liitratlon e •efforçatt de ootnbRt 
- tre. Le 30 n1a l, un roppor t de pol tee in!ormalt le préfet que, 
danf plueteur~ oafée , il ét aL t q~e~tloa que lee Eepagnol1 
étnlent 8lltré1 à 3AYUrmB à l'alde d ' une Révolatlon qul lee 
ava ient rend.la malt ra de l a villes on aJ autRLt que beaucoup de 
aoldatî fran;aLa aval~nt ddeerté. ~aelquee devlaereeeee ndroltee 
prédleslent aux gene crédule& une Révolutton dnne l'onnée. Toutq» 
c~e oo~vellee semaient t • tnq~l~tude donf le p~bllc. (1) 
Un o~tre jour, d~r l ttrcG ven~cs de LYON annonç&lent danr 
l'Ieèro une prétendue dlaeol~tion de la Chambre clcr Députôe . ( 2) 
:Blen entendu, le :t·ébiblleeemcat de l a dtme et dr, èrolte féodaux 
dtatt de no 1.;venu pr~dLt, cette fol1 à GRE'Z IEU•LA•V ,1l'liNE, por 
le Sieur ~UITTE, contrôleur dec contr l butlone dlrectee . (3) 

:r..ntln lee querelles électoI·vlee Eemblalent avoir donné un 
reg:•ln de vlg:;eur à. lo popularité <le 1 •ex-expereu r. A la prleon 
pour de 'ttecr, les àét enUE oélébrnl ent le 15 aott en plaçant 
à la grllle de la crolEée dor.nant ~ur l a cour un •w~ lumineux 
deleur f a-rloation et poueEalent de~ crls en eon honneur (4). 
Le 3 Juln, doe ml lltall·es af!l.r~éJl.<int encore qu•lJl" n•étntt 
;:>ae: mort et que le gé:iéral BEJtNARD devntt arriver prcoh11lne:r.ent 
en France à l a tête d'· .. ne grande nrmée el!:lér lcolne ( ~l. n•au• 
-t r ee f:'Outennient"qulll étalt Q. la t~te des Eepagnols"(6)41 On 
errê~a Lt dane lee attroupements nombre d'1adtvldue crlrynt, 
oomr:e le nommé .ros:::,H BE!..LO?r, à 'l .fl.R.AR.St" Vlve l'Empereurs 
1•B:npere~r étçlt un bon eoldut." (?). t11 pollce déoouvrnlt 
eor la Ploce I.oute le Gr-and, un manaecrlt anonyme lntlt:Jlét 
" Pr1tre Journalière d' un bon Vrança la• Parodlant lee prtèree 
de 1•ngllea oothollque, l ' éc.s:lt comnençsLt par oes mo ·t et" AU 
nom du Grand Napoléon, du Ro L de Rome eon f lle,. du oompè 
HEl~THAND, ai na l eo t t- ll", et comprenc l t an "Notre rè re qu 1 
ltee à Salnt Hélène ••• que votre emplre"ttcvlenne etc ••• ) 
une "aoluiat lon impériale", un"Symbole !m~érlolfl (Je crole à 
Napoléon le Grand ]mpereur dee Fl·cnça le• •• Je c ro ls à. E' On pro~ 
retour •••• d•o~ 11 vlendra pour juger lee noblea et le clerqd)" 
et prenolt fln eur une "confceelon dee Royallstee" Oeux-cl lm
ploralent ·1e~r pardon aupr,e de Napoléon qu 'll& ev,lentWvendu 
-t~ahl) par pene,e par purolee. par actione et non par omleelod 

(l)-ADRJ Ka Affulref de ? l lce 1822. wo i0ï1 3ëïi9r-i'ë22i"ïbiP:--
port de rollce oa Préfet . 

( 2) ADR;UJ Affaires de Pol Lee 18~.21 N 18221 n°5~1 ao soit 1e22 
Le Dlrecte~r de l a Pollce au Pr6fet • . 

( 3) ADR; u, Affniree de Pollce l8B2t N8~4t ZO eeptembre 1ea~ 
Lett re du Préfet a u ?!a lre de OimZlEU-en•V.ARENNE. 

(4) ADRs u, Aff 11 i res de Police 18221 n° '1311 16 aoCt 1822 
Lettre du ~alre au Préfet . • 

(e} r..nn,u, Atte lree de Pol Lee 1a22s 11°4801 3 Juln 1122, Lettre 
du Préfet aa Lie ~tenant Générül. . 

(6) .ADRJUJ At. Polloe 1822tJ107~:ll Sept. 1822.Rapport de 
1 • agent noa 

( '7) tif! ri' dPlri~ii o:,iafs tfi JjC r.b lf) t 4t qorembre 1822 . d In er aur 



OMi ~~ ion" (l).. 

Un 1:.utre jcur, le Pi·üfl:t appr(;nai.t qu ' :.1 nc:: "vLe de lfo- · 
poléon"renferm;:-nt lcf plu!:' .,rnnde outrnges cont:i.-e lé1 famille 
royale; venait d '~ tre imprtfb.._ée à.G!nèv,e; ll l nvltt.lt auel'- ltôt 
lef: com.rnieeE.1lree de police ~ veLller a C€ q•.; ' elle ne pulee e 
circuler à LYON (3). 

L' ind:lt:tri.e de1: t :wtièree , tHbleo.:x/et actrr;p embl~me& 
à l ' efftgi~ de "3UONAPA:1TE" i)roe péré1 it plu;; que, jHcials. Le 
commi r- sn i :et: V.4CHÉ Fa l t lee ait chez lei: ë i. e:..irE J'OURNET et J.f.EYR , 

' ~ I P . q:l lnco il lierZ" , 23 t a bnt i.e ree en carton rq:irefe.atvnt un maueolee 
entouré df. sat;lee s,lein::·eure, ou brie d:.1quel on li.t:Plt !iî environ
-n~ a •une gulrl~nde , et , dane le haut , un olgl6 (3) Rue Snlnt 
GeurgeE, un Atdli ar f rappa it ~e e p~titee et~tGee en cGlvre l 
l 'imoge de NAI'OLEON (4). Le p;r~fe t dev r., it lntervenir poor 
fnirf:: dif.:'H..rlltl~e d ' t.ne v itrine un t abl e,iu représentant 1• cn'-r 
-trée de1:

0 

J'rança le à VIBlŒE en 1005, et EUT iec:t;c:l figor~lt 
I-Ol..TAPA:JI'E à. chcv~l, ee qd exclti,it lé. ct;rioe dité des pasEanta 
et "donnait lieu à der gro~~eE et à des ~ropoe fort tnoonve
nants11 qu ' il i m(,orb,, lt de faire cerccr .(6 ). 

@ LA.....füi~Réssim.r nm_Jdbu:s siJ)ÎTîE~. 

Lee autor ités rl poEtère~t à cet engoue~ent po~r l e f 
po:r·trr lte de Napoléon en pouret; lvnnt svec ocharnement toce l e s 
embltme e de ce zenre . Fa rf o i. E le c 1·echerchce échou i:311 nt, tr.ill• 
gr~ l'act ~on comblnde ci~ Directeur a~ lR Police, 6~ Pr6fet 
et d~f' commiH:0i1·es, coEme cLcz J ean LECOMTE, EO:.pçonnâ4.dc t a• 
brlq~er deE gilete présentant l e figure de Bonaparte (6). 
Souvent ellec r éuP.e lsaient: 1 e Préfet Ryant envoyé le corr:m l esg 
-re 13?;TITHOù"'Il perc .. u l 1d t i 0nner chez l e Sl ,~ :;r Vll.LARD, négo cl nnt 
place Saint -Clalr (7)P celui-ci lui remlt " , prèe qt>elquee 
héfit:.1tion;; ",)20 po rtraits de Nonnparte (8)., Chez le Sr t:Ot'LI N, 
négoci,nt, lE. mtme coP..!"de:e,,ire nalelbrn1t pluei e•;re pLèces etc 
crrnpone 1 ... epréeent E..nt, l ef une, 1 • eff lgle de ~OliAPARTE, lee 

ÎÏJ .ADRfl'"J Aff .=. lm 0 e p,.,l l ceI822. N°8:a9 et i 0 id96 {2-exêmpÏ n '
rer: }: 8 Octobre l8~z Prlère journnllè:re a • un bon Fronçaie" 
"pnr l'·11;teur" 

(2) ADRJlr; Af fniTee ae ?ollce l62~tN8~:~ Octobre 1822: Let t re 
du PrJfet aux com~lesalree . 

(3} ADR;M; Aff utret de Poli ce l822:N°8~i~ octobre 1822aLettre 
du Préfet su llinlet r e oe 1 •1ntérleur. 

(4) m~me daîFier:26 décembre 1822&Lettre du S-Prdfet nu U1nlstJ 
de l'Intérieur 

(5) ADR;l.i;At. de ?oll ce l822 :n~69?:6 aott 1822.- Lettre du 
Préfet eu co~~i eerlre Salnt -Dtl enne. 

(6) ADR;ll; Aff nlre e de J?oll ce 1822fli0522l 29 Juin 1122. Lettre 
du Prdfet du Ulnletre de 1•1ntdriou r. 

~'1) .4DRJll; Affairee rle Poli ce l822aN°385U) Ual 1822/ Lettre 
du Fréf2t au com~leFl L_e BERTHOUT. 

(S) M~me doFELert 15 ma i 18221 Proc~e-verbRl du commif e~lre 
BERTHOUT. 

- - - -- - -------------



a~tree •n t,mbeau ombr~g6 d ' un Ecule pleuTcDr, avec au-mllleu 
ln lettre N (1) MOULI N, dt:Jà po!.:r1::..iiv L en févrlrr pour un 
motlf an:.llogtie , av: it é~é lorr acqtïitté, ma le cele c: 'é tf,l t 
paeeé ,1VHnl le vote de la loi d~ 25 trarE 1822 ... 

En effet , 1 • aomtntr:trutlon diE=pOEPit désormri lF, gr~oe à 
g r;ce h cetl~ lol, d ' une nr~e redo~table . La lot du 1, ~al 
1 819 pPrrnettP.i t bien d ' incrl rr;. iner l a r:l~ e en vente et la dls
trlbut ion àe1 éto f fe F en quei:t:.on, mr,lt ft'..ile.1·ent lor1:qu 'elles 
ccnr:t~tt.,.~l ent une "provocc-'ti.on". (2 ) Se fondant •:ur cettElol.J 
un ::n·:::t t de. ln 6J !l r Roy, le de LYON a vit t re.n voye de t out es 
po•;ri: • .. i be.e le 13 février 1322, dl11 er.,- f abr \c-çnte (dont ?SOUL IN). 

DéE'olr.a i~ Jl ' E':'ticle g de l n loi dt:i 25 Mars punlfeait de 
15 jci.;;1·e à 2 i nt d ' em.priE:on,nerr.ent, et c] ' tine a:nt·f!èe de 100 à 
4.coo frincs, l a dietrlbuticn ou l a tire en vente de toce lee 
eignee oc E~mtolEE dettlnéE "~ Jropsger l ' eEprit de revbelll o~ 
ou~ tr~~bler 1~ pa ix publlq~e"(3) • L,e fflgle de "Buonapa r t e " 
ou f'Oil tombent: brocl 1 et:.r àerét offi:oa àe 1:oic, rent:rnlent 
évLdemment dont' cette catégo rie . To~tëfole, com-e l ef' négo 
ci. ën t1; qt, i f .-.bri u.i;a i ent ceE ftoffn: pot:vrdent i gnore r q•J e la 
L~gielatlon ~tait d~eormnie • moins l ncoœpl~te" et quels 
même acte, pa r leq'.iel lls av, l ent :. ~é 'lv&o !..i e en f évrier? 
offrlra lt ~a lnten an t, aux ye~x de lo j~Etlce •un oara c ~ere dé 
cul;>abtlit é• , le comte de TOUR1'TOli lez prtivint lo ),lerr.ent, 
après lee ~lectlone, du chongf~ent subl pcr l a léJ lelst lon. 
DéEormale, dif"lit- Ll; " deE pc!.>r~uitee Ferti.ent lrr· édiatement 
di.rigéŒf' contre ceux qul f er:-Jient prii: en f ~u te." (4). Aorè e 
cet evertirfement le :Pr{ f Et ~tHTr. à l ' act Ion. Dèe le 25 Juil
-let, :~ou!JIN~ frt condoffné à. 15 j o Jrf: d'emp rieo.r.11e.rre nt, a 
~.ooo troncs d ' •1'·:ende et aux f r-a h (5). 

Lef u~te~rE de crlF eéditieux f •np~rçurent eux a~r ai à 
leurs dipene quel ' ;re de l ' indulgence ét~lt d~Eor~als r6volue. 
l!ichel BRIN"GUE, jarcHnle:c arr~té :e 13 déc embre pour avoi r, 
" 'tnnt danf un ét at d' lvre eee" profér~ ~ plueleurs reorlee, 
le.; cr ie e ,~d itieux de "Vi ve l ']l!!per~ur, Vive N'ap olao!'ltt ét t lt 
punl le l? da mtme molE de 10 jJ~re de prlc on et de 16 fro n6e 
d ' "'e~-'~ (6) a .. 4 • .. .1c.. ~· .. 

l?l u e 12 d é l i t é t 13 i. t gr s v e _,, plu e l :-: n e i 1-; e é t a l t 1 o u ra e. 
Le nom.mé J3El"U:ARD, ouvrtr.r e., eoie, er: ité p,:J!)r a volr 

occcE:lonn é un ré1f1:embl e1;,e,1t Graudf R:;e 1.."'CRCifilIB, en c rbin t : 
"Vive l ' E!npereur! Je l'al t ouJoure a l rri é et je l'almera t toujotll'E 
LeF prltree eont de l a cunallle. I le Eont l u~ a~teure de l a 

(l)ADR;M;-Affüi rës deP;licel822ÏN522: l-3jÛÎÏÏet 1882 ____ _ 
Lettre du Pr6fet au ~inietre de l ' In t~r~eur. 

(2) ADR; l:t; Aff nl rce de :PolLcc 1822; lf0 384: 28 ltai 1822. !.ett!'e 
du Pr1fet au !rinlet :re de 1 •1 r:1~érieur. 

(3 )mêmt doc:;ment (a)m"hne doe~ler: 20 ma i 1822. Lettre du Préf!) t 
au Mn ire 

(5)ADR;lf; AffAlree de Pol lce 1822: U~522:2a juillet 1s22 
Lettre do Préfet au Mln ~et r( de l 'Int.:rleur. • 

(6) ADBfUJ Ajfol r ee de Pollce 18821• 10411 1$ décembr 
1 L tt , e a22 e re da Pratet au Kin letre ·de 1•.xnt'rl 17 dé 

l6éé.Le m~e au a1me. e eur cembre 



guerre d 'Eepagne et que noue soœ:"er ioans tra:vr.11.•, eut deux 
mole de prieon et 16 fronce d 'umende (l) , L ·1lltalree étolent 
frappée beaucoup pl~e durement qu~ lee ~utre,a un roldat TA~~
•GtmTTE, et un cl vll PAQ,tmr, ayant été artté1 enEemble le 1'7 c-s l 
pour H'folr crié a. 11Vlve l'Bmtereur:" le rnllltalre Gut punl d•un atl 
de prleon, olore qua PA~U'!n' e 'n t lr·1 l t aveo a jour, de prl 10n 
et 16 franoe d'amende (2) Le jugement condonant lPJ\'1'Rl1:GUJtTTR fut 
mt\me im,érô done la "G\ü rr,...E", eane doLite pour lmpree~ lonner 
1•oplnlon (~). 

Or~oe à. oea r.iee uree , la t ln de l' t1nnée 1822 m~rquo dt~jà 
une o~r:~tne d l~lnutlon dan~ letr~flo dec portrolte napoléonlene 
oomme dBnt le nombre dee orle eédltleax. Oar lee adr.lnlrtrateurs 
royollEtee étalent ôJeormale décidée à pèoher dev ntoge por oxoà t 
de zèle que pnr héeltat lon. Leur oontrtle de plLU: tm plue t'évbre 
et polntllleux 1ur toutee leE actlvltée Jogéee t â~~eea e'é
tendolt enoore h d' 9utree m~tlèrea. 

@ LA 9UlWîifltLANC'E :Qr:J~~.it :-1RIJ~RIE et la LI~Bill 

V' eet pend~nt lo préfecture da oomte de TOUR~ON qoe lea 
dél«§guor du sooverne::lent co. encàrent à eurvel ller l ' lrnprtmerle 
et 111 llbrnlrle, J"!lequo li"y eeule la preeee leur avalt paru dlgne 
de e~lllcltude \4) • liole ltL ultro1 arrlvée au pouvoir avec 
VILt'El.E portal«s.1t uno halae vlolente à tout oe <1ul était papler 
lmorlmé. Il1 flrent revivre 1 •obllgatton pour lee llbrolres de 
poÈEc,der un brevet et, dè1 lef2, quelquor premloree meeuree 
lllustr~reat à LYOJ' cette tend,1nce nouvelle (~). 

Peu aprèc eon ar:rl véo• le comte de 'rOORN~iN' .JVal t préot1é 
au ma ire SH pou l t l 0111 • Lee l l brn lrle1 ombuler·t r",J l.i l d les lt• 11 , 
•1tvrent le plJe eo~vent au public et font clrc~\er dons le 
biu:f'e clae&e du peuple detr o:..vragt;c oont1·al res aux moeurs t:t 
qaelquefoi1 mime au gouvornement eth lo rellgion. Ile doivent 
ltre l ' objet a •une ie'l'àre eurveillonoe.• Rappelant auerl ls lo l 
du 2l octobre 1814, 11 port:..int à l'artlcle XI que ntll ne ~era 
1mprlmeur ou tlbraire e'll n'eflt breveta par le Rolet aieermen 
-t&•, 11 lnvltalt le malre "~ taire ealelr lee llvree et les 
broohuree mle en vente por ceux de cee lndlvldue qul ne repré- . 
senteralent pac un brevet en bonne forme•. Enfln,f ooncluatt-ll 
•1ee bouqutnletee ne eont paF. confldérée cc~ c ltbrolree et ne 
,ont pr.r areujett le à la !ormallté du brevc~mnle dce ordonnan• 
-oee de police dolvqtt rèe;ler 1 •exerctce cic cetta profeetilon 
qul dolt exalter lH eurvelllenoe de l ' outorlté d'une montère 
Partiou1lère'!ll prlalt, pour temlncr, le molre de lui oommunl
quer toae 1ft règle~ente de polloe qul oarelent été rendue 

(l)\~RÏÛJA?. d;-Pëïîëe,lB2z1w0 1o29-:-iJiécembre l8Sil'ët l? Xbre 
11922. Lettree du Prcffit au I~1nlt:tre de l 'Intérleu1·. 

(2) ~»R1U1Af. de,Pollce 18~2alf042713l Ma l 1822 et 20 julletl8G2 L~ttre1 da Prefet au Ulnlrtre de·l 'Int,rl ~r 
(:S) Gazette tTntvereelle du 10 Julllet 182,.;. \te jugement 8 v8 lt 

eu lieu le 5 juillet 
(4) votr à ce euJet COllBE,op.clT.P.257.~?0 La 
(,) \.Ii~AY• .. ARimS!A eemble •..itoL laloeé 

censure de LYOB'. 
lmprlmeure et llt, l 

Jdna la tranqullllté la~omplète 
li 

ra ree 
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en cette matlère lul ou see prédécesseure et l'lnYltalt "àt-t\ 
renouTeler lee dl,p0Eltion1. •(1) 

tee prtnctpoe énoncée ne demeurèrent pae l ettre morte 
et, aprèe l ee électlon~, le comte de TOURNO.B' demanda au comr,le

ea tre RœllOU, délégué à la f':Jr'Yelllence de l'lriprlmerle et de la 
ll:ralrle, quel & étalent 1er moyene dont ll rr.:anqualt pour qae 

la eorv~lll«nce en ce dornalne Gut trqctueaee . R..~OU réfondlt aYe4 
franchlre ,• Il eet lmpoeeible qu'un fonctlon no l:c reveta d'un 
oeractere Oit~ne lble palere l 'exercer de cette manlàre eanf le 
concoure d'agente secrets•. ll en réclamAlt•2sa molne, et compa
gnons tmprimeure qui, eolt par la faclllté qu'il~ auraient d'en
-trer daae lee atelier~ comme o~Yriers, toit Par la !réquentatto, 
dee aut r ee ouvrlere, pourralent se faire lnltler aux opdra tlone 
olande EtlneF. " Alors l'autorité oo~rrett prendre lee ~er uree con~ 
venn blet 0 Q.aant à la l l itra l r1 e"; lu police générrile, ét nnt Pn fi'f~T~ 
de conn8tt~e toue lee éorlte qJl paral~e(nt à PARIS ou e3rt a~t 
des pre e,,eee dP ln oapltale pourrait aleè ~ent'; at'flr,.,êltt RENOU, 
au comtœ de TOUR~ON •voae adreeeer au tar .t à meeure lee tltree 
de ceox à reohe1·ctier• . Il demanc1alt H« deux agent, chargée 
Ge falre emplette dE:.e llvrett pour,ulvla et qul lul lndlquert1lent 
ct •une manlére eOre ~eF partlee dee magaeln1 où lle eeralent te
nu, oacl1é1•cee agente devnitent être llbrairee oa nTolr le, oon• 
~nalFt: ancee lnditpen11blee • à oo métler.•Ptoe la F~rTelllanoe 
de cPtte branche 6f·t lmportante lcl" oonclu11lt le rapport, et " 
molne le gouvernement dolt reg~rd~r aux eaoritlcee qa'elle peo t 
néceFel t er pour être efflcace• . (Q) 

' . 

Le préfet répondit• Je reconnale le beEoln d ' ~vot r dee 
agents r ecret r: o~vrlere imprimeur~ pour rendre tractueuee ls 
eurvclllanoe, ,nate je n•at polnt a me aiev0Pltton •••• Falt e1:en 
eort de •oue en procurer et J ' acqultteral lee traie.• (~) 

,A 

L'lmprlmeur llISTRAL eur- ce qo 'tl en coBtalt d•lnolr 
imprimé •an llbellê c~lJMlr~ux ear lee éleottone •" (4) Le 4 jaln 
11 tut c.ondamnél. )par Gétaot à 2000 franc e d • amende poa r les deux 
contravention! à l a lol do 21 octocre lel4 (défaut de déclaratlor. 
et de d~i,&t) 2) à 2 ane d'emprleon~ernent et~ à 2000 franc, 
d' amendJ pour dlftamatlon (5J. Le Préfet Jugealt l'oocaelon 
propice pcar lul retirer son brevet, car, etflrinelt-11• le Sleur 
UISTRAL a to·;joure :!'.llenlfett é lee plae mau•aleee oplnlon,, et 11 
lmprlme eens aucun eorupule lee écrlte et llbellés dlrlgée 
contre J e gouvernement t(G). 

·------- ------
(1) AULi I 2JO (Il{PRilIERIE~ Pièce lr0 l5t1· a, mars 1822. Lettre 

da ~réf,t au Malr~ . 
(2) AD~ u, Affalree de Pl1ce 18221 • 0 589. a Juillet lS22/ net tre 

da ~o~leealre REWOU eu Préfet (en_ répon~e à une lettre da 1~ 
julJ.let. 1 

(S) Ibldi t5 Julllet 1822. Lettre au Préfet .au1 co,n."tlEtaire RENOU 
(4) Volies cl-deeear page 60(llbelleSAU~ électeur, llbé.raux•) 
(5) ADRJTflP3lO. Doe~ler UISTRAI. (0 Jaln 1822. 'tettre da Pr~f t 

au lf!ntetre de l'Intérl ta r . e 
(6} Ibld 



V:als, oonda""né por d étaut, 11 l ul reetalt encore dlx Joure pour 
f qlT'd opposltlon., Ce qu'il flt ; ll fut débouté et interjeta 
appet. nt,n, l'lntarTelle un no?n?!'lé SENS,•prensnt l a qoallté 
d ' homrnee de lr ttree•, ee déclara par écrl tt eu teu r du pampl\st 
calomnleax"(l ).La man~euvre était cla lrea ee 'lbéreux 11onnale 
cherchaient à sauver une l mprlmer le dont llt dœpoealent a lrur 
gré et dont la fe r.neture len pr ivcro lt a•~n de l•unprlnolpaux 
moyene d 'expretelon. La cour royal e donna à UISTBAL en appel 
•n eur1 11 jueqa ' a u Jugement de SENS. Y1nalement, aprèe dlveree, 
querelle, de prooèdare, UISTRAL tut condamné détlnltivement à 
2000 tre d'arende et SENS à la jo ur& d'cmprieonnement et l~O tri 
d'amende fa). Ve le on était alore au 23 Décembre, et le comte 
de TCURNON n ' eut poe l a eatle t actlon d'1n terminer lui-mime 
avec MISTRAL. Il étalt réeervé à eon rucceefeur de jouer 04 
won tour aux libéraux l yonnale . Du mo lne aTelt-ll préparé ce 
euccèe . 

Un autre · lmprlmeur, 1'Rtmm', fut pour, u l vt égt1lerr,ent 
pour plueleure contraventlone à la lol du 21 Octobre 1~14, ~a le 
noue i gnorons l e réeultat dee poure~ltee-(3) En toue cae elle• 

rtenttalnàrent pae l a f ermeture de la llbralr le. 

l)' aotree tnfractione aux règlemente;dont 1•tmportan ce 
paraleeatt pourtant blen mln lme. furent po~reuivlee avec un 
acharnement elgnlflcatl t. Le 21 Juin 1822, lee acellée furent 
apposée eur lee pre~eee da Sieur LEFEVRE-CH.AILLOIS, imprimeur 
lithographe breveté, qul n 'exploltalt plue lul-o&me eon lmprl• 
merle mals la l a t. f sa t. t explo l ter par 11 une eo o l été de p.ereonne , 
non brevetées et non a1eemment éee.•(4). 

t• adm lnletratlon lntervlnt également dsne one otfalre 
aeeez embro~lllée: Le Sle~r CBASSIPOL]}'l' ayant foit tallllte, 
son lmprlmerle aTAlt été vendue au Sleur A~. Le !revct ava it 
été oompr1e d~ne la vente . Le Dl rtoteur de la Pqlloe 1nterv1nt 
pereonnellement pour préc l E:er qu ' ll n ' ett pee dl en f a ire 
part le:•En effet , lee oréanclere ne pouvaient avolr de dro it 
que eur le matériel de l ' lmprimerle, et non eur un brevet qu 'll 
eet au pouvolr du gouvernement d ' accorder ou de re!ueer. •(5). 

Danr le &'°1e t emps auaeL tut àreeeée une llst e ~e• 
oablnete de lecture exletant dane la vl lle de LYOlf (e)

1
~ul . l 

fut communlqu,e paru. llEHOU,t l e ooneelller de préfecture 
remplaçant le préfet) au oo~~le~elre RENOU: 14 en tout; le• 
remarque, qui y at a t. ent Jolntee ne préeentent poe un grand 
tntérêt pour nous . 

WADR1T1 11°310: Doeeler KÏsmtïao-;~1e:a2. Lettre du --
~réfet au Vlnlatre de 1 •xntérleur. . 

(2) Uême dorclera 23 Déce~re 1822. Le Procureur-GénérAl 
COURVOISI ~R au Préfet. · 

(3) ADRI Ks Affalre e de Pollo§ 1e22, B0 8&9s 4 Ovtobre 1822 
Le Préfet au Proour ~ur du Hol. 

(4) ADH1T1N•~l01Doerler1LEFEVRE•OltAILLOIS: 21 Juln 1822. 
Arrflt é PREFECTO RAI,• · . 

(G) mi me c art ont Dos~ l er AnŒa a7 J u 111 
de\aPol 1ce aa Préfet et 1822:Lettre du Direoteu 

(6)ADR1T1N°306.doeslerOA!INE'l'SLITTERAIBES 1822-!J ulllet . ETAT 
.: ' - ---- - -
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t•état détallléJ à 4 dates dlftérenteaf dee Journaux et 
brochures que l ' on trouYe au cabinet llt tJralre de la rue de 
la Lu~e no 1,• tenu par un nommé UERLY (l) 1 lndl que le dée lr 
d'un 1:trlct contrSle. On y llealtt le MONITEUR, le J'OURNAL de 
PARIS, le GAZETTE de FRANC~, lee DEBATS, le ~UOTIDll:NE'i, le 
CONSTITUTI01TNm'..J le COURRIRR FRANCAIS, le ~IROIR, le Pl\ECUR• 
•SEUR1 111 GAZETTE IJlflVI:RS:JI.,LE de LYON, la GAZETTE DE LAU.SANlfE, 
dtvers pro1pectu1, et (parfols ) de& brooh~re1 com.,e RELATION 
der: EVENE~lE?.TS ?OLITI~UES de NapleF, par le général PRPI (a) 
Par cette lnspection mtnutleuie et mensuelle, l e, autorlt ée 
eepératent empêcher toute lnfl~enoe néfafte deF éteblls~ernente 
de ce genre. 

Ualf l ' évènement où ee révèla le mleax cette volonté de 
llmlter au maxlmum le développement de 1 •1mprlmerle et de la 
la llbralrle fut 1 •aftatre du Journal le •Précurseur•. Le 14 
mai 1ea2, pernleealt le numéro du 301 da •précur1eur", ce tut 
le dernler (~).Jaeque l à ce jo~rnel n•avalt jamale ceo,é de 
grave!? ennuie à 1 •ad:nlnletratlo: ll av9lt même eoutenu f!es 
candldate aux électlone de 18~2 contre de CORCELLES (4)· Dé
•eormala le preefe polittque lyonnalEe ee rJdulaalt k la eeule 
"Gazette Unlverrelle•/ teullle lltra e'll en tCt. 

Or, en 1ulllet 1822, le Dlreotear de la Pollce écrlvlt aD 
Préfets • Une soclété à ,la t&te de laquelle ee trouvent dee 
hommee oonnua pour leur opposltlon au gouvernement Ylent 
d•acquérlr le or l vllège de la feuille pérlodlque qut • • lmpr l
malt à LY01' soue le titre du •pr .Scureeur". Selon l ul, tout 
annonçAlt que cette •no~velle création• n•avalt lleu •qoe dans 
un but hoattLe et dangereux.• ~· autorleatlon anolennement 
accordée lu l eembla l t , en revanche , rendue oadaqoe par la 
follllte du titslaire prlmltlt. En conséquence , le Pré!et 
étalt lnvlté "â arr~ter l s publloatlon du Précurseur, e 'll 
pa~alEselt, JJeq1 1h ddclelon sur la validité da prl~llàge• .(e) 

Bn effet , l e lol du 17 mare 1!~2 rendalt déeor~ale nécee-
•alre une autorleat ton royale pour la publloatlon dee journo~ 

et écrite ~érlodlques coneacrés eux nouvellee ou matières 
polltlq:lee (e).. s euls é tolent dli:pensée de c~tte fornellté lee 
journaux peraleeEnt avant le 1er janvier te22. Le •Préc,rseur" 
rentralt dane cette catégorie, male ll av,it cee&é momentané• 
•ment de pprattre. Tout e l ~ queatlon, notait ô~Jle. un oertaln 
embarres ls préfet , étalt de eavolr • al on aev~lt con,tdérer 
ce prtvllàge comme une oonce~fion perfonnelle ou comme un 

"'l'fuî te J n·'T~ CilfirLTSL I TTERAIRES. --------
(l) ADRJ TJB0~061 DOSSIERIOA~I NETS LITTERAIRES;l822-23•20 Jan 

-vler1 l Pr mnr11 a mulet 2 juin 1822. Etat dee ·jobrnRUX 
(2) Etat du 2 mal · 
(3) Préc~rseur da 14 ma l 1522 (B0 ::S~l)aRlen n•.tndlque d •atlleu n 

que le journal 'Y3 dl Pp~ raltre. 
(4) V0lr ol-deeeue P.50 . 
(5) ADRJTfN°352tJOURNAUX"LE r RDCURSEUR• 2~ J ulllet 1822tLettre 

du Directeur de l a Pollce au Pré!tt . 
(6) à'1ne doasler: t ole relAtlvee à la P u.>llca•· ion dee j 

et éorl te pérlod l quee ( S.Jnc dr-it e ) v .. oum oax 
~ ~ a e~ une note du Préfet 



drolt acq~ l2 une propriété "(l) . ce qul l'amenatt à. envisager 
deux solutlonF fort dltfêrentea qu•i1 expoeait clairements•Dana 
le .Prel!lter cae, 11 eft hors de doute que le gouvernement peu t
ret Lrer cette conceeeion q~L a été faite à une pereonne loràque/ 
par un évènema:i t quelconque, celle-cl ee tro:l ve hors d • état d • en 
profiter. Icl l'interruption momentanue du Précurseur peut Aetre 
ooneldérée comme ine renonciation du proprlétalre su prlvllège 
qul lol avait été nominativement acco.rdé. Dane le deuxième hy
pothèee le proprlét~lre peur vendre ou céder eon privilège, et, 
s'il tombe en fallllt·e, ce trivllège, qui conetltae un véritable 
drott de propriété, dolt néceeealrement flgurer dan, eon aottf. 
Lee oréanolPrl, prenant 20n lleu et place, me poraleeent en 
drolt de vendre son p1rlvllège ou de continuer l' exploltatlon 
du Journal#.(;) Le comte de TOURNOX ôtalt eonc aseez lnqulet 
quant au euccèa tlnal de l'affalre, male 11 ee garda de le laie• 
-fer volr, et 6ppoea une lnébrenlable fermeté aux démarches dee 
l l béro ux. 

En effet, le 31 aoOt, le Sr CERISIER, annon9a qu •aorè• 
le fallllte da Sr 'FRACHET, la propriété du Journnl atalt été 
traneférée '>ar adjudlcatlon publique, le le Julllet, au sr 
00Ulll!RC(3), et qDe le~ proprlét alree actuels entenda ient oontl
nuer l a publloatlon. Aueel demandalt-ll acte • de la déclaratlon 
qu'il fRl~P.tt oréeenternent qu'il étalt éditeur re~ponfable du 
joilrnal "LE PRECURSEUR/dont l'lmpreeeion ee fera lt chez le sr 
UISTRAL (4 et ~) • 

Le comte de TOURNON riposta auseltôta" Le Prlvllège du 
Précurseur étant éteint par lR f aillit e de celui à qul i l o~Alt 
été accordé et ce Journal ayunt veeeé de parnltre depuis plu
eleure mole, je penee q1> ' ll er:t néoe1:ealre,,,pour le publler de 
nouveau, a•ane autor1eatlon du Rol, conforrré-,ent à i•artlcle Ier 
de la lo1 du l? ~are dernler. Oe ne eera que lotlS~oe voue ~e 
repréeenterez cette eutorLrRtlon que Je pourralv""ddrl" ettre à f olre 
la déclaration preecrlte . • (6) ~Ueilquee jour, plue tard, 11 
prlalt le oommleealre RE!IOU de le ~révenlr "à 1•tnEtant m~me où 
le journal serait livré à 1•tmpreseion• (?). Ainfi chacun trnn. 
chalt la dlffioulté juridlque en ER fav eur et, .dee deux eolutlon1 
retenait unlquement celle qul 1•aventogealt. / 

------------
2 Document cl té. nnmëëîoêament. -

On comprend les lnqutétu dee du Dlrecteur de la Pollce à volr 
le journal tomber entre les malne du député llbérel. 

(!) Nouvelle raleon de méfiance pour lee autorltéa. 
(~) ADBJ T1 1P3521~e •précurseur• 131 aoftt 1822/ Let~re de u. 

~RIGIER aa Pref~t. 
(6) U&me doeeier1 4 eepteMbre 18221 Lettre da Préfet à M.C~RISIER 
(7) m~me doselerl 21 septembre l822z Lettre d~ Préfet au oommla• 

ea ire RENOU. 



Le conflit to:.ll'nalt à l'âpre'.lve de foroet mali:, è. cette 
époque, la sltuatlon dee llbéraux lyonn~ta étult rnauvu iee. et 
lle connt\rent on nouvel échec retentis-eont. L'affalrt ee dé• 
noaa quelquee joure aprèr le départ da comte de TCURNONt on 
peat blen lul en attrlb~er le mérlte, car 11 y avolt donn~ 
toue eee !.'Oln·e. Le 24 Janvler 1823, le "Précurf!eur" r~ut._ 
donc, en e f.'E° aynnt èe <'h ... nger le débat en pla leanterl e1 •un 
fonottonnoire lmine.nt- de cettE ville a prétends, que j'étale 
mort à jamolt ••• Je ~e cv\s tAté ~t r~ttté, et ll m'a semblé 
que J'èxlf:tale enoore ••• l:ai~/me dlrez-vo:a pe11t-&. tre ,. oommen1 
sl vo:a. n'avez pRf ceeea de "";ivre, VJ\)$, vai..eellr de métier, ..,, 
ltee-vou1 reEté el longtempe EanF noue donner de vo~ nou~elle e~ 
Hélee, r-:on cher lecteur, qilel9:ie hurr,llivnt qae eolt 1• a 'fe l de 
mon infL·n1lcé .... J'al dorml."{l). 

, , ~ 
Ma ls leE outorltee, ellet/ ne badi.nolent paea le PreLet 

prlt le~ un arrêté en-joi"'~wnt aux com":h1rnlrce de pollce de 
Eaiei.r touf: lee cxe:"lplolreœ du Jou:rnol paru la 'fellle.(a). 
L'ordre fut exoouté:el, à Vnlee/à. la Ouillotlère/et à. Plerre 
Sch:e, 1er: rechcl chee s'avorèresit lnutllee, le11 co ïmlEealree 
de 1 •natel de Vllle, da Jardin deE Plante,, de l'Ht>tel Dlea et 
du Port da Ter:1ple eaielrcnt reepeotlve:nent 11, 11, e et 7 
n1méroe du Précijreeor (3} Lo eentonoe dee Jvgee porta le coup 
de gr1.oe: le 31 Jaavier le Trlcunr,l ee proclamait incompét ent 
et déclorelt ·. " l ' autorlté ad .tntetrattve reE"te Ee~le .Tt>ge de 
la quectlon de savoir 11 1cJàlteur aot~el de ce J~,rnol a ane 
outorteation poar le pu'blLer et el celle dont 11 1,.'\or·,lt "foulol r 
exotper eet rnoore valable.fi A1ne1, cœmme l ' écrlv~àt le Pro• 
careur du Roi".,,le got:.aernement re1;tn lt nanti de t':- plénitude 
do eee moyer1s po 1r P.m!)êoher cette publicAtlona S 1...1. le cro yàit 
conv;n~ble. "l4prorce }eE't~it une ' foïe èncore à 1•gdr, ini.etration 
u 1 t ra.~roy;ü i et e. . 

~sns le domalne de l'lmprimerle et de la libralrte, lo 
earvelllanoe ren!:>roée ovnl t porté eee frt> l te grôce à l ' habt ... 
let é du comte de TOUR!IO?l~ 111 condar"'nAt ton de r -sT~ 'IL, l'échec 
de la rJapparitlon du ~raouaeur pour psruttre ~ej de choee 
à v6té du tr lo~phe élector~l, oomplètotent llablle~en t eon 
oeuvre, en enlc7ont aD port1 llbé~hl lyonn~ie deux de ~ee 
prlnclpeux moyene d ' aotlon. ~ourtP.ntJ.cee e~ocèe pereonnele 
ne eufflealent pae ou Préfet et il e •employ6 ectlvereent • al• 
der le trlor.:.phe dee royoliete, dnnfi le déportc-cnt de l ' Aln 
!J!!_~leot loru:· de le t ln dLllii• 

~.JL.mAt.Ec:v;o!ffi ·D~...E!L~ 

CeE éleot lone vlrcnt un trlomphe complet des royal lf:te•. 
LeE complete mllltalree avaient déooneldéré let llbéraux. 

îïîPr'J'oü'rëëiirdu"fE;nv l er ïë23ÎN•1) - M ----- ---

( 2) ADHJTI 35~aLe·Précnreear•125 Janvler 1823:Arr\té de la 
Préfecture ·du Rh8ne. 

(3) Ibld:26•:t7 janvler 18!33: Rappoi~t, dee comrr.healree 
(4) Ibld: 31 janvler lS2S1 tett1·e èu Procuret.r du Rol au Préfet 
(~) 



La "GAZ'P.lTTTI Un~ereelle" eut beau jeu de rlre aux dépens de 
"la petlte confrèrle dec chqrbonnlerE" q11l comptnlent ne'8l'tement 
sur "une lm"'lenFe mnjorité" (l.) ., 

A LYON, 1•attention du Préfet ee porta aU1:fltîlt- eur le 
collège a•arrondlee€ment de TRÉVOtJX.t Le 22 eeptembre ll adree
-eolt au MlnlFtre ne 1•1ntérleur la lettre\plelne d'lntér~t 
d•un notaire de Trévoux. à un dee chefe llbérnux de LYON, 
M. lfORN'.ANT, a Toué (:a), Oette lettre déclF1ral t que, el lee ll
béraux a'obetinnlent à porter l! . D""!l CORCI~LES au col~ège d ' arro 
-disee,"'ent de TREVOUX, lle ovAient beoucoup de chances de ne 
pae r6uerlr. Le Ulnletre et lee oltrae , ortalent, en effet, 
u. LEVISTE de l'OllTlSR!SONs•c• eet'; reconn~ieeait la lettre, 1

1 un 
homm.e~pte par ea rlcheeee, es poeltlon, et te problté reconnue, 
{}luolqu 'bl.tra, à réunlr les euffrage1 dee tlmoré1 llbéraux ,, 
qul ne ee eouo l.,.ent pae de doaner l eure volx à u. de CORO"I\J,LE~ 

•••• Dane 1•état actuel deE clloeee, c'cet fort inutile de 
chercher à 1er entrnlner•. Aoeel conrelllnlt-on de ohoielr 
u. LORIK, homme lnetr~lt, terme" Commentant cette lettre, le 
Comte de TOURlfON' écrlvelt eu }Jlnletreitt Je penee que le Préfet 
de l t Aln po~rra tlrer un grand avantage de ls ilviElon qul 
paralt exlt!ter entre les- libéraux de TREVOUX"(3). 

~ue1::lq1Je1 j ou re avi,nt l ' éleot ton, le sou &•Prôf et de· 
TREVOUX. e'Jmut s• le oomlté directeur redouble d' aotivlté pour 
troubl er noF contrée s • écrlvait•il à eon 1apérleur de LYON, et 
t l ,Lgnalalt l' arrivée de quelqu!une dea meneure ~ee plae 
exercée de ln ville de tYON" on parlait de r aeEemblemente 
projetée• deE cris de vive lu charn., de mena ceEJ et peut-!tre 
de 'Toiee de talt . Or, pouraulvet.i le Souf'-Préfct "Not royallt• 
te, brcFeen1 eont excellent1,malE' il en eet de tlmldees une 
apparence de langer peut lee emplcher de te rendre à le salle 
du collège et nou& enlever votre majorité ••• J'é n • al à me d le• 
poeltlon que li gendarmes, ne trouveriez-voue pae de votre 
prudence df fa~re filer eur Neuvllle eeulement 30 hommes et un 
officier que nouE appellerlon•, ei le beeoln uv§~~t e • en fslt 
eontt.r.• ét ll avoualts• je ne connale pee de r euso~rcei plat 
rateuronte que votre énergle et votre dévouement . Soyez ' donc 
aeeez bon pour fll'aocorder l'a~pul et le eecoura de 'bon voisi
nage; j'e n ' nurA i jamale l'occaElon d ' être utile à 'Totre ad• 
mlnlstratlon malE du moine, j ' en coneerverai toujours le déelr~ 
( 4).. ,.. 

Alnl!l le comte de TOU1Uf011' te i. ea t t fi gore de provl den c e 
auprèe d' un jeune collègue en d ifficulté. Il mlt aaeelt ft à 
Tïrëiazetteuntvën'ëïïedu 22 trovemb'rëïê22 - --
(2) ADRJM; Affalree de Polloe l8~2s N•,o5. Le 18 eeptembre 

1e22/ lettre d~ notalre de T.iŒVOUX à un der ohete llbéraux 
de·LYO?î, u. ijORNANT, avouffi . (L~e eervlcee de Polloe e'é 
talent empare de cei:;te le1,,t1·e , • 

(3) Ibldt 23 ije~temvre 1s2z. Lettre du Préfet a• Ulnletre de 
l 'Intérleur. 

(4) .ADR1 ll; Aff de Polloo 1!22• x-,,aa8 XoTembre 1e22. Lettre 
du SoUî•Préfet àe TREVOUX. ·aa PRIIFET du RHOlfR. 
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Es dlepo~ltton, avec toute l ' affablltté que nous lui con~~le
•eons déjà., le 34 ème régtment de llgne qui, pendant les 
journ'ées dee 14 et 15 se troovalt de paesrnge e1.1r la route de 
VILLPJFRANCim à LYON. En oas de beeoln, les oompagnles de 
grenadlere renforoeroient lef brlgadea de gendarmerie de llEU• 
-VILLE, ANatl, VILLEFRANClID et LJMONEST ~aolt 16 homme,) qu' l.l 
avait dojà adret:eé en premlervrenfor't à. AWS1il (l).Toutee cea 
précautlone furent inutile&. Lee royalletee trlomphèrent1"la 
défaite du partl de 1•oppoeltton ne fut eutvle d 1 aucun excèe•, 
Le 1:oue-préfet ne eav1:Jlt corrunent remercier son supérieurs" 
Vo us avez mis t ant d'obligeance à. noue mettre en meeure d'ltre 
secourus que je ne crole plue aa"de mtnlmle non caret pretor• 
Il reportnit eur lul une grvnde pnrt le du eucoèe (a). Aln1l 
le comte de TOURl!ON trouvalt encore le tempe de combattre le, 
libéraux hore du Rhene. 

@ LA PROPAGAlTD]I fflilIGI91JSE B! ROYAtI~lil 

Le comte de TCDRNON ne négllgealt poe non plue cette 
branche de eon odmlait:tration. Dane le aomalne rellgleux. 
pourtant, le préfet intervlnt peu . 

t•eeprlt religieux était en général a&eez bon àane 
l'ensemble du département (3) . Seule,"10 lot qul pour but ia 
euepeneion dee trnvaux et dee opérationF com.~erçlalea le& 
Joure Gérléeff était"journellement éludée" . On la tournslt en 
~lec;ent la ma~chandl ee derrlère lee vl trlnee 1 •comme tl lti! 1eu.
+1e vislblllte ne constltuelt pae ce dont Le lol weut preTenlr 
lee effete•1 • . Sl bien qu'à l'aide de plusleu.re autres •argutle'9 
on trouvait presque partout dee élala~ea lntérleure Tl1lble•• 
~olt à nu, soit à travere les vltree.l,)Le cocimlesalre RFJNOU 
suggéra à TOTJ'RNON de remédier à ces abus par un arrtté, mels 
eon déelr ne eemble pae avoir été rempll, le comte de TOURNON, 
ebeorbé par •a Lutte contre lèe advere~lree de la monarchie 
n'y attachAnt eane doute qu•une talble lmportanoe. 

Il n'o!Jbli.ai.t pas po!.lr autant la protect lon due au 
culte catholique, et recevalt lee plalntee du clergé. Par 
exemple le curé de OHEVllfAY ae plalgnlt au préfet de ce qae 
lee cabarets restaient to ujoure ou~erte pendont le, offloe,. 
et de ce que le eervice divln étalt troublé par·lee erta de1 
buveur•, de ce qa ' entln on jouait aux cnrtee eor lee t6mbe1 
au clmetlère pendant la meeae et lee vêpres, ooncluantt" En 
un mot ll n•y a point de police et cette commune earpaesera 
blent8t en eoandale toutee lee autres oom~unee el voue me 

ÎÏ) lbld:-12 NOV'lr..:."ERE 1e22;Réponse dÜ Préfet da Rhene au 
Sous -Préfet de Trévoux. 

(2)mlme doeElers 15 Novembre 1822. Let tre du Soue-Préfet au 
:Prét'~t du Rh!ne. 

(s) co1rnE; op; cl t, r 1't~. 
(4) ADB;U;Aff olria de l?olice l8221ir•:sot1S1 Janvier 1e22 

Ra pport du commiEealre RElrotr·aa Préfet. 

L------
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retrt6eZ votre protectlon "(1).J'ai1;ant drolt à. ea demande~ 
le comte de Toure.~on engagea vl vcrn.ent le ma ire à t en lr le maln 
à ce que lee lole et règl erentr pour l v pollce dee cabarets 
fueeent •etrlcte~ent obeervée• et à clore le cimetière. Il 
l'lnvltait à accUEer réc eption de ea lettre.(2) 

De .même, le eolr de Yo~l, lef cor..mlfeairee de pollce par• 
coururent lee églieee pour e ' ai:eure r que tout y était CRlf11e, 
et le commi.eentre RICHART err~ta un sr PAUCBE, ouvrier con.
-verturler qui "ivre comme le vln, fale alt der grlmecer et 
tenait q~el1ue6 propoe à Salnt-Georgee.•(s). Uelgré toat, lee 
queettone rellgleueee donnèrent peu de eoucle à LYO• en 1822. 

Par contre, la propagande royallete ne pocvalt lt re 
délale1;ée. Toue le1:.1 annlvereaires dee illu1:tree vlctimes de 
la Révolut ton furent célébrée tidèlement. Le 16 Janvier 1822, 
le Préfet en oerEonne invitait le malre du eervlce eolannel 
qui eera tt célébré le 21; à l l heuree da r,at ln, don e la Prlma• 
•tlP.l eJ pour s.u. le feu Rol Louts XVltt; ~t le priait d 'lnvl
-ter lul-mêmea lee adjolntE, le~ membreE du coneell maniolpal 
dee ad, lnletrntlone hoepltalièree et de bienfoltanceJ lee 
otflolere de la garde netlonale, les membre& da coneeil des 
Prud'hom.Mee, et n en général J. tout ee 1 ee p ereonnee attachées 
à 1•sdmlnletratlon maniclpale et qu'il eet d'ueage d'inviter• 
(• }Un détachement de lA garde nat l on~le ét1. l t oorrmandé (O) • ~ 

Le 16 octobre, était l'annivereaire de lîarle•Antotnetta(6) -
Le 13 tévrier, celu l du Duc de JERRY. Pour la oirconrtance let 
e pectaclee étalent f ennés ('1). 7 ~ 

}la tradltion du siège de tYOli étalt pleueement entreten.ue
mnlgré le caractère ambigU de la révolte, lee royallete• con' 
t lnDHl ent à l a tenir comme une ardente mani teetotl ,n de loya-
1 leme manarchlqae, A~ coneeil général, le Préfet (t) propo
•eal t de voter une me4allle a•or de la valeur de mille franc, 
pour 1•auteur •cte la meilleure hietoi.re d:l elège <ie LYO?r 
en 19795 et des ca ~eef qui ont amené ce r:1émora ble évènement"(t) 
Et

1
cette propo&ttlon adoptoe, le con~ell municipal, pourne 

pae ttre aa re~te 1vot~lt lul auee11000 trance, te réeervant c 
de jolndre cette eomme à celle déjà. votée par le ooneell 
général du dépnrtŒ1.ent OD de l ' accorder à tout ;outre concur .. 
- renL9.!!l_l u i .J?!!!'l!ll!!iil...l'..AY2!~ égal e~!!.i de t:t d rg_ll_~ l O l_f _ 
"(ï}AURJU1Atfatreg je Police 182215°218:tettre du cure de 

ormvn;AY au l?réf et (t more 1822) 
(2) mtme dossiex120 mars 1822. Lettre dl Préfet au Unire de 

ClIEVllîAY 
(3) ADRJlfi'.J Affatres de Pol lce 18221?1'0 1158.Lettrc du oo ~rmleeet 

re RIO!~ ~RT au Préf F::t 
(t) ~sri116l;Pièoe n°12:9 octobre 1e22.J1ettre àe1 Vtcatrea 

genérr- ax de LYO?l au ·Mr l re. . 
("*) ADR;l!; Ai'f al ree de Poli ce 1822111' 248.t lrévrle r 1822. Lettre 

da Ulnlrtre de l'Intérieur au Pr6fet. 
((~)) .Atn:.i~tl61,P1~oe N~SJl6 J8nvler 1822.Le préfet au Yaire 

V AlJL&Ial6lrP1eoe ?f114Sl8 J'anvter 1882 Le col l 
l.1 3àme léglon, LACROIX de tAVJ>:L \ ag ualre)

0
(~•e~f0 ln:e 

dee dern1èree a~parttlona de~ SHrde n tlon~l t\ 
(e) lul-!me aTalt combattu àa ale-'ge da o8tl de1 rl1alletea 

~9) ~o} --;> Pl&l 
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Dee oérémonlee rellgleuee& ee déro~lalent toujoure ea monu
ment deP BROTTEAUX. La populatlon lyonnalee ne ee départleealt 
pae poar autant d'une profonde lndltférence à l'égard de ces 
menlfeet~tlone. Lore d'une cérémonie à la chapelle de1 ~ROTTEA'm 
on agent eecret notalt:"L ' offl~ence n ' étcit psr ooneldérable, ~ 
riel& le nombre dee fldèl ee ételt remerctuAble par 1s compoeltlod' 
(l) et ll énumérait pnrmi ceox-cl le l leutemint gé~éral, son 
étnt-major et toue lee offlcl•ra de la garn1eon. O'étalt l'nveu 
de l'lmpule~anoe des royolletee à commun iquer à l r~re oonclto
•yene l'amour de lo dynaetle règnante. 

Le comte de TOUR~TOH, en plus de cee oarémonte, oftlolelle1 
obligatoire,, eaeara d 'exalter le ~entlment ,monarchiques à 
l 'oooaE ion de l a fete de Sai.nt -Lot. te 11 lneere,~Lt.1 Gazette 
Unlvereelle" une olrculall·e adre!!f'ée• à. w. lei!' !'~lree da 
Dép3rtem.ent 11 (2),où il vantalt la proepérlté aotuelle de ls 
?rRnae, et l'oppoealt habllement •aux tempe qul précèdent la 
Beetauratlon"•Il bro,ealt de la FRAlîCE eoue l'fl9'olre an tableau 
s1eez eombrer" ie pouvoir arbltralre PeEait sur tous le• clto
yena, la guerre moleeonnalt la jeunesse dèe qu'elle attelgnalt 
l'âge de porter lee armee •• • le campagne manquait dee brai 
néoeeeRlree, et cependant les lcpata, le~ réqu1iltiona trap
•Palent eane ceise le proprlétairea enfln1 aprè1 tent de 1aorl
tloe1, la YRANC~ vlt eee enfanta rôd~lte à défendre l e eol de 
la patrle , et cette noble armée, aooablée par se~ triomphes, 
auocomber eous le polda de l'Earope exaltée et unle par l'ambl• 
-tion d ' unH!ll homme." ••• •q,uel est maintenant 1•état de la 
?RANCE eo~e son rol légitime, La ll~erté y règne ••• le palx 
aveo l'étranger lal~ce une nombreuse jauneeee se llTrer a 10n 
lnd~etrle; un faible recrutement entretlont une armée reepeow 
tnble• rane porter la déeolatlon danE l e Eeln deft famlllee. 
L' lmp5t fonct er eet dirtinué. et nul pro pr1 étaLre nè redoute plll&' 
1 er réquleltlone . L'agrtoulture et le commeroe 'reçolvent toua 
les enoouragemente pro,reE à. dlminuer las mnDX qui, ~ nna toute 
l 1 Europe, frappent l'lnduetrte. Vn gouvernement f~rme, male 
psternel 1 reoonnatt toue las droits, falt reepeotèr toutes le, 
proprlétée, oublle to:itee leE erret.rs, récompense 'toue let &er
•Vlcee et falt Jouir enfin toute la 7RANCE dee b~ertfRlt1 d'une 
charte fondée sur 1 ' :mlon da pouvo lr monarohique \et\ de le 
liberté.• , ' 

s~~lÏ)ADRsiï D61 lbérat lone du ooneellgénérëÏ:-Ann~e 1"22~1---
t.j~j Regl stre n°14 Page 14. séance 2 octobre 1822. · ' 
- (10) Procèe•Terbaax dee aéances du concell mjnlol~al de LYON 
---- Tome IV-1e1a-1e22- P, 660. séance da~ ootobrè. 1e22, 

(l)ADR1U; Affs1ree de Pollce 1e221 Ii1f22a,ll aofft 1a22. ,Rapport 
de ?oll ce. ·'-. ' 

(a) Gazette Unl vereelle du 20 aotst 1822. :. ',, . ' 
,\ ' 
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On ne aouralt nler 1•hablleté de c~ plaldoyer, d•aatsnt plue 

qa lee blenfolte mle en valeur ~ar de TOURNON étalent fort réele. 
Or"°! ce à son lnflaence à Perle, ce préf t ao?Jol eux deti lnté!-lt, de 
1ee edmtnlEtrét leJr apporto lt pour ln m!rne date an roy&l cadeaua 
à 1•ooceelon de la SAINT-LOUIS, le Rol approuvait la déllwér8tlon 
da coneell munlclpnl en date du 21 ~a(llet, par laquelle ce dernler 
offrnlt de ooncoorlr poor moltlé à le conetroctlon d•un quel eur 
le SA&ne eur l'emplacement de la rue de la Plcberle,et décloralt 
prendre à es charge 1• autr. ~oitlé, juequ •à concurrence de 
eoo.ooo fronce en 3 ans (1). 

Le comte de TOURNON tranemlt 1ur le champ une cople de l'ordon
nance au molr, avec ordre d'lnformer auertt&t eee admlnl1trée de 
"cet acte éol~nt de la blenvelllence da Roi" •••• Le ijual du 

Duc de JIORDE\UX, ••••• en aeeolnleeant la wllle et eb complètant 
aee embell l1eement1, rappellera conetumment aux Lyonnale, •••• ce 
qu•11s dolvent d•amour et de reconn•leeance t 1•auguete f amille 
der ~OTJR1'0NS . Il leur rappellera que c•e~t à la Rest~aratlon da 
tr8ne légltlme qa'lle doivent le retour de leor entlque propérlté 
et qu'à la gloire du trano eont à Jamale attachée, la glolre et 
l a fort,ne da peuple qal verea, ll y a 29 ane, etb gén,reux eang po 
pour la monarch le" (2) · 

Le préfet, avec eon bon 1ene habltuel, Jugenlt que l'exécutlon 
de traToox pablloa atlle1 à la clrculatlon et au coll't"erce eernlent 
certalnemcnt fort appréol ée 'dent.: la vllle de la eo lerle, et que 
le développement renforcerait 1~ poeltlon au réglme. Auesl ne ~an• 
-quelt-11 par one occaelon de mettre eee ldéee ca appllcatton, 
pendant contribuer par là à. coneollder la po:.:lt Lon du royall1rme à 
LYO •• 

Lei trouble de mal auralent euffl à rappeler aa préfet qÙe 
1atlefolre lee clarece dlrlgeante, en protégeant leure lntortt, 
écon0Mlque1 ét• lt lneu!fleant • ..En réallté, dse eon arrlvée, le 
comte de TOURNOB avalt ordonné+ Unu -~u~te · eéri~uee dsne lee 
caf,e, stln de oonnattre l'oplnlon ~olltLque de, no·breux ouvrlere 
de la ville aueel bien qae celle d~ leurs patrona.(3). !.~ réealtet 
a'Tal t été fort peu encoaregeant, 1 •enqt.?!te révélant ci,ue pI'eEqae 
toue ~talent hostlles au goavernement. Lee é,,teutee à 1•oocAsLon 
dee élPctlone avalent oonflrmé lee dlr11 d e-coir.mlsE~t;e, de 
police. Le préfet parat effrayé de la focl l lt é ~ vec 1 t1Ct'1 elle "les 
malvelllant1 a'Talent pu soulever et lancer en av1-1nt ane tooroe de 
gent 1nne nveu, capable, de tooe lee excàe, parce que le pillage 

Îl)OazettetÏnîvereelle~2, eoOt9ï822Îërdonn;llëë--aa aor-~;t;-
da nl ao8t 1 8~2) 

(2)Iblds Let tre du conte de TOUR/OB aa malre. 2a aoftt 1e22 
(~) Volr ol-de•sa, P. 14·1~ 
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eet leur but et leur eepolr" (l), Peu sprèe les troable1,ll 
demanda au mnlre dee reneelcne·,ante préot, eur la eltuntlon 
ootuelle de la tabrlque, eur bo nombre d ' oovrtere, ~ eur 
l ' 1poq-.te de la cee eo t ton (:?); dee propoa tort ala1'm.ent1 courant 
la ville à ce eujet.(3) 

En cftet lo eltuatlon de 1~ fabrlq~e~1.neltra Gremetlque 
étalt devenue "molne brlllante" (4); et lef ouvrlere, qut en / 
aouftrolent, formolent ane prole faolle pour lee egltoteur&. 
TOUBNOJr, redoutant un complot, déolda dee m.ceures d ' urgence 
"pour dlmtnuer la force dei moyene qu'emploient lee révolutlon 
nalre1" (5) , Il e •ettacbo ~ rjdulre lo mae~e des vegabonde, tl t 
voter par le coneell muntclpal an E ecof.lre de 10.oco fr moe 
pour lea travollleurs ôe. 1 a fabriq!.le de 1:oie (6); p•:is 00ur 
surveiller rle plue prèE leE ot'~rriE::rE, dem:Jnda eux '!latrie le 
stricte exécJti.on dee règle~entE rel3ti.fe aux livrete. 

Il rongea oUEfl à utllleerwle~ toclétôe ouvrlères ·de 
eeooure mutuelo•, car, éorlvRit-ll, we11e1 étoblt11ent entre 
lec 0 1Jvrler1 dn~ relatlone et U!'le eorte de eubordlnatton à 
dee ohete do.nt je me eu la eer1'l avec avantage à :BORDEAUX e't 
qu'on peut employer peut-\tre aueel dane cette vllle•. Il ee• 
pérnlt, au moyen ~ef ayndloe , pouvolr tntluer •utllemcnt " ,ur 

, leE ouvrlore aeeocl6e et reco~msndalt aox ma lree d' older lea 
eyndlc•. 

Le tecpe lul manqua 1ane doute po~r réalleer ce, desr ~t ru 
En toas cae, aprèe en evotr référô ao mlnletre,ll aatorlea~ 
le fondntlon d ' an oeeoclatlon de eecoure mutuela de& mettrec 
1errurler1, penl!),nt, eveo le malx·e;Q.U ' on n'avait rlon à re
douter d•edx aou, la rupport de la polltlqaa;"psroe qu'll1 
,ont touE ~taoll~ et chete d' ateltere,q6 111 dolvent déelrer 
l ' ordre et ln pe l x qul eeult ~lvlfient 1••nduetrle, le! ert1, 
et le& profeeelon, quelconquee•(7). Lee ouvrlere lmprl meur, 
obtlnrent lo m@me faveur, male lla ne manquait pat de r~p pe• 
1er au realre que eon devolr étRit do velller •à ce que cette 
eoolété ne a ' o,ocape d' autre ohoee que de l'objet de 10n tn, .. 
tltutlon et à ce que lee tonde eolcnt em ployée à d'autre 

mmmiu, PPt 01î1 Page 9! --·. ··- -----
(r)ADRJKJ Affnlreu de Pollce lez~. R0 <.Cl.s '!.e 1;et lemaiLettre 

da Prdtet ou ea l re. . 
(3) on prétendntt que dee fobriornte , annonçant à leare ouvrl 

ere qu'llsne i?O';.rvalent plue·.:.=~ employ.;;r. 1;1taLent ajoatua 
•Allez demander du trovall à ls rrJf~~t--ure• . (m~me document ) 

(4) m:rni;op.clt. P. 110 
(5) RUJ>"l!t op clt,P.98 (Toat le ~ rngrapbo e•tne-plre d•otlleur, 

de cet ouvrage. 
(6) P.V. dee eéenoee du ooneell munlolpal. Tome v-1e1a-1e22 

pugc 668. 
(,) ADRI ; Atfstree de I>ollce l822t D81a 7 Hal 1822. Lettre 

du ~atre do Pr6fet. 
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ueage qu'à celui po ~r lequel ile eont de1tlnae•(1). 

Bntln, l e préfet euivlt de fort prèF l'évolat6n de la 
grèTe der o~vrl ere oha pel lere qul éclats à le tln reptembre . La 
chapellerie lyonnalee, • nutrefole tl f lorleeante et rivale de 1• 
lnduetrl e de la sole• (:i)/ entral t 1.anP la vole de la décadence. 
D,' oh deE' grèvee fr éqaentees o' ét&lt la 3ème deplll1 le dévut de 
l a' Reeteuratlon•. Le 17 1eptembre, la police apprenalt que l ee 
oavrler1 chapel l er1 ee réunleealent danf le but de foroer lee 
meltree à lee augmenter. Ile avalent 10.000 f rano1 en caleee, et 
ceux qul abendonneralent le travail reoevralent tine lnder,nlté 
de, frr, 50 par eemalne (~). ~u e~lquee joare aprèe.., (le 23) toue 
l ee ouvrlerll chapellere qolttalent spontanément le1>re atelie r, 
en annonçant qu 'lle avalent réeolu •d'épulEer leur celeee, 
plutôt qJe de se relâcher Je leure prétentlone". I lt présentaled 
sa malre deax pétltlonea l) Dlmlnutlon de le tlche JournAllère 
en relson dee plJe grundce dlmenetone extgéee à préeent, a) 
7lxatlon d ' un tDrlf po~r l' appropriége comme pour le foolege. 
Lee Prad ' hom~eerepoUEsèrent l a prer.lère revendlcation ma le bé
&lt~rent à ee prononcer eur la-de~xlème.•Dane 1•1ntentlon de 
ramener, ,~tl eet poes lble, à leur devo ir ces ouvrlere turbu
l ente s ens employer contre eux ·dee meerree de rlgu eur (•), le 
Prét'et f l t aff loher, 1 e 26, l ' ert lole 4U5 du Code pénal eur lei 
aoalltlone oavrlè r e1.1et le malre ln"flta , lorc d'r;ne entrev12e , 
lee eyndlce de l a eoolété de blenfaleenoe dee approprteure 
chapelier, à ueer de leur influence po~r ramener lep oavrtere 
à leore -oteller1 . L'aff aire tralnant, le 29, une ordonnance de 
police datée da a?eaJolgn, lt eux oovrlere t'lerentrer dane leare 
eiellere regpectlta dans les 24 hearee, eoae pelne de se votr 
appllquer lee artl6les déjà olté da coda pénal (5). Le 30 eep
-tembre, l ee ooTrlere reprenalent le trevAil_ 'JRANOHET-D~S~REY, 
l e directeur de la Pollce, eUeFltBt que le nouvelle de le grèTe 
l a l parv int, 1 1 éleva c.ontre l ' attitude d!: Préfet et lol éorl'Vtt '· 
•Lee moyene de do?vear et de pereaaelon ne réuaeleeent qae ra- · 
rament dane lee cae de oett~ na~ore, tandl• qae oeax de 1évérlt é 
sont toujours e!floeoe1.•(6), I l lul recommandait dono•d'aglr 
eane héeltrttlon• •, cle dér,,r.cer au Procurear da Rol lee aoteor, 
da déllt , poar qo ' lle eotent poursolvle conformément sax ert lclee 
415 et 41& du oo de pénal•. · · . 

A quol le oomte de.TOURNON, · f aleent pre,ve d'an bel 
esprlt d'lndépendanoe et d1 hu~enlt é qul l ' honore1 ne eraignlt pet 

rnm~me doeelers. ll novembr~1e22, t ett1 D P~6feï-SÜ1!9îre 
R"pport de la Chambre de Com~eroe clté par RUDE. Page 110 
ADRJM. A ffatrea de Poll~e 1822. N• ,esa 2~ septembre 1saa 
Rapport du P1 étet au mlnletre - · · ' 

l 4lmbe do oument · 
~ ~me doeelera a, s eptembre l822S0rdonnancJ de Police. 
6 ADR1Y1 Affairee Je Pol lo e 1~22. no1e5 , 4 Ootob~e 1s22. 

Lettre du Dlreoteur de le Police au Préft·t . \ 
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de rétorquer 1ane ambage qp•ayant employé les moyens de douoeu1 
10n ett e!lte n •avalt pi L été t rompée. Le t rava11 avo1t re arl1•.1: 

11 Dèe lorzrt, conolual t-11, 11le 1: me~urea de rigueur q.u me preecrl
vez par votre lettre du 4 devlennent lnu tllea .•(l) 

Le Conaeil dee Prud ' hommee arii r, par la eulte an tarlf, 
aale quelquer •oovrlere turbulent,• parcouralont encore lee 
atel l era et exoltalent leur~ camarade, à la déeertlon. Plu

aleure arreetat lone furent opérée& . V.ale 1er epproprlear1 oot 
tlnualent à ee r,un lr dane un caf~ et l ee fon · e le leur 1ocld• 

-té de bl anfRltRnce soutenolent lee grévlete1 L.:ù:. e ~rétet auto• 
rlee alors le rn.a l re O. t ai1·e fermer le café, à -dlteo•Jdrc la 
Soclété de eeco~r, Mutu•le et à vérlfler la c~lrees on y trouvi 
4 frenoe 10, alore qu 'll auralt dl rester i04? tre 35. On 
arrêta deux 1yndl•1 comme meneure et le tré~or ler TEBS:rmR pour 
abu1 de conf lance . Enmime te1t1pe, le 26 octobre, ane ordonnance 
datée da 21, c •e.et-à.-dlre de l'a"fant-vellle de la grlwe promul• 
gUAl t le tart e (~}, l ee ouvrlere rentrèrent dane lee atel i er,. 
~uelque• 1emelnee plue tard, lee meneurF pneeolent en corre r
tlonnelles 2 ét a lent aoqulttée, 7 condamnés à un mo l1 de pr t
eon, 10 t rsn ce d ' a 1er.de et au x f x·a le(t). Le Procureur générnl 
de LYOll' expll qua1t cett e relatlve lndulgence Jar le f e lt que 
lee gj,"fletet n'a"f'Nlent pae comml1 le moindre désordre, et 
qu'll n'p evalt eu aucun tn"'ulte, n t aucun lndlce de poll tlque 
dane toute cette affa ire.(5) La grève n•avslt Jarnale préeenté 
" 1m caractère âla»mant • (1). 

Cett e ooslltlon r amena l'attention dee autorltée eur l et 
organlratlone ouvrière•. Dspul1 longtempE, on roupçonnalt 
lee eoolétée de eacouru mutuele de eoutenlr deleure denler1 le 
lee i•é"flete,. Alnel l'ordonnance munlclpa le du 6 Noverr..bre 
1822, approuvée pa r le Prétei l e 18, mlt lee aesoclatlone 
eoue la t utelle de l a polloe. Pour-tenlr l'a11emblée, laper• 
mleelon da malre et la préeenoo d'un commleea lre de pol lce 
devenalent néceeealre,. 

AD•deesue de SOO !rance tout de"falt être dépoté a~ Yont 
de Plété. Interdict lo.1 expreeee étalt enfln t'alte, d ' emplover 
l ee fonds à. d1 autre1 ueaget que l e soulagement det malade,, 
de, vlelllarda et lnflrmee.(9' 

(~ m medo'ëelera 8 Octobre 1e2az ItépOnêë ..... (fiï Prét'et:----
(4 m,me doeele ri 1 novembre 1822. Lettre da Préfet au Ulnle • 

tre de l'Intirleur 
(3) BUDE1 OPf olt. Page 100 
(4) ADRJ U; Affalree de P6llce 1a22z N•?85s 29 novembre ieaa 

Lettre du Prétet su Mlnl~tre de l 'lntérleur . 

!5i RUDE. P. 101 
6 ADR, Kt W• ?!as V Wo"fcmlre 1922: Do cument clté 
, RUDE; op1 clté: P. lOas Ordonnance manlolpale du 6 no~embre 

1822. 
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Alnel l'ad:nlntetratlon eurvelllalt l e comportement der 
ouvrlere avec oeaoooup de eolllcttude. On doit reconneltre que 
l e comte de TOURNON agleea lt, pour l ' époqtae, aveo largeur de 
yoes, et lee o~vriere semblent n'avoir eu qu'à ae féllclter de 
ron action. mél ange de temeté et de oompréhen1lon. La flxatlon 
d'un tarte étnlt alor1 , eau! en oas d ' accord dee deux partle1 
pour accepter l ' arbitrage de l' autori té, psrfaltenent illégale . 

AU llau d ' apollquer à la lettre lee conFigner de dureté 
aTeugle dletri buéee par le Dlreoteur de l a Pollce;le comte de 
TOURRON sut trouver deE traneectlone propreF à eotltfalre 
tout le monde et réue EL ·t a lnel à emp'ècher lee revend l cat l one 
1oolalee de troubler le~palx du doparltG'nent. 

@ LJLRE.RART DU_CQ.1.fl'E D' TOURNQN 

~ILAN_P,~.JiiQ.N~!NISTB.bT IOJ_ 

Le comte deTOURNON ava lt été nommé danEle Rhene, aveo une 
mleelon blen préoleeJ éllm lner lee députée libéraux et StÂrtout 
le plue dan3ereux d ' ectre eux, de CORCELLES. I l avalt parf a l te
ment réueei . Comme ll avait en plus emp&ché la réapparition 
du "Précurseur", mLE bore -de combat l e ll~ralre llI STRAL, répr im.É 
avec euccè& lee rn.anifoetntlonE' ant l-royalietes et le trafic des 
objetxe eadtt1eux, r6eolu leF conflite sociaux, oontrlbué ef
flcacement à lt1 propag3nd:J .-vcjallete, ll pou'1'alt eetlmer sa 
tlche aooomplle. i a eeule fauese note dane ce tableau trbe 
brlllant agalt été l ' agllatlon '1'lolente dee 10 et 16 mal 1e22, 
mais,tou t comPŒ~f~l t 1 ces émeutee aVRient ineplré aux f abr loant e 
Lyonnai s une crainte ealutaLro du l l bérnlieme réTolutlonnalre, 

et lle ee ~ouviendraient longtemps de cet te lcgon. te gouwerne~ 
-ment VILLELE ne garda d ' allleure pae rano~ne de cet inci dent 

au Préf et, puieqae le 21 aotH 1822 une ordonnance du Rol nom, a lt 
le comte de TOURNOl!I' oom .andoor de 1 •ordre de la Lég lon d'Honneur 
(l) . 

On ee eouvient qu ' ll n ' ava it accepté 1a nouvelle tonctlon 
qu'en échange de l a pairle &t le auccèe oouronnalt eee ettort1 , 
et lee- libéraux l ul avaient abondmmrent r coroohé cette ambltton. 
Sat l&falt d ' avolr oontrlbué "à l aver LYOW de la t&ehe dont 
l'avait empre lnt l'éleotlon\de ·~. de CORCELLES* et diminué •1e1 
eapéranoee que lee révolutionnaires fond nient eur cette gronde 
vllle" (at ll ne l~t re1;talt plus déeorMo l& qu 'à recuellllr let 
tr~lte de Eon habileté et de eon dévouement à l a cauee dee 
:JOUMONS. 

îî',<1azette üiîîvërëëïïe~2e aotit1e22 --
(2> KLIIIlfOLAUSZ; op. oit . Tome !XI Page 48 (Selon le ff!tme ouvra

ge lee accueationf de fr~ude électorale l'auraient vtve~ent 
ému et l'.Jl auraient lateeé peu de regrete dà quitter la vlll1 
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Le 8 janvier 1e2l, ll ee tolsalt nomrer ooneelller d'état 

en service ordinaire et ree;agnalt PARI S. La mtme année, il 
devenait pa tr de Fra~oe (1) VILLELE avalt ten ·o parole . 

A LYOW, il laleso de finoèree regret, à toue ceux qut 
avoient collaboré avec lut. ll prlt congé aveo la parfaite 
courtoteie que noue lul connaiesone • ("'Danr anc lettre adreee œ 

11 à. w. lee l!airee do Département du miene (2)•/ll remerclalt 
cee dernler1 .,_ de leur "concoure eff lcaoe~ ajoutant:" o' est 
gr~ce à cette active coopération, à l'onton qul a règné entre 
nouE q:Je le beau dépai·te:nent doL1t vot.s ad:nlnl1;trez lee com!"U 

-nee ~ jout de la paix la pl~~ profonde" - ••• ratre oonneltre 
à ea Uaj eeté..,. tout ce que ~oue avez fol t pour eon eervicei 
1•ae,urer que dane aucun pays, elle ne compte de euj ete plae 
fidèles, de eervlteurs plus dévouée, a Jté ma plue douce 
récorn.penee a~ moinent où j ' ai résl~t1.~ee fonotlone antre ees 
malne.• ~t il leur offrott eee sert lcea1"sl dane ma eltuat lon 
noavelle, Je polE encore ~tre utile à voe c~mmune1 et à vou1 
m\mee • je trouverai. une véritable eat l sfact lon dane lee etfo~ 
que je fera l pour vo ua servir.• Il leur 1ouflaltalt enfln de 1 
oontlnuer à ee rendre dignee "dde bonté, da mellleur dee rol ll' 
et t'ormula lt an dernler l'oeu s" <.ue le département, qui .dnn1 , 
ces tempe déEaetreux, détendit glorleueement le trene, en 
Eolt aujourd'hui le plue ferme appul ." 

Il n'oubltait pas de s•Rdreseer plue partlculièrement au 
baron RAUBAUD, maire de LYON. (3) Il l~i exprlmalt les "vlte 
reg~ete• qu 'l l éprouvait à ee aé~ de lul et "dee pereonnee 
qul m' ont si bie~ eecondé pendant ma courte admlnla,ration•, 
e~ paeennt aux remerclement e,oontLnualt: •J• atma l reoonnaltre 
que o ' eet à votre coo pération que je dole le plus grand~ 
partie dee succès qui ont pu la falre remarquer.• Il le char
•gealt de lul eervlr d'interprète auprès do Ooneeil muntolpal 1 
et termlnalt en offrant eee eervioea . S Une conaolation me 
reste, ~onfleur le Uaire, o ' eet depou~olr au coneell d'Etat 
oontlnuer à eervlr la ville de LYOBs veuillez dono bien me 
considérer comme -votre délégué pour euiv1·e auprèe de, mlnletr• 
et du Coneell d 'Jtt at toutes les affalree qul lntéreeeeront ..r 
une ad .. lnletrati.on à. laquelle je ne cef:feral Jm:r:ale de prendre 
l'intérlt l e plue vlt.• Danr la eéance dp 31 Janvler l823J 
le malre donna lecture de cette lettre au oon1e11 munlclpal 
de tYOlf (4) qul le chargea d• exprtmer à Y. le CXlllTE de TOUR• 
NON •1e1• vlfe regret• que ea détermlnatlon a oa~eé à notre 
vl lle.1" 

(Ï)HODIEU;op.clt . Page61 TOURlîON'fÜÎ delÎ25-à l!30p~;i'.~î;;;ï· 
de ln com~ieelon deE bltiMente civile ; aprèe 1830 ll se 
rellla à la révol~tlon de J uillet et ••• reeta Palr: Il moaru1 
en 1833 (2) ma:. Ir .mortal adl!llnletratlt l!::l3.P.l"f.,/1/1!23 

(3) AIJLJ12J30JP1èce • 0 t9e 9 janvler 1923. Lettre da comte de 
TOURNON au malre . 

(4) P.v. dee séances du oonsell munlclpal do LYON. Tome VI• 
182~·1826• Pago l• 
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et de lui falre connat tre " que lee succ~e obtefiüe dane ëa 
t ro p o o 1.l rt e a dm ln l e t rot l on ont 1 a i s- e é dan e l ' e r: p r l t de• 
lyonnale, une lmµreeelon qul ne sa~ralt e ' ef!aoet-.• 

La "Gazette IJn l vereelle , qul par la 1:ulte ennuya tant 
le euccef:eeur da comte de TOURNON PAr tee exoèe de zèle , 
s • eeeocl· ~ ce concert de louanges (1 ): •son admlniFtratton 
reEte em1 runte dee plue heureux eouveni.ra: ll n•en eet aucun 
qul ne ç~t~~e ê tre le juete mottf ct•un homoage rendu aa zèle 
le plue p\ur, a!l dévo!Jemet1t le plue honorable , à cet eeprlt 
da Eagesee et de prévoyance, ù ce dtece~nement drolt1 à oe 
coup d •oell pénéirant qui caroctérlee l' homme f · lt po:.ir con
cevotr et écécuter de grandee chosee.• 

Alnel prit f l n l e préfecture da comte de TOURlfONs PlD 1 
encore qu ' on préfet ordinaire , l1 evolt falt f lgure. d• envo
-yé extraord l nalre, a •~ne eorte oe repraeentAnt en mierlon 
délégué par VILLF..LB pour ranimer à LYON le raysllsme f éta ll 
-lant . Se pcLEeante perEonalité avait réellement domlné, et 
mtme ortenté, pendant un an , to1te l a vle polltl q ue lyonna i-

se et provoqué un premier échev l t b~r al sérieux. 

--·----· 
Yilf de 1 a PRr.t'fIERE P ~.RTIE 

·----·---··-- ·-------------·-----
{ l ) Gazette Uni. vereell e do 1er t évrler 1823 
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I N T R O~~ T I O U ______ " ______ ____ _ 

I 
Le comte RBi''R ·p-S ~ROSSE:S allait aE ..... ~t~r ln lourde ch,:irge de 

l'ndminletratioa de Rh·ne JUEq~ •n la C'ULe dee BnunnoNs. I l ét~tt 
le flle da c élévre préeident du Parlement de :BOURGOGlm(ret atns l 
1•hérttier ~ d'un nom diftingué d,. lef:! lettree• .. c• étalt un grand 
1eigneu r de rncc tt d ' ni'.> rence•(2). Gentilllol'!!~e de le chambre da 
roi, maitre dee: 1-~~iti!.6JL · uie- conE"elller a •Etat , il a"fnlt été 
Profet du Dot> bs, p;le de la Loi re inférieure. Il dltféralt tonclè 
• rcment de eon pr«5décee1:e1.,1, dont il n ' nvalt n l l'envergure, n i 
1•tnd6pendance de caractëre (3). TOURNON ne cratgnalt pa e d'aller 
quel que foi.e a l ' encontre dr: volontés du Di recteur de Poll ce 
dont ll comprcnolt ~leux que pereonne l'étroi teeee d ' eEprlt f4), 
DE BRflfS ~·i, au co11t • ire, éxécute p,i:.: lvement et eane dlecuter l ei 
ordrec, à)f'l>eennt leS•~upole J!aqu •à~orendre dsne s-e.., lett ree- au 

malre c,, a eef eu bord'>nnée, lee phl'RleE m~me de FR~l7CITET-DESP1?RlfY 
A l'lnveree de TOURNON, qul organleait et créa it, ll fe contenta 
d' ndminletrcr le département earu trGn d effort a•tmsglnatlon, en · 
t a l 1ant conf i once ù eon ha bl t ude du mét ler. En f ocè d ' une dl ff i
eott:i lmprévae, l l eut étC:: aeeez mal armé. Lee chaneone ll bér ·les 
l'accueoient d ' C1var ice (5). Po urtatit1 ll manlferta à. plueleurr 
reprlece f!On goût pour 1 er ft:tee pom;;,cueee • . 

A ees cat é1:, 11 fau't pl acer l e lleutennr:t générel PAULTRE de 
LA!:OTHE. "Dévoué de ooeur aux 1'0URDON3•(6), qul av,1 lent f ait en 
grande part le ea f~rtune militaire, c' ~t it un homme ' ertent, 
lmpét ueux, violent m!meJ Lui non plue n 'éc ap tlt pae aux plsl
santerlee dee chanfonnlere qul célébra ient à l'envles• •• Le 
guerrier paciflqae• : 

•Qal loln dee compe ElgnelAnt ea Yaleurn 
\ 

îïf""XLEINOLAUSZ op. clt . Page 48 - ---,---
(2)u:o ITFALCON. Hi!.'to ire de la vllle de LYOJ'• Page1151 \ 

1
3) KLlUHC!,,AUSZs lbld. 
4) Vvlr la grè•e df e o uvri ere chaoel i ere à ce eujtt· 
6)DR011X1 la CHt,·rnou t yonnalEe, PRee 63, et 19.!Lz3fl .?17a Chnn èoft 

contre le préfet . 
(6) rom-F .. ~OOli1 op. oit. m~me page. 
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•nane lee dangore d ' ~ne ftte olvlqae• 
•A re~porté l a pal'lne da Talnqueur •(1 ). 

Wl l'on,nl l ' autre dee délégué~ da pouTolr central ne 
conneleealent blen l ' oplnlon publique . De la eoolété lyonnatee 
tl s ne vlrent eouvent que ln scrtace . Dane ee lettre de bien•/ 

_venue aux URlree du Département (2), le Préfet expoealt déjà 
son thème favort 1• ce n ' eet poe aa mllleo d'en départe~en t &l 
jueteMent célèbre par l ' énerg le de eee habltant1 a d1e époque& 
dr funeeteé:-émolre qu ' ll faut chercher à révelller lee eentlmenl 
d'n~our, de fldJllté po~r le rnellleu r def Rol1, pour eon au
gu~te famille . ce~ eentl~ente eont entlqaee et inaltérables 
chez lee Lyon:1r.;l1. • stl l ' on excepte quelquee momente de laol
dttd, 11 semble avoir ooneervé cee lllaelone ,ur l 'o pinion 
lyo'1'1..,lee, et lee oérémonlee offlc1ellee, qf.l 'fl orgsnle.tlat
mlme1 oont rl baè rent À. f a!i eeer eon jugement . 

son programme était fort eimple . Le volcl tel q, •n 1•expo
ea de'Yant le coneell général do Rh&nes• ~ue le bon ordre règne 
qJe le treln de l ' aatorlté comprlme leF pertarbateure et que ; 
partoa ~ force demeure à la jostlce, tel eet 1~ ~remler beFo ln 
de la France, tel eft eurtoot le netre lot.• (3) En eomrne, le 
comte de ~ROSS~$ fot- un bon adminletrateur, pl, apte à répr l
mer lee menéee 11 béralee qu • à, lee- prévenl r; me 1,· ll ne eu t:- pe a 
crletelllEer eutoor de lol 1 • actlvlté polltl-1e du département 
du Rb8ne, céM.~e l ' av~lt fALt le comte de Touiwot (4). 

Dèe le début de fA magl~tratare, l'tnterventlon françalee 
en Eepagne allnlt le mettre done une eltu1tlon tl•ttclle en 
pro 'YO qu ont de 1 • nr:; 1 t et 1 o A l \ bérnle à LEN. vvu. r-o'\ c) i ss a"' c~ ck 

I' a.~,t ~ t;; <m 1; bi r è le J 1. 'I "rr · 

\lJOASTELLAlfl Hletolre de LYON ëouela Reet6ôntTOt1a·ï·alde 
dep eheneone de cette époqnea~ Le grenadier Pactflque• 
(l!agee 59 à cs2. 

(a)?JJL. Némorlal -ad~lnletratlf;l92~. Pagee 21•291 a3 Janvier 
1823. 

(3)ADRJ BJ Déltbér~tlon~ du ooneeil généralrle2s(a juin Réglf~ 
-tre no 15- Pagea 26-2? 

(4) Aux élect ioae de 1e24~ il n'exerça aucune influence, lal,
eant la~ ~ltrae préeent cr d~~ cendldot1 danJereux dont un 
CHALABDOI', fut batta. TOUR.1"0:N, lut, avelt :h\&b~Q ' 
oandldate. r ee• 
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~erdlnand VII, Rol d'ESPAGNE, reEtauré en 1814 par lee 
, alllée, s'éta i t trouvé auerttt aux prlcee avec lep llbéraux. 

L'ineurrectlon de RIEBO avalt lalEsé le pouvoir aux llbéraux 
modérée . ta révo~tè de la gnrde royale, le 50 Jaln 1a22,éehoue. 
Lee roie de la Sainte-Alliance s'lnq~létalenti l'Be,agne donnal1 
à le ure peu plee an exemple fâcheux. A l ' exce ot l on de l 'Angle
•t erre, lle songèrent vlte à lntervenlr pour rendre le poUYol r 
aux royolletee de drolte. 

En France, une port le dèe ultra,, penr.alent de m~me . 
CHATJMUBRIAND ét Ait à leur ttt e . L • o cca El on lu l par1:1l Fea l t exoel 
-~eate po ~r relever le preetlge mllttaire du régime par une 
guerre v 1 cto rl euee contre lee Ee- pagnole. VILLELE, par contre, 
qui dÔployalt tant d' efforts et employait tant d'hablleté à 
restaurer lef flnnncee de la Monarchie, étalt p~u eAthoualaemé à 
1•tàée de compromettre dane une aventu•c g~errlère• lee r6sul
tat e e i pJn l bler:ent obtenue. C1IATEAL1BRI AND et eee e.., le 1 • empor
tèrent pourtant . Devenu mlnlftre dce Affalree Etr~ngèree en 
Décembre 1822, l~ gnrnd écrl va i.n décl4a, au congré de VRRONE, 
leo eouve1dlne étrangers à charger la FlANCE de rétabl ir 
l' abeolut l eme an BS?.AGNE. 

rs-tA-BIB..Q!.!Qlf D:S§ .. J:~fil!.LA_t YOJ 

en f r1ce de 1 • I ntervent lon en ESPAGlrE ------ -....-------
Dès la fln de 1!22, la quert lon eepagnole PoPrlonna 

l'opinion publiqu e lyonnnle es To~tes lee q~erellee de pml ltlque 
locnle ee trot;vèrent reléguées au eecond plan. Sl leB ultr~ , 
proclam~rent de tr~e bonne heure la n~cePelt6 d' écraser el delh 
des Pyrénéee "l'li,Ydre r lvolutionnnire•, lee llbérnax lyonnale 
eon~èrent à ex~loiter 1 •occasion pour prendre une reTanohe 
apres leure lnsuccèe éltctoraux. AUf~l la guerre a•Ee pafne dé• 
termlna-t-elle à LYCff u~e no~velle pérlode de tenelon. 

L t ~ltras menèrent trèe tat, par la volx de la •1~zette•• 
nne Calitt~ne acharnée en f•,veur de l' lnt erventton. Poortr.int , 

lle avalent cru d' a~o rd (o~ feint de crolre) à un prompt éoheeck. 
1~rlivolut.:(/)\·,flimportée en .En>;:1.s;ne, tll,, y péi·lrn raol:?ement, car an paya où 

1er idée~ monarchiques et religieu~ee ont encore de le force, 
o~ lee traditione antlqües eont re~~ectée~ ••• n'eet ppe un paya 
que le1:: révolatlonnalree pubeent fertllleer f'acllement/" 
Et, tout en affl!T!lant c•ua France ne veut plue de Bévolutton• 
le journal a vcrti nal t eetc cdvereniree: "YalheUDi aax feotle;x 
oul menacera ient leE libertés publiquee, ou dans le 100Yernln 
Ôu dane lee lnetitutlone qu 'll no~f a oetroyéee!•t~ 

ÎÏ)-GazettëtiôîvêreelÏe dÛ-Ï8-JÜLlÏet-la22:---~-~-~-
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,Ap1ès la tentative def Jr,rdes eepagnole pour rétablir 
l'absolutlsme"/la ()azette"/déco uvrnnt le pérll dsne toot eon 
ampleur, ee deche1na sw o•en eet falt; la Révolutlon d'Eepa~ne 
R juré de îvlvre tootee l~e phAeee de celle de Frence. DéJa 

ell e a eu son 10 aotti 95 vlent de co~~encer pour ce ~nlheureux 
paye . Le eeng lnnooent a coulé~ Vollà donc la malhe, r euee 
ESPAtlra arrlvée à ce 9olnt de dépravation que noo~ rappelons 
avec ho rreax, où, eane dl~tinction de rang, de profeeeton et 
m~me de fort~ne, la q~allt, d ' ho-rne vertueux eufflealt pour 
provouuer dee arrête de ~o rt.•(1) ••• •tee•descar.:ilsado1• 
d 'Èepngne ne veulent le cèder en rlen oux •aanetoolo ttee de 

lffiANOE."(3) La poltttq:,e de la "Gazette étalt clalrea recherche: 
toue lee polnt, com~ue entre la Révolution Espagnole et la Ré• 
vol ~tton frençelse poQr déclencher, notant que poeeiblef un 
mouvement d • o ptn lon en faveur de 1 • lnt erven t ion ( 3). 

Lee inforurntions lce plu1: tantat1detee trouvalent place 
danE Eee colonnee, po~rva qu ' elles fuesent favorable, aux ro
yaltetee: le 15 novembre, n • a,1nonçait-elle pae que RIEGO se 
rendant~ Eon coc: andement en Andalootle avult 6té prle pnr 
lee absolutiftes et fuelllé:" à la mlnDte ,• Un oatre jour, 
elle Rttaqunlt lb "J'ournrl clee DébatE•, en l',1cc~er.nt de ee 
rer~eer l l ' lnterventlon ap rèF l'nvolr r,clamde (4). 
i,o .. rtant ce confr~re partel'll exprl;:,-olt la pen1tée de CH~TRAU• 
:Bi~IAlID, le pluE ,u·~.ent défenet::ur de l'expéditlon. 

Le 31 J anvier, on publlo à LYON le rliecoure royal q.-,.L 
tranchait définitivement lu C:tH!t:tion (5)., 

Ler ultras lyort nie EPpla~dirtnt k cette dJc!eion1 • Lee 
royal1Etee ont toujot...r:S# déi.-lré la guerre ••• purceq qll'llF ne 
Yoyalent pae d ' autre moyen a • étouffer an foyer de ré-volotlone 
qui ~enaçP.it i 'embra ser tout l' orùre eocial; ile ne l 'ont 
jaœale redout~e parce q~ 'lle eavent t qul le ~ort en eet con
fiés: l'arrr:ée française fera son devoir" "~a Gazette• décla-
rnlt qu'elle prendrait •une petite pnrt ~ la lutte, en d~non
-çnnt toute lee ano~velles rlgletree• q~e lA malvelllnnce ne 
manquera pas de fulre r6pandre ••• noDs les rendrons publlquee 
EUr le ch~1mp., Oeet h notre nvie, le r1elliei;r moyen de len 
r~foter et de ~~jouer lA tact t que q~e noue elgnHlone. Heu~eox 
ei noue po~vone fol re encore quelque chose pour lo bonne cnuee 

(6). Ain~l lee ~ltrnE lyonnoie pPrticipèr ntteu gr.nd débnt 
eL. - la g•;erre d ' Eer;,;gne. (,..e,~11w.e..Jt 

(lJGazette Unlverselledu lez së°pî~rë 1822: Ler; ëorieotitutTon: 
nele ef pagnole venaierit à'exéci..;te:c un Fn;nçele, de GOIVFIRU 
né à LYON et comort>m ts dnnt· lH t ent nt ive dP.E Gnrdef.' du ro l 

(2)Iblô -2ee~tembre. 
{S) I.e 6 H:pt€more 1622, elle Jc1ivait encoret"On parle de 

mettre la Terreur à 1 •o rdre du jou r". 

1

4) N° da ~l décemvre 18~ 
5)wo du a févrler 1523 
6) m~me nul"téro. 
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Lee llbéraux, eux, reprenelent oouroge. I l 1emble peu douteux 
que certain ou molne crurent le moment proploe pour renvereer 
le réglme. Ile eo pereaedalent que 1•armée trançal1e retu1eralt 
de marcher contre 101 E1pagnol1, lle pen1slent l' entr9lner contre 
le gouvernement . A tout lP. mo lne lA guerre 1er~lt in terminable, 
comme eou~ 1•:Emplr~et on en protlt~rRlt ao maxlmams cee e9polr1 
,e r évèlèrent bien ch1~àrlquea, male/à LYON, lle parn t e~ent avolr 
été tort répandu, parm l lef oppoeanta, ~t lte eutorlté~ connurent 
plu& d •une vlve alerte. 1»1 nove~bre 1822, le maire de GIVORS 
evrJlt prévenu le comte dr TOURNON qu,• l ,e llbéraax ,e eo ville 

"é,alent comroe des forcené, " d·PUle qa •t1e eev lent q;:i•ll étilt 
fortement quertlon de felre entrer une armée en ESPAGNE (l). Le 
30 Décembre 1822, le Dlrecteur de la pollce écrlvnit ao PREF-mTs 
"Dee avle venue elmaltanément de plaelGUre point,, tant à 1 • é
tranger que de l ' lntérleur unnoncent d ' · ... 1e rr.vnlère poaittve que 
lee taotleux préparent de no~veaux mouve~ente pour le mole de 
Kara procholn ••• Dee bruite alarmante ee répandent avec actlvlté, 
de co 'Jpablet ee pérancoa ae manl te1:t ent hou t ~ment don, tout ee let 
réanlon, ultra-llbéraleeJ Je ealu d'allleare qu•11 exlPte une 
oorreepondance awtlve entre la Sul11e et noe département, llml
trophea et qll • 11 y a eu réce~ent à LYON une ,éunlon en vente 
centrale dee député, de l 'Bet ••• Lo vllle de LYON a été dan~ tou1 
lee tempe an polnt central où eont venuee abo tlr toute, lee 
manoeovree pratlquéee en Sulete et eur le trentlère de l'Bet et 
la réunion qol vient d '~ avoir llea ne Permet pae de douter que 
le, faotleax n ' agleeent toujours d•aprèe l e rillme plan. Je compte 
aur votre aoTlvlt é pour décoavrlr l ee lnptrumente que l'on pourra 
mettre en sotlon.• 

Il lat recom~endalt de tlxer plae partlcollèrement eon atten
tion 1ur "lei lndlvldu1 qul •• présenteraient comme commlr• 
voyageur,, le, réunion, altra-llbéralei/ lee oommunlootlon1 clsn
deetlnea, 1olt avec la Sal11e, aolt avEo 1•tntérlear, lee d6 la~ 
aement1 a•hommee connue par de msawnleee dleporltlone ." (2) Le 
? Janvier eulvant, le préfet tranemettalt cee ordre, au 1 alre de 
LYON, aux oom,lrPairee de la vllle, eu Soue-Préf et de VILIEFRANCH 
Le baro~ RAlfflAUI> r,oonnut, en effets " I l 1e tient parfol1 de 
mauval1 propoa dane quelques oabartt1 et on y telt ear l'Espagne 
dee coate, absurdes 1ur leequele on établlt dee e;pérance, plu, 
ab•~•des encore.", male 11 reetalt optlmlete et•• retueAlt à 
oon•e~olr aucune lnqulétade eur la trnnqutlllté de lB ville (3) 
Le eoae-préfet de VILL~ANCHE ét ·lt plu, lnqulet1 • Toct e1t calme 
lol, au œolne en appnrence •••• I l n ' Pn e,t p e moln1 vro l qu, 

~l)ADRJ MsAttalree àe Pollce 18221 ••0071 17 Novembr;ie22:;--
Lettre do Ualre de GIVORS au Préfet . 

(2) ADBJ RJ Aftalres de Poll~e 11231 n• 1098s 30 d' b 
Lettre du Dlreoteur de la Polloe eu Préfet eoem re 1822 

(3) mime doeelers 9 Janvlor 1e231 Lettre du Mnlre au PréfPt . 
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depule peu leE en.nemle du gouvernement peratreent a~olr de 
nouvelles eepéron oee. De ~ réu nlone ont eu lleu, male ellee 
ne laieeent prlee qu •à dee oonjeotu re11 le bruit de la 
démonétleatlon del ptèoee de 15 tri et ~O frr parAlt ~tre 
plut~t un pré,itexte d · n~ttntlon qu ' un objet de sp~oolatlon , 
La réunlon d e~ franos-ma9one de YI SRAYUE dan1· lee envlrone ~ 
de TARARE ee rattache aufel à eon eyetème de. rnalvelllanoe. 
Enf.ln J'ai reçu ll y a que~qaee jo•Jr'-: l'avle que l ' aeeoola
tlon dee ~lllt alree qu l s ' etr-it formee lot eooe prét exte d •a 
acte, de blentnleanoe, et qul fat dleeoute 11 y a deux ene 
eobstst"lt encore : (l ) Lee dlvere témolgn~gce offlct ele 
, • accordent dono poor conetater qoe lee ~al noua de 1!22 
relevalent la têta. 

lin ce début de 1823, lee etforte dee llbéraox se 
portalent avant toat à LYO• eur l ' armée. Un jour, lle t a l
eolent coorlr ,da.se lee o~ s le brult q~ ' elle a' ét~it 
révoltée (2)• Selon le ~l~eot ~Jr oe la Polloe, lle eesayalm1 
d'établir deë lntelll~encee dane le 5ème réglment de ligne 
en garnleon à LYON (3J . Un rapport de police prévena lt 
égal ement le oomte de JSROSSE& qu e l ee •mal~elllanta• oher
chal ent pae de~ lnelnuatlone perflde, • à co rromprPe lee 
mlllt alree eth leur folre trahlr l ' honneur et leur devolr 
Ile dlealent aux eoue•offlclera et aux eoldit1 da 34 ème 
Rogtment de llgne deftlné à l'armée d'Bepagne qu'llf alla lnrt 
•ee felre mnseaorer pour !outenlr une cauee lnjuete• et 

l ee exbod"alent •à ee réunir aux révol utlonnelrea eapagnol1 
pour obtenlr lear liberté et rendre celle de la France 
lmpérlFeable." (4) 

Communiquant aueelt&t ce renselgnement a» comrrandant 
du départeroent du Rh&ne, le Préfet avopalt tgnorer J uequ•à 
quel polnt oe rapport pouvalt l tre fond,, male le eujet 
étatt trop lmportant pour ne pae mérlte r l'attentlon (& ). 

Îl J:œRs», Att;Iree dePol l ce 16231 li• l098sïo-:J9rivter -fëE3 
Lettre du So~ e-PrJfet de Vlllefranche au Préfet. 

(2) ADJIJ KJ Atfrtree dE Poltce 1e22: no 1021: 14 j,m,;ler 1823 
Lett r a ou So us-Préf et de VlllefrPnche ap Préfet . 

(3) ADBJ KJ Aff ~lre e de Pol lce 1823: W•lll7a 19 Janvler 1823 
Let tre du Di re cteur de la Polle~ au Prjfet. 

(4) ADR; 111 Af!ulree de Pollce 1822; liO~OVt 1er Février 1823 
Let tre da Préfet au Uaréchal de Camp Oo_ mondant le Dé~qr
t ement d4u Bh8ne . 

(5) mlme ; document . 
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Le oommleealre ~ERTHOUT annonçait que lee llbéraux enr8lalent 
pour l ' Eepngne aux condttlone eulvante,s 50 fronce aD mo~ent 
de l'en~agement, 3 f ranct par joue Jusqu ' à deetlnatlon, 2000 
t rance a l'arrlvée ou corpi (l). 

Entln lee opérationc de tlrage au eort oom.Tenc§es le 
13 Jnnvter, témolgnaient aUffl d'un état d'eFprlt lnqulétant 
chez de nombreux oonscrltfJ 4 jeunes gene du conton de 
SAINTE-COLOMBE orlolent au retour dane 1er: ruef da CONDRIEU 
"Vlve l ' Empereur ! A bae le Rol!"(I) 

Le 16, à ~EAUJEU, le nommé PARDON, en tlrant eon numéro 
orlalt s•vtve la ft6pu~llque.• Arrit6, on le relnch~lt eur let / 
bons témoigaAgee dec ma lree du canton et du eoue-préfet de 
VILLEFRANCHE. Le 24, à. TARARE, un Jeune homme de le comn!Dne de 
VALSONNE ayant aussl crié "Vlve l ' E:-rp~eur" !ut égal.ement 
reliohé eur la déclaratlon ~u ' ll e ' ~trlt trompé et av~lt 
voulu dire "Vl~ e le Rol". 

Le comte de ~ROSSES attribualt "aumauvoie effet pro
duit pRe ceE deux acteE d'lnd~lgenoe• l', !freufe lmpr1oati on 
de "Y1'1'e l'EJnpereur, C.JÈV::] LB ROI • pi·of..,ré~le 24 à. 6 heuree du 
eoir par 4 jeunee zene de la commune de jOUX, canton de 

TARARE, à leur retour d~ tirage. C' eet povrquo1, oralgnant qu e 
i •eepolr de l'lmpuntté ne multlpllât la hardleEee dee sédl
tleux, 11 ordon:ia au eoue-préfet de VILLEP~ANCHE de pourcutvre 
en Juetlce toue 1re fautt!a, mâme ceux que l ' on ava lt aupara
-vnnt rel~chés (3) et toue !1:rent condamnéE le 1er mare à un 
mole de pri son (4) 

llnfln deE cerlcatures r epréeentant Lo~11 XVIII, aeeta 
eur un oh~lot et dé'11\1.ant avec rapldlté le& montognee d 'Ee pagne 
(5), deE oraneoni: contre le gouvernement, dee propoe eédltleux 
étolsnt etgnalée d~nv divere café par les agente de polloe (5) 

Sl l ' on ajo!lte que la orlf: e lnduetrlelle de 1622 n ' était pae 
encore surmontée, que la guerre d ' Eepagne ralentlfealt encore 
le cornmeroe de le Eolerie, q;.1e le prix di; blé qul, en 18~2 

étalt rceté oon~tam.ment vole ln de 3 france,80 le double bole
eeau, pneeait brueque~ent à, tr,,60 (qulnzatne du 3 au 19 
jnnvler) puie 4 tra 75 (10 ou 16 février) pour atteindre da 
24 au 30 mari le coi.re èe 5 !ri· 49 ('T), ooore le plUF haut 

'(ï)mtme doefier. H0 5o,;-6 YJvrler 1823. LettreëÏL>°oorrrnlEe~l~ 
~RRTHOtrr ou Préfet. 

(::J)ADRJ ll; Affatree de Police k823: 1f•ll2'11 22 janvier lia~. 
Lettre d~ Préfet au Ulnletre de l 'Intérleur. 

(3)mlme doeelers 29 Janvier 1823: Lettre du Préfet au sou~
?réf et de VIL!,:mFRANCHE 

(4) m~me dOfEler: 1er Mare 182~& Lettre du So ~e -Préf et au 
Préfc t. 

(~) ADRJ M; Affalree de Police 1823: n° 11!61 a févrter 1825 
Rnpport de Pollce . 

(6) lbld:N°ll9a(rapport du l i février 1523) anon;vme. 
N° 1194 ( Rapport di·la février 1•~~) 1;1,.,.., anonyme 

(1):aa.~ Mémorial adminletratlf 1eaa-1s2?s •RIX des grains 
(ble, eelgle, orge etc.••) · 

~- ----



-118-

depule evrll 1818 (l) et Jamale atteint pae la e~lte de 1e23 
à 182?, on oonprendr~ 8leé~ent 1• tnq~létude deE autorité, . La 
cuerrL d'Eepaene avalt ravtvé à LYON le déelr eecret d 1 en 
fi.nlr avec lee 1'0UR.aOllS. Croire a~ triomphe des Eepagt;ola 
dlvleés entre eux, L la déeertton en ~aeEe deE trocper frnn
çolees, constt~~lt ~ne grvve lllUElon/ ~ala; d~ne l ' ardeur de 
la lutte, lef llbéraux se voyalent déjà 1rn-1n,;ue;re . Aueet 
pendant plcsloJrf mole ll e nllaient tro~bler de leurF man lf~e 
tntlone tumultueuees 1 •ordre établi par lee admlnletrateure 

~ de VILLELE. 

@ NOUVBA_UX THOU 'LE§_A--hYQJ'_J.rt--VRIER :IAB.§_!82~) 

Le carnaval de 1823 reeta certainement gravé d9ne la 
mémoire dee Lyonnais. Le• llboraux jouèrent..,. en e ff et.,. une 
farce peu co~ ·une aux ~otoritée ultrae. Cellee-cl étnlcnt 
lnstrultee depuls qoelquee jo:..re qu ' on prJp;--rnlt une moeoaraJ• 

... de ttgu11ant "l'Ente:rrr, r;nt du co r~erœde LYON "(2), r:"ale- le 
malre RA!IEAUD ee rcf 1>H1lt :..~ crolre"r1:..'on pro.et 11 oou9able 
pul;ee êtrt1 rr i, à exéct.itlon'! L , ... itet

1 
prévenu le 1~ à G 

heurer du ~:Lr ,(3) q•,talt pae la• le eeor6tHlre dél,ga6, 
u. DE LAVBRCHËRE, t~erlvlt auseltSt au lteutem:nt gjnéral 
IAULTRm de t~OTHE, 1 •1nvltant à plaoêr un plqoet de Tlngt 
hon~ee à la deacente du pont du côté de 1~ vll1e poor le 1e. 

or, bien que prévenuee lef autorlté, se laler~rent 
astez sotttment • erner. La Journée du 16 1 ' étatt blen p~ee éa, 
ln pluie to~balt en abondance, tout eemblDlt annoncer 1 •a
bandon du projet (4) quand, verf 16 heuree,on vlt arrtver 
per le qual du Rhôn/. du oôté du pont l~or~nd, un "oamlon• 
attelé d ' un cheval blanc, et deee~s, un cocher en Merc ure, 
erm4ede son ceduoée (5)f sur cette voitur~ étRtt une blère 
recouverte d ' un drap mortuaire e,r l equel on llealta• mort 
u 1823t tI~ERTEJ Conititutlon, ealelet protlt ". 

AD mll leu était repréeentée une corne d ' avondanoe ren
versée d'où eort8 lent deE billet~ proteetéa, des tormee de 
chapeau, dea novett ~a en crolx, une encre et une flèche rompÎi 
Qelon le oommlr:t111lre St ET IElillE, ce cha·r filnèbre étalt eul
~ l d~eo molne 300 perFonnee, lee unee en nolveeulement, l e e 
autres avec del:? nez po et l chea, ee tenant deux à deux P'lr dee• 
eue lee bras , et marchant comme à un. enterrement. Arrlv& au 
Pont de la Gulllotlère, l e cortège ee détourna en ee dlrlge~ft 

1 OOU!lhop;-clt. Annexe III--- --------
2 ADR; llf Affalree de Pollce 1823s N°113Vsl, tévrler 1e2~. 

Lettre du Ualre au Préfet . 
(a) mime document . note marglnrle. 
( 4) même dose l ers 1, t' éTrl er 18231 ~a.pport dCI Préfet au l!l• 

nletre de l'Interl ear. . 
(5) même doeeteri 16 féTrler 1823 (19 b.lG)RaJport du. comm te 

salre SAINT-ETIENNE BIJ Pr6fet bîot.e uttllFone, tnnt8t 
l' un, tant8t l' Autre de~ deux docnment1 clt~s ) 

,· /, 
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eur le place :fl'Et.L:E:COURI quelques agent, de polloe voulurent aloll 
e'emparer de la volture mals 0 une foule lmœenee de curieux• lee 
en empêcha. Le cortège, 1:e voyant poursui vl, se porta eur le 
qual de SAONE et Jeta danw lla rivlère l a caleae et le drap qol 
le recouvralt . (l) 

Lee :gatorltée dureat reconnaitre leur échevs" Les oommle• 
ealrEe• dlealt le reoport , dj Préfet, •ee font trop confiée eur 
l'he~re tardlTe et eur le ma~vaie tempt; et lle ont 0b~ndonné 
trop tôt le poete dn eurvelllance Ott Lli: e'étslent tenus jusque 
là.• •••• • cette ee~ne•, conclJalt-tll, aeeez ennuyé, "a produ tt 
gn fort mauval~ effet, mot.ne par elle•même, car aucun ori eé
dltleQx ne l'a accompagnée, que pRr la cr~lnte o~ on eet que 
le premler effal de dérordre ne eolt que le eignal de plueleurs 
autree plue graves." (2) AU fond, cette"lourde taoétle" ava tt 
~te eu grand jour lee tendAnces inquiétantes notéee depule un 
mole. L'adml~letratl on dupée et tldlculleée dut ee cont~nter~le 
lendeme ln 17 tévrier. de retlrer l e oorbillBrd de lo Sa8ne, de 
le tranf.'port.-r aa pnrquet du Procureur du Rol, et d•arrt!terqu.t€ 

-quee'uns dee auteurs de 1~ "tentatlve": la pl~port avalent déjà 
été elgnalée lore des eoène, de mal 1822 (s). La "Gazette• elle• 
m~me tout en orltlquant le zèle des "nouv eaux partisans de la 
Polx, qul, no1a aeeure-t.;.on • taiaalent part le de ceux qul -u,\1'&15,. 
voyaient aveo tout de déplalelr la fln de la guerre", ,e m~qua lt 
de la force publique "obligée de oèder devant quelquee coupe 
de parapluie.• (4). 

Le go~vernement reetentit el vivement l'affront q~'ll son
gea un ~oment à remplacer V. RA'!.raAUD par l!. D~ LA CROIX-L\VAL. 
Oe dernier, f8 rendant à l?ARIS svec le député DELHORUE, fit em• 
mené par celvl-cl chez M. COifflI~RE qal lui dit en 1•accuelllant i 
"Je ~ouealuti, li. le liAlRE de LYOJP (&).tAOROIX-LAVAL, refuea 
oett e promotion, et comme le mlnlstre ln(let~lt, tl objecta qoe 
dane Plntérêt do Rot, il étnit politique de laieeer en plr;ce, 
pour le moment1 u:. Rf\:!HUD, n ' ayant pae un motlt euffleRnt pour 
le deetl ~uer. VILLELE, recev~nt l e lendernaln LACROIX•L\VAL 
accompagné de DT;LHORlf]l et. da d lrect eur de lll pol l ce J'IMNCHET
DïlS:PEYREY "qu l" • dit ~ li.Yl'-~e E eE mémo l ree"1 voula lent me vo lr 
à la t~te de la mairie àe LYON•, reconnut la ju~tecee de ce 
ralFonnement et lut dé~A orar" Voue ~tes un homme eage, ce sera 
pour plue tard.• En effet, c ' étatt rlequer lnutllement de créer 
de nouveaux déeordree dane une eltuatlon déjà à3llvate. 

1l}"En Avignon 11 l'ënv'oyepour ?!tre "ReëtaÜr'Steur•, dÎÎune
cheneon ltbérole cLtée par DROIJX; op . cit.. Page ~3. et qu l 
raconte l a eoène de façon humorletlque. 

l
:a)Documeat olté. 
3)Repport du Préfet (docament cité) 
l) Gazett ~ Unlvereelle du 18 f évrier 1823 
&) Un fonctlonnalre d'autre fo lar Jean de LACROIX-LAVAL. Page 

61. 
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Ule en gont par leur premt der euccè,, lee agltateure vou
lurent récidiver. Le 21 au eolr le o~tre enryrennlt qo 'llt 
a.valent formé le proàet de ëO renuro le 23 en granâ nombre le 
long de la seSne, entre le Pont du Change, et oelal de l 'Arche• 
T?!ohé, avec dGe l lgnes, pour y taire le tlmulacre de rep!-oher 
le comme roe (l) • 

Prévenu le 22i le comte de BROSSP.S lnvlta le lleotenant 
général à tenlr prête dene leE caEernee le lendemadn dee déte
ohemente et à ordonner de tréqoentes patroulllee . PAOLTRE de 
LAMOTHE répondit aueEltôt , leE plquet e, qul étalent ordlnalre
ment de 50 hommei', eernlent doublé• dtJne oheqae ce,erneJ celle 
de la douane auralt un piquet de 200 hommee d'lntanterle et 
&O chae1eurs1 de fortee patrouilles en pArtlralent et clroule• 
-relent prlnclpal .-rnt eur lee qua le . Enfin lee poetee dee pon• 
eeralent do~blée (2). 

Le 23, le projet attlra eur lee qu~ l• •une énorae effluenc~ 
melE, lntlmldée par tout oe déplolement de force•, lee mauvr t • 
plalaents n ' osèrent pae exécuter leur deeeeln et rlen ne •e 
Paeea. D'an autre caté, on r.valt fait oourlr le brult qu •11 
y aurait le eolr du tapage au grand thé&tre et q •on deva it Y. 
f a lre entendre le crl de "Vlve la llberté• . Ce brult n ' eu t 
d'autreE eultes que de proo~rer une forte recette aJ Dlreoteur 
Alnel lee dlepo~ltlons prleee e ' étalent avéréee cette fol1 
ettlcacea" . (~) · 

Un autre d•cument fait alluelon à une nouvelle entrepr leea 
11 eft molheurenement ec&ez obecur. D' oprèe cette pièce (4), 
lee factleux deTslent deecendre le Rhône dsne un bateou av~o 
un buate et dee lamplone. Le maire avelt communlqué oette 
nouvelle au lieutenant-général, qui avelt prie dee meeuree 
en cineéquence, ••• et on ne ealt rien de plue à oe eujet . 
Sane doute le deeeein dee llbéraux n •avelt pae eu de 1clte, 
une fole de psue. Enfin, le 23 févrler. la polloe déoouTralt 
aa portall de l ' Egliee de Saint-Jean • un placard lnf~me" 
Porta•r •A bae le Rolet la famille royale1 à ba~ le clergé 
oel~l que notre coeur déetre , o ' eet Nepoléont (5) Le commleea l , 
-rechargé de oette affaire concluait ear une riflexlon peeri
mletea" On ne peut pae ee dieelmuler que lee méchante eemblent 
vo~lolr lever la tête en ce moment ." 

Cette oolnlon était partr.Jée par le Directeur de la Pollce. 
Parfaitement tenu eu courant de la eit uation, ll écrlvalt au 
Préfet le 1er Mare s• l e vole , pnr votre rapport du an Yévrl ~r , 
qçe le mae oara•e du 16 n ' étAit que le prélude à de• manoeuTre1 

(l)ADR;M; Affa'frë~ de Pollce-r8231NOll371 22 FJvrler--rë25;-----
Lettre du Ualre au Prl!et. . 

(3) Al!LJ 12135; Pièce B0 5~1 22 févrler le23; Lettre du Pré!et 
ou llalre. 

(3)Doeeler 1137124 février 1823.Lettre du Préfet eu Ulnietre 
d. l ' Intér.leur . 

( 4) ~aiat35JPl~oe N°56sl er Mare 1823. Lettre du Lieut enJtnt
gene~ 1 au Prefet. 

(5) AD.R; M; Affaire, de polioe 1e231Jf\i.t9123 février 18231 
Rapport de oommlaea l re lUOHART -



pratlquéee par lef factleux, et que 1 •on cherche à troubler le& 
oampagnee aueel blen que la ville. On drvolt e•y ~tt enJre. 1•on 
peut mtMc prévoir que tout eer~ ml2 er oe~vre pour entretenlr 
et a~gmenter l , agi.tation en attendnnt que le morr-cnt aolt venu 
de tenter deE entr~prlEee· pl~e Eérleueèe".( l) cet te appÉéclRtlo~ 
ôtalt fort exact e: lee libéraux, pleine d'eepolr, eondnlerit le 
terraln, et ee tennient prête à exploiter lee noDvellee d'Eepa• 
-gne. Pour l' lnft <1nt , llf n •Rv r~ lent eane doute pae la t émér l té 
de et engager à. fond. La prudence la plUi: élément a t re commanda l t 
pourtant de prendre dee prJcautlonf . AUe e l le Directeur de la 
Pollce lnvltalt-il ke préfet à rJorsanleer ea police:" Un e 

police t'ortGrnent organteée et confl~~ excluel-Yemcnt à. dee llom
• tlee dévouée peut ee~le vo~r fournlr 1er moyenc de déjouer 
to~t ee lee meaéee dee fflct 1. eux." (a). En m!\me t emp1:: , la garn t .. 
eon fut renforcée de 2 réglmet:its d ' inf,rnterle, elle fut portée È 
S (lce 44•, 190 et 62°). 2 no t1vea!.l;{ eecndrone \\formée au 19• de 
ohaF.reurr portèreat à 6 escadrons la force de la oavalerte . 
3 batter)~e d'artlll~rle Rrrlvèrent de GRENO:aLE,,sl blen qu ' en 
oae ·ae besoin on pourralt dé1::ormale atteler e l)leoeE et en obu
eler. ~lnel dlfalt la Gazette qui àe féllcl tAlt de ce renfor• 
oement1" t el" malveillants eauront qu ' on eet à m~me de leur 
répondre :(s) 

Lee"malvelllante• ne ee laleE.rent pas lntlmlder pour aut~nt 
t•incldent uanuel h la chambre deF dJput6e leu r foJrnlt un nou• 
~eau motlf de dénloyar l eur zèle. Oe député a~alt été expluleé 
par les royaltetea qul ne lul pardonnalcnt pae t:on hoFtlllté 
lrréductlble à l ' égard dee ~OURBONS. 

A LYON, le1: llbéraux 011vrlrent une eoUBcrlptlon "pour con• 
fectlonner une couronne d' or qu'ils voulaient offrlr à MANUEL 
(4), ainei qu ' ~n eabre d' honneur au eergent de la garde na
tionale, qul avalt refueé d' obéir aux ordre~ de Eon chef . DeF 
lndlvldus se dieant commlee alre~ de c~tte eouecrlptlon oolpor· 
-talent dee lletee dane lef cafeE et reet aur~nte, an lnvltnnt 
lee personnes qul e •y trouvalent à eousorire, et le préfet 
auralt blen voulu conna1tre lee lndlvldoe qui étalent à la 
tlte de cette manoeuvre afln de fRlre ceeeer ce •acando1e•(5). 
S'll feot en rorolre la nGi1~ette" lee •rr,res et amleM r ecuell
làre~t 4000 fr~ncs en 4 he~ree, t/l l a dnte du 18 m~re, pr~s 
de 30.000 fra (6).La police perqJleitlonna chez l'orfèvre 
MERCIER, que l ' on dlealt chr1rgé de le contectlon dr lA co·1ron• 
ne, pulë che~ le eleur CHE'f!ROLAT négoclant cherg6 de col~orter 
leE lteteE de la eouecrlption, eanE aucun réeultat .(1) 

(l) °ADR;U;~ftü;-fTOn PolitlqiiëJ-aoRR jS2ë1U)~FCE ÜÏNISTRRÏEL1Ë&Ïë: 
~are 1e2Js Lettrb du DlrectPur de la Police au Préf et. 

(a) m!me document 
(3)Ga ~ette Unlverfelle du 13 mars 1e23 
(4)1) 1AULsI2.35 . Pièce n•57 

2)ADR; U; Af falrce de Pollce l823. ll0l269(Lcttre du Préf et 
au Malre , ll Mare 1823 

(5) mtme document . 
(6)Gazett e Unlver!ell e du 18 Nara 1823 
(,) ADRt U; AffaireF de Pol ice 1823 • 1269s 21 Uare 1823: Lettre 

da Ualre a~ Préfet . 

-- -- - - ~~---



Plue tard, un portralt de l~ANUEL, entouré 4'un~ couronne, 
sortit dee preeeef ùe 1 • tmpri~erle LEFEVRE•CHAILLOIS- Le préfet 
ay~n~ eu la felbleeee d ' occo=der l ' autorl~~tlon, le Dlrect eur de 
lA pollce lnt~rvlnt pour donner l'ordre de te r etlrer deel étala
gee (l)-Alna l fut fait le 26 avrll . . 

La ocn:b' agne devant e 1 0Liv1·ir en A,,RIL, lec autoritéf mul
t lpll~nt leë préca~tions et leu p~épvrati 4sar t le Ulnletre de 
1•tntéri eur preacrlvlt dan~ une ctrculalre une~ lnutieuee eur
velllance r l'égard dee voyagecre àe comr~oe qul ee livra i ent 
dane le f a1iberge1; , cafée et ~12tre1. lieux à de~ déclamatione entl
gouverne~~~trles (~). De r colporteur~ de plUE en plue no~breux 
tena ient dee propos al armante et cherchole.nt à. 1~ec1..iellllr dee 
renEeiJneœentr et E~rtout dee poudrlèreE (3). Selon a •agtree 

tns.tructione, le Pr{tet enjolgnalt aux corr1rl1:1:0lree de pollce 
de conLraler l e cl rc~lation deE particullere ee dlrlge~nt vere 
l e Kldl. On deva it examiner avec so in l eor~ paplers, vtelt er lee 
chargement1;; dee voit~rçs publlquee et fouiller lee bl'l g1:1ges de s 
Toyageure euepect e.( • ) 

Le Pr~fet demendalt en outre au MlnlEtre d e l 'Int~rl PUr de 
lul co~~uniqcer pv r le télégrnpno lee ~o~vellee d~ l ' al"l'.Lée. Le 
Mlnietre répondait "Je ne puis qu•approuver •••• J e compte sur 
vot~e zèle et eur votre prudence poJr faire de cet comn unica
tlone l'ceage l e plus uti le au eervice du RoL ••• "(5) Le Préfet 
co~ptait démentir lee faux bru ite en publiant àea extra ite 
de journaux annonçant le~ e~ccès dee royalletee (6), 

Enfln le~ autorttéee ' efforçalent de forger à 1 • a rm.ée un 
moral •royallete". Le Préfet envoyolt au Lie~tenant-général 500 
exemplaires d ' un •" chant ~~?rrlern pour le dietrl b~cr aux Cnef e 
àe corps , et parti oullè re~ent à ceux qui se rendaient à la 
f rontière . 11 eetLmalt que ce chant produlra lt • an bon effet eu r 
l' eEpr lt dee mllltaireefl et servlralt d' anti dote aux poleons 
qu e la malveillance leur dl~trlb~alt (7) • 

(l ADRI a; N'C'3lOt- Do~iter LiŒE VRË-cm-.ïôïs -----~-
(~ .ADRJ K; Affaires de Poll ce l!~3a N° 1334& 2 Kara 18231 OIR• . 

CutAIRE du l!I N' I STRE DE l 'I~'TERI:mR 
(l) lbld; 20 ~ara 18231 CIRCü'LAI RE DU ~INISTRE• 
(4).\DR; U; Aff aire~ ~e Police 1523: NQ 11981 12 avrll 18231 

Let tre du Dt recteur de la Follce t22 avrll 18231 Réoonee da 
Préfet . 

(5) ibld- JiC. 1555: 14 Avrtl 1!231 Lettre du liinletre de l'lntérletu 
au Préfet. 

(6) Alll,a I~.60. Plèce B0 160: 28 Avrtl 1623: Le prafet aa Ua i re 
(7) ADR; u; Affqiree de Polloe 1823& W-13721 20 Mare 1823, Lettre 

du Préf ~t au li6otennnt-général, 

----- --
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Ce chant av1;;i l t pour refra ln: " Sauvez , Sauvez , lo F.ATRIE 
et le ROI". 

Lee llbérnux; eux, paraleealent eat l efalte de lecr~ démonetra • 
ttone dl mole ce f évrler. I le marquaient un tempE d ' arrtlt , 
evant 1 •ouTert~re de Jle campagn~ , mRLe lle n •outlalent pae de 
tenir leure- habituele propoe alar7 ,.te ou déeobllieante pour 
• le Roi et . son auguete femllle" ~~Def lnvldue aeeez blen 
vitae chant o lent dene lee ~uee deE cooplete, qul,•eoue pr6text~ 
d'apitoyer lee paeEante eur la mltère de la claeee ogvrlère • 
tendRLent évlclex.n:ènt "à lnfluer eur l ' eeprlt publlo et à le 1 

porter à an nouveau defré d ' lrrltatlon par dee pelaturee exa~d· 
- réef de la eltuation actuelle ù ~ affplree coœmercl3lee et par 
dcE pronoEtloe effrayante poar l ' evenlr, eth jeter alnsl lnd l• 
reotement, de la detnvè~r et m~me Je l ' odieux eur la marche 
1Mlvle par le gocvernement danf lee c1.rconz:t oncee préeentee ."(l..) 

D' autree préeenta l ent RUX tro~pee l a guerre d ' Eepagne com: e 
"une atrocité dont l ' hl2tolre n ' offre pae a •exemplee, l ' effet 
de l ' lntrlgue dee prêtree et n~F royallr-tee". Elle ne pouvRlt 
ltre que " préjadlalii~l •~~éuse;à l a 7RANCE ( 2)~ Enfln un 
marchand fora ln de P&t l .,ge à LYON prétend a nt l. ri l ver de l a 

frontlère d 'Espagne raoontalt que lee régl 1ents frnnçalr 
avr.lent paes é eoue le1: ordrer de l.ilNA (3 ) , ajoutant qu ' ll ava lt 
été témoin de cette défectlon.(4) . . 

Lef autorlt~e dta l eat habltuJe h cette éternell e guerre dP e 
nerfe. Ellee ee contentR l ent de ee te1 l r e~r leur tarde: le 
Directeur de l A Pol l ce décl ~rHlt, en e f fet , avoir acq~le la 
ccrtitcde quP. lee révolutlonnalree da 1'.iHNCE et de l R PENI NSULE 
fondAlent de grah,dee e~pér~nceF eur la ville de LYON, et 
travaillaient avec bcFucoup d ' actlvlté à y organleer un mouve
ment (5). En att~ndant1le préf et réU~fleealt un oovp de mAltre : 
une ddf~che de Parie e1 date du 14 a~rll l ' JvartiEEalt de l ' en~ 
vo l de Parle à. Lyon de proclamatlons ot ch~\1$o n;; eédit t eueee 
p~r les voltureE publiq~ee, une perquleition fut eff tctuée 
dunll cPe volt:..ree. "':11'? p<;rmi.t de d.focrl.ivrir un paquet adrePeé 

· à un avocat l yonnal e, .s: . 1!.Eli'EU, Et contenant une !)1oclemi1tion 
eédltleuee lntit~lée r" Un vieux eolèat à l ' armée . " (6 ) La 

Tl~ ADBsin 304-, il,m';rsÏë23~clÎ) e 0 i-F.:------------
( ~ Al!Ll 12; ~5 ; P ls ce N°58&12 Urre 1a231 Lettre du Préfet nu 

'--" '.Yl: l ~~. 
(a) ADR,~J Affo lres de Police 1823:N 1369 : Lettre du Pr1fet 

au Lleutennnt - Général. 
(3) Général commandant, l ' armée dee conetitutionnele e•pagnole 
(4)4DR; U; Affalree de Police 1823 N°13~2. 29 Uare 1 823 

- sttre du p:.. .. éfet au corr.rrandDnt dé la gendarmerle 
(5) .~:-1R;U; Si t !l:::t. ton pol l t i. ~aue- Co rzcEpaad .. nco mir.let érl elle 

2 ~vrll 1 e23: Lettre du Dlrecteur de le Police au Prof t 
( 6)ADRr>r; -~ffaiz:ee de P~:l?e lS23s N° 1577; 17 a~r ll i e13 • 

Bettre du Prefet au kLnLetre de l'Intérieur, 
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police perqu leitionr.A lt de nouve!U/chez MENEU cette fole, et 
emle av:1lt k n bonne fortune d ' y déco!.<vrlr def: l ettre:: du 
géncirPl LA...,OY'Bf ét:1bllf~nnt 1111 i 1

• étnlt l ' aute:.i r de la p ... "ocl a 
ma'.: lo n (1 ). Cet écrl t iif f i rnHfft que la guerre d'Eepagne étal t 
un moyen de falre revlv:e en France "le régime du Jaln No lr 
et de::; co ,.~ p e de bâtons 11 ( 2) • Le dép ut é d a Rhône i: e t ro u v '3 l t 
da nf' lin e e i t u a t ion d é 1 i 'Gat e et c et t e fi rm e a 11 i. t ê t r e f o rt 
utl~e au préfet lore dce élect ionf de 1e24 (S). 

~ar contre , 6 àee auteare ou compllcef de l a maecarade 
a~ 16 février furent acq~lttée par le trlbunal correctlonnel 
(4), C€ qui t nepli·ai.t au Préfet q!.ielq:.1ee réflexi.one dées bu eée1 
"To,tee lee foie que , pour de e dJllte politlquee, un certain 
nombre d' lndlvidue ~ont trsd~lt~ devant lee trlb~naux de cett t 
vllle ccimme f a l1rn .1t part le d ' :rn n ombre plr;1: coneidé::·able ay::tnt 
f alt entend re deë cri~ f éditle~x, o~ det chan eonE coupable; • • • 
el leE trlbunaux n'obtiennent pae la preuve matdrlelle que 
lee cr i e ou chaneone eon t eort ls de la bo~che mime de te l ou 
Pel acc!ïEé lnà lvlèuellement déeigné, ce qul eet preeque 
tuujo~rf trèe !lfficlle à établ lr lorèqu'il y a réunion nom
bre~ee, Lle doivent abeoudre ••• Ce exe~plee prod~ieent un 
effet flrnet>te; Lle compromettent lee agente de l ' ad:r.lnietra 
-tlon en même temps qu ' ile accueent de faibleeee l ' autorité 
judlcl~lre , et mleux vacdrHlt fermer lee yeux eur ceE ~ortee 
de àél l te qu e d ' échouer preeq~e touJc.r::? danf lee·pourr.:!Jitee 
qu ' on dlrlge contre lee fa~teure ." (5) 

Rcu r e!À~e:'lent, en nPpel , PI!mT , celui chez qu l avait 
~t~ conetr~ lt e le corblll~rd, fut condaœn~ à 6 mole a • e~prleor 

- ncMf!nt et à 600 france a ' ~ 1ende; ~n 11!itre F 11URB à un t::r· le de 
prieon et 150 frunce d ' l"lenJe , lee- 4 nutres ac<1uittée (6) .. 

Alnel , h l a veille de la c rmpacne, llb6rMUX et ultree 
F' affrontaient plUE q~e jamol s à LYON. Ls partie quL all~ lt 
ee jouer à l'extérie~r s era it déc iElve auefl à l ' tntérieur . 
Lee llb~roux avnient comra ie la eottlee de proclamer p~rtout 
que. l ' ormée refUfe.r'o it ùe mnrcher contre let: e fpognols, qve 
ceux-ai repo:;feeraie!'lt lee França is . A LYON, lle eembl;iicnt 
n'ottendrc qu ' Jn Flgnal peu= tenter an eoulève~ent . 

La perte pr 03ree&lve de lc~r~ lllUflone , provoqua chez 
eux qu~l~Uef accès de mauvnlee humeur, qul ee trad~lelrent 
par quelq~ea nouvellee bagarrea, celle-cl ne f~appelèrent ceo 
riendu~!4e d ' il.[.Ë.~-l2 ln_l e.L_çmgJ!1!!Ë--1!~-1~~g.t. ____ ----- _ 
(1 ~~me doefler: 1377: l~ avril 182~. Le m~me au m~me. --
( 2 Gazette Unt,rereolle du 29 j11nvier 1a24 
(3 LP. général LAPO~ f it condM né à 4 rro l :e de prleon et 400 

!rance ? • 1Jmet1de le 2'7 j onv le ... 1Sn4. Aprèe dl veeeee ét 13 pee 
de procedure l l flpit, aa juin 1825, par demunder à b'n'-
f · 1 11 1 • · . { e e te. er .. e . amntet >.e GP zet te un lverr elle du 30 juin 18ta5) 

( 4)ADR;U; AffaL~eE de Poilce l823;NOll 37S23 ATr l l 1823 

i 
Lettre dG Prctet au UlnlFtre de l ' Intdrleur 

f) même document . 
6) meme doeeier:6 mai 1a23 : Le•t r d , 

e u Prefet au llin letre. 



te 7 .Avr il 1 2'23, lee Franço ia frrmchL r:1:a iênt l a lUDASSOA eo us 
la conduite du duc d ' ANGOU!J3.r@, rllf: d::: comte d 'ARTOIS (l). 
L' exp~ditlon ne fut qu ' une promcnoda ~llltalre. Nhlle part 
lee conetitut l on~Gle eEpognolt n •o ffrlrcnt de rJtletance s érleu 
- Fe . I lE évvcuèreat lUDRID eanë comb;=;t (~3 ma l) , et allèrent 
e • enfermer d~nt CADIX avec le Rol FBP.DTI~\!TD VII. LR vllle tombe 
le 11 octobre 18?.3 aprèe la priee du fort oU TROCADERO, eeul 
tait d 'ammee de la campagne. Le~ ahf: olnt t r tee es pagnol e comml
- rent de telleE atroc lt ée que le duc d ' AJ:"GOtJLP.ME r ent r a éco euré 
de eon exp,fdltlon. L A Rr]ST:\URtSION n ' E:n ti re pae gronde flolre, 
maie le€ l lbJraux, qul e ' étalent longtemps ref~sée à crolre 
aux euccP.s dee Françai e, eublrent le contre-coup de leur ma u
vaie calcul - VILL"ELE, juge~nt le moment f avorable, tlt d le
•soudrela c~ambre , et de no1l",elleE .. élection~ lui permlrent de 
ret1·o!Jver la cha:nbre I ntrouvable: lee llbér·iax, déJà. décons lté
-rée par les complote ml li talree, ayent nnronoé partout qu e 
l • Fle pacne -v:a lncra l t, payèrent chè re-nen t leur errQu r: lls f 11rent 
écrae6e: ile ne reEtàrent plue q~e 15 à la chambre . Lee ~ltra e 
parurent toucher à 1 •he:..re du trlomphe àf~finitl f.(?EVRIER 1e24) 

LeE libéraux lyçnnais ne voi,lurent pae tout de euite ee ren
•dre à l ' év l dence . Lee rapporte de pollce el gna l alent encore a 
au mole de ma l un individu à le jambe de bols qul déclamait 
Pl f',ce :BELLECOUR au mi lleu d ' un groupe d 1 une vingtalne de pEr& 
eonnee , décl~rant 1tque l a gùerre d'EE PAgne n •ayapt pae réueel 
danë un moment o~ il y avalt ~o~r lef armee d ' aQtree b ••• • 
qu •aljoura•hu l, c• étr-ii.t une follE d'e 1 • ~volr en trf?prleea qu'l l 
aonnalfealt bien le. paye et bien et r ceux qui e•y trouvaient 
en ce moment n ' en reviendralent pa s.~ (2). l 

r 

?Ln ~aL , c~rtain~ Lndivldue o~erchoient enco~e done lee 
campagnee à a curéd iter dee faux bruit e Pur l a guerre , et le 
J?rJfet n ' ét~d t pae J,>eu 12urprl e de ·découvri r parmt eax de e tao• 
teure , plUf part ic:..liè1·ement celui de V AtTGUERAY (~). De m?!me 
BU début de ma l , un journttl imprimé ola:1de::tlnç1>:ent répanda lt 
dee nouve~les ~ e~ oppofltion directe avec celle& q~l tont 
connattre le a 11ccee de aoe- arm<:e en !.1e-pagne", (l av~lt été 
aperç a dane q:.:.elqtli- e ca bir.et e litt ér.., i ree, n.ot P'1'nent \dane 
celui de la dari'e B:e:t, 9, Drnnde rue dee c ~pu olne, où \l. ét a lt 
comrrunlqué eevlet1-.&.)!t- "u~x nbonnée et rJ!lX .;,er~onn4s 0J11,11u.e2 
po!lr pl'ofen .. er dee opl..ni.cn(l contr_ lrc; , ' -;e,~-verrtement dil 
Roi" (4). URl e, mulp;r~ un ordr:-.. t:1~ pe r~oi, iti"'ll 4onné par le 
maire au 001.;;.rr:ieeaire SAIJf.i'-ETI;;lT?;E, on n ti\entendalt plus parler . . ' ,, 
TïtAvrssEi·-op-;-ëTt:;-i,-1g3_____ ----~ 
(2j ADR;li; AffRiree de Pol l ce 1e~3: N:l436&lô Ma i 1!23 

Rapport du oom.,,i l:EZ' lre Rl chdrt 
(3) ADR; ll; Afft1lree de l>ol l ce 1823: lf0 l556:2t ·,!1·1 l e23 

Lettre du Pr6f ct ~t Dlrectfur de l R Poste aux l~ttr:e de 
LYOlî. I ' 

(4) Al!LJI2J59;Pièce No30~ 3 Ma l l 
• 823. Lettre du lfA l re au 

comml1ealre &AilfT~Bt l e$ne 
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sanF do~te avalt- l l été entrelné dane le déroute de 1 •armée 
conetltutionnelle eEpegnole . Toujoure vare la mêm tete, des 

crleure de journaux, Er vendant le bulletin t,fflolel 9abllé 
por 1er eolne dD préfet1 en commenta ient le contenu de f açon 
fort répréhenelble dlEant 1" VOUE y verrez la bonne contenance 
deE Espagnole, voua y verrez que de molheureuz Françs la, eur lee• 
quell ile envolP.nt journellem<Hlt dee bombes, eont ·obligés de s e 
cacher ju~q~e dnns lee caves . " SanE doute étaient-lle payée 
"par le pnrtl contri ire au gouverne~ent . (1). 

Et, le 1er juillet enco1e , 4 offlclere espagnole prl• 
eonn iere9 ac:imenée à TARARE pa1~ la genfüirm~ri.e, y étalent reça1 
en triomphe:" A~feit~t"recon~al~eoAt le Pr,tFt,"les chete du 
parti llb6ral ee cont empreee6e auto~r d'eux, unL collecte a j 
ét6 f~lte en lecr f aveur; la loee mHço1nlque e ' eet rdunle 
extraordlnalremcnt, lef a feEtoyé~; on lee a promenée en v l lle 
en q:..elql.ie eorte en triomphe. " ces. offlclere avalent pelnt 
l'armée «raaçaiEe" dane ur.e eituation déplorable . "(2) 

Uals cet entho~elaeme était déjà andchron l1!lez à part l r 
d !.i m o l e de j ,Jin l 8 2S, on peut a f f i rm e r q u e le u~ ï_:: o l r e d • une 
victoire libé::.- ;i le en Efi?a..,ne îOnt bi.en mortr:, oer lee rapport t 
de pollce ne lee mentionnent plue. 

Le eola qa ' ~valt pria le préfet de dlffuFer largement lei 
vlotoiree françaleee y était e3ne doute pour quelque choie. 
L' activité de la "Gazette Universelle" aueel . 

Avec une rigueur impitoyable , elle tntormalt eee leetear 1 
de la marche en avant dee troupee d~ duc d'Angoul,me et let 
libéraux eux-mêmee ne pouvaient pae continuer plue longtempe 
à nler 1 • évldence. 

Le joi;rn;::il royallf'te e • étail "'1.:P!.lré des "• orre1pondt'lnte• 
en Bfpr-ig1~e p:1m.l le~ officlere de l ' 1mée, et , une e-ema lne 
plUE t~rd, ll po~v2it p!.lbller lenrz comptee-rendue . Dèe l e 
23 avrll, •ui n jeune offlc ler alJ 5ème de llgne" lot oommun l 
qualt lee no:,velleE du lô avril:" c ' eet env nln que noue 
ét ione proml P de nou2 mesurer avec Ce€ fr~ree conetltutlonnel1 
eap<:lgnole. notre eatrée eur l e territoire eepagnol ne no•a a 
pas encore tocrnl 1 • oc~aslon de tlrer un co~ p d~ tuell . " (3) 
Belon L- Rilme o!f le 1er," en auc~n tempe l ' armée n•a montré 
ploe w' f~thouelaeme: pa ~ un ee~l d,f ertecr pae un trstnard.• 

Dane la Gazette" du 25 Avrtl , cee pre~lèreF no~vellee 
he~re~ees tro~valent leDr oulte:"L ' armée !rançalee po~red,t 

f 

ÎÏ)ADRJll;Atf;irëË de PoÏÎ~l822&N0507ÏÏ7-Ual 182~. Rapport 
dia commiesaire de Police RICHART. 

(2) ADR1ll; Aff~lree ùe Pollce 18 23 zN°1555alO julllet 1 e23, 
Lettre du Préfet au tnnir>tre de l ' Int ér.,;;ur. 

(3) Gazett e UnlvRrEelle d? 23 Avrll 1e23 
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eee eucoès. LeF conetit~lonnele f1 ient au ~ecl aspect de ..,,., 
troupes dont 1 • anthou1: i~fme et l '<Y'deur ,?e combattre augrren
tent t o:,e lee joure.•-(1).Et ch•F1Ue nur.?éro aueènelt illUB rude 
co~p de olue aux lllusionE def ~rrèr~e !t nm le de~ Eeoagnol&!• 
L'exoddl~lon ét~lt plut8t "une marche triomphale qu ' une guerr~ 
(1) • . Aa beeoln, q,elquee f?-~e~ee n,yvellee accentualent encore 
l~ joie de~ ~ltraeJ" No ijE recevone a l ' lnët~nt la nouvelle de 
1•heurei:ee c~Slivr"!nce de FERDilH.N'.D VII. Lei; troupe, qul le 
gardaient~ s,vllle ee Eont r,vtlt~ee contre la con~tltutlon 
et ont mle le rol en li berté~" llealt-on an peu prématurément 
danr le no du ••• 19 J~ln .(3} un n~tre jour, c 'è&t l a mort de 
UINA q'.Jl ét8it 1-1n11onoée (4)/.et le numéro dJ lendemaln con!lrma~ 
le fait. Pourt an t le zéncirAl ll béral eepegnol vécut jusqu•en 
1634. Le~ août, c•JtRlt CADIX qui ee t:oulevelt ••• non mo lnt. 
v~rldiquement . Soue la pr·Eelon dee ,vèhemente le "GAzette " 
atfirmalt cha0._:.;e jour un pe.; plUi: F')n C!H'A ctère de jou rnal po 
l it lq_u e , en mcherchunt pa rr l 1 e~ nouvelle fi quot ld l ennee tout 
ce qo t po~valt eervlr ~ la pr0p~gande de eon part i , et en n6-
àl i$eant tot Alement de vérlfler el cela ét ~lt vral ou f a ux. 

De toute façon le eoulè vement général dea llbéraux du 
Sad-Est, tant redo:1té du Di recteu r de la Police, e t qu i avait 
peut-être r éell,.,.,·ent été env leagé, n ' avatt plia ma intena nt de 
r .. , Le-on a '??tre. ?ourtont , l ' admlnli:tratlon rnFta longt empt lnqu1 

-Qte et ~n incident pen:r. lt de meeorer eon man4ue d ' aeeurance. 
Le 18 mal le Di recte~ r de la Police pr,venalt le comte de, 
1'ROSSF!S du paeeaga d-:•nf la c5te d'or et à. Chl4 lon-e ur-SaSne du 
député ~ANUEL qul • probeble!rent ee dlr lgea lt vers LYOW.(5) t e 
22. le PrJfet rc;pondait •Ri en n'indiql.e j'Jequ •à. prt4eent qu 'll 
a i t paru dRt1e cette ville" . On rapportntt blen qu 'à CHALO:N-eur• 
SAO:tm ep:i préFence av,ïit été l' occ,:udon de plJele1>rr: réunions 
dee 1 i bJraux, et que cel.ix-c i av, lent pro pot! é à un négoci ant 
de le ville de l~L ach~ter 500 fuelle, male le préfet d,clare lt 
ne po:ivolr gaI·Rntir c e bruit ,. ep qul lul pRrEill?ea i t 16 plue 
re~ar~u e ~le , ~ , étai t "l e eola prl~ oar le~ Jo~ rnaux llvéra ux dt 
di~elmu:c:c ce voyage ei1 an!1onçan t que l! AJ-11JEL éta it retenu 
ch,• z lui. p r 1' effet d ' :;ne maladie grHve et ne voya lt perr:onne 
(6).Pulr le 3 j~ ln le pr~f~t ~Criv~ lt ~u maire "l e brult ee 
r6pand g6n6ral ement de la prJeeace danP CPtte ville dt M. 

lf!\lfURL, député ,'' et l' lr1v i ta à véri f l Pr lP f ~ l t ( 7). te lende• 
maln le bP.ron RAt:'!3AUD déclora que lee rer11erchee avaient été 
"totelement l nf .ructue:;.fE.1: 1'• 

l!ole FRAlWITiT-Di!SPEREY tenalt à eon lèse. Le 6s il 
adrei:Ea lt une nouv.:?lle 1€ttre eu comte df! LROï-~St d ' aprèr 

( ïî~ëITë" 0Ünî Vert: el 1 eau-25avrÎÏ-1 ê2S-----·------
( 2) Gez et te Unlverfelle du 23 mal 1823 
(3)Gazette Untvereelle à1> 1 9 .1uin le~3 · . 
(4) Gazotte Univereel le du 15 j utll et 1~23 
(5) ADR;MJ Aff n lree de Pollce 1823& N°l269:~2 ma l 182~1 Réponee 

da Pr,frt ~u Dl rect FDr ~e l e Police 
(6) mtme document 
(7) même doeeler1 ~ juin 1B23: l ettre du ~r0fët a a Ualre . 
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oelle-oi UAMtr:.!lL et D~ CORCELLES ee tro:JVédent b1en à LYON• Leur 
pr~eence exp:i1ualt ~e eez la c~uee et le but • de 1 •agltotlon 
q; ' on rem1rq1"it alo~e dunE lA ville. et" un r rojLt concerté de 
1 ~ pArt der fn"tieox".Il l ' lnvlteit à ne rien n~gllger poDr que 
l e m~lnd re dcirordre fut réprlmé eur le champ ~"nf hdeltatlon et 
disalt-ll,",~Jr q1e le~ personnee que Je vlenE de voue signa l e r, 
el elleE tentaient d ' ezclter quelque trouble, apprPnnent que 

1 • auto :!'l té eet di :-po .:c fo à ne garder a'.Acun- m :fo·Jgernent avec les 
pert~rb~teure.• (1 ). 

Tant d ' n:.:e1Jrf1l'1 ... ie fü,nE lee :1ff lrmntloa" du Directeur de la 
Police f'L1lt pRr t roi;ve r S tJ récompeni:e: le même 6 j•;Ln, un 
ag-.nt ~ecret Rnnonçalt .1.'.l.:: l:: 4 lfüI;L s, • r'.)uvait à SAIUT-CYR -au
UOlIT-è •o:t chez 1,. n nommé COSTf.RI ~;\N (2). Un de9xiè!"e a:,;eut a ff i.i·
m:.1 l t en r .. ~me tempe q; • i:ï. :t-.i.t à LYCM, .eue de l'ANT!Q.UAILLE (3) 
chez un nom"'1é DONNAT. LF. e, t. • Jt n lt à FOURVI:iŒES danE la cal'l• 1 

pagne def eleur::: 1'ILLJl.,""l'" cotP.:1 .. , corr .. "Ue le ::;ieur JX)JfüAT pour 
l ' explt~tlon Je l eure opinion~ llb6reles" qu ' on le rlgnnl~lt (4). 
Enfln ~ l e 9, le r.1.:dre tranemettult ail ?réfet un dernier rapport 

: la vtallle, dlmanche, S, 13:ANUlJL a'Vl3it a!!,. leté dune l a ccimpagne 
du nom~S COSTERIZAN, h S3lnt -Dldi er au Hont d 'Or h un dlner de 
30 ou 40 JCrEonnes . or. en r~alité, malzré cee plftee mult lplee, 
liAlffi:En:, n • ,...v~lt pae q~i.tté PARIS (5) • J:.o Re:::tAUr:=!ti.on piJs~e pour 
avoir été iln rée;lme policler, .,, .. i : ' efficacité de la pollce 
Lyonnaiee purnic a~rez doute'JJre loleq:J ' on c:,netate done: ~es 
inform9tio11e t è•t de fantaieie . L e Di:t·t:.ctel.ir de la Police lui-
même n ' était poE to'>.;o!..lre re.Leeignl uvec exactit:.;de, et Ea dé
fi ance eoupçonneuee l ' 1ncltalt h volr partout deE complots. 

A L YON pourtu.1t; cctte nervof:ité de l ' admtnietrutLon ee jue
tlflait: ,'deez fHcLlt;!_.:.nt. Même en ce moment où 1er dernie r~ as- .. 
po irs fondés sur ln guerre d 'Espagn~ àlspr-iraiftnlent, la po J>u~a
tion lyonnaii:e continuait à ··1ontrcr eon hostilité ~u résl""e• 
Cette hoetilit é ne te man1. te.:-tait f)l .. f comir.e en m11l 1~22, o:.l 
lo =~ du cornnval de 182~, par de~ tro~blee envamment org~n l E:ée , 
mai:: pl!Jtôt, da:a la cla1.:ee .bo 1JI·geolre par dee marq!leE d'ironie, 
chez le~ geri.· du pr:tlple p:.r dee crit~fi: dt : colt~re 11as1:i brutalea 
que vl.olentee . Le l?::.!~et r_; un~aLt rt.s.c,n ui~n lP dt·c:1tion lore ... 
q u • i :~ é cl" i. va i. t 1 e 20 j u ln à e o 1 oo 1 l ~ g; Ile du Jura ( 6 ) i 11 I 1 règne 
toujours dan~ cett w ville une certalne agitation dane lee ee • 
prit~, qtH~ lec ·r.tlnf' !l~~e du ?artl en~,retiennent par 1·~ clrculation 
d e fa·H:f ee nouvellt3s, de br·.iit s ala!llmonta et. l ' annonce d'ee p1ran, 
-cee dont ile pl~cent le succès~ce qui ee paeee ne peut donner 
lleu à d-:::t: craintes !ondéef', et~~ p!.ll'2 ur~u-:-er que la tr~nquilÎt 

Tî)r.it,rn;,-doP.e l er:6j J lnlS25: LettreàcDl~;.:;;-de -Ïa Polie;-· 
a 'J i='réf et. 

(2) tbld; 6 juin 1623 : Lettre du maire au Préfet . 
( 3) 1tme d•oument 
(4) m~ .. ,e d&1:~Ie.rt ejulnl823S Lettre duUolre au Préfet . 
(5) l:Lc im:tAUSZ: o p. c lt1 Page 50 
(6) ADR; U; .4ff·,lres àe Polloa 1a25: N°11171 20 Juin 1823. 

Lettre du Prjf et au Pr,f~t du ~ura . 

@ ~ Ju tl"'-Oï\.lw \~ ~ /)'V\.OtU-0 1urùi~ . D\Â J-uAl:<; 



•ll"té ne r:ero pns tro-:blée dan~ ce départeTent ." En effet, le 
danger na devlnt jamgle blen série~x. 

Lei: ltbéreux E' 1 en pri.r ... nt :.;~ jour à J ' actrlce Léon i'.AUVEL 
qu ' on eovr;it proté;oe par le llewtEnant-généra l PAULTRE de 
L~'-OTTEJ c • ft3it po~r e~x u~e occuelon de nargoer l'gutortté mi
lltalre . ~uand l ' ~ctr lce dé~~ta le 26 llAl, elle· fut accuelll le 
"dtne part pnr dee applaudl2eement~ répitée"(ceux de la garnleon ) 

•et de 1 • , ...; t re )art q~ elques el f flet e peu no:nbreux , (l )ma 11: o pln lit 
tre s." • En 9eu d ' inrtante, le parterre devint une arène de 
coJ:11bGtt a:1te"(2) · L 'l force armée dut int~rventr. Selon la "Gazette" 
un dei: og!t,,t, ure arr~tée- fu·t arraché de!! malnf: de L'!l pollce " par 1 

un nombre conaldérable d ' hon::meE: armée de b~tonett (3).?lut>leure 
autree repréeentation, ne fu rent qu ' une vérltablc m!lée entre lee 
agente de 1 • eu torltci et le publl c. 

,uel qaee "citoyene" furent arttéE (4). La repréFentation 
annoncce pot.;r le 31 pro -ettr>lt d ' itre encor< plue orageuce que 
lee pr~c,dentee, le "O ·zette" ava~t pr~venu lae •agitat eure:" 
qu ' llt: 1:achent blen c.i,ue l ' autorite ne pliera pas, et que la force 
arrmée fEra ::on devoir a ve c une vl gt,~ .:. r à. laq·;elle lle ne e ' atten
dent pas !• (5). 

S'il fect entcroire leF llbéraux.1~le général evolt f alt 
avancer de2 cancne• (6). Le direct eu r dee t hé&tree u. SIUGWBR, ho 
-me rage , acheta à. prix d ' argent la réeili ution de l'engagement d 
Melle Léon FAUV'JilL et tlt eavoir par une affiche placardée an peu 
avant 1 •ouvert nre de le Fall e que la "f u lt e imprévue" de l' aot rtc 
emo~chalt le repréeentatlon annoncée d ' ovolr llea . Cela mit fin 
h to~te c~tte cAb~le , ~aie leE ~ltrae e'inelgn~rent de cette 
mc..:ure d ' apol::,ement. Ell e l eur pa:r:üe E"c::it une capitr,lation (Il fii 

t a ut r e c 0 n.r. a t t r e q Ile 1 e E a 'J t c r l t é e n ' y é t a l en t po u r r l en , c a r 
l e comte der 1JROSS3S et PAOLTRE de LAMOTTE s ' étalent toujours em
prefE~e de r~v lr centre ltf :Lt6ruux- URLe 1•tritranelgeente 
"Gazette" e' 6orlelt oe ~cndent":Alnel quelq~es factieux sont par• 
venus à. l e:;r but, tl1.: ont vuircu l ' riutorlté ••• ce sont dee exetn• 
.Plea plliî.:' dar.:;ereux qt. ' on ne pense ••• En vérité 11 te!'.:':'vle qJe 30 
ane de :ruvolut~on :oi ent oubllée , ciu ' on nE. veullle pae ee reppe• 
1er que lef pl~r pFtLte~ clrconrtance~ ont produit lef pl~e 
g:rr11.nr ~- cat netro pheE , CJ.Ue l P fer:!lt:té ef:t le prlnclpe con1:·erveteu1 
dr- te7c,~c lon,, adr i".l~~trr,ti.on, _t: que , ri aujourd •hul 011 fRit 
vo lont t l r<>ri, nt :rne conceercicn à. la révolte, oemetn elle on l'lrra
chera cent o:..trer " .(7) L e2 l f.héraux ne n~an.qi;èrent pee àe chane-on• 
ner Pî\l'ILTR'El d_LL A. ~OT ~·~ et_"l ~.)~BP.Afül:".:!l.J:XQ!!~ l, •~A§Tlltt, 41f J.92..!ll!!: 

l ~o~e cltonP le text e de la •GRzette" 
2) G»~ette Unlver~elle du 27 mal 1e23 
3l i b l d 
4 Ci\STP:LLA:rl, C>l' ; l!lt; Pagee ôl•62 
5 Gr1zette U.1lvereelle du 29 llal 1823 

(6) Ct\ST'?,'Ll,AN; ibld: Son témolgnage eet toujot.ur·e hof'tlle/ eux 
roynllPtee ot fort eajet ~ cuutiun. 

(?) Gaette Unlvereelle du 2 juiu 182 3. 



-ora à 1•atfalre nn dea couplete du "Gr enadier pocltlqae"(l). 

"~uand lee elfflete pourculvent une aot rtoe, 
•11 compatit à eee vlvee doaleure, 
•s•11 n'obtient pae touJoure qu 'on l' applaudliee 
•I1 falt du moins •empoigner• lee 1lffleDr1•. 

Dane !ln mouvement d 'humeur, lee autorité firent orr~ter x. 
SINGIER. A~ee i ce dernlcr reçat-11 lee f élioltatlone llbérsles, 
et on lul tlt don d' une ~ouplère d ' argent, prlx d •une eoaecrlp 
ttlon (a). 

Enfln 9 inculpée dnne loe trouble, aQ epectacle paeeàrent 
devant le trl bunnl correct ionael a 11 M d' eux1ROUX, tut condamné 
à l~ Jour, de prleon et li f rnnce d •nmendeJ un autre LAUR~NT, 
à l~ f l'anca d • amende ; 4 eutr<ea lUUDII, lmULeT, JOLY et TA1'IT 
l 5 Joar, de ,rl eon et 15 tranc1 d ' n~ende . Let trot, dernier, 
f urent acqutt•és gr~o• au~ telent t de 11. SAUZET (3). 

To ute oette nffalrc avalt montré que l a clePee bour geolee 
de LYON éprou•alt peo de eympethle pour la gsrnlaon et eon chef, 
Lee b~grrre1 dane l a r ue pro uvèrent qoe la populotlon par••· 

-gealt cette hoetlllté. DéJà, lo 20 ma l , sera 3 heuree du aat ln 
3 lndlvldu1 • prle de vln• aval€nt -at taqué l a fentlnelle du / 
Pont volant du oaté der Céleet l n1 ~ C.elle-ol avoit éto 1ecourue 
par le poEte deE Oéleet lna , malE on a'f ... lt ea l'lmpr!.ldence de 
rel&aher lee perturbateur• et le comte de lSROSSBS en exprima 
1ee regret, à PAULTRE de LAJ OTTB (4) .. Le 1er Juln, anc ,cène plur 
grave ee déroula dene la eo l rée, le poete da Pont de la Gull• 
lotlèi-e ayant e:.ir la demonde d'an marchand toraln arrlté deux 
lndlvl dae qu l ava lent brlaé 2ee •'fltreaa, et boule'fersé ea 
boutique, lee mllitalres qui l ee conduicrl•nt aa corpe de garde 
furent aeeaillle à coupe de btiton par le peuple . Ce ne fût 
qu'a'feo beaucoup de pelne qQ•ll• parvinrent Juequ'au poet e de
vant leq~el lo fo ~le se groeeieealt en annonçant k'lntentlon 
d'enle~er de vive force lec prleonnler, . Un déta c.)tement de 12 
homme, fut encore lneuffleant po~r rétablir l 'o rdre . Il f allut 
30 homme, d'lnfanterle ot 20 chaeeeure à ob~vnl poor élotgner 
an peu l a toule du corpa de gurde, LeE lndlvldu1 arr~t,, t arent 
mls dane un fl ncre pour &tre oondulta à la salle d ' orr&t de 
l'b6tel-de-•llle, eoua eecorte• male l e peuple ee pr~olplta ,ur 
la voiture en lançant dee plerree; l ' otflcler enleva alore aa 

O~TËLtiiop. olt. P. 59•18 -- --
azette Unlvereell e du 2 J oln 1823 et OASTELLAH l bld. 

Gazette Unlvereelle da 11 Juin 18231 Bappelone qae u. SAUBET 
étalt un dee princlpaax libér; ox 

(4) ADRJ •1 Aff alree de Pollce le23, xo111, 1 24 Mai lt!aa. Lettre 
d u Préfet ou Li eutenant-général . 
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troupe aQ galop et dleeipo lei ae~alllente1 arrlvé place de la 
aomédle, un raeeemblement con&ldorable flt entendre de noaveox 
arla et de nouvelle~ meneoeet" à l ' eau le com~endont do la 
plooe et lee ohoeeeure!• ceux-cl réueElrent cependant à mettre 
lonre prlionnlere à la ealle d' orrtt (l). · 

Le Prétct eetlma que cette afCalro étalt eeeez majeure• 
pour falre le sujet d' ,n svle au public•.• Vn ovle eege, ma lt 
a9puyé de la fermeté~écrlvelt•1l au~alre," éololrero lce ha• 
bltent, 1er les do,rere dnn1; leequele on cherche à lee ent ro l• 
•ner, et éTl tera lee malhou1·.e1 que noue devon, p1·é•en lr par 
l'emplol de toue le& mayene qal aont en notre pau~ctr•(2}. 

Le malre flt effloher aa&elt8t une ordonnance {3) done 
laquelle ll reppelalt lee falt1."De eemblsblea 1oènee de dé• 
eordre, el elleP. étalent reno~veléee, pourrolent ettlrer eur 
la vl.lle dee mee.1rGE de ri.g:..eur dont l ' effet oompz·emettra1t 
eeeentlellement la pro1pérltu de noe manufact~ree, de notre 
commerce et de notre Induetrte." Aue el prenolt•ll lei me,ure• 
1ulvente11" Tout attroupement qul aprèa eorn~otlon ••• refueere 
de ae .aéporer &era ,dle-,eri:é SU!! lH foroe .•• (~) Le1: lndl vldu1 
arrlteu •eœ-on'\ tradu l te devant lee trlbunaux, pour y ltre J u_gél 
1elo~ toute la rlguour dee lola (ARTICLE I) et continuslta-;r 

''lfoue c.-rtone lee bon&: oltoyene, loa . .,èru: de famille, lee / 
ohefe de commerce et d'otellere, tO;.iS ~~i lntéreoeéa au bon 
ordre, à conoourlr avec noue par tour lL ·oyeno qul eont en 
leur pouvolr, au molntlcn de le tranqulllltô publlque•. 

Le Directeur -de ln Polloe, mla au cournnt ~sr la lettre 
du a, décloraLt oompter/"pour la ~épreeelon de coe déeordree~ 
eur le "zèle• et le ". fcr."E:té" du comte dea l!ROSSES( 5) 1 tee 
poure ut tee oont re lee nommée COGlîEr, DY et CREPS arreté• lo 
premler Juln f~rent, en effet, menéee eveo vlg~eur. 

' 

Tradulta devant le trlbunel de police oorrcotlonnelle• 
un jugemeat avait dôc1dâ que lee faits conetltuulent un crime 
de la oom-,étence de le cour d ' at.:~ieee et lee ·av·,lt renvoyée. 
Oette d,clelon 6tuit tout à l ' ov-ntege des prévenuei oom~e 
pour lec lnoulpéi du 16 mal { 6)1 lee Jurée ouro lent eanf doute 
montré l· plu, lerge lndulgence. Aaesi le Procureur du Rol en 
appela aueeltlt, et l ' uffalre fQt aou~lee à la cour ro~ale de 
L'n>N, trlbanal beaucoup plue royallete que la correotlollllelle. 
Par an p:remlar arrtt, elle déolda qu• t1 ne 11 ' egieealt que .• tAw,.l 
déllt, que mal à propoe le trlbanal correctionnel e'étolt 
déclaré lnoompétent et ordonna qu' ll eeralt eur le champ pro ... 

Tl)ADRJUI Affalrêe de Folloe 18231 x•126i1 a juln 1e23 
Lettre du Préfet ou Uinletre de l ' Intérleur. 

(:.)mime doealeri 2 juin 1623. Lettre d:; Préfet aa Ualre 
(3) utmc doeelert 3 J uln 1823. Ordonnance. nlrlo de LYON. 

(atfloha) et aueel ADR,u1 Affulree de Pollce N•3l?l à 3200 
(doP lera A'i'TROUJ?llmllT) • 

(4)aou1lgné sur l'afflohe 
(5) ADR1u, Sltaotlon polltlqGe•CORRESiO'RDANCE MÏWjSTÉRI:tt..tE 

& Jul4 leas, Lettre du Directeur de la Pollceaa Prétet. 
(et, Volr cl•deesQ Page 11,. 



-1s2-

-oédé aD Jugement da fond. it aueelti- elle déclara le, trol1 
aocurée coupable& du crime de rébcll lon à la force armée et le : 
condamna à 3 mols d ' e:~prleonnement, conformément à l'artlole 
218 du code pénal (l) • · . 

A1nal 1grôce à une hablle mEnoeu"fre j urldlqae, le, fauteur,: 
de trouble• étalent cette fole 8rappéw et c'étalt déjà an 
aaccè1, mol l e Procureur général , eetlmant la conda~natlon 
encore lnebfflîante, ee pour"fut en oae•ation poar Ylolatlon 
des artlcle1 201 et 212 du Oode pénal qal prononcent an empri
sonnement de 6 mole à 2 ana contre tout lndl"flda coupable de 
rebelllon oveo arme,. Lo cour oaeea cet arrlt . La •Gazette 
UnlYeraelle• ne manqua pa, de relater cette déoielon (2), m8ll 
oomme noue ~ · avone pae trou•, trace denr eee colonne, da nou
Yeau jogement renda, jans doute lee pelnte prononoéee ne tu
rent-ellee pne augment ée1 car 1 e j our.,.al ett à co ap eOr men• 
tlonné be euccè,. 

Rn m1mae tempe, dlYera aateure de crl1 eédltleux fu rent 
jugéa lee 10 et 11 Juln perle tribunal oorreetlonnel. \'leli:l 
cl, rou, 1•tnflgence eane doote de la récente écheufoarée,ee 
réYéla molne complalssnt qa•à l'ordlnalrea l)MAROHA11I>•YOULET, 
commle-négoclant, tut gratlflé d•un mol, de prleon et de 100 
franc1 · d • amende pour avo l r t ena •dane un moment d • l "free,e• del 
propo1 outrageant, contre le Bol et let Prlnoee à l'occaelon 
de la guerre d 'ESPAGB:1(3). 

D) CLAUDD•ROYRR, couteller à CUIRE, déjà condamné le 14 
mal 1823 à e jour, de prieon et ltS franc, d•emende pour a"fo lr 
annoncé le retour de NAFOLPX>I, et récldl"flate (le 2 juln ll 
avait d lt, toDjour, lYre• 11 faut &tre J'ranoai 1, il fAut 1 •,trt 
po~r le grP.nd Napoléon et mourir poor lut.,•) eut cette fol1 l 
là 2 mole de prleon et 16 france d ' amende \4). 

3) Bnfln 1-~ COUTURIER, fabricant d'éto tfee de eole, 
prévenu d'aYolr proféré de& parolee outrageante, et lnjuriea
ee1 contre el Ro l, fat pun l encore plue 1évèrcmen t que le, a o
•tree (ll n' avait pae, lal, l ' exc~ee de l'ivre 1e)1 6 mole de 
prlton, 600 franc, d•amende, t elle fat la eEnotlonL (5) 

1 

Po ur lmpreaetonner lee éventaele lntéreeeée, la "Gazette 
Unlvereelle• da li juln 1823~ relntslt toutee cee èçndaœna

tlon, (e) . Ellé omettalt de mentlonnrr le eeul ~erClèt d ' aoq:.>l '.t• 
•teMent re.1da de!"!e lee eéancea dee 10 et ll) al bénétlce da 
noJnl!lé DESCHA!ŒS ('7)/prévenu d'svolrJ en jouant, aa , pl quet, 
proféré des q .. alltlcatlons outrege ... ntee contre le' Rot•. Lee 
débat& otabllrent, en effet, que DEGCPAMPS, connu poor avolr 
de bonnee op lnlons politlquea,•n •av·.lt pas eu d•Lntentlon crl
mlnelle et tenant cee propoe qui lul éta~ent' échappés par on 

l Gazette Unl~ereelle da"°'"i-:füîïïet 1823 , 
~ Gazett e Unlvereelle da 4 aott 1823 

(3)ADRSllJ Affalrea de PollcG 1823a?J•l497113 J oln 1e2s, Lettre dl 
tu Préfet aa Ulnletre de l 'Intérieur ' 

(4) ADRJ ~I 13. de Pollce l8231114~1l3J ulnle23.Lettre d~. Préfe· 
eu Ulnletre de l ' intérieur. 

(5) ADB1K! Aftalree de Pollce l8231B'l480113 J~Ln 
du Pretet au Ylnletre de 1•1 t , 

(6) Gazette Unl~eraolle du i,JuÎnerlear. 
1!23 

1823. Lettre 
1 

' 
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mouvement de dép lt, de ce ~u~ ëOn ~d~ereaira à l ' alde d•un 14 
d~ Rote 1•rvalt empêché de faire rep lqoet d'un 14 dee Yalete (1) 
Oet exemple eufflt à éclairer le zèle de la pollce, qul e•achar• 
nnlt à trouvar de1; coupablee pou ... lmpreei:lonr.er lee LYONNAIS. 

Pourtant, cette Févérlté tut encore lneuffleante pour etfray 
-yer une populetlon hoetlle. Le 4 juillet , 2 patroulllee de 
cheëseure déoouvrnlent dan~ un cabaret leur camarade PONTSUZON 
qul ~Rnq~a lt ~ l'npoel depule deux joure. Celui-cl compl~tement 
lvre ne ceeea de l ee lnjurler pendant qu ' lle le rRmenalent . See 
orle et gePtet ottlrèrent de e habitants de plus en plu~ nombreu x 
qui ee mirent à crier •A bas lee chaeeeuras le& chaee eare ea 
Rh8ne" et tentèrent d'enlever de vive force l'ivrogne. Un r.ia ré
ch1l dee log le eate l au collet e~t eon habit ddchlr6; 11 mlt 
alor~ le eqbre ~ la mrin, ce qui dloigna un pea la foule . ~e 
gro·Àpe fut alore rencontré par le chef d ' e11oadron de NEUILLY qul 
fut tout à coup entouré lui-mime par les matlne, ceux-cl crla~ l'*.t 
de plu a belles • A • aE' lee chaee eu re, lee chaeeeura sa Rh&ne"1 • 
à bae les offlciere, aux pLerree ••• • Un autre officier,:.!. Dnl!AS 
réJePit à prévenir le colonel dee char s eore . Aa mol!!ent où le ~ 
renfort ee préparait à partir, Y. DB NEUILLY arrlvalt su quartier 
(2).te Préfet regrett~lt de n •~volr pu 3rrteer aaoan dee tndtvl
dus ooupablee de cett~ émeuteL AUoun n •avRlt même pu ~tre elgnol é 
de manière à. le falre ret1·ouver),et avoualt:•DenP l'état actuel 
dee choeee 11 n • J a auoun moyen de donner eulte à oett e a ffaire.(~ 
La réaction au Directeur de la Police devnnt ce pl teox échec 
ne manquA pae de violences" Il eEt pénlvle", éc~lvalt-111" de 
voir ee reproduire sl souvent ces actes de r;eletance à l' Auto• 
rlté; maie le dernier offre une cl r ooaetance trèe flche:> ae1 au cun 
dee individu, qui ont prie part à cette émeote n'e été P.rreté •• •• 
quoique le déeordre,d'aprèe votre r appo rt, ait di ee prolonger 
longtemps. Vo~e apprécierez alnet qae mo l, le degré d'audr ce que 
l'impunlt4 dolt néce~~alrement donner aux pert:r•eteurs• (4). 
Devont cette ore~ve &UpJlémentalre de la f albleeee de la poltoe 
lyonnol fe FR.".N:HET-DE131'-,REY engngealt une fole de plur le Préfe t 
à. lul donner "la vigueur qu'elle dolt evotr•. 

Parallè lement, le min ht re de la J uet lce déclarHl t su pro 
cur·eur du Rol, qul lul avalt exÇ>oEé l ' atfalre dane une lettre da 
10 Juillet: " Il lm norte eeF entlellement qae les lndlvldije qui 
ont lnjurlé la force armée ne reFtent pae lmpunte . Sl l ee ~re~ tè• 
•ree recherohee n ' ont produ it aucun r~Fultat utlle, ce ma uve le 
euccès ne fnuralt arr~ter l' aotlon de la Juetlce, et voue dev~z 
redo ~bler de z~le et de eolne pour parvenir~ la d6co~verte dee 
prinolpaux 1netlgateure det déeordres ."(5) m-----------....-.-- ______________ ....,._ ______ _ 

(i~1)b~s 12,1a1Plèce li•ei 5 Julllet 1823.Rap jort au lieQtenent 
colonel ·oom~andant l a place de LYo• par L. Etl enne, Lle~ tenant 

oa 2lème réglment de chaseoure à cheval (copte) 
a) ADRJU; Affaires de Pollce 1523& li0 lll?: ? Juillet l!Z3. Let~ 
•tre du Préfet au Yinletre de 1 •1ntérlear. 

(3)mi""e dpcurnent 
(4)ADR;Us Affaires de Police 1~2ScNo lll?1 13 3ulllet 1e

23 
(~) AMLJ l2J35a Pièce N°7• • aw Jutliet 1eaJiL tt 

de la ·Juatloe au Jrooareur da Bol. . e redu llinhtre 



-134-

Lo Prooure:ir du Rol écrivlt au lfeire à. ce euJet lr 3 soit 
et le baron RAMnAUD lui expoea de nou~eau lee ruieons de l'ln1uc• 
•cès, concluant,• J'e voUf:' eeral ln!i..blment obllgé de témoigner 
à eon Exoellenoe toue lee regr6te que J ' éprouve de ce que l'AU• 
torlté e'eet vue danr l ' lmpolee~nce d'oglr et d'Rppeler la 
~s~drlt6 de~ loLE eur lee auteure de cette rébelllon et de 

l'~eeurer du zèle et de l ' empreEfement que Je mettral dAnu 
toatee lee ocoRelonE:" po:.r fo!Jrnlr autant q'.le poealble à le Jue .. 
-tlcc leF moyens d ' attelndre ceux qui e ' oppoeeralent à l' actton 
de la force armée ou de la pollce, et q~L compromPttralent la 
tr,rnqullllté publique d ' une manlère quelqonque.• (l) 

Cette leçon stimula q~elq~e peu la police lyonnalre puleque 
le 21 jalllet 1e~3, une rlxe ayaat éclaté entre trole milltsl
•ree et un bourgeolE' et ayant ocoaêlonné ua raffeMblement qat, 
une fole de plue , prlt partl contre lee mllltalre,, un commle
aelre de pollce HUE de l a COLOl"'EE ee trot.va eor lei lleax à 
polnt nommé pour rétabllr l'ordre avec l'alde de 2 patroulllee 
de oa~alerle et arrêter trole lndiv idu&, lee ~omm.ée ROSSIER 
chapeller, :BARHEAU, telnturler et CHARI.IER, orfèvre (2). 
Uolheureuee~ant, le& prévenu~, furent acqulttée le 8 reptembre 
par la cour d 'Aeelsee du Rhône (3). 

Ainel, pendnnt que Ee déroulal t l'expédltlon d'ESPAGNE, 
1 • Etdm ln Let rat l on ultra-royal l ete du Rht>ne ne f ournl t pa e de preu• 
-vee valablee de eon efflcaoité. 

Le comte de .JROSSJ,1S et eee fUbordonnée furent malnteE' fole 
prie de court par lee manlfe~tationf libérale• et e ' attlrèrent 
lee crltlqae1 du gouvernçment de VILLELE méoontent de voir le, 
déeordree se renouveler pérlodlq~~ment à. LYON. Sl l a guerre 
d'ESPAGl~ avait évolué de façon 4angereue e, le& ultras auraient 
été trèe vra i.EemblabltJ.ent déboraée à. LYON. 

On peut noter e~eeL l 1 enim0Elté dee o~vrlerr lyonnal1 oon
•tre l'armée. Lei libéraux, encore pleins dee Eo~venlre réYolu
tlonnnlre1,a-valont longtempe glorifié let: eoldate françale 1 
croyant trouver en eux un appui etr. Mal~ la guerre d 9 Espagne 
avatt détrult cette théories lee libéraux avalent procl amé par• 
tout que "noe troupee" refusaraàent de marcher contre leur, 
"frèree" d'au delà dcf Pyrénéee. Or l ' exparience l eur avalt 
lnfllgé un dément l complet: l ' a:.cmée e ' était avérée le eoutlen do 

-el le do réglme . ~ualq~ee centeinee de fr&nçeie qui e'éta lent 
portés à ra rencontre lora du franohi.Hement de la frontière 

(l}AML1-Ia;--35;~Îbce nQ 78..-Ï~oQt 1a2si Lettr;-du Maire au 
Procureur du Rol . 

(2) ADRJM;Affalree Je Police 18231 N°lll7 r22 julllet l823r Lettre 
du Préfet au Ulnletre de l'Intérieur. 

(3) lbld-10 ~eptembre 1823: Lettre du Préfet ag Mlnlftre àe 
1 • 1nt ért eur 



avaient été diepereée à co;pe de canon. Peut-ltre f eu t-11 
volr dane cette déception la eource de la haine dee lyonn a le 
contre leur garnlfon. Peut-ttre au~~l le~ oaueee looa lee ont 
ellee joués Let rixes entre mlllt s iree et clvlle étF.lent 
tréquentee (l rLore dea troublee de mal lS22, bourgeo1e et 
otfioiere e'éta•tmt battue en duel. La g~erre d'Eepagne flt 
eeulement éclater une anlmoElté latente. 

Enfln, une nouvelle lois, la cour d'arelees ava it 
retue, de e,vir contre lee "perturboteur9~ et 1er tribunaux 
oorreotlonnele eux-même& ee montraient peD enclln1 à la 
a~reté. Cela ne laleeait pae d' ~tre lnqLilétant pour l'avenir 
du royalleme dane le Rhône. 

Une adminletnitlon dapoLi r vue d ' lnltiPtlTe, une hoetll l
t é manl f eete de la pot'pula t lon à l ' ogurd der repréeent"lnt s da 
régime, dee tribunaux mal dlsposée, le bilan n'était guàre 
encouraJgennt. Tou1.: ceE polntE nolre f!:.reot pourt,rnt écllpeé1 
par la victoire en Efpegne, qui déchatna à LYON une vague 
d'enthouelasme royallEte et préclpita lr: déroute àee • ppoeent e 
déjà dure~ent ettelnta par lee électlons de mal 1822. 1 

·----------------.--· 1117 A W 

(1) Exemples ADR; ll; Aff 8ireE de Pollce 1823.No lllVs 13 
février 1e23. Lettre du Préfet au Vlntetre de l'Int4rleur 
racontant ~ne rlxe entre àee mllitairef du 34ème et lee 
habltante de CALUIRE. 



TRIOMPHE ROYALISTE ET DEC~PT ION LIBERALE 

aprèe la vlcto l re de l'expédlt lon 

FRANCAISE d• ESPAGNE 

- ~-----



•136-
\Q~ ' 

L' enthouslaeme dee royr.lletee lyonnais étalt tel ,\~ès le 24 
eepte.nbre, on répondolt le brult de 1~ prtee de O\DIX et la .__ 
"Gazette Unlverrcelle"1 pourtant el empreeeée à portPr pertout la 
bonne nouvelle, dev~.lt ee contenter de dlre que cet avènement 
"quolq~e trèe probeble •/n ' étalt pae encore f•ivanu à l& oonna i e
-eance dee 8ttoritéa(J.).Pn~ contre le ! o~tobre parulfe~lt done le 
m~me journal ~une d!p\ ohe tékégraphlque{ datée du a annonçant 
la l l béret ion de FE!IDI NAlID 'ill q!,; i. eva l ea l leu le ae eeptembre 
Le 10 octobre, o' 6talt l ' annonce officielle de la aoumleelon de 
CADIX où 1er troupee f..·ançaleee étalent .rentréee le 5 octobre (l ). 

~ LA.l:,OIE,»§â ROYALISTES_ 

Dèe qu • ll apprit "l ' he:..reuJt évèntment " "de la dél l vrance de 
sa Majeeté le Rol d ' ESPAGNE et de la eoumleëion de CADIX•, le 
comte de :BRC'SSES flt donner à ce2 noi;vellef 0 1a plue grande 
publlclté (2 )~ Elle~ f~rent annoncéee le 10 octobre par dee r a l ve1 
d ' artillerie:~ 7 he~ree du soir, eut lleu une flte mllltaire1 
toute1 les troupes de la garnleon firent 1 • exeroice à feu eur 
la place Loule le Grand; un •boDqoet d ' rrtlflce" tut tlré; lee 
olochee de toute& lee parol~EeE de la vllle et œ~me le grofe e 
cloche de Salnt-J ean" eonnalent en flt e"(3). Au dlre du Pr,fet, 
oe qul eurtout f-!Valt été adrirable1 o' étalt • 1 • 01an ot 1• enthou
ela11me de taroupee qui n ' ont oeseé de fa i re entendre svac unsn l 
mlté lee orle de "Vlve le Roi, Vive Lï: DUC D' ANOOUL'El.qt• VIVE.NT 
lee B0UR.30NS." ~ea éd lf lce~ publics et beaucoup de mRlrone 
partlct,lièree étaient illumlnJe ,"la joie étalt générale"_t dleslt 
encore notre admlnl1trateu r ." El le Ee manlfeetRlt par des 
chnnte r oyalletea, et 1 • empreFeement qtie lee n•:-!lll! du trSne 
oettalent à ee rechercher po~r fe féllcL~er.• (4 ) 

Le dimanche l a t ut cdl,or6~une meteo eolennelle d ' actlone 
de grâces dane l ' Jgllee cathédrale. Toute6 1er autorltée olTllee 
et milltrlree y eFfletalent (5 )• On chanta au~el le TE DBU'li qus 
le RoleLOUIS XVII! en pcreOîi e nv_i.t 01·don!'1J de chanter• pou r 
l'heurc~te dûlivrfnce de s.u. Catholique, le Ro l d ' Espagne, not r~ 
frère, a~ni: l ' Eglise Catb.éd1·•le t.t toutes lef paroleeee du d l o
cèee"(6 ).De1: dietri')t-tioilE ôe vi n furent faites aux troupe1 de 
la garnleon et àee r tjo utEeancee oftërtee ail pllbl l c . Termlnent 
son rapport, le comte de BROSSES dlEalt:nAuoune occaelon ne 
eera négligée pour fui.re Eentlr, fl.. .• :tout aux LYOUNAIS, combien 
oet heureGX Jvenemcnt, qul f alt a• illeure la c~omlre de la 
l'RAlîCE, do L t influer f i:vorableme.it e•u l I proppért té comme r-
oi @!L.s!~-2.ill e v i 11 ~ ~ 7) , ]if f e c t i!~.fil!W!_!!!~ra l t y_g U ém21:1!!!_ 

11} Gazette Unlvereelle du 25 eept.; 'u1·c 1e23 
l ble ) Gazette Unlverrelle da 11 Octobre 1823 
2) ADR, ll; AffPlree de ~olice l82acN• 50?1 ll Octobrre 1a23 

Lettre du P r~ftt au ~inlrtre de·l 'Int~rleur 
(3) même doeeier: 10 octobre 1823: Lettre du Préfet aux grand s 

vlcr-drea. 
{4) Do oument c l té (lettre du Préfet du 11 Octobre 1823 
(5 ) m~me document 
(A) 4DRJ H1 Affplree de Police 

Lettre du rol Loule XVI I! 
( 7) Do c . cité. 

1e23: no 1555: 10 ovtobre 1.e2;s. 
aux vl cal ree lénéraox ( impr imé) 
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(l) ~ne circulaire où il lnvitalt lee mairee d~ départe~ent 
à dlffueer 1~1rger1ent èet évènement qui tenninait "une guerre 
entreor i ee pour confondre l ' nnarch le et rendre un eouveraln 
à l ' amour .de eeE zujete et à toue eee droite léglllmee "· Se 
con!Œrmant aux inebruotlone reçuoe, leE vlcatree généra~x 
adminit:trateurs du dlocèee de LYON, envoyaient un mand~ement 
où lls lfécrlaient i" o' eet le do i.gt de DIEU qu l a opéré cea 
prodigee pour notre bonheur et le eal~t de to~tee les natlone 
et oràonnalent la cél~bration done touteF le1 parolEser 

"d'une meese solennelle d ' octionr de griceE e&lvie du Te Deum 
et du peaame "Exoudiat " , le pre""ier dimanche Rprèe l e récep• 
tlon du rr.at1d a:tement ·"Lee Fldelef",,dlealent-lle encore,, "eont 
vl vement exho rt oe à remercl er Dleu, avec toute ln ferveur don 
lle eont oRpablee, pour le jrand blen~alt de 1 •neureuee 
dél l vrance de SA :.:1.J ESTE C.A'l'ROLIO.U.C, le Ro 1. d ,ESl?AGNEt de 
la coneervPti on cie notre augutte prlnce, Son Alieeee Ro yale M 
l!gr le duc a• Al;GOULElŒ ••• deE euccèë brlllents et soutena1 
de noe ~:rméee , de l n reddition de la ville de CADIX et de l a 
eatlefactlon qu ' en reçoivent Sa Maje1:té le Rol de FR.ANCE, la 
famille royale et to'..ie lei bon& Jtrançale" .(2) Ce l"lnndaEfte,v,en t 
fut lu en cha1re l e dimanche sulvnnt ea rée ptlon. Ainel à 
LYON, l'Union du îRONE et de 1•AUTEL n • éta lt pae eeulement 
une formule. 

Dan& le départe:nent du Rhene, cert alnf:' malree soacleax 
d•être bien en cour ne manqaèrent pae une occaelon ei proplce 
de mettre en VRle~r leur zèle monarchique. Le mslre de ste 
i'OY-lee LYOll', E' étnlt "em')reeeJ" de don.1 r à. eee ad!"' lnletr.,e• 
la pl;;e grande piJ bltclté à. l ' heure:..x évèneo·ent qal felt'~ la 
lote et del ' lvresse de toue lee bons FR4NCAIS". Leedlte admlnè 
nietrés, poureuiva it-il," ont oartag6 l ' allégreeee commune 
avec tout l 'enthoueiasme imaginable •• • Une :i:eee e trèe (3) 
àol ennelle et un T:: D5W ont été ollan tés en act l ans de grloee 
hler 19 octobre co~rant, le oonEeil muatcipal alnel que la 
Oompagnle des Gardce Pompiers se eont f~Lt un de~olr d' y 
aeFtster. I l y a eu une danee publ i que dane la soirées lee 
111:iminatloni; ont été trèe multlpl~éees et tout le jour l~e 
crls de "vlve le Rol, vivent lee ;.!,C. , ~-~oru " ~•ont ceseé de se 
f&lre enteadre . 1•oee efpcirer, Moncle~r le Comte•, oonclu~ l t 
cet edminietruteuri qlli av.~it et bien comprlF l'import ance 
capltale de ce euccè1: ro;:,rallste/"que voue aurez pour agréF1ble 
oee .oetlte~ réjoui.Ee rmces" (4). Et le P.t·éfet ee 8ro7alt obllgé 
de répo!ldre/de;vant t!:nt d: bon11e volonté:.,J ' al lu cee d~tal l1 
avec beauoou~ de plale lr et d ' intér~t, je ne puls que voue 
témoigner ma vlve eatlefactlon." (5) 

ÎÏ)JlUL: Uémo.r la}.Admi.nl1:tratl t 1823:-;;frculaÎre du 11 ovto
bre 1~23 à Ul.lI les- Un ires 

(~) ADRs U; Affalree de ?ollce 1823: H0 1556: 18 Octobre 1e23 
Jlandement 8ee vicai.ree-généraux ( lm>rlmé ) 

(3) le 2uperlatlt eet o lDi eeul rJvél~teur de la mentallt~ 
du pereonnage. 

(4)ADR;Y; Réjoulee ~ncee et cé rémonieF publlque1 (An IX 1ea6) 
ao octobre 1823. Lettre de l ' adJolnt au u~tr d t 
lee-Lyon aa Préfet . 0 e S e :VOY 

(5)m~e do1eler124ooto bre 1823. Répon 1 e du Préfet au " alr • 
de Ste 10Y • u 
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Le melre d ' Izeron exprlmalt nvec ":Jtant d 'e~phaee et 
11 

dane un françnle @noore plua tantaletete~"le j~le de Fon coeur 
à cette heureu:i?e nol.ivclle et ee trouvalt "trop honor6 d ' 1:tre 
un fBLble ad~l~lstr.ateur d ' un eouveraln Bl prudent et el 

, eage, je veu dlro notre bon Rol et d ' un 1r5lr10e et Hccornply ••• 
(1) •••• qul fe!'!!blnblee à. dee eeoond l!eca'bJs ne met talent pae 
teule'T'ent leur oonftnnce dan.r lP t'orceF des 8 f'~ô %!Il iE: dene 
l o force tnvlnclble du broi: du tout puie1:nut qul tni t" relgnée 
lee :Sâ\1 vf' rlna 11 et de concll.i.re" dans l' L vrefse de mori coeur , 
je !"' ' fo .. deroi.t to •;Jo:;r11 f Vlve le Roi, vlve le Duoq Dengoullme 
vlve lé Eourbons" (3) . 

D' P!lt!'ee, co1:1nio le maire de S·• inte-Colombe, atRlent 
'!moine dé!'l'onutrntlte:" J' ul l ' honneor de vo:.e lnfo1·mr:r que 
conformé.rntï r"At à. voe lnetrt:ctlo.t1e. on a chpnté dafif:> l ' égliee de 
1ue co",. t.ne un TE D:1tiL pour 1 ' he~rei:.x euccèE de nof: in,noeP en 
~r:-"' AG).r'"'fl ~# salt-ll.. elm'."lle ent. (3) Uo l f toue lce roynlir:tee 
du ~ ',, r~el'lt EaleQie::aiir;nt blen c;,ue lee prlnclpee m@mer: chi 
la monvrchle tradlt ionnelle aVHtcnt été EP1Avé1: en EEpogne, p_tlfll\t 
lebplue d;rnnd proflt de le :Pr~nc~. 

:OeE' r 1u n iom:: J .i. i 'lt-ia~i de 11 
f ra.o c•royol lt: tee*' exprlma Lent 

a!leid. la jole def ..iUre.s e .. J.., ... u r,obleeèe de R"8!~LECOUR. 
Aine f celle du cr r 6 Dtr.dIE, pl:~c t? dce ~r:-mn:: . .\UX (4), et ecrtcut 
celle tenue la 14 ()ctobre à l'h8tP.l èe l?rcvence oor une cin
quenta lne de "bonc f:a~çaLs" (5), dent plurleure fcnctlon~aL 
•ree pu~ll oe, et o't turent portée dee "toafte patrlottqueF" 
" au Ro L" "à :t.::m:sr:.mR (6t "à. l ' hâro'!ne de l3ordee ux" "à l ' en font 
du rnlradJ.en/" aux héros dee colonnet: d'l"ercule", • à ea grande 
armée", tt è. nctrc e&E;e préfet "i-" au brave com""'andont de LYOJl". 
"Tout ce ou t• dlEalt lo gazetto, ei:t bon. vert:.ie:.;x, btenfA i a,d.1 
avalt été ·.,~énl de bon. coe1.,r" • Et cette "ectrée c11r-.ir•onte" 
e ' ochevut t par une colledt e au p:roflt def indlgent e.(7) 

D·e~tree r~unlone a7alent lieu en El~e tempe dene plu • 
eleurt: quortie re cle la vllle et le j'.rnrnol i..ltre en tlralt 
1rne con1: ~quenc~1" La rr..aJorlt é dee clt cyene de LYON eFt et 
sera tcujoure éT.lnem!!ent bourbcnnlenne." 

P:infln, en de tellee cLrconstanoee, la relnlclpollté de 
l n eeconde vtlle du roy~ume ne pouvoit molnc felre que de 
vote:- une edrerfe a~ Rnl {.rvec un peu de retard d ' eilleure ) le 
30 Oct oçre 182:3 ( e). Cet te. adrer: ee cxprlm& i. r le dévco ement 

ÎÏÎLê dt, C d ' J,ngo v l ~më°.. • ---
( ~) rn~i::.e doecter: :::a OctoJ:·e 1823: Lettre du t~olre d •Yzeron 

au Préfet (cf auef: 1 dane la "Go~ette du 3 nove!l:bre ttA!..J?.tEPUS 
(3) même do 1n:ier1 28 Octobre 1823; Let · re du l1Je lre de SALnte .. 

Bolombe au l?r .'. f'et. 
(4)ADR1H; Affaires de Police 1823 N°1762tl5 Octobre l8a3 

Lett re du l?r~fet $0 l"1nlFtre. . • 
(5) Gazette Unlvereelle du l? octobre 1823 
(6} Dan~ 1•crticle l e ~ot"tOl'.'SlEURn eEt en lettree O lt 

1 sane doute po..i r bien r:or'iuer qu • il e"'t -: • /lP a ee 
dei; royulLEtes. .. • e -polr numero 1 

(7 ) Gazette du l7octoore 18~3 (8) PV d~i 
1
aéancea du o.~. 

Tome VI 623•26 Page l o5. 
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dee Lyonnaie •pour la pereonne eacrée du Rol" et lel.h. ad!dr;;iti'Jn 
eolt "pour le "'lrl.ncE magnpn ime" auquel ov, lt été confl~e" la 

1 

grande mteelon de rétablir lei: dertiniee de l 'l]lapagne, soit "pot.,ll" 
l'armée• qul avait si valll3mment répondu à l'attente de ~n ~0 ~

veraln. 

Cette compagne "en t errauzvnt une f ract i.on déeorfy.m isatrice, 
ennemie dee 'l'rônee dobro.o de la 1;oi.nte LIIH~RTD" 1 aft:Urait'!, avec la 
paolficatlon de l ' EEp~gne, la c6c~rlt~ de la FrEnce• et on peut le 
dlre, lA tranquilllt6 de 1•Rurope•. Le conselli rendent hommage ~ 
la dtecipl ine et au courage de 11 cee brave~ •, oonclualt:"Honneur 
et. gloire à leJr illuetre chet, qui, ... n partaf,e:mt let.re- danr,er1; 
s dirig~ leur noble 6len dene lec eeatlere 4ue e~lvra to: j oure 
le eoldat fren;a i1 , ceux de la gloire et de l'honneur"• 

Le même jour, le Contell munictpal de LYON+ rédlfeg tt une 
autre edre1:ee destinée au d!lc d • AlmOULE::.l~ (l). Elle exaltait •ces 

TRlevreux guer:rlere" (lui. ava ient march~ "gdàJe par le_ panflch e 
blsnc de ce fi le de France, de ce d lgn~ deecend ant d •nenr l IV". 
Aprèe cela/"pouveient- llE ne pae Ee trouver touJourE au ohemln 
de l'honneur". O' eEt pourquoi la France renèi:itt hornr.age à. l' lllu1 

-~tre chef qol lee oonôüle i t i la victolre, à ce prlnce magnan i ~e 
à. ce héroe, qui en ajout~nt encore à l ' éclHt dee arme& trança 1-
• tee, a eo:1tenl; l ' honr,e:;,r d'une co!aonae que ea nai.E1;ance le dee, 
- tlne à porter un jou r .• Et le corps munlci.pal conclualt en cee 
termes ~otre Altesse Ro yele daignera r~~nrquer la nouvelle cx
pree ei.on des eéntiments de 'respect, a •vmour et de fldèllté der 
LyonnRl 8 pour le Ro i, pour votre per~onne et pou r l'auguste 
famllle dee BOURBONS." 

Le Duc d 'ANGOULEUE, fort almable~ent chargea eon aide de ., 
cam9/le dao de la Guiclle/d~ d~clarer al.ix Lyonr.1.ols qu • il evtt l t 
~té trèe eenelble aux "noblee sentiments" renfermét danf la 
lettre du 30 Octobre et qu ' il avrlt été d'autant plue heureu x 
de r,o:.-voir ~tteinare le but de'l a s.ral.'lds e.1treprise qui lui 
avnlt ét6 confiée, qu 'll avait P~~d~ qJe l~~ reletlone smicalcs 
~ul allAient ex leter à l ' avenir eat~e l'Espagne et la ~r~nce 
donnerstent un eeeor plue ~ra~d à e0 n com.. erce et à celul de la 
vllle de LYOli en partic1.tlier (:a)•Le oonsell arrtt é que la lettre 
serait tranecrite eur see rc..J>iet1·ee ncom...:e un témoignage de l e 
blenvelll ance. que son .Qtesee Ro yale eEiigne porter à lia Vl lle 
de LYON. 

Devant cet anthoueiaeme, le Préfet prvpoe1:1 au ma lre de sO tl 
-crlre au nom de la ville "à U() buet.e L<e s.A.R. Mgr le duc 
d•ANGOULEUE, dt a~ talent de u. DIEUDOlntE, eculpteur dletlngué 
de la capitale et q~l parait avoir obtenu le suffrège un anime . 
ITTmlmë-rëëûëî1,~më-pege:Ts6;tiëë-<1u 3ë>octobrë-1e23) ___ _ 
(2) P . V. dee Sjnncer d., ConEeil Municipnl ·de LYON. TOl!E VI 

l823-le26. Pa&e 114- Séance du :a!> novembre 1823~ Lettre du 
duc de la G:..iche. 
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de le fa:• lllc royole ••• D' aprèe l ut -r.• empreeee:r.ent q1JL 
ville de LYON avait Mi t à célébrer leE euccèe du prlncQ, 
étai t uu eOr gnrant tt de celu l que le oo nee ll mun l cl pal met
tra l t à eouforlx·e au nol!l de la vi. lle!' Etde- concl!.ne!' J'' f)ccu ellle 
rnl blen volontlere lee propotltlons qrt Too~ me ~erez dane 
ce but" (l),Po urtRnt cette eollicltatiéon de~eura FAne éohot 
le bt:aet<' r:.. de.ic cl ' J.ntoulime en marc1·e cot tnit 3000 f ranoe (2) 
et la Munl olpallté lyonnalFe étRlt toujoure fort rétlcent e 
en :nr t iè re fi nanc Lè1·e. Un lecteur de la "Gazette" qu l propo
tHi lt è ' '5lever ':Hl mon1Jment a :> Prlnce généralieslme ëtl à l'Armée 
Françalee" , et qul pr6tend~ lt:" c ' ec t Eane doute 3Cfel le 

dé1:lr de tous leE habitante de LYON", n'eut par: davantage de 
succèe.• {a) 

Pourtnnt l a viot o lre en Eepagne f ut un dee momente lee 
plue bril~ante du royalleme lyonnale eo~e la R~STAURATION. 
O' ert entre la reddltlon de CADIX et lee électlons de 1824 
q~•on peut eltuer l'apogée du 0art l pltra dan~ le Rhane. 

@ iL!UONDB.~2NT DES~TIR\~ 

L n "f~cti'.)n li.oarvle", p,=,r cont :re1 ét Elt réellement "oone• 
terade" (4). "Cee pau~ree lib~rsux, com~e lle ont~ plaindre ••• 
oom•!e ils font cornpe te l on.. • lei: v~ i l à. te lle!"'ent b1itt ue on r 
lee évèhementa quile ne voulelent paf' prP.vo lr! 11 (5) ironlsalt 
la preeee royalle te. 

J uequ 'à la priee de CADIX, llë nvsient fait bonne conte• 
nance. ,.'eLtt -être même certuinf c0 •• eervoient -lle encore quel 
ques lllu~ions tenacee, Lee 6 et 7 octo tre , eoo offlcler1 Ea
pai)nola prieonnlere eéjo•Jrnèrcnt 48 heures dant: lo v llle, Lee 
aLitorltés oi.vllee et t!tllltnire2 n ' avaient reç u auc1rn av ls de 
leur arrivée. Uoie lle f~rent accuelll i ë et !ttée par lee ll• 
béraux quL e'emp reesèrent autoi:r a • eux "en. l eur prodlguant 
des témolgnageE d ' latérit•j Dee 1utt~e eurent lleu, des repas 
f ure~t donn~ e • por pe tite cotterie de 10 ~ 12 convlvea"{6}. 
Le colonel F';RKA1~3Z chef du dGtac!1ement et pltleleure d>fflc l e r 
dinèrent chez u. AD11}:li de VILLARS r;;n co mpagn i e de 1ru. ~ON• r 
TOUX et InJUŒ, et au coure d~ r~prie1 on -ort1 dee toeEts è. 
N4~:>c)LEON ll et oux petriotee espagnols (•). Selon un rapport 
de :;)Ol ice,1 le 8,1 dee j eunee gent: rneEecbl~e place deE TERREAUX. 
rémolgn~Lsnt beaucoup a • tndlgnatlon contre la guerre et plu
eievrt d ie-a i ent, .. On ne pe~t pae :r·eeter co:r.: .. e cela. ll f atlt 
que cela change." ( 8) 

(l)AMI.Ï Iitl61S Plece n°370•71°8nvler-le24a Lettre du Pré fet--;;;ü'
mnire . {:ël) m~me doreier1 Floe.2n° 371. Sotacriptlon pour le 
•uge du duc d ' Angoulême (ProE pec:~e) 

1
3) Gaz~tte Unlvereelle du 8 janvier 1824 
4) KLE.niCLAUSZop. clt. P.60 
5) Geze~te Univereelle du 2 kl oatobre 1823 
ô) ADR1 1!1 AffR~reE' de Police l823.U0 1555&8 Octo bre 1e2s. 

Lett re du Prefet au Ulnletre ~e l'Int~rieur. 
(7) Uême document 
(8)1l~me dost: ier 1655: 9 octobre 1!23. Rapport de Poilce. 



qvelquee jo~re cprèe , leur ottlt;de n'était plue du tout 
la m\me. te 20 Octobre un nouveau con• ol d' offlolera eepagnol1, 
'Venant de 7IGUIERES Paiiult à LYOB. Leu r préeenoe n•occaelonnqt t 
aucun t-ouble. Le comte de BROSSES pouvalt é•rlre avec sotle• 
f oct l on -:. •en a rem.erqu é que lee l l béruux ne z·ccherohalont pae oe1 
prlaon~ l err et ne leur f~l~ alnt point d ' accuello• (l) Pendant 
les 12 jour• qol séparent lee de;x rap ,orte , en effet• l o nou• 
vclle de la prl ee de CADIX était porvenuo à LYON, et lei l l bé• 
rame pereuaôée que dJeormal1 t out e leur octlvité eeralt lnutlle 
, •ntondonnolent au déco~rege~ent. De m~~e, le paeeoge lei 24, 
~ et ae Décembre d ' nutree r: tugl és dont deux g'néra ux, ne pro• 
dulFlolt à LlOJf •aucune eeneation"(a) . 

Le la Octobre pourtant , alore q~e lecroyalleter rôunle oD 
caf é »msrm, poee de, TIRREAtDt, témolgnoient leur joie par de1 
chaneon, de olrconetance et dcu orle de •vl~e le RoL• "un rae• 
emnblcment " a1:EtlZ nombrelilx" de • sene mol lntent lon.1é1 " ee per
mit ë • accuellllrVcefi expree&lon• el l ôgltlmee de la Jolo publl• 
qae pnr deE elftlets et dee huéee • (3). Uol lour en prlt 0 car 
de, potroullleF. eurver.u ee r ap lde~ent dl11 lpalen t lef perturba• 
• teura et 6 d 1 entre eux éta l ent arr,té,. Toue étalent d ' allleure 
dtrenger~ à le vl ll•• et l ' bn mtme étrnn~cr to ut courts le al 
1du m?!me nto lr le T;-1 bunol oomtainna lt un dee aocurée ,r 4RILLI~)1. 
3 mo la de prleon et !SO f rance d • amende, a aut ree 1SER4UT et 
DESOH -ES chacun ù l mo l e de prlEon et 25 f re d ' amend e, on 4ème 
COSTEZ à 10 Jou1·e de prl1on et 16 t ranoe d•or.:endea lee 2 der• 
nlere étalent acqultLée (4)•Le p1·ofet solllclta en voln l 'lndul 
• gence do gouvernc~ent po;r le nou. é COSTEA, Savoyord. e t qu l 
par aalt e deva lt &tre ••pulsé (~).s poeltlon mal he~reuee ne 
•off l t par à e t tendrlr le D1reoteor de le Pol loe qa l ropond l t : 
"Un exemple de &evJrlt, eet n6ceeeo l=e denf oette occaelon où 
11 a • sglt d ' empêcher que dee lndlvldue re911 danf le royaume pa r 
bl f?n velllanc e n •y •te.nnent troubler la pe lx publ lque. •. cet te 
oonaldératlon eot G'un lntérêt générals elle e~t fondée sur let 
9rlnclpe1 do la just ice et eur ceux de l ' humonlté blen entendoi 
Blle ne rott pae: oèder à cellec qul nateeent d *un lntcirlt Pttr• 
tlculler.•(e) Bt l ' imprudent, &Clli égard à ea eltuotlon de fo• 
ollle, tot reconduit en Savole, Tel fut le r61ultat protlque de 
la· ueule 1·éact lon l l bérolo aprèe ln pr l se de CADIX, réaot lon à 
laquelle lee chef, llbéx·aax n ' nvi) lent prlar aoo\ine part , et qu l 
6to hrat le ta l t de qii elqueu pouvre1: ouvrl ere. quand one coll oc, 
te f ut effectuée por la eulte dane lee départemente de 1 •EsT de 

J1J~DR1 ~, Aîfn trea oe Pol\ce la221 N° 50?ïlai-oêiibre 1623 
tottre du Préfet ou! inletre de l 'Intérleor. 

( 2) ll~ne dcee ler1 30 Déoarn b1•e 18: 3/ Lettre du Préfet au Yin l e tre 
de l ' Intérleur. 

( 3) J\DRl'UI Affolree de Pollce l623.B'0 1?52al5 Octobre 1!23. Lettr,t 
du Pr~fet aa l lnl!: tre ôe l ' Int érieur. 

(4) ADRlll t Aff alrce de Police 1823 lf0176aa3llovembre 1823,Lettre 
du Prjfet au Uin lft ~e de l ' Int,rleur. 

{~ ) l bld1 l~Novembre 1823. Lo tt.·e du préfet ou Ylnlet re '1e l 'In·I 
(u) lblds 21 Novembre 18:3. Réponae du Directeur de lR Polloe 

nu Préfet. 
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lo FRANCE en favocr dee tranefogee français prLe le~ ar 
la .... aln, et .. raduite devnnt lLf AEE"lee1: de lo H.'\t" E-GARC'XN€""

1
U. J 

ter tyonn~l~ r ' obetinrent d ' y prendre pr.rt (~) De mime qUé dl 
'Eep9gnolf• b~tt~e, ne l eur paraiffalent plus di~nes d • intértt, 
ler :ibén:ux lyonnaie ee dJei.ntéreet:?lent maintenant pour un 
ter:.oe èe la polltlqi.e et ne rfaglee n ient plüe . 

Par contre le.: 1·0:1Hllf:te1; et l'edmini f: trati.on ét a lent 
décldée à e::tnloiter J.ue<1u ' nu bout: leur victolre. Une partie de 
l'armée d ' ESPAG1"E eu.r le chemin dJ .l.'f:tour dev~lt paeeer à. LYON 

Elle f~t accueillie par ees fltee d ' une Hmpleur juFq~e là 
ln égalée. 

d .t-1.:AR' 1JE ;g.:_~9.NE_ 

Tout r le long de ta Préfectu.:::·e le cor.1te de !3ROSSES té;"lo t ~'il 
à • cn gont certp.Ln po;;r leë fêtee pompei;ee-: et epétoculisiree(3) 
:Sn i,:lue de f'e~ préfl1·-cnce1:: pEre·onnelles1 ll nous femble rvolr 
été perft:adé qt.e cee cér·émonLee reha:.nc::..,..lent le pr eetlie de 
la monArchle aux yeux def Lyoncai~. et let inviteraient au 
re::pect ot.. à la crl-linte . L'efflc·clté de cette politique eEt 
diec~table, male la pooulatlon , •y lntéreeea, au moine pa r eu~ 
rioE1té, car elle l~i p~oc~rnlt a ' F-gréablee distractions . 

Ddjl, cettte nnn6e-là, la Saint-Loule avalt ,té cél6~rée 
"a•une ,..vnlère digne de eon objet.• (4) La nreeq ue totalité 
de la pop!llr1tlon ~· 1t"t L , Juuie au t..ord c.r lP Sa~ne prè1: de 
l'Ile Barbe~ovl" <> .f'J') St'a ~<.) spectac.le... .) (011~ pe..t:G:" cl.(.,J..evn . 

L'Ile ~Arbe dtait dJfinu~e o~r ~ne µp~ti~ de la g~rnleon 
et a ttnqu~ prir 1•autre!* l1ënou~vree , âvolutione, on put volr 
to~ë lee siû~lacree dee moy€nS d ' ettaque et de àéfenee employée 
per Part mlllt!3lre, '.Àne flottLlle, :ln débFJrque~~ent et

1 
favotl

eée d ' un tempe megnlfic1ue dr>në i.n Ette ene:ha'.'lteur/cette fête 
ee ter~lna par un fêU d•3rcl f lce tlré eur l'Ile-~arbe9 (5)4 

Le lendc8aln, 25, jour de la SEint-Lo~Le"un banquet magnl
flque" r ,.fonlt touë be1: officiers de la garnieon et lee autorl ti 
civile~, tondis qpe deE jeux et dive 1tiefeTente dt n~nt offert, 
eur to·;e leE polnts à la population. Un eec,:,nd feu d ' artifice 
c18t:;rà la journée . 

Lei: E:Jm•· er dJpenàéee ava ient amaaé l e baron RAlliHUD à 
dépa fëer de 1000 france d ' nbord, de 2200 fruncr ene~ite, le 
crcidit ouvert cette nnnJe 1~ po~r 1er fltee publ\queeJ et le 

(°l) ADR;M;Affalrr::e de-MÎce l823;-N° 1823 n° 2030: ll Jan;Të;-
1824. Lettre du Dl.recteur <.€ la Pollce ou Préfet. .. 

(2) Ibl9: 9 av~ll 1824: Lettre du Préfet ou Ulnletre de l'I~f
i:17~~g-

( 3 ) ..$.ef pr édécee ~ eure ,LEZl,Y-l~ARlŒGI A et le CC~'..TB DE TOURNON 
étclent demeurée à cet égard dàne leE et ... lctee ll Ltee que 
leur lmpoealent leurs fonctlons . 

(4)_~DR;l.!; Afff; lreF de Police lt323N° 1665s 26 aont 1!23 
Lettre du Pr~fet a~ Uinletre ae· l 'Intérieur (5) ~ 

mcme documed: 

- ------



maire avAi 1 dt demander ou Prc:f et da l;; l fo·· :'llr ces EOrrn:",ee en 
l ee pr~l evant eur les d~peneee LmprdvueE (l).On volt par lh que 
cette fole déjà. Ot! ét1;1i.t 1:~rtl de 1 • ordln1 L.:. Le comte ue BROSSBS 
allalt encore ~e e~rpaëeer pour rendr€ eux tro~pee vlctorle~eee l 
l ' hommage q~ ' ellee mérltalent. 

Aup~ravnnt , on rendit aux. orte de lA tuarre lee dernlere 
honneure . Un Fervlcc eolènnel dédlé à leur t" moire €Ut lie:J l e 
3 déoenbre 1333 à 11 h.euree e1i l ' égl i.ee Sair~t..fRr,riçole àe Sale a , 
aux froit dee offiolere de lb ~orniFon. L& ~~t1 e de "Req~ l em" de 
Chérubinl fut exécutée po1· 50 amate!.iI'f et 30 muelciene dee rég l .. 
mente d ' Infantcr l e . On tlrb q~atre eblVee i Une a~ d~but, ~ne 2~me 
à l ' Jlévatlon, une 3ème à l ' abeoute, une 4ème~ la eortie de 
l'Egllee ( ~). Unè q~ête effectuée par :~e la VicomtetLe f~ULTRE de 
liAllOTTE et ,"·,c CJîARLE3 RA . .BAUD, belle-fill e du méilre, produi1dt 
845 frl.Jnoe qui fu..:ent dii:tr l buée au..c veuves et orphellnt: dee mll l
talree ayant e~ccombJ pendent le dern ibre gufrre, de pr~térence 
à Cêller: et ceux du département .;u Tihône . Lu rom!':e obtenue par 
l a vente du dleco~re de l'abJé BOlr.NEVl ~ (3) fut e ployée de la 
même façon. 

L ' e bbi BONN.FNÎE fut pc,!~~c t to .:te la RESTAURA'l' ION l ' orateur 
offle:iel ., Hé en 1761, or.:ligré en !>r ... cE:e ortent11le pcnJant la Révo
l(Jticn, chanoine de la Prlawtl.r.le dep:.:i.e 1803t on odmira l t " eon 
abordante facilité, son et)Tle fécond et la nobleEee de F:.:l parole . 
( 4 )" Il n ' y avait pae à :.·i-oH i.ne fête rcligiei;ee , une i:elenntté 
de ,a p&trle, un conco~.r·f: extraordi.nalre de fldèlee qu ' il ne fut 
appelé à rehe .. eeer Par la dlgni.té de ea pré1rence et par l ' écl at 
de es parole.-{5) AUeEi avait on fnlt Appel à lu t pour glorif ier 
l ee morts de l ' u1mée d'Eepa6ne et, Eelon !a "Guzette"., son d l ecou r1 
(~ fut "litu1:tem::nt admiré" , car il ~talt en fait un allthentique 
act : d.e fol àu RoyallEme. I l exalttili't l ' intervention "contre une 
rJvolution trop eemtlHbl a à la R~volution FrançalEe pour ne pe s 
pr6eenter les m!meE men~ce~• et van t, lt 0 ce~ 16~lonr brlllantee 
d ' émulation ...:t ù ' alltig.ceeee"1 l.:~ :1.êro.,-,_s 1:.:i 'i Q~c.tlt échoué dane 
l' Eepagne u fOUE ~n home de îrtalit6 et de ~rJlt" (7) et q~l 
triomphèrent cette foie " ~o .... la co..ïlet.a qui v.ünq..ilt à ROmlOI". 
Et avec 1 •as~entiment de to~te l t atelttRnce ultre-ro$allete, l l 
pouvait affirmer: 11 Dep:.ïie noe triomphee, la 1:oclété a fnlt déjà i 
dee prcgrèe rapidee verz le blen , 1 •ordre ee raff eru• it, la peneée 
du crime à ' éloigne de pl1H en plue ••• Oh ! combien je m• applaud h 
de pouvoir, dane ce temple de la c~arlté et de paix/louer eRne 
réticence .... une g:..erI·e q..:i. a 1wuvé tous lef' c~ltE.s, toue lee Ro le 
et to!Je~.~upl~e._~-~-i-1§.Lmor·te 1 ll ré .eerVRl t &i~.e.! ... a .... c_e _ _ 
fïî:ma. : lfCôl22: Fete. de Sa i nt Lou le 25 aoOt 1823. Pl~ce monuecr l• 

t e n ° l : 14 Ro îl t 18231 Lettre d !À :.:al re a :.i Préfet . Pl èoe manue 
crl te n° ~s 22 nont 1 823. Lettre du llaLre au Pr,fet . 

(2 ) Gazette Unlvereelle du 4 déce~ore 1623 
(3) :&.Œ.: l,(Gmorlal admi.niEtrat lfi Année 18 23: 16 décenbre P.413 et 

414. Le J Jfet aux malre~ du d~partement. 
(4 ):BEZ (;=o~é) Notice eur l ' 1:1bbé :30lfHEV!:1:: Page l 
(5) I bld. ~age 14. 
(6 ) DMLa lî" 35l.Ol 4: Dl ecours à la rr.émolre deE mllitalree frangr le 

mort f en E~pdgne oendant ln guerre et c • •• 
( '7) L' »n,~rc..ur 
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de oholx à de GOIFFIIU, 1 • u1tro• lyonna ls é&éouté par lee 
conetltutlonnele eEp&gnoJle:" I~ :ortell GOIF?IEU, c•èet par le 
clel que vo:.H: âppr2ndr~'7 1'tJ déll"Vronce de Fll:RDI1!.A1ID, mnlf: eur la 
terre VOVE fere7. to~jo~re l ' exem~le d~f g~errlerE et l ' orguetl 
de vot:r-e nori 1t(1). Et de terminer, en invltr.mt lei: trompettes 
pompeueement q:..allfiér: a• Ln:ztrumenti; belllq•;eux " l" sonner •"la 
eogee?e de notre mon&rque dont ane CJ~J~;ne de elx mois a im
mo rtaliEé le rè , gne" Lee prodLr;ee de ,!ln f.le doptlt auquel 11 
n • e manq~é qve de c~eillir eee l aurier( ~. r~ ~tlle, ~veo fOn 
infortuné frère., •• ler t::domphee de notre a.ri..1ée ll.:érat t'joe qui 
a mle la retenue dane la g~erre , l n modJrvtLon d c~ lH victolre, 
et l ' unanl~ it ; dnnf le c0u ruge . n 

Sl le royallfme vainqueur tJmoignait déjà àa Jole à 
l'occaeion d ' un earvlce f~n~ore , l ' accueil r~EervJ aux troupee 
fJt,. l"'t , d ' ,Hl entho1HiaEme dél l tont . Le '2.7 novembr e le ma lre 
de ,ndalt au Prcifet, el deE carpe de troupef frança lees revenent 
d•EEr:wgne paef.'eruii;.;.1t ;;ic.r lYON "afl .n Ct r€cevolr dlgnement ces 
fldè leE guer.i:i.ers f(2). Le ~réft.t ..;ponùlt le 2 , r l' et' lrmat lye 
et e.:x pl iqu r lu :narc.... or donnée " Le .. cho st:"ewre du Crintal ( 2f) 
offlcier2, :a~9 chaeeeure) arrivtcr<>Lent le 1'1 doce..-:1 :re et eera l &tt 

suivie deE H1a:s~z·ds du HAUT - RHI N ( 31 officiere, 390 hute nrde) le 
00 décembre,· pt.iif: du 12ème ~-égi,teit ù ' i.nfsnte ie légère (61 
offtcte-r11, 600 E'Oldats) le 23 et 24 décer1bre (J ).Auei:itot le 
be.ron Rl'.l.231\UD" ti ' emprer;.a de propoeer au Coa1:ell "J:~nlclc,al de 
f aire à Eee tro~peë au nom de la ville une réèeption dlgne de 
la belle et glorleufe cond;lte q~' ile avrlent tenue dene l a 
l?énine:; le" et E :Jgg;éra, en même tempe , "qu'il fut donné une fête 
municipale p9rtlcJllàre~ent de~tlnée à cSl~brer l' heureux retour 
en France de S/A.R. ~gr le Duc à ' ANGOULÊi!E et le euccès de not 
ermee en ESP4GlŒ • (•). Cette doucle p.copor.itic11 fwt a ccuei ll i e 
avec er.:pr,.:f::::e~.ent par le conseil qul décLda l ) l ' éx·ectlon d ' un 
arc do triomphe, à l ' avenoe de l a .Plect de la Cl1nrlté• i:o:.. e le• 

quel leE troupe~ eerulcnt reçues p r le corpe manlclpol . 
~ ) . Q,u ' il 1:er<,t.t offert un banq\>et à. 1 •Hôtel-d e-Ville à nu:. lee 

OffzicL,-,re è:, 1er r ég L·:11:;nt de chaq;.e urmo 1 qui paseern i à LYON. 
31 ~ue la f1te projet~e eera it donnée dant la Salle du grand 

1fk§Htre et qi.t • ellc cocui.Eteralt en ;;n epcctacle de olrco net enc e 
et en un bal po~r leeq~elz ll Eeralt !aLt dee i nvltatlone dane 
touteF lee famlllee notablee de LYON~ 

Une comnlfelon e • occupa fl évreuee~ent àee préparatlfB, t ol!ll 
devant ~t·re termlné poi.:.r le 1 '1. Le 16, ull avle eecret • annonçait 
au l?:::·éfet que dêE P.lacarde injurleux devaientê.tre affichée contre 

(1 ~Une"notl c eur:::=-de GOITTIEU" ert -;ruiëi~e -;;u-:nïsëoUfisî:oâsëeii 
a2 et ,,,> 

~2) ADRJ ll; R ~~oulf~ance ~ et cérJmoniet puollq~ee (An IX 1836 ) 
· 2 déctmbre 1823: Lettn .. Ju Prifet uu l~niri .. (en réponfe à àlae 

let tre du 27 Novembre ) 
(3 ) ~tme docu -ent 
(4) JS.MIJ NO 356. 211/ Rel s tion de~ fetee donnéee pRr 1~ Ville de 

L'ION p01a· célét.rer le e S!.l ccèi; dee arméef: f rança la ee . en ESPAGNE 
Psge l . 



1 • ro de trlomphe, et que le Jour de l ' orrl véo dee troupe,, q 
quelquce perturboteGr1 av lent 1•lntentlo~ 1e ee ré~nlr dan, 
le• caboretE de CHAJlELLE ,rue de lo !ARF .. ) /" de PERCHAUX, qaal 

ONSIEUR (l). I 

Toute 1•aotlvlté llb6role 1e borna à cette menace qui .-• ot l\ eene doute un propoa en i•etr et n eo réelles pee. 
Tout ltRlt prêt llorequ•arr lvèrent loe cha eeur, du CANTAL, le 1, 
Le lle~tennnt général, le Préfet et le offlclere aupérleur1 ee;, 
portèrent à leur rencontre Juaqu'rlo l!oulln à Vents une beiu·~ 
de 1 •0prè •mldl 0 l ' avnnt •garde attelgnalt le Pont do la Oalllo• 
-tlère. AU eon de~ tamboare et dec décharge d•artlllerl 9tle 
réglment débou che eur la place do lu Chu1·lté pour poeeer eau, 
1•arc de trlomphe, déoo wé de bonderollee portont cee mot11• 
1Sldocrnoa, CADIX", de couronne cc. l.our l e r avec •dce noma à 
Jsmol1 Grémorablee "TROCADERO, tllG'EL, l?l.)l:Pli:Lll1B, etc •••• Ali cc. t r:9, 
1oue le1 · r~eo de F~ nce, on lL,· lt le crl de guerre de no• 

brs"fe1 ''( ):Vlve le Rol";ln dédlcaoe dg monument étnlt le ulvonte 
•sor la i · c. orlentolef '' Ali Prince général lu&' lme• 

"Prlnoe lllu,t:a, orguell de la Fronce• 
• ~o l te doLt ee brlllantç e~oo~,• 
"L' ~arope dmlre ta volllanoen 

"L'R1pagne bén lt tee bL •. !.,lt1• . 
Sur la face oocldentalea A~ ' _B!1t-~.J:~~.: ·-·-

"Prenant avec l ' hon,~eur ! • A~·oout !E pour gr:tde" 
"Ile ont s•a•ô leur glolre aux colonne, d ' Alclde•. 

Le défll · ~· ffectuo oD crl de "Vlve le Rol" devant une 
foule ll!lmanee• (dlealt la brochure roynllete). Le ma lro aocom• 
pasné do a ndJ ,lnt1 et du conEell monlclpel reçut le régiment 
et rendlt ,Ommcge à le fldéllté et à le voleur fronçalet. De 
lo plooe de lu Charltô, let chaeeeure ellèrait ee ronger en 
botallle eur la Plac Loul le Grand, où PAULTRB de LA?OTTB let 
pacra en revue , lea féllcltant en quelquee mot de leur belle 
oondulte pendant la oe:npogne et llc sagn nt le~r co erne eu 
crl de •vlve le Rel". Le lendomabn 18 au~lleu le banque• 
offert par la vlllo oux oftlclere, dan, l· grande celle de 
1 •HStel de "Yllle décorée au rme du"prlno sénérellee lme,'t 
ornée t1ee portrolt .. 1t to1;,; leo ourbone dcçul1 SAIU"'-LOtlS , 
juequ•à LOUIS XVIII,o ' lneorlptlon1 telle 1 •A l' Are.!JJÉ FRANCAIS; 
,~OD:ilLE DE VAILI.ANC.1, cic DISCIPLINE et de FIDELITR, et dD buete 
du ro1 avec oette lnecrlptlon que let LYOlilAIS de tempa lmmo• 
morl:l ont toujoor ca pour devl e •un DIEU, une FOI, un ROI 
une tot• (3).Tou lei haüte dlgnlt~Lres wl~ll ou mlllt• lrea 
étf I c"t préeente. Jt. le 1'ARON RA AUD port le 1er tooet • done 

(l)ADRJ I AffaÎree de Pollce 1ë'2ii lf0 ~071 l~ D6oembre 1923 
Lett re du Pr Sf et au ~o1re. · 

(2)·3.0:,, Relution dce t~tea cte •• Paee 3 
(3~. Ibld -P· :e 6 
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leq!lel ee trouvalt fü't~:::·ellement la peneét...t de toute laef' le• 
trinceu "AU Roi 1t/et f:,t é.Cc!lei.lll po:r lec: t'lc.clametiont' enthou
-eioeme de •Vive le Bol! Vlve loagte~pe notre ton Rol";le 2• 
toaet fut porté par ll. le Vicomte PAULTRE de IMOTTB '~ux EOUR~ 
30NS, à oette famille auguste que la Pro•l dence eemble avoir 
d ,5e lgtgé tout exprès pot:ir prée lder eux deet lnéer de la l"RAPCE. " 
t-·om:'leur BASTARD d ' ESTANG, président dela cour Royale porta 
le sème toaet au due d ' ANGOULEME, le px·éfet le 4ème à l 'ARl'"EII 
FRA!TCAISE, enfin l!. L~ llOURRY, colonel dee ohoeEeurs, le 5ème 
et dernler "aax habitants de la Ville de LYON111 exprloant aine i 
combien eon régiment étalt eenelble à l'ecouell et exaltant 
la fidélité tradltlonnelle de la vllle . OeF toaete déoholn~
rent un grand entho!.it:i.aeme et on chanta def couplete roynlt.:-:tH 
com~e celul-c lt . 

"D'an prlnce moder te et chS:rl" 
" La valeur s econde lee velllet '' 
"Françals EOUe èe nouvel Henrttt 
"Vou1: devlez falre deî mervelllee :" 

D' autref appelèrent le duc d 'ANGOULE?Œ "nouvel Hercule• 
enchalnant la fureur • oe l ' Hydre enneml dee trSnee et dec lol~1 

Pour coru.plèt €r d i.gne:nent cet tcfête, le vtlle avr, lt d le .. 
trl.bué aux chau:eure du CAIIT/J., et à la garniE:on 1/2 lttre de 
vi.n par hocr.me et ,ae la 'flanâe. 11 Alnel le2:: eoldà•• partageaient 
la Jole et les eentlment~ de leUri chefe.• 

\ , \ 

See Hueearda du Heut-Rbln, errlves le 20, reçu -ent le 
même accueil de la part de la mani.clpvllté-de JljA OUILL~Illtm 
dirigée par l ' actlf VITTOB, qui reçut en réc&mpenee leè féllcl• 
ttJti.one: du ULnletre de l 'IntérLeur (ll. Le 23 arrivolt l& 12• 
régiment d 'lnfent~rle légè re qui fut \'J'è elon un pro oeeeue ana
logue, déf llé, banqueta ~ toa1te Eit chaneone royollE:teel 

/ I 

•Fr~nialE, oübllez voe q;erelles, 
•on mcme eeprl t Colt Toue unir, 
"Vos princes, Toilà voa modblee! 
• Lee strs larante de l'svenlr 
•croyez à l eure déeire elncè ree . 
"Ile Yo11d1· .. lcnt vo,r voir à. Jarnah 
-Vl vre en bonE aml E, en ,~o.u t rèrea 
•comme eax eoyez toli.jour, frança is (:a) 

D' a utres ex~ltalent le noJveao DIEUDOlTh'E" c'ert-à-dlre 
le duc de XORDEAtlX, eepolr dee royallete;: 

"Bobl t héritier du eang de Salnt Loula 
·~aele B~ute deetlne rtla fortDne t ' epprtte 

(l)ADR; li;RJJ;ulee snve• dér ~.,..o~tea ;;;tllq;;;-(A IV 1836) --

( 
1)5 Janvler 1624. Lettre du Ulnietre de l'Intérleur u p 'f t 

2 lelatlon dea r,tee p~ge 24 · 8 r e e • 



•Noble bérltler da easg de Saint-Loule 
•Ton règne un jJur eera l'honneur dee lya •(1) 1 

Alnel lee ultraf clamaient leur conflrmce en l ' avenir, qul , 
depule la guerre d ' Eepagne le~r pF. iEëait plein de promeeeee 

Ln fitE donnde AU Grand Th6~tre par ln ville conclut 
cette lmprP.eelonnante eérle• Depc ie longtempe•1 riu dlro de la 
brochure que no\ie utllieOllft "on 71'Q:vnlt Til ane tête à LYON 
r6unlr • nutant de goOt et d ' élég"nce dane eee dlepo el tlon,,aa~~ 
-tant d'ordre et de décence danr eon éxécatlon, autant d'écl~t 
et d'agré.ftent dnnt son effet•(2) L a f açade orientale de l'H8tel 
de Vllle et celle du Grand Tho~tre étalent lll umlnéee ; le e trot, 

r ange de logee étRient ent ière~ent occupée par >rèe de 1200 
pereennee dnneee et demolEelleE appartennot à. l 'éllt e dr lR 
société et''rlvoll~nnt entre ellef: de beauté, de gr'qces et de 
paruree.• ~lus de 3000 invit ée aVRient trouvé plRoe done la 
salle. 

On reprérenta ane plèoe ùe clrcon1 trHlce;"Plas de Pyrénéee • 
Ott, dlEalt la brochure, •1a gloire de noe or.nées et deleur lllae• 
-tre chet eft oél6brée avec aut~nt de bon eEprlt que de cbnl~ur 
et de gatt~. Togtee lee all~elone, et elleE sont nombrca1 01 ont 
été -vivement anielee par l ' a:::ecr.iblae dont l ' enthouelaeme a éclaté 
en applaudle~~ents contlnu2 et qui a redenandé à 1•ananl~lté 
plueleure couplete, comme "Notre ai·mée i.nvlnclble. A 1a rendre 
tout, poeï?lble. 1.:algrâ l'impof'eibllité• EP enfln,,le d éfllé dee 
Fr~nçale vlctorteux• (3). 

Aprbs la p&~ce, le rideau ec releva pour donner~ l a 
e~lle tout e eon étendue et permettre à la dan ee de com:-: eno~r 
( elle du ra j !.lf:qu •à 5 heG ref cru ma t in) • 

Alne l; conclu al t le li bell J- royal l ~te, "cet te belle armée 
dont la gloire eet lrn~ortello po~r1a blentat arprendre, pBr 
oeux dee bravee qul, aprèu en.avoir fnlt portle, ont travoreé 
not r e vllle, qJ•à LYON, autant qu 'en a,cune RUtrc cité du 
royaume, lle ont vu lee rr.aglet x·ate et lee ci. toyena le, a ccueil-
1 lr avec deB té:-nol gnflgee d ' eet lme et de satlefaotlon qul étnlen1 
pour eux le dlgne prix de le~rs eervlcee, et de ce d,vouement 
SRne borne, de cette lnvlolable fldéllté que lee LYONNAIS 
&avent a•autant mieux rporJcier ~a 'il1 en eat eux mime, donné 
do plue noble, exemplea. • (,) O'e.:t po:a.:i_i.>ol on ne eaura lt 
trop ln~leter eur cef f~tea. Ellee rbvèl9Lent chez lee royelle~1 

(ïfîbÎd Page 23. ------------------
( 2) Ibtd• Page 26 
(3) lbld page 32 
(4) Ibld Page 35 



lyonnale la certltude qu 'lle avaient dé,or~ale d'avo lr 
l ' avenlr pour eux et l'eepolr de pouv,lr rétablir .-alntenar;t 
l ' enclen Réglme en tojte q~létude . I le trlomp)alent avec 
lneolence, né E!Pa•gea nt aucune humlll·tlon à lear'a enne11 l1 
dé9111. 

Xal1 eeule lee eoutlene du réglme offlclere et 
fonotlonnslrea, éprouvaient ces eentlrnente. Le comte de 
~ROSSES, dane un aocèe de franchlee 1délaleEalt un momen t 
l 'o»timlamo de com ende dee rapporte offlclele pour dé
oleror au Ulnietz~ de l'Int6rieur, 8pr~s l' orrlv~e dee 
premlèreE troupee !"De la part de l ' autorité, tout avatt 
été conçu de man L 1re à donner à. oett e récep t Lon tout l ' é• 
clat dont elle était eùaoeptlble, m~LE je ne pule pae annon· 
oer à Votre Excellence que 1~ population y alt prle •ea u
ooup de part, n •y alt man ifeEt é beaucoup d ' enthouela,~e~(l) 
Alnet.., ét ait confirmé de t,:, bo 1Jche même d ' un ad!nlnl1trnteu r 
pae io~joure aueei olalrvoyant l e peu de profondeur de 
l ' lnflu ence royallete à. LYOlf. 

I,e1: libéraux de toutee lee clRflfe&, déçu• , ne i e 
ralllal~nt pa, pour autant au royalisme, ll e ee oanton
nalent malnte111Ant dane une morne ln41fférenoe, attendant 
dee joDrf meilleurs, découragée ll e n ' étalent pae conqole 

D' nillt~rE le1: propoe deE ultrae n'ét a lent guère 
f a lte po~ r déEarmer leur mé!lnnce. Pa r le voix de la 
•aazette•, lla exhort aient J'lilDINAND VII à l a dureté. D' s• 
-près eux, l a Paix et la J uttLoe ét alent lneéparable1. 
Cett & ·~ uetlce develt d ' nbord l tre • scti•ew ovant d'ltre 

•olénente•. La clémence/dleal t -lls Jne eer1 @ jamale une 
vertu que chez le prince, qui, e~~ Lee peJ1le1 lndocLle1, 
a falt pluele~rf fole sentlr le vigueur de eon brai, elle 
n ' eet une vertu que loru~ue la juttloe e•e~t montrée dan, 
tout son éclat, et q~ ' elle a e~rtout frappé lee pl~e gr~n d: 
coupa blee, · i.;t ren:ent ce n ' eet plue une clémence, o ' e,t une 
cruaaté• (2). 

Dana QnJ[ autre article, la •Gazette• traçvlt au 
miniEtre la l lb~e de conduite qul devait ltre l a elenne 
aprèr: la vict0ire1 toiit par lee royalletee et pour leu 
royslietee:•11 f aut qu e tout eolt royallete, que tout ten
de au royalleL e, et on ne peut arr iver à ce but qu ' avec 
et par lee ROY~LISTBs • •• Lee hom~ee qui pendant d•x ana 

(i)ADR1 u;-Atf;Trë;-~Poltce uô-oo;~-20 décembre 1823 
Lettre d!l Préfet au Mintetre c.:. l 'Intérleur. 

(2) Gazette Unlvereelle da 5 Novembre 1a23 



ont été careeeée, employée, récompeneée par la légltlmlté/ 
et qui n ' ont rlen talt pour elle ne ee rRllleront jamais. 
~u ' lmporte l ' élolgne~ent dee bommer eur leeqoel~ on ne 
peut compter, Vnut mieux un véritable enneml qu'un faux 
aml. Le ministre, on l ' a dlt et on le répètera, e falt 
peu de choeef encore pour la monarchie légltlmeJ lee olr
conetcncee en font peutetre ls couee, Mnie aujourd'hui ll 
peut tout •. Il va ltre jugé, ll le Pera rlgoureueement, para 
que lo blen qu'il ne ferait pee équlTnudrelt aD mal qu'il 
po:.1rr,üt falrc ••• LeE loiE, lee prlnclpee, ne eont rlen 
eanele!' hommee1 ' dane un gouvernement royallete, on ne doit 
employer q,e dee royalietee. • (1) 

Alnel leF ultrae lyonnale étalent peu dlepoEée à 
exploiter modéréxent u~e vlctolre à laquelle let f a utee de 
leurF ennemlE evalent contribué pour une part importante. 
Déj9 ee dersinalt E"Ur lu route du royall1me un écueil re-

. doutable; retourner contre lul l ' oplnlon en ueant maladrol
tement du pouvoir. 

îïT<iazettëtfii1ver;ëïïëCfil22<iëtobre 1e2~La dërnîère~-
pbraee contient un eo~f-entendu d'ordre lowela M. RAM ,AUD 
que lee ultrae de LYON jugeaient trop modéré, étalt 
certaine~ent vleé. 
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~uelques mee~ree, à la vérité encore fragmentalree et 
lncomplète,, tndlquèrent déjà la volonté deE aQtorltée d'a lter 
toujoure plus loln dan~s oe domslne. 

Lo lol 1ur l ee fêtee et dlmanohee avall!At été •ouvent 
appllquée d' nf~ez loln eoue leE odmlnlitratlone précédente,. 
Aueel, dèf le 23 nott, le Préfet ~e plol gn~it•ll au Ualre 
de cettenégllgence:"Ualgré lee ordre& préci1 déjà donnée aax 
commleealree de pol ice, il convient. de leur roppelet" eouvent 
lee inetruatlone qu'lle ont dl recevoir et de leur falre 
comprendre surtout que/ee relâcher sur ce polnt/c'eet autorl• 
eer dee abue quL pAeEent ensulte dan~ l'efprlt dee ~neeee 
claf'eee pour àee ueagea loooax. et deviennent p·~r lf trèe 
dlfflcilee à. répri:ner." L' inobeer'fotlon de cette ''lol important, 
-te" avalt, Eelon lul, une lnfluence t~cheuee eur la religlon 
et la morale publlqueîi" Le peupla en voyvnt 1•lndolenoe de 
l'autorlté à cet égard, penee, ou que lee Uagietrate attachent 
peu a• importance à ce1: règlement 1, pt.i lequ 'ile en tolèrent 
nlnel la violation ou qu•t11: n ' o1:ent en poureulvre l'exécu
tton/et lef' deux hypothèaea tendent à avi.llr également aux 
yeux de la colti.tode la Religlon et 1• rotorité.• 

C'eet pourquoi ll fallHit envoyer aux oommlrE"alre, de 
polloe an avertl1;eement de révatller toute leur eolllcitude 
q. cet égard e{ t c lgnrüer "ceux qu 1 poral t r· lint mettre peur 
d•empreEe~~Jnt à rempl lr comme ll• o•nvêeht cette partie 
e11entlelle de leure fonction1. tl) 

Toutefols on en reeta encore pour l ' lnet ant aax d,cle• 
rationr de prinolpeeJ le latF.eer•aller contln~a encore quel

que tempe . 

Il n • en f!lt pAe de même ôr,ne le domaine de l ' lmprlmerl e 
et de la llb•alrle. Pendant la ?réfecture du comt e de TOURNON 
on aVAit noté les premières int~rventione elrleuœee de 1•su
torlté en cette matière. Ellee ee renouvelè.:-&ilt, de plue en 
pluepp lntllleusea et tracaJ .Eièrea, car le Direct eur de la 
Pollce FfüHfCHi~T-DBSPEFŒY, e ' efl occupait eYeo un eoln partl
ouller. 

D'a~ord on oomoc.ença pour ee déborraeeer del ' lmprameur 
UISTR.41: (&): aprèe le départ du comte de TOURNON, l'affnlre 

étalt tombée en eommell. Le 23 more, le Direct eur de l a Pollce 
n ' ayant eo•aacune conn~Leeance dee scitee de cett e e ffalre • 
priait le nouveau Préfet de lul tranemettre la eent enoe de la 
court elle avnlt eu lleu le 23 décembre 1SQ2) .(3) Le 28/ 

ÎÎÎADR;Jl, Aff a lreEd6-Poiîëëïë:131iol666 ï 23 ao8t 1823 
Lettre du Préfet au Ualre . 

(2) volt: 1ère Part les Chnp l t re 4. Page& '3 ~ .'j5 
(3)ADB;Ts 59 &lO Doeeler ~ISTRAL N•41 23 u~r, 1823. Lettre du 

Dlrectear ~c lr Police au Préf~t . 
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oelul-cl envoyalt le reneelgnemeât réclamé t~ISTRAL aTalt blen 
éta oonda-né) PPr une nouvelle lettre du 23 ATrll, le Dlreo• 
teur de la Polloo demandalt au préf et son avl1 tir la condul
te babltuelle de MISTRAL et t lll n'était pae .t1o~l JeHsèa 
preeae1 dee pamphlet• ou eutrc.e productlone répréhenetblea • • (1 
Le comte de ~ROSSES lul dépe l gnalt 1•1mprlmeur roue le, 
oouleure Eee plue eombre1J•eee dlecoure, 1ee llal1one, ee, 
habltudeti tout en lul décàle une oplnlon oppofée à la 
marche du gouvernement et a~x prlnclpea monarchlque,. Partl
ean oat ene lble de la Charte. il est nu fond plue républloa in 
que con,titutionnel et il ne oaohe pas ee, eentlment e à cet 
égard• et comme Lmprlmeur, en pluE de la c?ndamnat lon pou ~ 
l'écrli "Aux électeure llbJraux, il aval\ lmprlmé et d1etrl• 
bué a autree llbell~es • QORCELLES, député ao~tant, à JDI. 
lee électeur, du Département du RhSne • , le Eecond• le a, juln 
1!22, tntitulé "Lettre de u. CORCELLES ex-député à u. le 
Préfet du départe:nent da Rb.Sne (extralt du Pilote du 20 Juin 
l!:a2).Il était eoup9onné eneulte d• avoi. r réponda à LYOJf an 
vol ume dei chanaone de ~BRANGEH.*Bnfln oet lmprlmeur est 
tellement conn 11 pour être Youé au part l l i bérel que tout e1 
lee fols qu • ll a paru à LYON• quelque écrlt losel dlrigé, 
soit contre le gouvernement , eoltt contre l ei oandldate 
royalletee, lee eou.P9onu ee sont naturellement portée e- ur 
l ul ••• {1.) Ce fut la condamnation esns appela Une ordonnance 
royale en date du 14 juillet 1823, ee baeant eur le Jugement 
du 23 décembre 18221 ret 1re au Sleur CLAUDE FRANCOIS lJISTRAL 
son brevet d ' lmprl meu r <,> 

Lee llbéroux étollent alnel privée de leur lmprl meur 
ord1nalre1 malt: 1•tntran1igeanoe de l ' ad:ntnLetratlon ne ee con• 
tenta pae de ce réeultat appréolabl e . 

Un jour où un Lmprlmeur,( o'ét alt pourtant MISTRAL 
lul-mlme,)aveit omle par erreur d'lndlquer es demeure au bsa 
d ' un ouvrage eortl de eee preeee, . le comte de TOURNON, homme 
d•eeprlt large et peu enclln à e.ea chlcenerlee ad•1lnietro
tlve11 eTalt écrit au déllnquant a" 3 e pourral voue déférer 
aux Trlbunaux ••• male comme Je penee que oe n 1 11t qu ' une oml1-
1lon involontalre de votre pert, Je me borne à voue lnvlter à 
prendre de! ~eeuree pour que cett e irrégularité ne ee r enouvel 
•le pas à l ' avenir, e t pour que l 'lndloatlon aolt partlée lmmé 
dlatement sur toue lee exemplalree qul eeralent reeté, dan, 

(l me dêësler1 23 avril 11231 Le meme au mime 
(:a mime doeeiera !J ·J uln 1!23,. -Lettre du Préfet a&. Jltnletre de 

l'Intérlear. 
(3) mime doe,ters 14 Jolllet 1823. Ordonnance du Rol Lo 

•onarohle de J'utllet rendit eon brevet à MISTRAL l n&me 
doeaier 14 .N'ove.':'l.bre 1830a OrGonnanoe de LOUIS •PHILIPPE [eA.. 

Rol dee ?raaçala. 
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votre magaeln"· En pl:a ll lut follolt retlrer le premler 
dép~t et en effect~er an eocond de 5 exeoplolree rectlflée(l). 

Le oomte de BROESE~1 lbl..., aa complut, ooinn!e le Dlrecteur 
de la ?ollce,à poursulvre en Juftloe des lnfrootlone bien 
mlnimea, su lle~ d' arrnnger rapidement l ' nffslre en eà-,ree~ant 

une vigoureuse roprlmande aux foutlfe . Le llvrctre »RUNET qul 
avnlt oublia d'indlq~er eon nom eur une grcmmalre d ' un nommd 
WAULY, ouvrage sanr rapport o PQ"1 ren t ttvec la pol l t i ql)e, fut 
poure~lvl devant let Tribunnux {; ) pour ce motlf tutlle. ~e 
tribunal correotlonnel de !:YOlt l ' :-oquitte, motl-.ant eon Ja
geMent eur ce que lo déolarntlon prénlable d ' lmprlmer et le 
dét>St poE"t·1rleur der cinq exe1r.plalrc E: de la grammalre AValent 
été falte, et attendu ?J5B iada natu re de l ' ou~roge, eur n 
l ' évldence de l ' erreur 00° lee conE lntér~t en n'lndlquant 
pa~ le nom de l ' imprimeur" (a ) , Le Préfet perelete néon.Toln1 
"Le défaut d ' indlc~tton étant un f1:;lt matériel, l ' ln~beervsnce 
de cette for.-1allt~ ~ J peut être Juetlt'lée pa ... · lee lntentione 
et ce juge·r.ent m e p· r 1~l t entlère!llet1t oont:t•adlotolre à l',irtl • 
ole 1, de 41n lo l du 21 OctoorG 1ai4•. Aaeel tlt-ll appel par 
1 • 1ntermédli; h·e du !')roc:.;reur dl> Bol (3 ) . Le 29 décembre, 
la Cour Royale de LYt>lr, pou::·t ont la molne mol d lepoeée dee 
Trlbunaux lyonnaf.a, conflr::nalt le çremler jugement et aoqt.i lt• 
tolt derechef~ le prévenu. ~u •à cela ne tlenne! Le Procureur 
général ee noJ :·vut en Caeeat lon (1) Tant de per1:évéranoe 
troava enfln an récompenee et le 21 févrl e r 1824 ~ ·orrêt 
fut caesé et l~ oeuae renvoyée éevant lo Cour Ro ~yale de 
OREUOflLE (0 )/ clont le Directeur de la Pollce eecornptalt une 
déclelon favorable . Oet acharnement dee eutorltée ultraa à 
interventr don~ èeE! cee dent l ' lr.ipoi·tonce éta1t polltlquement 
nulle dénonça i t leur volonté, qul allait devenlr de plue en 
plue évldente, de l i r.:Lter au maximum 1 • e1ttenuion de tout ce 
qul étalt popler imprlmé. 

Tovte e:tten1:Lon du oomr.1erce de l: ' lmp.r1.merle et de la 
lltlrulrle ételt régul lère:nent 1·cfu.eée,. Un flevr .dùLAND qul 

en lSliO n •evnLt ohten~ qu ' ;n arevet de tolérance "eolllcltalt 
un 11 brevet h perpé'tblté') le Dl recteur de la .i.>olloe refurolt, 
cjo~tant : " Il n ' y troijternlt d'allleure aucun evontage, le 
gouvernef'!ent r·entront dnae tou~ ieE' èro l tE lorequ•un lmprlmeu 
donne Ea dénleeion ou vle:1t de di+édd.u• aucan brevet ne pou• 

vant ~tre à perpétuité, et n~l ne poJv,,lt être lmprl :neur à· aoe 
ltre breveté et sei:e:rmenté" (e). De mime, l ' lmprlf.'leu r :5ACH'1I,~RD 

(ÏÎADBJ -~P-320 D6p!t lcigrJl 86 more 188!31 Lettre du comte -
de TOUJt.1';0N à. l ' lmprlmeur l:ISTRAL 

(2) A.DR; T1 J'Sl sio. Do eelere àe Impri me~re brevetée: DoErler 
~RIDn:r'• 2~ Juillet 1823. Let tre du Préfet au t!lnbtre de 

l Interleur. (2 biE ) mtme dosElcr& 14 aoCt 18231 Lettre dl 
Préfet au t Ln L Etre de 1 • 1nt érleur. 

( a) Dooument clté. (4) Mime doeeier1 14 Janvler l824sLettre du 
Préfet eu lllnletre de l • Intérleur, 

(5) mime doeeter1 ll mars 1e2,. Lettre du Dlrcoteur de l a ?ol l 
au Préfet . 

~ ô) ADR1 ÎJ }Tt' 3 2,ôt .J mpr im __ u:::·s. :;)o ~ ~ i. cc ~K l.LUf'..0 (1~ 0 5) 8 ~ e pt . 
1823: Le D'l rî::"Ct"t! .. .r. de i1,.:.t l)cllce au Préfet. 
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étant mort/ "attendu qu • t1 importe que l ee preeeee et outre• 
lnetrument, qul en déoendent ne reetent pae en pouvolr d' une 
pereonne non brovetée•,1 •admlnletrst lon faleolt •lmméd l etement 
•sppoeer l~G eoellé1 eur eer preesee (l). ~:aeroclé Gu détunt, i 
PALLBY d~t réolamer l'obt entton du tttre neoeeeelre pour conft 

tlnuer k eKplolter i•établ l eeement, et ce n ' eet qu'aprè, avoir 
r e9a du comte de BROSSES l ' aeeurPnoe qa~le rieur P.ALLBY étoit 
reoo~.mandable f.OUi toue lee rapporte , y oomprlo celul de 
l'oplnlon, que l ' on dalgna lul accorder cette •teveor• qo l 
coneietalt à ~oursulvre l' exploitatlon d ' une entreprle• dane 

laquelle était déjà engagée toute ea forta~e (a). 

an ce qul concerne lo librelrle, l ' admlnletratlon 
n ' étalt pae plue llbérale. En cette année l8.2J, elle retu,a 
déllbé:rément d ' accorder un bl·e vet à oertalne eol:llolteure1 
d ' sutree tola lee derr-ande& reetèrent • Enn rulte•.,quand le 
nommé Pierre POJDlI ER eolllclts an brevet/le Pr,;fet y Jo ignit ce 
comœentalre,• eee p1·lnc ipee rellgleax et '" mo ... ·allté eont à 
l ' abr l de tout reproches quant à eon op1nlon polltlque, on l a 
croit un peu opposée à l a marche ealvle par le gouvernement , , 
male du reete 11 eet trèe peclf lqoe et enneml de tout dôeordre ' 
(3) .AUeel ne faut- il pae e • éto·nner .41 PO.~ IER ne re9olt psi · 
de brevet, cale d ' autree c,m."l'le OOJJ!.~All!OJl'l' Marle (4) ou 
ARN.AUD à. le Orolx•Rou1:e eL(6) pour qu l ld reneelgne ente étaten 
favornblee pourtan t, ao tarent pae mieux partagée~ Le Prd t et 
touJoare zèlé demsnda lt d· ~tlleure · en mime temp• "e'll eat 
oonvenabl~ de tol ér er l'exerclce de la profeeelon de l tvrsire 
chez quelquee pereonnee ,qul • ayant dee établlreemente de ce 
genre, qa ' lle exploitent depuis longtempe. enne bre~et, eont 
en lnetence pour l ' obtention de ce tltre•{s). Aa1,l les der-

nlèree indulgences dleparalEsalent pea apr;e . 

·x. J:1 Prafecture entreprit égrlement une gul rre ao11'-lrnée 
contr<> lee o!.ivrnge1 qu ' elle Juge,, lt «sngereux. Un nommé PORTIEJI 
dfeta lt ~endre ea blbllot).èque. l,.e comte de .!ROSSES en exn.,. l
nalt le ontalog;e avec attention et y remarqa-lt • ane foule 
de productlone antl•rellgleueee et lmmoralea, dont 11 y ·aaralt 
le plue grand lnvonTénlent à aatorl ser le vente publlque.• 
lin coneéqur:nce ll retlralt J~eqa ' à nouvel ordre,et en atten-

dant un plua ample exR~enLl ' autorleatton de vente préalavle 
ment accordée à POWlRR (7)- 2arelllement, la polloe ealeele•alt 
cJiez le llbralre T . .\RGR, • • rae L ~i'Oil)t deux exe.1plalrea de 
l•A~ImGE de l~orlilne de TOUS t ~S CULTES~ de DuPUY. Le 

\Ï}lame carton: Do'e'rfër PALL:IY ha0 lïf-aï J uillet 1823. -
Arrtté du Préfet. 

(2) m'ècle doeeler: ~ Juillet 1823& lettre d~ Dlrecteor de la 
Pollce aa ?ré!et. 

(S) ADB3 Tt N° 343 Demandee de brevete non ac:blEe1 ou r Fetéea 
aune e!l l t e (1821•18'10} •• 311 POUifI ER (P le.i: re ) 1er octo bro 
1823. Lettre du Pr,fet au !Hn let re de ... • Int érl eu r • . 

(4) I Jld B*ll OOMllAll!OBT Har le: 16 Octobre 1823 
(a) lbld n• l I ARNAUD• le novembre 182~ 
t8) ll&me carton, n° l ARNAUD (à la Orolx-Rouet.tetle n 

(') 
1e2s. Let tre da Préfet aa Ulnletr d 1•1n érle~;~bre 
ADRJTJN0338 e e 
Let tre da P~~:;ier LllSTaAIRIE (oorrespondsnce) 11 Xbrel!;a 

au commleeaire BEl'O~ 



Procureur da Ro l réolamnlt l a deetrvotlon de ces ouvrage, 
et la condar.i.nnt lon de TARGE t 3 mo te de l)rl eoa et 300 t rnnc1 
d'amende (l). Le Trtbunal1 voneldérant que l 'ouvrage en 
que et ton étal t évlde:nmez. t o ùtragePnt et blaephémato l re con• 
tre la R~LIOIOB de 1•stat et contre lee autree rellglone dorl 
l 'étagllEee!"'lent ei t légalement reconnu en FRA~'"C'!!'.: 9 ordonna 
ea laoératlon et 1 •Jlmpreeelon àtl' afftchege• du Juge~ent al 
frale de TARIIB, mole ~e foadànt eur ce que ce mi me ou~rsge 
avalt été aoquts en 18~1, époque à laq~elle 11 n'avalt tmJl 
été l'objet d ' auc~ne po;re~lte, fUr ce q~e ce •&me ouvrage 
étolt Juequ •à ce Jour porté dani: toue leF catalogue, der 
llwreiree de Parla et dee départementa, et cela publ iquement 
et au va et au eu de 1 •autorlté, ce que le ltbralre a prou
Yé par la preprésentation de Glwere oataloguea dont qael
quee-une eont poetérlGure lllme à l'arrtt de la cour de 
PARIS du~ juln 1•23 lequel a condamné l'ouTrage. notam
ment un o~talogue du 1er julllet • consldérolt que la bonne 
fol du Sieur TARGE avalt pu être earprlee et le renvoyait 
de la poursu ite (a}. La salr le aV8lt été opérée le 13 aoat 
Qr~oe l ce docuLent. on peut esurer le zèle déplo74 por 
lee autorltés• lyonnalees pol r ee tenlr toujoura à 1•avant
garde de l a politique antl-llbér~le mlee peu à peu rur pled 
,Par le gouverne:nent ultra, et pour précéder sl poes lble dan, 
ce doma lne lee aut ree départemen te f rança l&. 

Une nouvelle étape tut enfln franchle dons l'éts
bl leeement d'an contr&le de plue en plue atrlct de la 
ltbralrle. En 1822, on avait rendue effective l'obllgatlon 
pour les llbr~i ree de détanlr un brevet. Lee o,blnete de 
lecture et iee bouquinletee éohappolent encore, au molne 
en pnrtle, à cette règlementatlon étroite. Le comt e de 
TOURNO?f epéclftalt lul-m?Jme que les bouq,:1lnlstee ,11'étalent 
pae coneldérés comme l lsralree, et pPr eolte écheppalent 
a la formalité du brevet (1). ToutefoL; oette profeseton de
valt ltre eurvelllée de près, ma lr: Octtt:. théorie avolt été 
appliquée de façon aseez libérale. 

Le comte de ~ROGSES étolt blen décidé à ne poe~;en 
tenir là. En fonotlonnalre pri.;dent/ll con~ulta -Z,e ?llnlatre 
de 1•1ntérleor•(4) ear la profeeelon de bouqulnlete et eur 
les cabinet& de lecture. Celul•ol lul donna lee lnatruotlon, 
aulventee a" On ne peut talre aucune dlft érence entre let 
llvra lres propr.nent dlte et l e e bouqulnletee qul vendent 

(i}ADRJ Ts N•JS9ÏD0ë'ëte re INDIVIDUELS dee LI1'RAIRES :e~ii 
Do eeler TARDE: 6 septembre lez~: EX7R \ IT DE9 REGISTRES 
du TRI~UNAL olvll s éant • LYOU (Rh8ne) (A'i'FIOHm) 

(8) Do cument alté (3) Volr cl-deeeue Page 
(1) En falt o• eet touJoure le Directeur de la Pollcc qul 

répond à. ces lettres adre1:f'éee •Au l!inletre de l'lntér6eu:
1 
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des lt.vres dam= leur domicile . Toue doivent êt're ég-;ler.;.ent bre• 
t é, ••• Lee lndlvidus q?L louent !ee llvree ne dolvent pae ltre 
S'Seimlléf aux bouq~ln l etee ét~lagiftee auxquele une per~ief lon 
aafflt . Lee cablnete et falons de lectu re ou d ' abonnement ne 
peS!Febt ~tre tenue que par def librolre,~ brevetée ••• En confé• 
quence lee établteeementr de ce genre dont lee propriét3ires ne 
seraient par munle du brevet exlg~. dolvent ltre ferm~e ean~ 
déle l 11 (l ), 

AU eE itot lee cornmle~alree de pollc ei furent chargée 
de a6tltler aux pereo nnee t enunt dee cabinet littéraires o~ l ' on 
abonnalt h la lecture qu ' ellef ne ,oGvai~nt plUf h 1•,venlt 
donner à. llre que deE jo · ... rnaux ( 2) .ehez certaine corr.n:e UERLY, 
déj à. clté, lee ltvréf et 1er: ronge o~ ile étalent placée furent 
retlrée sur l ' ordre ùtH: comrni.Efalref {3) • .Aftoue défenEe étBljt 
f a ite de e •occuper à l ' avenir dee llvree. 

A t• égard èes "bo uquinlstee étaljiglrtee";leE lnetruo
tlone mlnlet ~rlelles furent tout r.~ffl cot égori~uee . "A l'ave
nlrJ• ,éorlvalt le préfet au !~alrty "a!.ic~n marchand ne pourra ee 
llvr~r à ce commerce, r ' ll n ' a obtenu de mol une permleelon 
spécl?le, d ' Apr~s leE reneelgnewente tavoreblee que j'aurai 
reçue eur en ~oral lté et ter d lEPOél tionE polltiquea . Ces per
ml re t 0nE ne 1:eront val a blee que po l.i r .une année et devront !t re 
révocables à volonté.• (4) 

Le préfet lnvlta auesltSt toue lee comml~salree de 
police à e ' ocr:uper lm.médlat e:nent de la formation d'un état " 
préeenbant lee noms , prénom2, doolcl lee , l leux de nfl i r eance de to 
touE lei? bouqulnlstes , rl:urohande de gruv ure , ételagletes... en 
Joignant à chacun d ' eux Lme note expllcatlve de leur ~orRlité 
et de leure opinlone polltL,uee" (5) Le comte de :BROSSES éte lt 
fort eatlefait de ces me11ure1:::"'V0Uf comp:condi-ez co tte mol"/ 
dlSdlèt-ll au cornrdrrnlre m:; .... ou, chargé de lD t:~rvelllance de 
l'lmprimerle et de la librr,lrle, à q,ut il expotait ausEl lee 
~olbnt~e db Mlnletère•" combi en l'edmlnlctrotion acquiert de 
force pour diriger conveneblement cet te purtie eeeentlelle de 

l'itnprlrr.erle et de la libr.,irie. Ce eorit, en effet , lee bouq!iln le• 
tee et 6tRlaglrtet qul influent le plue pgLeEa~ment et le pluG 
dlrectellent eur lee bafeee clan,ee de la Société par la facllltÉ 
qu • t1e lear of frent de ee procurer~ vil prtx dce o~vragee or
dl nalremeat contralr€& à lR religion et aux me~eure . Le ~ouvolr 
dl1crétionnalre que cet: in1:;tructione me remettent eera un et\r 
mO:t!!L.Q~_J2.~rvs.&r._~E!!~.E!L!:~ t dnn_g_l eg_ in.QlY!dU!._5lU l~.!'~1.. 
ÎÏ) ADR;T,No 338: Doefler: Oaoi11ett: de L"'";':';'l"t:HJtJJ l:a septembre 1e2~ 

Lettre du ?r6fPt RU Procurl~r Général 
(2) ADB; T; N° 3061 DoFeler: Ca binet& de Lectures 17 Eeptembfe 

18~3. R9pport chi coœmiFN.lrc FEh::Ot"'."SAT au Préfet . 
ts) mtme , do e1: ler: 17 eept embre .18::31 Ra ppr,t d 1,1 co mmi fi e8 L z·e RENOU 

au Prefet . 
(4) t) .At.a.. ~~;601 2e aoOt le23. Let t re du Préfet aa Ualre (orlg l 

nal) b} ADRJ T, N°S3!s DOSSir~s ~OU~UINISTES(Oorree)on-

(
1t) dfJnce GEtTRALFJs 28 ao~t 1823t Lettre da Préfet sa ,,..a l re(~ 
u ADRJ TJ ~~ 3061 Do eeler: ~o~qu niftee 18231 21 ao~t ie23 

Lettre du Préfet aux comml1H:alree de pollo·e . · • 

---- ~- - - -- ---
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cette profeeEton et d2ne lee o~vragee qu'lle débitent•(1)1 

L~état général d~t être drafEO aux environr du d out de 
eeptet bre, d ' aprèe lei? rapports det coma: lfealrce,,toJE ooneer
vé1 ( 1),L~ 6 eeptembre, le préfet nccorda lt 5 ?~rmlfelone lÏlrX~ 
le 15; 7 autreF; on en tro:.va. l da 19, une du 27 et une du 
1er octobre . Le 21 Novenbre 1 6231 le Préfet tranFmett a lt au 
com:.nlet: a ire R.""'L~OU 1' état dee bo. ~..; tni .:tee a:1xquelr 11 ava lt 
accordé eon autorleati on. Il lDl lndlq~alt en q~ol e onelete
ralt déeormale eon r5les faire h chacun d ' eux en pJrtlculler 
fl une vleite exact e• et exiger lef oataloguee dee llvre1 
qu ' lls mett~nt en vente poLtr en fa i re dlfpa rnltre "toue let 
ouvr~gee , plue o~ molne loprégnat d'i rréllg lon et dellbert ,na
ge". Il pr~cifait d ' ailleurs ce qu ' Ll ectenda l t par l~:"Je 
ne rrle paf icl de ceux qul ont été proecrtte par lee trtbu
naux et qul attirernient contre le~re dJtenteure toute la 
eévérlté deE' lole, , ls de ceux non moine dnngereux que tou E" 
lee honn&tee gene e ' ac_o.d~nt ~ repo~eee ~ surtout le e oeuvree 
eol dlf:ant philoso;;bly_ue,sdu elocle derc.L r et de noe jour,. 
Le !a cul té qui n • ce t dJ :m.Je de révoq~e r l'auto rle et lon que je 
leur al accord1;e eera un mo:,en sûr àe punir l ee contrevenRnt1 
et de faire d ' utlleE exemplee qi.d ee1:1aeront le eage exercloe 
de cette pr·JfeEE"l on en l ' empêchent de contrtbuer à répondre 
et à accrot tre la corrüpt ion dant: le~ baee eE: claEees 11, (3) 

Ain~l , de l' aveu de eee auteurs , cette offenelve de 
r~glementatlon burea~cratlque de la llbrul~lc et de l 'lmprl
merie avelt pour but, an mettant étroitement dene la rnaln du 
pouvolr toue cewx qal e ' oocupaient de C€: comrrerce, de lutter 
PRr ce moyen oontre la dlff:.ïslon dane le uei;ple dee td~ee 
eubverstves , c ' '~t - ù-di re antl-rcligieue es ou ontl-~onarchi
que~. La date de cette offen1 lve mérite aUEel d ' ttre elgn~lée 

~ to'.ltae cee dl e po s l t l ~HU f 1.;rent mi eee en v l g l< eu r~~ moment 
où ~e gouvernement, t~ ~a tLn de la guerre d ' Dep~~ne~ et l ee 
autorltée lycnnaltes)n 1 ayant plue a craindre de:r~volte li
bérale, purent c:i:r.n. ncer à. préparer ovec e 5vé:r i té l'avènement 
d ' une politique vra iment 11 roY6llete" . 

Le mini e tè re d ' ai lleure mal1 l f eetHL t e a vo loat é de ne 
PaE ae llmlter ~ ce domaine 6trot t. S' il chercha it~ oe que le 
comme rce de l ' imprimerie et de la l ibralrle fut dJ~orme ie 
étroitement réeerv é à un nombre auee l petit que poeeible de 
favorie de pouvoir, il eeeaya,t au~el de reprendre l a jUFt lce 
en matn. On av~ q~ 'à LYON not amment l ee agente de l' autorité 

réueelee~lcnt mal à con~alnore l ee megletrate de l a néceeflté 
de punlr

1 

d•;rement lee "eédltieux" .Aues l le mlnletre de la 

(Ï)ADR; T; -N. 3.38. :aoÛqÜinietrn 29 ao~tl823. - LettndÜPréfei 
l CO!!l!n l 1; l l" l re R1~WUe · 

(2) ADR; T; 306 Bov.qulnleteea Fln eont 1823. Etat dee boulqul 
nlr:tee dam: tel ou tel arrondi Eeement. Lee noter deE 00 - il• 
eairee eont quelquefolo {imt;eanteE . nxi RnJpprt da oo r .. Leen l 
-re ARUAUD ( P lerre SolzeJ6 botqulnle-tee, ~:oonne morolfte• 
onlmé t dun ' e bonne opinlon;4 autre e1 mo rLllté âqulvoquo et 

libéral ultra . · · · 
(3) ADR;T,35!1Doeeler ~ OUQ,UI !~ISTE121 novembr 1 •• Lettre 

da Préfet aa commleealre RJ<JKOU. e o23 
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3Uetlce du gouvernement Vll.LELB, PEYROliNET, éorlvaltNll au 
Pr6fetc "Un grand nombrG 1e Jugee de Paix, de 1uppléant1 et de 

greffler1 de jurtioe de pslx actaellemont en exercice ont até 
nommés avant le Reeteuretlon. Cee fonctlonnalre1, à. un trè1 
petit nombre près, n ' ont pas reç u 1•1netltctlon roJalet La Juet l ·• 
oe émanant du Bol et étr-.int admlnletrée en aon nom.•• ll est auee , 
contraire aux prlnclpee qu •oax convenanoea que lcL Plfoesde 
Juge de palx 10Lent rempl leo par dee hommee qui n•orl'f reçu 
l'ln'Yeetltore Royale, nl p1·êté eerment de fldèllté a• Rolet 
d1 obélaeenoe à la charte et aux lote du Royaume ••• Il eet Gonc 
lndlepen1able et urgent que j ' obtienne d~ 1 roneolgnemente pré .. 
-ol1 1ur lee fonctionnaire, dont il~ ' agit, afln de propoEer 
au Bol d'ocoorder l'lnetlt:.t ti.on royale à ceux dont la con1erva
tlon 1ere Jugée atlla ~t de r,mol acer lee autre1•.Eyt dane une 
dee colonne, du tableau (?èmo) 1 l~ Préfet de~olt lndtquer l a 
"oondu l te• du Juges ll dcvai t t.6 •üement Yérl f l er e 1 lee membre, 
de l'ordre judlclalre nomflél pendant lee oent J'our, FJVa lent 
b,en oa,eé leuri fonction, conformément à l'ordonnance du 10 
J olllet 1e15 (1). 

Le 30 J '.Jln , le Préfet envoyt"li le travail réclamé (a) 
Le nombre de jugee de pa lx, aappléante et greffl i re qut, 

nommée oYont la Beaiaurotion, n ' avr lent par reçu 1•tnetltutlon 
royale, était Àeeez coneldérable. En effet,s 15 dene l'arron
dle1ement de LYOB, 1a également dane celul de VILLEFRA'PCHEs tort 
pea étalent elgnnlés co~ e irofeeeant de mauvaleee o~lnlon11 lee 
eeule étalent :8.AUDET-l!ImE ller suppléant à VILLEFRANCHE)/ DESPOR 
-TES (grettier du Juge de pelx a~ ~OIS d'OINGT; deux autre, 

DESl!AZB t euppléont à ANSB) et CA~U.ET, Joge de poix à TARARE, 
aTalent une cond~lte politique QUàlltlée de •varlable"aCBILLET 
suppléant du -Juge de palx l SAilIT•GElflS•LAVAL• ne donne done 
aucun eyetème•. Tou r lee autre, eont noté, co~, e ayont de 
bonnee o pln Lons ( 3). Aine l la el tuat l on e a f .. voreble. 

Ce diéelr d'éllmlner lee éléments antl-royalletes de too1 
lee pointe importante, comme l ' lmprlmerle ou la Juetlce, ee 
retroaTa enfln à an échelon eapérleur. Le gouTernement VILLELE 

exploita habilement les euccèa extérieur du régime et la dSa org8 ... 
nleetlon du partl llbérel pour oocrottre coneldérablement 1a ma
Jorlté en procédant à de nouYellee élect ionea l e nouTelle 
chambre ne comprlt g~àre plu1 de le libéraux. 

ÎÏJAÎ>il 111 CORRESPOlilH!lCE 1!18•18231 J cage1 de Palx. 29rnll le: 
1e2s. Clroulslre du Uinlctre de la Juetlce. 

(2) m~me doealer1 30 Juln 1823• Lettre du Préfet au Mlnletre 
de la Jartice. 

(3) m,me doeelers étot dee Juge& de paix (non nommée par le Rol } 



! 

OH.APITRK r, 

LES mLECTION'S DE 182,t et l'lllJ'T'O?lll.BIDEltT 

du PARTI LllEBAL 

• 



-152-

Lee llb~raux avalent été discréditée devant l'opinion par les 
complote militaires; le corps électoral, compoeé en--n1rajorité 
de genE sages et amls de 1•ordre, parce que fort riches, ne 
pouvai•t manquer d'être effrayé• devant ces tentativee r épétées 
et les électione partielles de 1822 {à LYON comme ailleurs) 
avaient marqué un net recul des opposante. La guerre d'ESPAGNE 
avait changé cette dé f aite en dérout e, car leE libéraux, après 
avoir annoncé partout que l'année française refueerait de com
battre lee conetitutionnele et que l'expédition se transforme
rait en une cam~agne infernale, comme soue l'Emplre,et a près 
avoir préparé fiévreueement !es plans de révolte, étaient tombée 
dane le découragement le plus total, aprèe 1 • écroulement rapide 
de leurs "frères et amie•. 

VILLELE, qui diepo eait déjà à la chambre d'une majorité fidèle 
estima cependant le moment venu de profiter de cee succès mili
taires pour procèder à de nouvelles électione, qui 1 dans sa pen
sée, dlminueraient encore le nombre des députée li•éraux. En
suite une modl fication de la loi Elect,orale supprimerait le 
renouvellement partiel annuel et porterait de 5 à 7 ane la durée 
du mandat législatif. L'avenir assuré jusqu•en 1~31, la droiTe 
pourrait ainet en toute quiétude poursuivre 1•appllcation de 
son programme qui n•avait jusqu•a1ors été qJeaqulssé~par quel
ques mes ures partielles v La manoeuvre, on le voit, ne manquait 
pas d 'ha bl let ée 

Ces élection$1 VILLELB y songeait de puis longtemps déjà. Le 
6 FEVRIER 1a23, son collègue, le Ministre de 1•rnt érieur COR
-~IERE , réclamait au Préfet ~nn un "état etatletique des Electeun-' 
"eous ~orme d'an tableau indiquant dans de s colonnes distinctes 1 
les nome et prénoms de toas les électeurs insèrits sur les liste& 
d'arrondleeement, la date de leurnalssance, leur profession, 
leur demeure, le montant des contri b~ tlone pour 1S22" et, enfin, 
disait-il "dans une dernl~re colonne, vous relaterez les prin
cipaux emplois que 1•é1ecteur a ,occupés, les motifs de sa re
traite; e•11 est ma rié ou veut ou célibataire, le nombre de ees 
enfants, see opinions politiques (savoir: côté droit, centre 
droit, centre gauche, côté gauche) 1le de$ré d'lnfluence qu•i1 
exerce~, sur quelle claeee de cit oyens lpar ea profeesion, 

/ emploi, ou la considération dont il jouit"•" Vous devez ~tre sni' 
ajoutait le Klnletre,nde aon entière discrétion. Votre tra~all / 
eera brnlé après que j 1 en aurai extra it les notes néces ëalres~'(l) 

Et le min istre attachait à cee renseignements une extrême 
importance, puisque le 24 mars 1823, il écrivalt de nouveau au 
Préfet du Rhône pour l~i rappeler sa volonté:" Je n•ai reçu 
aucune réponse à ma lettrefdlsait-il,•bLen que je vous ale prié 
de m•en accuser réception. Je vous invlte très expressément à 
me faire savoir quand je dois espérer recevoir le travail que 

Îl) ADR;JC;.Affaireede Policë1ë23. N°-1S64:-6 fénÎ;;-1623-
Lettre du Ministre de l 1 IntérieUr· CORB IERE au Préfet. 
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je voue al demandé car l'admlnietration eouffre de cee 
retards".(1) Le comte de ~ROSSES répoadit le 29 q~'ll n'a
vait pa• perdu de vue cette demande,ma4e, ajoutalt-ll, " 
comme je n'ai troové da:1e mee bureaox aucun reheelgnement 
sur le personnel dee électeurs, cette circonstance, que 
votre excellence~ n'ava it pae prévae, doit nécesealrement 
rendre plue longue la confection du travail demandé".Tou
tefo la ll ee~éralt pouvoir le remettre dane le courant du 
mole de mal l2)eL'lnel1tance de CO!œIERE eet révélatrlce 

de l'intérêt qu'll portait à cette enquête. 

~uand le projet du Ulnietère cori:::1ença à &etre connu 
à LYON, contrairement à ce qu'on aurait pu croire, une par
-tie au molne dee royaliêtee lyonnais ee téclarètent contre 
le renouvellement et le spftennat, par la voix de la "Ga
-zette" Unlverfelle" (3).ce journal 1 jueque là défenseur de 
la politique gouvernement~le1 émettait, pour l a premlè re 
foie une opinion franchement op~oeée à celle du mlnletère 
VILL'ELK, amorçant ainsi l'évolution qui l'amena par la 
suite à l R contre-oppoEition. Constatant que• un grand 
nombre de gen1 jouiseaat de la réputation d'hommes d'état(a: 
s • étaient déclarée pour la sptennallté et le renouvellement· 
la feuille roya liste ~rétendal t au contraire que, à 1• égara 
de l' •.rnité de vuea1 on ne po~vait"déslrer une majorlté 
plus considérable que celle qui e'est ei fréquemment mani
feeté~la saison pa2sée• et pour pérpétu er cette majorlté 
le meilleur syeteme Jtai t de la reno uveler par les plus 
petitee fractione poaeible1: ainsi •1•esprit de corps" 
subeieterait. Aussi euggéralt-on un renouvellement par 
septième chaque année "a fin de r enco ntrer la perpétuité 
de vuee et d'action•.~uant à penser qu'en 7 ans, 1•amélio
ratlon dei institutions serait suffisante •11 eet "écrivait 
on,• au moins permia d'en douter;. lea évènements paeeée no 
noue ayant déjà prouvé qu'on ne saurait agir avec trop de 
circonspection. et de lenteùr" Au contralre•aept ans de 
préparatif1 et d'Lntrl~ues dont l'action deviendrait 
simultanée, offrirait une grande chance de auccèa aux en
nemis du gouvernement• La fièvre électorale en serait 
accrue et la "Gazette" démontrait, en rappelant 1•exemple 
de ROBESPIERRR , "que la plus grande partie de la &oclété 
est inerte dans les diecu&sione ci vllea, et qu'il euffit 
d'un petit nombre d'audacieux pour e'e~parer, à leur pro
fit, de la Direction eê du nom des trandes assemblées•. 
Elle allait même jusqu'à écrire:"&1 contre toute probablll 
té la dleeolution deva it avoir lieu, il faudralt croire 

(Ï)ADR; -.;~AtfSîrëe .. 1e Pol îëë"le23:-Jlo l~M:24-;;;;1S23 
Lettre da Ministre de l'Intérleur au Préfet 

(2) même dossier 29 Ua re 1823. RJponse du Préf;t 
(3) A la Chambre dee députés LA JX>URDONlîAY.E et les autres 

ultraa hostiles à VILLELE, adopt aient une ttit d 
logue en dieant• lR Chambre actu elle est r8yaIL~ti ana-
elle n'a rien refweé aux mlnietree. Il y aurait ae'l'ln 
grat itude à la renvoyer:' VADLAl'ELLE.o».cLt. T VI,P.210 

-- --- -
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qu'elle a été e~ggérée p~r un de ces esprite de vettlte, dont 
il eet flt dane 1•écrlture, que Dieu lee envole dan~ sa colère,·, 
aux puissancei comme avant-coureur& de la destractlon des natioÂ~ 
(l)~ce~ phrasee grandiloquente& exprimaient deux inquiétudes: la 
peur de perdre d'an ~e ul co up bne majo r ité lentement conquiee, 
et le souvenir dee Aesembléee Révolü t ionnatreE qui, élues , en 
one seule foi& ava ient donné la majorité aux extrémist~a. S~n, 
bten ~e rendre co~pt e 41'avec un régime censltalre et ~tarit 
donné le désir de paix général, le reno'-'vellement total n'était 
guère dangereux, cert a lne royalistes éta Lent donc bd~t és par le 
apectre de la Convention. 

Le 12 Novembre Jun lecteur de la Gazette• 1e déclarait 
lui aussi, comme la Rédaction/ contre le reno uvellement intégral: 
• ~ui ignore" disait-il, "comb ien i•tmbre du bruit et du trouble 
éloignê la population honnête et palaible qui compoee la majeure 
partle def électeur& royalistes." (2) 

Un autre article en date du 8 Novembre expliquait qt1e 
procèder à dee électlone générales, c'était" mett r e le gouverne
ment monarchique en problème, jouer avec tous lee fléaux et 
abandonaer le vaiEs ea~ de l'étaxt à la Provide~ce.• (3). 

cette campagne dta journal royaliste contre la dlsi;olu- \ 
-tlon et le e!l)tennat finit par émouvoir lee autoritéi, si bien . 
qu'ellee jugèrent bon de procèder à une mise au point. Le 25 
?TOVEM1'RE paraiseait au"Kémorial administratif" un long articlet 
de 14 pagea intitulé " DU RENOUVELLElLENT IlITEGRAL1."(4); en faveuJ 
duquel l'auteur prenait vigoureusement parti. Expliquant la 
pensée du ministère il expoeait aux royaliete$ les avantagea 
de ce mode d'élection aTec une grande précision:" Nous iOmmes 
persuadés que quelques réflexions courtes et clai re& suffiront 
pour convaincre les bons esprits et qu e les roya l i&tei qul ne 
peuvent jamais être iérieusement dlvieéa s' entendront aUfEitôt 
qu'il ee seront expllquéa.• Re~ett re à une autre année cette 
mesure" do nt le résultat sera de donner plus de ;tabilité aux 
institutions monarchiques" eut été une folie." S'il y a un 
moment opportun pour obtenir des élections royalistee, c•eet 
évidemment celui où notre expédition ct•ESPAGlf& a donné une 
nouvelle force à la légitimi té en t uant deux Révolutions d'un 
coup et en environnant le trône a•une armée vaillante et t ldèle// 
(5)40n ne gagnerait rien à lee différer:" Dans le caractère 
trançais

1
rien de plus fatal que les héaitatione et les retard& 

GazettetÏnivëreelle dÏJ24-0ctobre Ï~3-~~~~--~~---~
Gazette Universelle du li Novembre 18 23 

(3 Gazette Univereelle due Novembre 1823 
(4 :mn:..: Uémorial admini~tratif 1823: 25 No vembre 1~23. Pagea 

(5f
77i~tl?0

i.379 
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L'incertain, c•eet le renouvellement partiel qui remet tout 
en queetion toue les ans; le certain, ~·eft le renouvelleme~t 
intégral qui tixe notre exi&tence politique. L'occaeion de 
l'obtenir e1t favorable: malheur aux minietree qui le laisee
raient échapper ••• "(1) 

Aprèe avoir liquidé lee queetione préjudiciel].ee" nouf 
arrivone~1 e'écriait la b~ochir?: "à ila queetion fondameritale." 
La première objection, c'eet que ce reno uvellement viole un 
article de la charte. On invoq~ait pour le réfuter le principe 
anglais que "le Parlement peut tout." La couronne et lee 
deux Chambres ne peuvent pas détruire l'ordre politique dan& 
lequel nous vivons: royauté, division du pouvoir légiilatlf, 
maintien de la religion, garantie de la propriété, Jouiee ance 
de& libertés publique&, droit& dee citoyens à une égale ad
miselon aux emploi&1 tout cela est lnviolable/ mais/ l:ior1 de là 

tout. peut-être retouché dane la charte car les autreF articl~s 
ne eont que dee modee d'exécution de cet t e charte et rien 
n~empiche de perfectionner les rouagee d'une machine délicate 
et compllquée",D'ailleuri depui~ 1e15, on aYait va la gauche 
comme la droite eoutenir tour à tour ielon la queetion agitée 
qu•on pouvait modifier tel ou tel article et on citait le 
maréchal GOUVION SAINT-CYR à pro·po e de la lo 1 sur 1 e recrute
ment, d'où une concluelon:• Le renouvellerr.ent eeptennal ne 
fera rien qui n'ait été déjà tait. ~uant on a empiété eur la 
prérogative royale1 la charte a été violée. ~uand on a augmenté 
le nombre des Député&, la charte ha été violée." 

D'ailleurs, conierver le renouvellement partiel était 
enlever à la prérogative royale le droit de dlseolution. Avec 
le renouvellement par cinquième," le pouvoir de dissoudre étant 
eane raison ne peut ~e que rarement exercé, plu. on avancera 
moine on xa en fera usage." (2) Progreeeivement comme en 
Angleterre, la couronne perdrait ce droit eieentiel. 

On expoeait ensuite, apràe avoir montré combien laques
tion de 1•111égalité était ipécleuee, les avantagee du renou
velleme~t intégral. "Toutes nos inetitutions gagneront à 
cette modification de la charte. 

La chambre der Députés sera moine turbulente et plue forte 
Lee homrr:es opposé& au minietère ne ee croiront plu& obligée 
d'exagérer pour augmenter leur influence à 1•é1ection annuelle, 
lee hommes attachés au pouvoir diront la vérité avec hardie 8 ae 

f ;î~~~~ F::-~~l~---------------------
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n•ayant plus à craindre lee chancee d•une réèlection. 
La pennanence et la fixité du corpe politique eerviront de 

régulateure à 1•espr~t national" . 

~uant à 1•adminietration, rien ne lui était plu& favorable 
car" Y a-t-11 même quelque moyen de touverner raiEonnablement 
avec cee élections interminables, avec cett e révolution annuelle 
avec cette fièvre qui voue reprend auefitôt qu'elle voa1 quitte. 

••• Avec 1er électione partielle&, 11 n'y a qu,une seule chose 
et qu'une seule affaire ei France,lee élections, cela eet-il 
tolérable?• 

Enfin on levait une dernière objection: le maintien a•un 
minirtère inamovible:" Le renouvellement eeptennal ne décide . iJ 
point de la durée d•un .mlnistère1 eurtout avec une ma)orité 
françaiee" (1). 

Et, révèlant en mtme temp1 le but eecret~ de l,adminietra
tion, l'auteur ,•écriait:" On ne peut _ee figurer quel bonheur 
ce eera qu•une eeeelon finlesant sans qu'il soit question d'é
lections nouvelle&: c'eet pour ainsi dire le retour de l'ordre 
et de la tranquillité de l'ancienne monarchie. avec leë avan
tages de la monarchie conetitutlonnelle ••• Paix durable à l'ex
térieur et à l'intérieur, tel sera le double fruit de cette opé
ration. Lee élections seront royallstea: le loi aera votée, 
alors on s'étonnera d'avoir pu combattre une mesure ei salutaire 
~uand on songe qu'il ne faudra que deux électlone pour atteindre 
la maj orité de l'ENF.ANT du MIRACLE, qui ne bénirait une loi à 
1•ombre de laquelle noue verrons ee prolonger sans eecoueee dana 
l'avenir cette monarchie qui vient de si loin et qui eouvent 
a chan~é de forme sane rien p{;lRdre de sa force et de sa Eplen
deur• • ( 2) 

La conclueion appelait les royalietee à l'union, qui devait 
apporter la vlctoire;"RoyallE~I, soyez unie, non comme autre
foi1 pour voue défendre, maie pour triompher. La voix qoi~ à 
l'époque d'une autre diseolutlon voue appela au combat vous 
appelle aujourd'hui à la Tictolre. Profitez de vos euccèe; ne 
trompez pas lee eepérancea de votre Patrie; voue ne 1•avez point 
abandonnée dane le malheur, eoyez lui fidèles dans la fort•n,3i 

Ainsi, soue dee couleurs dlfférentee, l'exposé était fort 
clair: le reno~vellement intégral, et le eeptennat offraient 
aux royaliste& une chance unique de E'inetaller eolideœent ap 
pouvolr. Ce document offlciel révèlalt mieux que tout autre 

ÎÏJil eet curîeux de constaterqÜe cette préviebne'avè'r~=--· 
goureueeœent exacte, et que le ministère VILLELE ne survé
cut que 3 ans av~•~ électione, au lieu dee 7 escomptés. 
Page ~~7. 

(~) Ibid- Page 3~9 
(v) lbld Page 390 
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la certitude des ultree d'obtenlr une victoire écrasante aux 
élections; alors que les royali&tee lyonnal&, peut~~tre à cauee 
de la situation des partie à LYON, étalent plue timorée et pré
féraient ne pai' courir le risque, même minlme1d'une die1î0lution. 

La "Gazette" d'ailleurs n'était pa1 convaincue pour au
tant. Le 27 Novembre (2 jours après la parution de 1•article 
au Kémorial) elle écrivait encore:" L'opinion générale est telle
ment prononcée contre la dissolution de la chambre que le minis
tère n'ose pas publier l'ordonnance qu'il a arrêtée depuis près 
d'un mols. Il a besoin de distraire l'attention, et il va, dit-on 
nous •glisser" ce chef-d'oeuvre politique au milieu des fête& / 
qui seront offertes aux vainqueur& de la révœlte eepagnole. Cela 
ressemble assez à de la faueee monnaie qu'on ne peut faire paeeer 
que dam: un gros paiement." (1) La querelle se termina là male,cA.8 
le lendemain de la victoire d'Espagne, la fraction la plue in
tranelgeante des uktras lyonnaie ne suivalt déjà plus, momenta
nément ao molk1, la politique du ministère VILLELE. Cette fols, 
l'union ,e réalisa pourtant encore pour lee élections male 
c'était là une première manifestation d'ind épendance qui valait 
d'être notée (2). 

En tous cas, VILLELE, sûr de son succès, passa outre aux 
réticences. Le 24 Décembre 1823 une ordonnance royale dissolvait 
la cna~bre dea dJputé,; Lee collèges électoraux étalent convoqués 
dans tout le Royaume et se réuni1r4aient, ceux dee ARRONDISSk'"ENTS 
et dee départements qui n'avaient qu'un collège, le 25 FEVRIER 
euivant; et les collègee de dépar'ttment le 6 mars. La session dee 
chambres s'ouvrirait le mardi 23 mars. 

Les listes électorales seraient publl éee le 16 janvier et 
closes le 19 février, toutes les r éclamations ayant cessé d'être 
admises le 16 inclusivement (3). Une ordonnance en date du 27 
Décembre délimitait à LYON les arrondlssemente électoraux: ile 
cotncidaient rigoureusement avec ceux de 1e22 (4). 

Enfin le même 24 Décembre 1~23, une troisième ordonnan ce 
nor ~it ils présidents des collèges électoraux, _du Rhône (5,tau 
çallège du DEPARTEMENT, le lieutenant-général FAULTRE de LAMOTTE; 
au 1er arrondissement, PAVY, député sortant, assisté ctmme vice
président de DELPHIN, également député sortant; au aème arrondie
sement DELHORME;député sortant; aeeisté com.rne vice-préeident de 
GILLET de ~.AL~REUSE, député sortant; enfin1 à VILLEFRANCHE 1d 'APCHlER 
membre du conseil d'adn inistration. Ainsi le comte de ~ROSSES et/ 
aTec lui le gouvernement peu disposé aux lnoTations, s•en tenait 
scrupuleusement aux candidats dont ils avaient éprouvé déjà la 

(iJ Gazette Ünlvereelle du 27Novë'mbreÏe23 __________ _ 
(2) ir. PAVY, député du Rhône, pri t encore la pa role à la cha~bre 

dans la séance du 7 juin 1624, contre septennat et le renouvel 
lement intégral (gazette univerEelle du 10 juin 1824) 

(3)ma:,: Mémorial administratif:Année lê24.Pa ~e 1 Ordonnance Royale 
au.24 Décem ~re 1~23. (4) Ibid Ordonnance du 27 décembre 1e23 

(5)Ibtd: Page 4. Ordonnance du 24 décembre 1823 



fidèlité.Le gouvernement s'était d'ailleurs adresEé ainsi 
à ceux des présidente de collège q~l ap partenaient déjà à 
la chambre des Députés:" Sa majesté, en dlepoEant ainel de 
voue avec une entière confiance, a n0n seulement comoté sur 
votre zèle, mais espère que d•honorablee euffragee et 1•adhé
slon de votre dévo~ement vous ramèner• i.ent au sein d'une 
carrière, o~ vous avez déjà utilement eervl les intérlt~ du 
trône et de la France" (1). A LYON, la "ilazette" déclarait:" 
L~ordonnance royale qui nomme à la présidence dee collèges a 
dissipé toue les doutes, toi.œs les inquiétudes. La manifes
tation des int entions du Gouvernement se trouve tout entière 
dane le choix deE hommes qui re~oi.vent dans vette circons• 
-tance ug nouvel et éclat ant témoignage de la confi ance du 
Rol" (2) Rassurée, elle allait prendre une part active à 
la camp,gne électorale. 

) 
A LYON, la lutte pour la députation ee cara ctériee 1 

eurtour par sa faible intene ité. Le oontraete avec les élec• 
tione de 1822, sl passionnées et ~l tumult ueusee, ou encore \ 
avec cellee qui euivirent en 1827, est frappant et signlflca
tlf. La comparais-on des brochures électo rales raseembléee 1 

à le JHbllot;_èque municipale de LYON au FOUDS COSTE nous per
met de citer des chiffres. Le YONDS COSTE renferme 17 pièce~ 
se rapportant aux élections de 1a22/J l$5piècè'lK.1fOîri?ecelles 
de 1~24. Sur ces 5, on dénombre 3 dlecours dee préeldents de 
collèges électoraux, 1 seU le brochure ultra, une seule 
brochure libérale: tes tsGrh1fftes à eux seuls suffleent à 
lndique~ qu'll n'y eût pas de lutte véritable; les Royalistes 
certaine de 1•emporter, limltèrenet leure efforts; les ll
véraux, découragé2, vaincus d'avan ce, n•apportèrent pas à la 
lutte la même détermination farouche qu'en 1822, enfin la 
population, les non-électeurs qui avaient soutenu de CORCELLE 
avec tant a•ardeur \elllqueuse assistà rent à la c ampagne 
avec indifférence: nous n•avons aucun rapport de police 
slgnalant des propos ou des man ifestat l ons quelqonquee en 
faveur des candidats de 1•Joppoei.tion; à plus forte raison, 
les résultats ·du scrutin ne déchatn~rent pas de troubles à 
LYON comme cela avait été le cas en 1822. La guerre d'ESPAG!TE 
ava it passé par là. 

Le comte de ~ROSSES n'intervint pas non plue pereonnel 
-lement cœmme 1•avait fatt eon préd ,écesseur. Ce fonctionnai
re appliqué et consciencieux ne visait pas à la pairle, et il 
était plus à eon alee lorsqu'll e•agiseait d'exiger la soumis 
sion des libraires et imprimeurs à un quelconque règlement 
de police que lorequ•t1 s•agis~ai.t de vaincre aux élections 

(1) Gaz ët t eUn i v erËilledu5]anv i e rl ~24-----------
( 2) Gazette Universelle du 5 janvier 1S24 . 
r:;) -10 ~~w 1~ru {'.0Lt:..~ C\.ll 1 ~t'.:t-
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~toute son influence eembl e e •!tre bornée à recommander au 
mini.stère les députéi déjà élus en 1822, ll laissa paeeiveœent 
lee ultras/grisés par le succès, écarter les modérés, èt lee ,.:· r; 
remplacer par des royalistee d'extrême droite1 ce qui leur fit 
èans doute perdre un slège. 

' C'eet naturemlement la "Gazette Uni.verEelle" qul montra le 
plus de paesion dans cette bataille inégale. Elle défendit les 
candidats ultras avec plus de fougue que jamais, oubliant 
ses petites rancunes personnelles à l'occasion du renoovelle
ment lnt égral: 

t , ' t , "~uand la bataille es r esolue, et quon es en presence 
de l'ennemi, il ne s'agit plus de aonter à l'avle qu'on a, ~- 1 

émie dans le conseil, il faut combattre! Royalistes à vos 
rangs: ~ue toutes les nuances d'opinion disparaieeent devant 
votre amour pour la patrie, votre reepect pour les volontée 
de eon auguste chef, que lee électione e•ouvrant aa crl de 
"Vlve le Roi", ne montrent en vous tous que des Françals fi
dèles, et que leur résultat proclame que la France est franche
ment monarchique, que nul BOUR]3()N, nul roi légitime, n•y pro
v~quent de répugnance." (1) ••• Je ne voue dirai pas;"nom.mez 
tel ou tels!" Non! votre conscience seule ~olt prononcer, 
male el vous n'avez pas la conviction qo'elle puiese vous dic
ter un choix convenable, ayez la sagesse de ne consulter que 
ceux dont la moralité vous rassure complèt e~ent.c•est ~a son
geant à DIEU et à la Patrie qu'un )o.:nme de bien doit agir en 
toute circonstance, et que dane celle-cl tout français doit 
crier: "Vive notre Roi, vive son auguste tamille! l2) 

Certains Royalistes publiè rent cependant une brochure 
pour informer les élect :: urs de leur progra:r,me et de leurs pré
férences. Elle était lnt~tulée "Lettre-clrculalre au sujet 
des candidats: LYON le 15 FE~RIER 1824" (3) Slgnée par plueieuE 
électeurs réunis. Elle était suppo sée . adreeEée à un électeur1 et le fut 9eut-être.s_ en effet1 aprèE quelques flatteries d'usa
ge sur l'importance de la fonctton de l' électeur,cette circu
laire indiquait quel devait être à son avie le rSle des dépu
tée: "Leur mi.esion ne peut avoir pour objet dee intérêts de 
coterie. Dirlger la marche dee affalree verE la prospérité 
lénérale eet leur unique mandat."•••" La capacité, le dévoue
ment au Rot sont, Tous le peneerez comme nous, les eeulee 

conditions de l'élection." 

(Ï)Allusîon à unephraee de MANUEL ______ _ 
(2) Gazette Universelle du 31 ~écembre 
(3) m.L: N011\.3371 
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Selon eux, un propriétaire pouvait trèf bien représent e r 
le commerce, et "tfice-versa, si l'un et l"'a!.ltre réunief'l.o.\-"lee 
qualltée nécessaires pour en d~fendre les droite". Auiourd*hul 
le rôle d'un député était avant tout "d' a D'>eler à. la trt.bune, 

1 

et dans le conseil, 1•,ntentton du gouTeroement sur le pay~ 
qu'il représente" car, Dieu merci, l'ère des troubles était 
bien finie, et ll fallait maintenant"concilier c e qui existe 
avec l'envie d'améliorer; éclairer le Roi, s'il s'agit a•inno
vations." Albel les Royalistes lyonnais, comme tant d'autres, 
ee crevaient, non sans une certaine natveté, parvenus au bout 
de leurs peines• L'opposition était morte et bien morte. La 
députation ne serait pluë un enjeu entre d~x partis ennemi&, 
maie la récompense accordée aux hom~es les plue mérit ants du 
département dont le Roi écouterait paternellement les Toeux. 
La suite des évènements ee chargea de les détromper, mais en 
ce mols de FEVRIER 1624, lle ava ient quelque raison de se 
croire revenus aux temps bénis de 1•Ancien régime à peine mo
difié par la charte. 

La brochure ./enfln. arr~tait son choix sur quatre candidats 
sortis des rangs royalistes: au collège du département K. PAVY 
conserverait cet te année l'élection qu•t1 y avait déjà plu
sieurs fois obtenue. A côté '!ta grande propriété aurait à 
choisir entre 3 candidate;;r. an nom semblait favori •par a •an-

ciens services rendus à l a cité, dans ses administrations" et 
distingué dans les let t res, ll l'était aussi dane l'armée, 
c'était le comte de LAURENCIN, célébre par la mission péril
leuse "qu'il remplit en 1814, dans un moment oùil eut été sl 
glorieux pour LYON de protèger dans ses mure 1•héritier du 
titre.• 

Le collège du Nord "exigeait des électeurs un accord 
parfait• reconnaissaient les aute urs (1) ·selon eux les voix 
s'étai ent rNlliée1 autour de K. KARNAS 1 Ei"vocat et administra
teur dee HÔpitaux. ~uant au collège du MIDI "les royalletes 
y . avaient r;>ar leur nombre, de g:i;a{!de avantage,: D. DEI.ANDINE 
et DELACROIX-LAVAL e•y dieputi~ la préférence et qo el que 
eoit le réeultat du vote la patrie et le Roi auraient été 
sertie par l'élection"(2}. 

La ~oncl~siè4, toujours ad r eeeée l 1•é1ecteur supposé~~ 
était fort polle, autant que 1•avalt été 1•tntroductlon~"~ue 
cee réfle~ion1 , lit•, trouvent place dane wotre peneée; elles 

------------------------------
(1) Bn effet, K. COUDERC, li béral , y eeraiLu- Lee auteurs pa

raissent fort au courant de la vie politique lyonnaise 
(2) Là aufei le proneetic se révèla exact. • 
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n•ont par: ét é tracée& po!l r emport er votre euffrage, maie pot 
pour le réunir à celui des électeur& qui les ont adoptées ." 
On tnvitait même l'électeur à manifester eon opinion:" elle 
sertira à nous rallier, ei de me ill eu rs choix ~ont indiqués~ 

Alà1l on éta it loin dl ton acerbe ou emporté dee ar
ticles de la "Gazette Un iverselle qui donnaient parfois 
l'impreeilon que les ro yaliste e lyonnais étaient toue de 
dangereux violenta. 

Cependant 1 l'indécleion sur l e choix des candidate 
ro yalistes pereieta longtempe. En 1S22, devant l'imminence 

du péril, to us avaient fait bloc et s~utenlf les protégé, 
du Préfet. En 1624, chacun avei t voulait être élu, et le 
comt.e de TOUBliON n'était plus là pour mettre tout le monde 
d'accord: le 23 janvier 1824, la "Gazette" présentait les 
nome dee cand Ldate. Ili ét a ient en nombre:au collège 
dt AR..!!OlQJI ssmm_N"T DU NORQ_: me. PAVY et DELPHINldipÜt é1 
eortanta; DELANDINE, pree id ent du t r ibunal civil IARNAS, 
avocat, CHAL.ANDON négociant, au c.Q.!lège du MIDI JOl. DELHORMl 
et GILLET (député& sortants) DELACROIX de l:.AV.AL; KURARD de 
SAINT-ROKAIN; de LAURElfCIN colonel, et ~A~OIN de la ~ARO
LIERE, membre du conseil généra~; au col~èg~_ge ~!LLEFRANCHJ 
MK. DAPCHIER, présldent du college; de l!lONTAIGU,; et COU
PIER, j uge ua Tribunal civil (l)~Jamais la compétition 
n'avait été ausal serrée. Auel ne f allait-il guère e•éton
ner de trouver encore, la veille du scrutin, eur 1 es range 
au Nord mr P>.VY, MARNARlJ et CHALANDON; au midi: D. 
DELHORME, LACROIX-IAV AL et DELANDINE. A VILLEFRANCHElt 

!1f.COUPIER r estait eeal en cours e, le comte d' .APCHIER, ifré
sldent du Collège ayant déclaré le 22 qu'll renonçait à la 
candidat.ure, disant:" Je ne me pardonnerai j a n::a is si j 'é
tabliseaia une division qul puiEee nuire~ la nomination 
d'un royaliEte."(2). 

Lee libéraux, eux, fir ent une campagne moins t a page use 
peut-êt re, surtout parce qu'ils ne dis po saient pae d'un ./ 
journal quotidien. Ils publièrent une brochâre intitulée:" 
Aux électeara du département du Rhône; lee ci t oyen, qui ne 
font pas part le des collègee."(3}.Le tite prenait à lui 
eeul une valeur a•avert iss e- entselennel. Ils dénonçaient, 
en effet aux él ecteure l'exietence d'une é9orme masse de 
.-.citoyen• pa~eifs qui jugeaient leurs actee:" La circone 
tance es t grave, chacun doi t faire eon devoir.•. Ue Eeteure 
que 1•tmportance de vot re fonction ne vous faeee pa1 illa
eion su r votre import ance réelle: su r ~O mill i one dahabl -

-------
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-tante, ~o.ooo ee~le ont le droit de vote. Maie ces ~0~000 
électeurs ne sont pas le peuple françale ••• Ils ne sont que 
des délégués, des mandatairee déeigné1 par la loi pour ~tre 
les organes dee sent lment e et des beeo i.ns de la Nat i.on ••• 

Ile exoosai.ent donc aux électeura les voeux de 
"leurs concltoyen1"(c'est-à-dire des libérauxq. dane les 
termes suivants: 1) Nous voulon1: le maintien des i nstituti orl 
que le Roi nous a données: oui, la charte, la charte telle 
qpe le Rol 1•a entendue et que tout Françaie l'a compr ise; 
la charte enfin, cette garantie mutuelle de la dynastle 
des BOUR30NS et de la liberté publique ••• 

2) "Malgré les calor!lJÎliee adroites, noue ne voulons 
pas de REVOLUTIONS, et c'est parce que nous n'en voulons pas 
que •oue voue disons d'empêcher le rétablissement des causes 
de la Révol~tlon".~es exc~e lneéparablee des trandes cetae
-trophee, dont noue avone toue souffert nnoue ne voulons 
plus les revoir •• " "Noe atellere et noe champs ne dem andent 
que la palx ••• t 

~i,, e'il faut être privés dee bienfaits que cette 
Révolution"li produite, ei cette charte, unique sauvegarde de 
droite etc._èrement achetée est chaque jour violée; el 1tari1-
tocratle reprend eee privilège&; Ei le clergé to~jours 
aviàe dee biens temporele poureuit eee envahieeernente, el 
lee tm,ate continuent à crottre ••• ~ul peut orévolr lee 
temp~1re1 que la FRANCE •errait éclater, 

L~ancien •églme a produit la Révolution. Vouloir réta
blir l'un, c'eet vouloir faire renattre l'autre." 

Le parti ~oligarchique avait publié ses projet,. Il 
était dangereux de les tenir pour chimériques:" On lee met 
en avant pour 1onder 1•opinton. Si le succès 9e répond pas 
§ le tentative, on les désavouera, ••• male on lee ajournera 
à dee tempe plue favorables." 

Et la brochure dénonçait ces projets l) le premier, 
réta blir le droit d'atneiee "Ditee dane quelle famille, ce pro 
jet a étéi-On moyen odieax de semer la difcorde, l'envie et la 
haine entre ceux qui. doivent ~·ai~er!" 

2) Puis, "dane une ville dont le commerce et l'indue
trie ont créé la splendeur", ditee co~ment eet accueillie 
l'tdée de rétablir lee jurandes et lee mattrieee~ 

~)"Dites, alore que tant d'imp8te noue eurchargent, 
comme on ee réeignerait à lee woir s'accrottre de TRENTE 
MILLIOlfS par année pour indemniser lee émigrée~ Ile n'avaient 
pae été lee eeule à souffrir, et l'écrit rappelait lee dee-
tructione du eiège de LYON. • 
@~~(/w~~i~~ 
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"Lee érn igrée pene ent- lle donc, que, même en fait de œalheu r 
ll doit y avoir dee privilèges!" ~ 

4) Enfin, il fallait exprimer l'indignation EOUlevée par 
1•idée de rendre au clergé ea rlcheEEe, et aussi l'état 
civil:" Des prltree devenir leE mattree aueei de l'état civil 
de notre exietence eociale ! Non, non, ce n'est pae là la / 
religion de Celui qui a dit que eon royaume n'était pae de 
ce monde" Leè non-catholiques, dépouill ée du ti~re de ciro
yens, devraient-ile encore e'exiler T 

Aueei adjurait-on lee électeure "Si voue êtee de bonne 
foi, ••• Soyez fidèlee au Roi, ne lui déguieez pae la vérité, 
l'inconteetable vérité.• 

Lee libéraux ne prétendaient pae imposer dee candidate, 
maie tout de même certaine deva ient être réeolument écartés: 
La Tille du Commerce de l'Induetrie: ·LYONJ ,eut-ll être 

repréeenté par dee comtes ou dee ma rqui1 (1)" ou des"plébéiens 
courtiEane de la nobleeee" dont le "eervile déTouement eurp ae~ 
-se l'exigeance de leurs mattres; et qui, lorEque les protec
teure e 1 al1arment du proijrèe des arts utiles" affirment que 
1' lnduetri e ,t-étrograde". {2) 

1
' Ne votez pae non plue pou r ces candidats dévote que 

recomœandent la police et lef jésuites réunie ••• (3) ni pour 
dee f onct lonna i ree• carl'malgré qu elqu ee exception,, honora blee 
maiE' rares".., un immoral ayetème ne leur permet plue d•avoir 
d'autres prlncipee, d'autres luô ières, a•autres opinions, qce 
les opinione, les lumières, les principe,, des miniEtrer qui 
lef nomn:ent ou lee deetitu ent.• 

~ui nomt.'!er alore T • Les vérit ables députés du Rhône 
e eront dee homm ee indépendants par leur caractère comme ·par 
leur position ••• amie eincèree du trône et du peup1e, ile lee 
uniront à jamale l'un à 1•autre en repouss P. nt les prétentions 
odieueee de ces êtree incorrigibles qui ne trouvent ni leçons 
dans le paeeé, nt avertieeement dane le présent"i.~"Il n'est 
apas encore démontré que 1•avantage et la gloire du départe
ment du Rhône coneistent uniquement à ce que ses élections 
procurent la pairle à eee prétete.• Et on terminait pa r un 

dernier appel deetiné à prévenir• cee RévolutionE que le 
retour des rymptômee de l'Ancien Régime, eoue quelquee nome 
qu'on lee dégviee, rendrait inévita blee". TouE devRient voter: 

mAtïaqiiëdWgée contre le comÎëdëLAURENCii;-Ïei;;ron 
DEI.HORME, le marquiE de llrOliSPEY (an moment candi dat) le 
comte d,APCHIER etc •• 

(2) ceci pour K. PAVY qui avait eu à cet égard une parole 
malheureu ee. que les 1 i béra ux défofma t ent à loi e ir 

(3 )Allue ion alma ble à ir. CHALANDOlf vo i.r cl deefOU& P.,ti.) ) 
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"LE ROI SAURA!" 

Ainsi leE libéra ux ee retranchaient derrière un loyall 
sme monarch\que aeeez récent, maie prédisaient une foie encore 
le retour de 1•.Ancien régime, qui leur paraifeait l'arme de 
propagande ~a plue efficace. 

CAST~AN, le chan~eonnier libéral qui était à LYON 
ce que BER.ANGER était à toute la FRANCE, paya de sa personne 
et chansonna les candidata royalletee (1) dont il raillait 
les inf irmitée. Toue étaient fort maltraitée: 

"Un monsieur m'demande ma voix; 
"Il fera it mie~x d'demander des oreillee" 
"Ce Yonsieur ~ui e~ar•ct•un ru ban" 
" Eit eourd à tout raieonnen- eot" 

"~uand il écoute c•eet pou r la forme 
"On lui parle noir, il r ép ond blanc! 
"Il est bon là (ter) Monsieur DELHOJ&E (2) 

K. PAVY "le dét1·acteur de la navette"t3) Toyait Sa 
Toix comparée• au coaeEement a•un crapaud" 

"CADET" ne voulait poiàt non plue a•un candidat 
11 qui touE lee jours de l'a"a.a, dtne 11 

"ntne aW(dépene de 1•Etat" (4) 
et continuait en e•en prenant "sur 1•air du Va~deville dee 

ViEltandinee" autcandidate cléricau x: 

"Pour faire proppérer votr'bouti~ue 
"Nommes-mol m'dlt Chant dont" l5) 
' Une façon j éeui tique" 
"Se eort pour relever le front 
"Pour êt• de janvier en décembre 
"Plus heureux qu'on ne fut autrefoie 
"Il faut me dit-on que la "croix" 
"Puisse enf~n ee planter dans la ch ambre 

Et CASTELLAN de co~clure 
"M.oi, qui me rit de tout•cette manigance" 
"Je pars, n•écoatant que ma seule co~ecle,ae~ 
"? •• J•ai me mieux prendre un bon coup a• a tr~ (6) 

Le comte de BROSSES lui-même intervint dans la campagnE 
mals de façon indirecte. En 1B22, le seul élu libéral avait 
été le général LAPOYltf\Or, celui-ci avait commis la fâcheuee (ll CASTELLAN'"ô'p:-ë"it.P;gee 51 à 55:ti CADETELECTüOR" ______ _ 

!2 CASTELLAN, dane une note, ac c use DELHORlŒl a•être sourd. 
3 même accusat ion que ci-dessus Page~ 163 
4) DEI.ANDINE était •ibllothéci are de la ville (voir cl-desus 

page 62. 
(5)CAST~LLAN ~ ajout~ an .note: K. CH.AL.ANIX)N était le c andidat 

avoue de la congregatton. 
(6) "Coup a•air" = COUDERC, candidat libéral. 

-- ·- -------------------- ------·--
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imprudence de distribuer i.une proclamation "séditieuse" au 
moment de la guerre d'ESPAG1TE, où il déclarait aux troupeE 
que cet Ancien Régime tant vanté n•était que "celui dtl pain 
noir et du biton" fl),On fit trainer l'affaire en longueur. 
Elle fut renvovée du trib~nal de premièèe instance en cor
rectionnelle(2) • Le 27 janvier 1824, le Tribunal correction
-nel condamnait par défaut 1 e E leur LAPO~l} prévenu d'avoir 
répandu des écrite eéditieux, à 4 mois d'e~~rionnement et 
400 francs d'amende (3). Le Préfet crut devoir faire insérer 
un article dans les journaux du Rhône peneant "qpe cette 
publicité pourrait avolr dn effet favorable au moment où 
l'on s'occupe dee électione 1t(4~ L'article fut effectivement 
inséré dans la "Gazette Universelle" du 29 janvier 1824. 
On pensait ainsi effrayer les libéraux les œoins déterminée . 
Le général LAPOYJ:fn'accompl it d'ailleurs ja~ais cette peine. 
Il fit appel, son a ppel fut rejeté, le 19 février 1e25 (5) 

Après a'être pourvu en caeeation, il demanda finalement 
le bénéfice de l'amnistie accordée pour le eacre (6). 

De toute façon la manoeuvre de l'adminletration fu~ cou
ronnée de euccèe car il ne fut pae réélu. 

Le 25 FEVRIER e'ouvri~ donc le scrutin: le diecours de 
E. PAVY, préeident de l'arrondissement du Nord de LYON, 
constituait la profession de foi d'un ultra wonvalncu (7) Il 
affectait même de s'exprimer quelquefois dans ce style démodé 
.si prieé par lee royallstee:"Sa Majesté a voulu consulter 
ees peuples et leur offrir de nouveaQ lee moyens de choisir 
et de no mmer les mandataires qu'ils croiront lee plue propres 
à eeconder eee vuee paternelles ••• ~Ilt applaudissaitllflt na
turellement aux r écentes •ictoiree:" Après 35 ane de gouver
nements divers, de troubles et d 1 orages, noue vo ~yone enfin 
l'ordre social rétabli sur les bases indestructibles de la 
légitimité triomphantes." 11 dénonçait les subtilités du faux 
libéralisme, tels les intentions euppoëéee au gouvernement 
de vouloir détruire la charte, les brulte annonçant lef rétaèl 
bliesement de la dtme et des droita féodaux: C'èst slae1 
qu"au milieu de ces discussions e~,iijeti ques et illusoires" 
nous perdons de vue et abandonnons le soin des int érêts réels" 
qui eelon l~i, étaient ~es int érê te financiers. Il conclualt 
"Le gouvernement ne peut prot ége r que lorsqu'il r ~unit la 
forde à la j~stice"•" Donnons lui les moyens de ee montrer 

Ti
rolr ci-deiieue Page,tZ~-------------

2 Gazette Universelle du 10 janvier 1e24 
&llxR:ii"JOCHR.br~i:zlt'. ADR; K; Affaires de Police 1e23. 

N• 1377: 27 janvier 1824. Let tre du Préfet au Ministre 
de l'Intérieur. 

(4) ibid: 2e janvier 1824: Lettre du Préfet au Minletre de 1111 
t érleur. (5) Gazette Universelle du 25 février 1825 

(6) Gazette Universelle du 30 juin 1e25 
( 7) mict: ill. 33B 
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fort, et pour cet effet, norcn:one dee députée sincèrement 
attachés à leur Roi, à la Patrie et à la Charte." (l) 

Le Ecrutin ee déroula fans incident notablet. ~ependant 
à la deuxième section du collège du MIDI, lee libéraux Eher
chèrent des "difficultés" sur les droits de plusieurs électeu~ 
et voulurent "lmpoeer" 2 surveillante de leur choix pour le 
dépouillement des voter. Voyant le bc.reau envahi et n,arrivant 
pas à le ffire évacu er, le préeidE;nt de cette eection1 If. 
GILLET, cru1 Àevoir renvoyer la e~ance au lendemain e~ orûler 
le ecr~tin, 2. Cette.foisnl-~ o8~rftio...ne _e_tu:.enttli1u "~yec toute la de e ce oe1:tb1e D lXJ -DUFOUR.NEL e GILLOT 
POUKAYROL, ecrutafeurs provieo!ree donc royalietee furent 
confirllés, maie mr. FRERE.TE.AN ainé et J .ANTl!."tt remplacèrent 
mr. de VERNA et de JESSE; et K. T-::;;mm, médec in de-Y int eecré
ta ire définitif en remplacement de K. MORAND de JOUFFRAY, 
avec 3 voix de majorité (gl 

Le oreœier réeultat cauea aux royal i etee une vive décep
tion. Da~s 1•arrondiseement du Nord, eur un total de 905 voix 
K. COUDERC, candidat libéral, &tait élu avec 454 vola, solt 
une majorité a•une voix et demi (4) u. CHAL.ANDON obtenait 
427 volx, K. PAVY et~. MARNA& 5 voix chacun. On dénombrait 
14 vo ix épareee (5).La "Gazette" pensa it qa'on avait eu tort 
d'écarter deux dee troi~ candidats dèe le premier tour de 
ecrutin, un ballotage n'ét an t pa e à craindre. "~uand on songe 

que deux vois:- auraient changé la majorité, combien doit-on 
ee reprocher d,en avoir falt perdre, peutèêtre 20, peut -être 
40 pa r une désignation extrêmement reepectabl~ 

\3 J-Gazët'te -Uni verëëITe dU-2'7FEVRIËR1e2iTNoii'e avons ai nsi 
de no ~vea u les nome dee royalistes et de libérau x conn us 
on rema rquera que lee 3 royalistes bat tus se trouvaient être 
3 nobles, et que M. TERME appa rais E ait pour la premi e-re foie 
dans la vie politique lyonna ise. 

(1) Le " discoure prononcé par K. :BOURBON présid~nt du collège 
du 1er arrondissement él ectoral du Départeœent du Rhene 
(19lL:lll.359) d•ailleurs sans grand i ntérêt, nous·pa rait avoiJ: 
ét é prononcé en 1§22... et non en 1eg4-_. En effet , u. BOURBON 
était président du collège en 1a22 {:at.rr.: Lémorlal 1e22.P.175 
Ordonnance royale du li avril 1822) voir cl-dessus P. 55) 
alors qu 'en 1e24, c, ét ait M. PAVY qui po ssèdait le collège 
du 1er arrondieeement. D,ail leurs dans ce disco urs u. -~:BOUR 
BON disait aux électeure: voue êtee convoquée pour nommer 
in député pour 5 ans, ce qui ,ne sau rait s ' appliquer à 1~24. 

(4 ,. CASTELLAN op.cit. Page 55: ecrit non eane quelque audace: 
M. BOUDERC, candldat de l'oppo sition, f üt élu à une grande 
majorité . 

( J Gazette Unlver12elle du 27 f évrler 1e24 
(2j Gazette Universelle du 26 févri er 1~24 
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il est Trti, maLE ,-à trop formelle pour ne pae Lrrlter 
quelquee esprits eusceptibles et blesser quelquee amours 
propres. (1) On retiendra aueei que le choix de Y. CH.ALAlIDON 
iomme d'extrême droite, protégé par le clergé, était une / 
imprudence. Ramaie le comte de TOURON n'eut toléré pareille 
maladreese, propre à d écou rager les électeurs modérée;, maie 
emportés par l'allégresse de leur victoire, les ultras ne 
gardaient 9ius aucun ménagement. désormais. 

Danf l'arrondissement du MIDI, les choeee se paseèren 
dlffére~.ment. Sagement on avait maintenu au premier tour 
lee trole candidats: la~e la 1ère section, M. DELHO.RME 
obtenait 147 voix, K. JARS, libéral 140 voix; K. L .\CROIX 
de IAVAL 47 Tolx; K. DELANDINR 8 voix; lee Toix éparses ou 
perdues étalent au nombre de 15 (2) - 'F'Dans la 2ème sec
tion: Y. DELHORME ave4c 150 voix était précédé par K. 
JARS 196 voix; u. LACROIX de 1.AV.AL recueillait 29 voix; u. 
DELANDINE 7 voix; 4 Toi~ peràuea (3). 

Il v avait ballotage, aucun candidat n'ayant obtenu 
la majorité, la "Gazette" constatait en additionnant les 
308 voix de M. DEI.HO.RUE (y comprie 7 voix sane déeignatio~ 

les 81 voix de l!. LA~ROIX de &AVAL et 9 voix à lC. DELANDINE 
que le total de 398 voix royalietee devalt permettre de 

l~l")i•emporter eur les (319) voix de~ JAR& (4) Ve qui ee pro• 
dulsit en effet, M. DELHORME obtenant 405 volx (212 + 193) 
contre341 à». JARS (149 + 192) et 6 voix épareea, était 
proclamé député pour la deuxième foie (1) • La presee 
royaliste se f él6cltalt du bon esprit démontré p · r les 
élections:" un vénérable vieillard, aveugle, âgé de~ ans, 
Y. de CHATILLON, couein de Y. LACROIX-TAVAL e~t ~enu voter 
en faveur du compétiteur de eon couein. A voue J.llll. les 
libéraux de nous citer un tra it qui efface celui-cl (6) 

Enfin à VILLEFRANCHE, K. COUPPIER était élu (7) 
à la place du général LAPOYPE. Ce aac cèe compensait pour 
lee altrae, la défaite de M. CH.ALANDON. 

Dans ces condiboms1 le réEultat des électlone par lee 
électeurs du Grand Collège étal t'' prévu d, avance:'"ne pou
vait" être mis en doute "fGazette~6 mars). Le bureau provi
eoire avait été composé de Mll. PAVY- EVES~UE; le comte 
de LAURENCIN, DELACROIX-~AVAL; eci.'Ut ateure, et GILLET de 
V.ALBREUSE eecrétaire. Le 6 ma re il fut confirmé tune for~ 

ml G~~1::e Unl vereelle-du 27 FEVRIËR1~24 _______ _ 

30 Gazette Universelle du 2~ février 1e24 
4) CeE résultatE étaient obtenus en ajou tant dee voix"eane 

désignation" de là les différencee avec les chlffree 
cttés plue haut. 

(5) Supplément à la Gazette univereelle du 2e f évrier 1824 
(ô) Ibid 
~7) Gazet~e unlver~elle du 28 Février 1e24. Le nombre dee 

vi1x n eet pas lndl~u~ ni le nom dI eompétitueur l 
-semblablement le general LAPJIPK. , vra 



majorité (1) 

Ici aueel lee candidats royalistes étaient ~ort nombreu, 
:M. PAVY, une foie de plue; K. LACROIX de &AV.AL jeune (le 

futur maire); le comte de LAUR.~NCIN, M. MURARD de SAINT-RO
MAIN, K. GILLET de V ALBIDJUSB (2) • Le génral e PAULTRE de 
KAMITTB, préeident, ouvrit la séance par le diecours traditlot 
·nel (3} Selon lui "les choix, déjà connue ét aient "un sûr 
tarant de ceux qui restaient à fa ire" • Enumérant les blenfa ta 
de la Monarchie; rappelant l a guerre d'ESPAGNE, l'enrichisse
ment de la FRANCE surprenant a 9rès tout tant de malheurs" et 
le retour dee principes moraux et religieux, .\le 1:'écriai.t: 
"Tant de ~ienfalte versés eur nous par la Providence et par 
la main généreuse qui traça les lignes i rnrr:·:, rtelles de la 

charte, doivent com~ander la reconnaies ance et l'amour ••• Honc 
-rons-noue à ses yeux par les exemples qu'il a le droit d'at~ 
-tendre de nous, et pour qu'il applaudisse à nos opérations 
commençone-les, au cri de "VIVE LE ROI". 

AU premier tour, le 7 mare, la majorité absolue était 
de 242 voix. Personne ne l'obtint : K, PAVY vena it en tête 
avec 231 ~olx, eulvi de uu. de LAURENCIN, 211 voix; LACROIX 
d! TAVAL; 1e7 voix J J~RS libéral, 159 voix; GILLET DE 
V AL:BREUSE, e5 voix, K. DELANDINE , 32 vo lx; K. YURARD de 
St ROMAIN, 5 voix; K. LAFITTE l voix et LA FAYETTE,. voix Î4) 

GILLET de VALBR.~USE abandonnait aueettôt la lutte et enga
geait ees amie à voter pour K. LACROIX-IAVAL (5) qui lul 
avait rendu le même service en 1e22• Pourtant cet appo~nt ne 
fut pas eutfisant. Le lendemaln, e mare, au scrutin de 
ballotage, les réeultate furent lee suivants: K. PAVY, 263 
voix, U. le comte de LAURENCIN, 255 voix; ll. de LACROIX 
lt..AVAL 225 voixJ K. jARS, libéral, 159 voix, K. GILLET DE 
V.ALBREUSE 33 voix. ~uelques voix periuea. u. PAVY et de LAU• 
RENCIN étaient proclamée députée (6). 

Là encore le scrutin reflètait un glissement vers la 
droite: à la place de GILLET DE V.ALBREUSE, hom~e mod éré 
eaa1 wouleur politique bien t.: éfinie et dont l'activité à 
la chambre avait été fort rédui ëe ( tout comme K. DELPHIN) 

on trouvait cette foie le comte de LAURENCIN, repÉéeentant 
typique de cette noblesse de BELLECOUR, d 'origine bo urgeoise 
annoblie par 1J:3chat d'offices et de charges royales (7) 

ÎÏJGazette universelle due Um 1824 -----------
(2) Gazette univereelle du I mare (eéance du 7 mare) 
(4l Ibid 
(5 Gazette universelle du 9 mars 1824 
(6 .GODE op. ci.t. Page 24 GôZ: e ttt. v,"\.;vc..v.re.l~e. vlA.... CJ 1'"\ ~ •'3t ~ 
(7) HODIEU op. elt. Pege 152 ~01Y t; t- · ..::>\) · C-J-\'. f'2.l.f. 
(3) lmL: NO 111.336 Dlecours prononcl à l'ouvert ure de la 

eeconde séance du coll~ge dép artemen tal du Rhône par 
u. le VICOMTE PAULTRE de L.AUOTTE (1e24 > 

--- -- - -----~-
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et d'autant plue attachée à 1:.Ancien Régime que 20n origine 
était moi.ne lointaine. FRANCOISAIME comte DE&AURENCIN, né 
en 1780 ,ancien adjoint aux mairies de SATHONAY et d'ALBON 
colonel d'Infanterle , publlclete aee ez connu et à ce titre / 
mem~re de l'Académie de LYON (1) descenda it d 'une famill e 
bourgeoise enrichie dans le com~erce du vhange; un de ses 
ancêtree CLAUDE LAUREN'CIN échevin, avait été anobli en 1495 
par CHARLE VIII (2)·A la Ob.ambre il ee fit remarquer par 
l~e sou ti en sane r éserve qu'il apporta à la politique la 
plue r éact ionnaire: non seulement 11 intervint en fav eur 
de l'indemnité aux émigrés, male contrairement à l ' article 
3 de la charte, qui déclarait to ~e les Français adCTieeiblee 
à toue les emploie, il 01a proposér "qu'on choielt ule corps 
dee officiers comme une chambre de dép utée dans dee familles 
qol av~Lent le plue d'int ér~t à la conservation de la Mon•~
-chie (3)", c'est-à-dire parmi la nobl esse. 

Ainsi lee ultras l~onnaie, écartant lee derniers modérée 
(DELPHIN et GILLET DE VALBREUSE) n'avalent ~réeenté aux 
élections que deE royalistes de droite et meme d• extrême 
droite •(4). La députat ion du Rhône comprit: 4 jltrae, 
JJELHORUE, COUPPIER, de liURENCIN, PAVY en face d ' un ee!ll 
llbéral, CX>UDERC (5). 

Les électione marquai ent donc un nouveau gliesement 
vere ~l.ê_dr2.it§~ Lee , ~}bé:~~~~~ ~~!.ê,i~;.J!!aie~t~~onn~_g!!ê..._ 
{ïj llOBIEU op. Cit. Page 152 1

·· ,. • · l, \ 
{2) VACHEZ {A) LES LAURENCIN. Revue da Lyonnais lBôô leme 

semestre. Page 229 , 
{3) DUVERGIER de ~URANNE; Histoire du goJ ve rment parlemen-

taire en France Tome VIII. Page 5. 
(4) KLEINCLAUSZ;op; cit • Page 51 \ 
($) KLIENCLAUSZ, op. cit. P. 51 donne à la députation du 

Rhape en 1624 la compo sition suivante: DELHORA..'E,CO UPPI~ 
LAURENCIN, PAVY et MOTTET de GERANDO, dénombrant ainsi 

5 royalistes : la source de cette err ~ur réside s anf doute 
dans le fait que KOTTE'l' de GER.ANDO fut effectivement député 
en 1~. De même HODIBU op. clt. page 152 affirme que 
COUDERC fut déouté de 1822 à 1824, pu is de 1827 à Le30 et D. 
BAUD: Le parti . li béral à LYON de 1624 à.1627 page 424: donn e 
COUDERC, 'DELHORlŒ, PA'IY et DE LAUREMCIN. Pourtant le.s do cament 
nombreux sont formele: outre lee numéroi des 27, 2e févrle:b s-

7,8,9 Uare de~· Gazette Unlvereelle"1 CASTELLAN oP;ciT P. 15; 
l a brochure "Opinion de K. COUDERC, député du Rhône eur le 
projet de loi d'indemnité accordée aux ém i grée, prononcée 
dans la séance du 21 février 1625 (:BML:353.ll!;attestent 
que COUDERC fut bien élu député du Rhône. 
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preuve de modératlon en ne présentang plue la canditature de 
DE-CORCELLES, dont le nom était deTenu 1ynonyme de trooblee et 
de Tlolence, et en lui eubstil•ant l*anolen maire dee cent-jours 
K. JARS. qui, élu en 1827 siégea alors au centre gauche.(!) 
Pourtant ils aTaient été battus- ce& élections elgnlfiaient donr, 
une deu.ième fols que les induatriele et commerçante lyonnais, 
vol..- m!me lee bourgeois gros propriétaires, n•admettaient la 
lutte contre les ultrae que sur le terrain constitutionnel, et 1 

ne se souciaient des menées antl-dl)llaatiques dont la guerre 
d'Espagne avait redo•llie eignal- !.a profonde crise du part l \ 
libéral lyonnais ea 1~24 et Ie25, est sortie de là. • 

Pour le moment la défaite électorale laissa lee Taincus s• 
aans réaction: aucune manifetation n•e~t lieu, aucun libellê ne 
circula; il n•y ett pae mime de" cris eédltieux" (2) Le dlrec

-teur de la police avait bien préTenu le 22 FéTrier le projet qae 
les eympttmes d'agitation s'étaient manlfetée dan& le départe

-ment de c 1•1sère, mais le préfet s•était déclaré certain qu'il 
ne ee paseeratt rien dans le département voisin (3) et les 
évènements lui donnèrent raison. 

Lee ultrae par contre trio•phèrent bruyamment, d•autant 
plue que le désastre libéral avait été général en FRANOE. La 
"Gasette• écrivit le Ier Kara!" On raconte qu~hier, à leur 
réTell, au moment o~ le" Constitutionnel", le" Pilote" et le 
"Courrier français" prenaient connaiEeance dee bulletins 
électoraux, ces meaeieura se sont trouvés chacun un pied de nez. 
Désolation de la désolation" (4) Et en euite dénombrant 40e 
députés" royalistes" en face de 16" libéraux" le journal ultra 
se souvenant de " l.'En~ide" traitait ces derniers de " RARI 
NANTES INGURGITE VASTO "-(5) 

sur le plan local, la faible majorité abtenue par 
COUDERC laissai t aàx ultras d'amere regrets: "La majorité n'a
yant été acquise que par une wolx et demie, l'incapacité de 
deux votante suffirait pour faire annuler 1•é1ection ••• Des 
pereonnee qui ee croient bien inetruitee prétendent que parmi 
les votante trole sont étrangers naturalisée ".(6) Pourtant 
l'élection du seul député libéral fut aeeez Tite oubliée dane 
la jole. 

(I) LACROIX-1,AVAL~clt. --
(2) c'eet du molne ce qu•on peut conclure d'une absence totale 

de documente, preuve certaine du calme qui règne. 
(3) ADR, Y, Affaires de police 1823: N° I9!6: 25 Fevrier 1823: 
Lettre du Préfet au Directeur de la pblice 
(4) Gazette UniTereelle du Ier Yare 1~24. 
(5) Gazettg UnlTereelle du 20 )(are 1e24. 
( 6) Gaz et te Un l Tereell.e dll 2 )C-are IS24. 

_.;.;-t__ -- - - - -
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Par contre lee dlrigeants de la" Gazette ", eOrs d•eux 
déeormaie, attafuèrent plue haineueement que jamais le baron 
Jt.Al[BAUD.La présence à la ttte de la deu~ième ville du Royaume de 
ce dernier eurvivant du royalisme modéré leur paraissait une 
héreeie. Aueei lui pr~tèrent-ile lee manoell.,ree lee plue perfides. 
Ile 1•accueèrent( a•abord) eurnoieement(I) a•avoir contribué au 
succès de COUDERC" Il ee paese toujoure des choses singulières 
dans les élections: on raconte qu•un personnage libéral bien 
connu jouissant dee faTeure du gouv~rnement, qu•on a TU plusieurs 
foie eur lee range pour le députation (2) et disposant dans son 
collège de 50 ou 60 voix, qul souvent décident de la majorité, a 
imaginé pour concilier, et eee intér~te personnels auxquels il 
tient beaucoup, et la répugnance qu•i1 avait pour le candidat 
ministériel, de voter lui eeâl à ,billet ouvert, et de faire voter 
toue ees amis très secrètement. Aueel ajoute-t-on, le candidat des 
libéraux l~a-t-il emporté au Ier tour de ecratin, quoiqu'à une 
très mince majorité ".(3) Lore des éleetions au grand collège, le 
maire fut accusé d'aToir voté pour les élus pour empêcher u. 
LACROIX-LAVAL son successeur désigné, d 1 arrlver à la déput ation 
"on se demande à présent qui de l'exclu ou de 1•excluant profite-

-ra de cette petite menoeuvre électorale" (4) Ainel les ultras ... i( 
tiraient des élections une première conclueioh: ma intenant que 
le pouvolr leur était aeeuré, le gouvernement devait satisfaite 
leurs rancunes en dee-t l t ua.cit Je. RAJ.œAUD. 

La .question ee posait en effet, de savoir si les ultrae, 
grleés par une victoire due plue aux fautes de leurs adversaires 
qu'à leur proprehabileté, seraient capables de ne ~ae se laieeer 
emporter trop loin par leur enthousiaeme. La France n•a~ait pas 
voulu r ev ivre les années révoultionna lree, et les conepiratèana 
libéraux n'avaient qi•à e•en prendre à eux&mêmee, car, pa r l'ae-
sasfinat du duc de BERRY, par les c~mpltte militaires, et pa r les 
troubles lors de la g~erre ct•EsPAGUE, ile avaient réveillé dane

1 le pay&, au moins chez les bourgeois, la peur de la TERREUR. J 
Maie ces mêmee bourgeois redoutaient au moine autant le retourf 
de 1•Ancien Jlégime 1 "Yot d'un effet terrlble"/ fè) Les ultrae · 
vlctorieux, ne surent pas profiter de la victoire1 lle voulu-' 

rent en abueer et laiEsèrent ainsi pa1:ser l a derniere chance 
de l a monarchie légitime,alors réelle pourt ant. 

FIM DE LA DEUXIDE PARTIE 

Îl) Y. RAIŒAÎffi'"'ëi•était pa°ë-nommé-maieÎÏ-ét;T't impo'ëetbÏede-!ië 
pae comprendre q~'il s•agiàe a it de lul. 

(2) K. RAMBAUD avai t été candidat en 181~, 1819 et 1820, chaque 
foie sane succès. 

(3) Gazette Universelle du 3 ~are 1824 
(4) Ibid- 13 Mars 1524 
(5) TIIIJREAU-DANGIN (op. cit) P. 288 
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LA DOMINATION DES ULTRAS A LYON 

-(Février 1~24- Décembre 1826) 
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La loi du eeptennat votée(Juin 1824) ~ lee royalietef 
t 
avaient sept ane èevbnt eux. La nouvelle chambre, où lee 

llbéra~x ne comptaient qu'une qu lnzaine de elègee sur 43, 

évoquait de façon certaine la chambre "introuvable" de 1Sl5. 

Le prestige du euccèe militaire et politique remporté 

par la droite, 1•écraeement de la vieille opposition révo

lutionnaire, la tactique de loyauté constitutionnelle 

aceeptée ou subie par toutes lee nuances de la gauche,"la 

1 a e e l t u de d e e une et 1 e bo n 'T o u 1 o i r d e E' a ut r e e " ( 1 ) , av a i e nt 

cependant créé une eit ;at ion nouvelle, dont, avec une nou-

velle politique, le gouverneœent pouvait tirer un heureux 

part l. 

Lee libéraux profltaient de la mort de LOUIS XVIII 

{16 septembre 1124) po ur proclamer hautement letr adhésion 

à la Monarchie? La REST AURATION était donc cons olidée. 

Maie le parti vainqueu r ee )âta de préparer par ses 

fautes et ses maladreesee la re•anche deeee adversaires. 

Son programme "plue étrange encore qu•effraybnt" (2) 
I I 

tendait à "une reconstitution religieuse et sociale• (3). 

La droite, el elle fit pae eer q~elquee uneE" de eee "vlolen

cee anachroniques" dans dee textee légielatifs, si elle 

multlplia le€ manifestations eymboliquee de Ea volonté 

de réaction, ne réueeit pae ,en trole années de pouvolr 

~~-~~·~~-~~ ·~~~-~~~--~------------------

1

1) THUREAU-DANGIN op. cit. P. 279 
2) CHARLETY op. cit. P. 229 
3) U1id. P. 230 
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"à détrulre rien de ce qu'elle détestait, à créer rien 

de ce qu'elle désirait",(1) Toutefois, l'obstination 

qu'elle mit à afficher sa haine du présent, son enthou

slaeme, pourtant plus epéculatif que pratique pou r la cont 

-tre -révolut~on firent~ la longue l'effet d'une menace 
/ 

inquiét ante: on e'habituà4,. à juger les royalietee ln-

ca pables de poursuivre autre chose que lears rancunes 

et d'avoir un autre programme que la guerre à la FRANCE 

no uvelle. 

L'opposition changea de tactique; il ne pouvait 

plue ~tre question de reprendre l'offensive avec des 

troupes va lncu es- et déco uragéee. Grâce aux imprudent es 

provocations des royalistes, les plu1: mortelbe enne

mie du r ég ime pouv aient livrer une guerre dangereuee 

à la Reetaurat lon eanf p arler un, langage révolut loôna i

re. Il leur euffle a it de défendre les institutions con, 

tre ceux qui voulaient ramener la FRXNCE à l'Al«eIEN 

REGIME," avec l es J ée u i tee en plue, et lee 1 i bert ée de 

l'Egliee Gallicane en moins." (2) Tous ceu~ qui, en 

1822 et 1823, e'étaient refueée à euivre lee "carbonari~ 

dane leure tentatl ve e r~voluti onnairee, vinrent peul 

peu groeeir les range de l'ippoeition. 

Fa même tempe, lee: ultrae~lee plue emportés ju 

~gèrent vite le zèle de VILLELE ineuffieant. Le chef 
~~~~~-~~--------~----~~~~.~~ 

(l)ibid. P. 229 
(2) THUREAU-DANGIN. op. cit. P. 293. 
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de la droite, tenant au pouvoir, se réel gnait s ane tro p de 

dlfflcultée à défendre un prograrr:me auquel il ne croyait plue 

Mais ll ne 9ouvait donner le change eur eee eentiment s lntl

mee,et un groupe d'extrême-droite dont LA BOURDONNAt!E, prlt 

la t~te, l'attaqua dans la preeee. Cette "contre-oppoeitlon" 

reçut vientôt le renfort de CHATEAU:BRIAND," un homc e valant 

à loi eeul toute une armée"(l); expulsé ,u ministère po ur 

avolr fait échouer un projet de convers i on dee rentes, 

1 'auteur de "René" ne pardonna pae cet affront, et mena dane 

(les Débats" une vigoureuse campagne contre le ministère. Il 

contribua puiee &mment à rap~c,11\er les deux oppoeitioné, celle 

de droite et celle de gauche. Réunlee, ellee ne gro upai ent 

guère plus de 60 Toix. Maie la chambre des Palre, qui com

prenait iJeeucoup de fonctionnalree de l'Empire, et la 11 

collection com plète• dee anclene mlnietres (2), ee r évéla 

beaucoup plue redoutavle. Aueil la tranquillité escompt ée 

après les élections de 1824 fut-elle peu durable et l a po

liti que de droite ee heurta raplde~ent à une vive résistance 

-------------------
(1) Ibid. Page 298 
(2) CHARLETY. op. cl t. P. 233. 

' 
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Vouloir écrire J•hietoire du parti libéral lyonnaie 
f 

pendant lee aDnéee 1824 et 1825 eet presque une g~geure. Le 

partl libéral eet tn-ort,.!àes eultee) de eee échecl:' répétés aux 

élections, jo ints aux rée:ütate de la guerre d•ESPAGNE et à 

la répulsion dee bourgeois Lyonnais à 1•égard des troublee. 

Cette "lacune" (1) se marqu e dans les archives par une 

absence à peu près totale de documente. Pour 1821 et 1823, lœ 

Archives Dé parteff.entalee du Rhône recèlent a•tmportante 

doseierl:' consacrée aux diverses manlfeetatione notaliee de 

1•activité libérale; alnei le n° 401 des Affairee·de Police, 

source a•une foule de reneeignemente sur les élections 
conteetéee de 1822 (2); ainsi, en 1823 le n° 1137 intitulé 

"carnaval de 1823 11 , et narrant lee péri pét les de 1 • ent erreme.rt 

du cow..merce" (3) ou le no 1117, traitant dee rixes entre la 

garnieon et la population lyonnaise pendant le eecond trimeetre 

de l I année. (4) 

Pendant les années 1e24 et 1e25, au contraire, c'èet 

vainement q~e l'on recherche les traces d'une ee~blable ac-

tivité. AJcun fait eaillant n'est venu fournir à l'autorité 

la matière néceesaire pour constituer un doeeler analogue à 

ceux citée plue haut. Ent re lee élections de février 1e24, 

déjà ma rquées par un manque d'enthouEiaeme significati f, et 

la mort du général FOY (fin décembre 1e25) (5), il faut 

donc conclure à un effacement total de ceux qui av nient donné 

(1 )D:-'BAUD:-Le p;rt i li bér~Ï--à Ly0nde -1e24 à 1627--rRev. Fr.,-
To~e XVI2 Page 425 (cet article eet plein d'intérêt, surtoui 
en ce q ui concemne la preese libérale (Journal du commerce 
Eclairèur, IndJpendant, Précurseur) 

!2) ADR;Y; Aff a lree de Police; NO 401 
3) Ibid - 1e23: N 1137 . 
4) ibid- 1623: N 1111 

(5) Ibid 1e25: No 3245 

- - ---- -- -- - --
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tant de tracas au comte de TOURNON lo rsqu 'i ls soutenaient 

la candi ttature du boulllant de CORCELLES. 

La di1rnaritlon simultanée dee f;;'iits "S.éàitieux" , 

indique également q~e le décourage•ent n'était pae limi~é 
i 

à la clasee bo ~rgeoiee, ma ie qu 'il était ref·eentl ausel v1i-
' 

vement pa r mi lee gens du peuple. Rares sont déeorma ie les 

individus arrêté "dans un ét at compl et d 'ivresse" et tral-

née devant les tribunaux po ur inj ures à la famille royale 

ou pour cris de "Vive l'Ernpereu r". 

Uni: statistiqu e approximative et , évidemment assez 

arbltra lre, des affaires ~éditleuses dont ~a police s'est 

occu pée pendant les années me22, 1e2s, 1e24 et 1e25 nous 

a perm is de relever: en 1e22: 50 aff a ires, en 1~23, 46; en 

1e21: 3 (seulement (1) ; en 1825: 4 (2). Cet : e comparadeon 

ent re lee diff é r entes années n'a qu'une valeur indicative 

car nou s ne dGsposone d'auc~n •critère• nous ~permettant 

d'inclure ou d ' exclore vala~lement tel ou tel dossier 

dans les "ffalres eédit l euses" et l'on relève un cas 

douteux sur 3 ou 4• Male , ces réserves form111iee1 on doit 

constater qu'll ee tro uve en 1 824 et 1825 dix foie mo ine 

de gens pour exprimer des opinions host iles au régime. 

Dans les milieux popula ires lvonnale, on se rallie donc, de 

naufai e gré, aux EOURBONS qu'on croit maintenant installée 

plu e solidement que Ja~ais. 

ÎÏÎ-Affa irëedePolicëN° 2116- 2145-254~--------
{2) Iblà: NO 2769; 2875;1209; 2918; 
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Le~ quelques délinquants mentionnés par lee doseiere de la 

Préfecture sont quelques incorrigibles traflqu pnts a•embl&mee 

bonapartistes/tel ~BELLANGREVILLE, 30 Rue BOURGCHANIN, vendant 

à 1•étalage des tableaux en plâtre à 1•effigie de ~ONAPARTE 

(1), aides militaires ayant servi sous l'empire, com~e le 

nommé JEAN GROS "né à BUUHARET" (elc), en BESSARABIE,~ex-

lancier polonais dans 1•ex-garde" qui a proféré le cri sédl-
• 

tleux de 0 Vive 1•empereur" Désor:naie les autorités, el sé
! 

-vères quelques mole avant , eont indulgentes . GROS s•en tire -avec e jours de priëon (2) Et l'impitoyable FR.MWltE1!

DESPRREY, à qui le préfet demande si le condamné doit itre ' 

expulsé de FRANCE répond lul~m;me: "Ke ne serait pas pour ce 

seul fait qu'il conviendrai t de le renvoye r dans son pays, 

puisqu•t1 était dans 1•ivreese au moment du déllt. Si sa 

conduite était hab ituellement ~au va lse, vous auriez à me le 

faire savoir, et il serait alors statué sur l a proposition 

d'expulsion." (3) Cette clémence e~t l e signe le plue enr 

du climat général de détente qui règnait dane le département 

du RhSne. 

Le Directeur de la Police demande a•ailleurs toujoure 

de nombreux reneei gnements et recom:?:ande au Préfet de 

surveiller tel ou tel suEpect. Ma is presQue chaque fois le 

comte de BROSSES répond:" les recherches ont été totale"'ent 

ÎÏ)ADR; ll;Affiire~dePoÏîëe 1~24: N° 2145:25m;n1~24-
Rapport du commissaire de Police SEON. 

(2) ADR; K; Affaires de Police 1a24: N° 2116: 30 Mars 1a24 
Lettre du Préfet au Min ist re de 1•rntérien~. 

(3) ibid; 6 av~ll 1e24: Réponse du Directeur de la Police 
au Préfet. 
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infructueuses,• 6a "La condulte de X ••• n'a donné lieu 

à aucune observati on ~· (1) Désorma is la correspondance of-

flcielle ne signale plus de réunions suspectes, de machina-

tlons tramées dans l'émbre. 

Pourtant/le 12 ovtobre 1e24, on découvre soudain an 

conspirateur; ou plut~t 11 se dénonce lui-même. Un nommé 

MOLLARD-LEl'EVRE, aDcien militaire et négociant à LYON a-

dressait directe~ent au Roi un mémoire dans lequel il 

déclarait qu'il s'était cru obligé, jusq~'à ce jour, de 

conspirer contre la f ami lle royale, que dans ce but il 

avait constamment travai llé à l'organisation de sociétés 

secrètes; ~ais que maintenant il dépos a it aux piede de Sa 

Yajesté les armes de la révolte.(a) Le Directeurde la Poli-

ce,peu conflantJ ajoutait;• cette conversion, à la juger 

d'après lee t ermes du mémoire même qui l'annonce, est bien 

loin d'avoir le cnractère ~x:ixJd~«Dt.J:K d'un retour ein-

cère ••• Il y a tout lieu de croire que cet individu a vou-

lu oa r cette démarche se donner pl us d'importance qu'il 

n'en ~érlte.•(3)• Dans tous les cae, il réclamait des ren-

seignements. Le coCT te de BROSSES répondait:" MOLLARD 

LEFEVRE, âgé de 36 ans ou 40 ans, f Ait le co~~erce dee 

étoffes, see opinlone politi quee eont op oo eéee au gou-

vernement du Rol; ~a le cependant il e'eet toujours condult 

--------------------------------
(l)Exemple :ADft;K; Aff a iree de Police 1S24: N02034:10 mars 

1e24. Ré~onse du Préfet au ? in lé·t re de 1 • I.nt ért e ur 
(2) ADR; 11; Affa ires de Police 1e24: No 258 1.e liovemb;e 

1e24. Lettre au Directeur de la Police aJ Préfet 
(3) Ibid. • 
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de mani~re à ne ee faire jamais remarquer; il eet d'un carac

tère paisible et d'une conduite régulière; ll jooit de quel

que considération comme négociant et on ne pensepas que cet 

homme puisse être dangereux. "~e pense/ concluait de ~ROSSES 

avec eMl bon sens/" que sa démarche actuelle" a pour but de 

se donner une importance qu'il n,a 9oint et cela sans doute/ 

dans quelques vuee d ,int érêt personnel que l'avenir fera connai 

-tre." (1). 

Le préfet avait vu juste; en avril 1e25, ~OLLABD-LEFEVRE 

se convertissait avec éclat au protestantisme, amlgré les ré-

ticences du président du consistoiref Il s'agissait là d'un 

simulateur, cherchant à atti r er par tous les ~oyens l'atten

tion sur lui-même (1).T9us ces complots n,avaient probablement 

existée que dans san imag•Lnatlon, mais cette déclaration so-

lennelle de renonciation à toute menée contre le gouverne~ent 

révélait qœe l'idée en était àane l'air: A l'avènement de 

CHARLES X, la gauche lyonr-ia iee av a it définitivement renoncé à 

toute idée de révolution violente et acceptait la Monarchie ou 

plutôt e•y réeignalt par la force des circonetances. 

Enfin, el le parti libéral lyonnais avait abandonné la 

rue, théâtre autretoie de see manlfestations, il ne dispoe:ait 

d'aucun grand journal politique quotidien. 

A l'~oque de DE CORCELLES, on avait tout sacrifié à 

l'agitation révolutionnaire et on ne eentalt guère le beeoin 

(ïT ADll; -ll; Aff a ir~aë Poli cë1ë24: N° -25el: -25 N-c;v~;;1ë24-
Réponee du Préf et au Minletre ,de l!Int érieur 

(2) I~i~; 15 avril 1~25: Lettre du préfet au Ministre del!In
terLeur. 
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de poesèder un organe ql défendrait le point à e v~e de l'op

position à LYON. On en avait compris l'intér~t trop tard, 

COUDERC avalt acheté le "Précureeur" à ses propriétaires en 

faillite, mals les a~toritée ultras avaient été ~eeez pulesan

tèe pour empêcher le journal de reparattre (1). Or Ll n'était 

pas question de eolllclter l'autorisation royale exigée pour 

publier un journal depuis la loi du 1e22: elle était réguliè 

-rement refusée, :~me aux a!!lie du ministère. Ainsl SDIŒ"'N'ET, 

collabota.•~~ de la "Gazette" et chef de bureau à la mairie,(~ 

qui sollicitait pareille faveur le 3 novembre 1e24 (3) avait 

été cha:Jdement reco!!u.andé . ': au Ministre par le Préfet:" cet 

homme de lettree"1 dieait Y. de BROSSES," a toujours professé 

les meilleure principes et le dévoue! ement le plus entier 

à la cause de la 16gltlmité. Je saisie cette occasion pour 

répéter à votre Excellence qu • il serait fort utile d •avoir 

à LYON un journal que dans le besoin l'autorité pourrait 

employer. Elle ne peut recouri r à la Gazette Universelle dont 

l'éditeur veut faire de l 'opposition et dans laquelle il 

n'ad~et que des articlee conformes à ses préventione."t4) cela 

n'empêcha ~as le Mln letre de l'Intérieur CORBIÈRES de répondre 

sèchement:" ~uelquee puissante que me paralesent lee mo tifs 

que vous me donnez à l'appui de la demande du sieur SD!ONET, 

je ne puis proposer au Rol de lui accorder l'autorisation 

ÎÏJVoir ci-deeaüë'Page eset e7. - -----------
(2) Histoire des Journaux de LYON. 2ème Partle 1e1a-1e30 

Revue du Lyonnais. Série 2. Tome 15. Année le57. Pages 
353-360 {Article eur la "Gazette" ) 

(3) ADK; K; Aff a ire de Police 1e24: N•2430. 3 novembre 1e24 
Lettre de K. SilruONJTET au Préfet.. • 

(4) ADff;M; Affaires de Police 1e24:N°2430: g Novembre 1e24 
Lettre du Préfet au Mini stre ·de l'Intérieur • 

• 
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qu'il eolllclte" (1). Alnsl, el on refusait avec rant de 

rigueur le droit de fonder un journal aux amle du gouverne-

ment, les libéraux, euK, n•avaient gu~re d'illusion à se faire 

et ils ne demandèrent jamais la fa i e~tse autor isation. 

La seule issue pour eux était de fonder des journaux 

colll!nerciaux ou littérairee. Pour ceux-là point n•étalt besoin 

a•autorisation, mals le domaine de la politique leur était 

sévèrement interdit. 

Les libéraux lyonnais ueèrent de ce procédé: le 10 

déce~bre 1~23 P.arut le premier numéro du "Journal du Commerce" 

dirigé d•abord par un nommé LA S.AIJL~, qui rapidement céda la 

direction à 1•éaiteur propriétaire GALOIS (3 janvier 1!24)• (2) 

Ce dernier était en même tempe directeur d'une agence générale 

d•affairee (3). Auesl fut-il avant tout soucieux de f a ire 

entrer dans eon journal "tout ce qui peut intéresser le com-

merce et 1•industrle, la jurispr~dence cQm1erciale des tri-

b'.lnaux de LYON, le prix courant dee marchandi eee, la mercu

riale du ma rché des graine, les proprtétés à Tendre ou à 

louer, etc ••• (4) 

AU potnt de vue politique, il se bornera, dit-il, à 

respecter lee opinione "qui se rattachent aux saines doctri

nes" (5).on reconnait pourtant ses t endan ces libérales à 

quelques pointes contre les faux dévots (ô) ou lee prétentione 

) Ibid: 19 Novembre 1e24. Réponse du Ministre de l'Inté;tëür. rn- ---------------------
)ADR;K; Affa ires de Police 1e24: N• 2430: 3 Janvier 1~24 
Lettre de Mll. Galois et La &.ALLE au Préfet. 

!3) ~AUD (D) op. cit. Page 425 
4) Mournal du com~:i.erce du 14 avri 1 H~24 
5)Ibld 10 décembre 1823 

(6) Exemple: NO du 3() .avrll 1e24 
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eurannées de la nobleEee du quartler BELLECOnR(l) à quelques 

éloges des philosophes du XVIIIème siècle (2), ou à quelques 

attaques contre "cette pauvre ctazet te, politique,· par la tr~ce 

de la quotidienne et du Drapeau ~lanc" et son" maitre tailleur" 

PrrRAT (3) •. J!a ls ll ei:t obligé de e'en tenir là et la "Gazette" 

se venge en l'appelant " une_ misérable feuille d'avle".(4) Il 

n'ei:t rien d'autre en effet. 

D' autres journaux littéraires li béreax ou modérés 

essaient eux aueel de e'lmpoeer. Leur carrière eet le plue sou-

vent ~ort courte." La Guêpe du Rhône" jo~rnal de CAILLAT, ancien 

rédacteur du Précurseu~a~ar4îrle 1er •é~rier 1a23 et le dernier 

numéro est da 3 juillet de la mê::.e année (5) . "Le Sphinx du 

Rhene", eon succeeseur, dure a us~i peu de tempe en 1e24 (6) Le 

"lfaln du lfuônej "l 'llepiègle Lyonnaie")échouent également. 

~uand en novembre 1a24, un journal ln ti t olé "Le Conteur" entre 

en scène à son tour, à peine lee- deux premiere numéros sont

ile parl.\S que le Procureur général ch arge le procureur du Rol 

de porter plainte contre l' éditeur responeable 4pou r raillerie 

outrageante pour la religion"• (7) , et la malheureus e feuille 

disparait au ssJtSt eane laieeer de trace. Lee "Tablettee hieto

riques et littéraires" de la vil le de LYON, lnesplrées par la 

ma irie, journal eane grand lnt ér~t politiqu e
1
dleparalseent le 

30 Avri l 1e25. Si le ·~ournal du Commerce a réuesi à surnager 

Îl)hemple: N., dt12e décembrë 1e23 -------
(2) Ibid: No du 4 juin 1~24 
(3) Ibid NO 3 ee ptembre, ~. 31 Octobre, 24 Octobre 1e24 

Une grande partie dee colonnes de la Gazette est, en effet 
remplie par le1: articlee dee journaux royalletee de Parle' 
reproduite mot pour mot. 

(4) Gazette du li décembre le~ 
(5) :&11,: NO 356.662. iJ'l 8• 
(6) ]9(L: N° 35d.022-1n 4 

(7) ~Rt;tK; Affaires de police 1824; n, 2430 :30 novembre 1e24 e re ~u ~ocureur au Préfet o 
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parmi tant de prompte naufrages, il le doit eurtou t à eon 

ca r atère cor?l!r!erciel. 

En effet, les libéraux lyonnais, déçue par leure échece 
/ 

ee détournèrent de la politique pour e•adonner pleinement à 

leurs affairee. "Chacun nesonge qu•à ea fabrique et à eon ) 

courrier." (l) Ils y trouvaient certalnerr ent une compensa

tion à leure malheure, car 1•année 1e24, le 1er ~e~eetre de 

1B25 virent la prospérité de 1•tnduetrie lyonnaiee dépaeeer 

tout ce que Pon avnit pu obeerYer juequ'lci. En 1e22-23, la 

situation de la fabrique avait été mo~entanément moine bril

lante, et elle n'avait pae été eane faciliter lee lee menées 

dee agitateure (on ee souvient de"l•enterrement du commerce")• 

En 1!24, contra ire, le e atel iere n•arriTaient ' 
1 au pas a ea-

t le fa ire lee demandee. Le polde dee soies conditionnées at-

\ teignait en mars 68.696 kilots, eoit ' du double de la pree 

moyenne mensuelle (chiffre qui 'ne eera pae dépafEé avant 

avril 1e31), et pour 1, année entière 634.?02 k. i.loge , , maximum 

atteint entre 1805 et 1831 (2)-A la fi n de l' h iver 1824-25, 

'{ïfJournaiëfücomniërce du 3 a éc em breîë24. -Lë'ËÏ l béraiix __ _ 
retrouvaient, en filet leur énergi~ lorequ'll s'ag le-
sait de défendre leur comn::erce. Un o f ficier 1 Pm.LIOli ayant 
publlé un opuscule intlt vlé "De l'importance mi l it ai re de 
la ville de LYON {lWL:457.28:S (VII) (Il était ques t ion 
d'en faire une place forte) 1e'at t ira une énerg ique r ép onse 
"De l'importance industrielle de la ville de LYON, ou 
réponse d'un bourgeois à un officier d'état-ma jor (::BML: 
351.279 ). 

(2) RUDE op. clt. Page 111 ( à titre indicatif, en 1e26) le 
total dee eoies conditlonnéee fut de 462-776 kilog s,eoit 
environ 172.000 kilogs de moins qu'en 1824. 



l'iœpression reetait la même. L,.Amérique du Sud effectuait 

• d,lmportante achate Fin février, on ava it du travail d,a-

vance pour quelques moie. Aussi la population de la ville 

augment e-t-elle avec régularité: 139 .450h ôb;t-antr d' aprèe l 'Al 

manach de 1e22; 141.402 d'après celui de 1e24, et 142.466 

d'après celui de 1825- (1) 1 e nombre dee mét ie re e i; l t èa même 

courbe ascendante: el 1, almanach de 1822, eb dénombre 19.270 

dont 6le au repo e, et celui de 1~24 19. 283 dont 2024 en re poe 

celui de 1825 tradi..it l'évolution favorable ·aee aff a iree 

avec 19.724 métiers, dont seuleœent 891 au re 9oe (2) c'est 

seulement à la fin de 1e25 que se produira une crise dane 

l'induetrie de la soierie (a) 

L'hostilité du peuplÜ.e Lyonnais envers la RESTAU-

RATION se s'était pas atténuée, la suite des évèneœents le 

démontra amplement. Mals lef ouvrlere, tout en demeurant dan1 

la gêa, la plue étroite, ne connaisr:aient pas alore lavé., 

-ritable misère. La propagande des perturvateure trouvait 

donc un terrain peu prop4ce, et c'eet là qu,il nous faut 

Bl.iLJ Almanach&deLYON 1622-26------------, 
Ibid- Almanachs de LYOH 1822-26 
cet t e crise fut d•atlleurs très grave et f avorleée par 
la surproduction des annéeE précédentes. Lee co"mandes 
surtout celles en provenance des Etats-Unie et de 
l'.Amérique du Sud, diminuèrent au point qu'en f évrier 1, 
1826~ le poide des ee~eecondltionnéee fut de 27.05B kge 
après une courte repriee en mai (50.375 kge) on retom-

ba à 272134 kgs en j~Lllet 1826 (Total pour le261 
462.776 kge eolt 172.000 kge de molns qu'en l~ Lee 
ouvriers eurent alors à supporter une terrible époq~e 
de misère et de tamlne, maie la ré percussion politique 
fut nulle ou presque, lee condito~e générales étant 
alors peu favorables à une agit ation eocl ale quelconque 
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chercher l'explication de la dieparition preeque totale 

des actes eédltleux, au moine autant que dane le décour$-

gement coneécutlf à la guerre d'ESPAGNE et aux échecs 

électoraux. L'effet était le même dane la classe bourgeole' 

abeorbée par 1•eesor de la fa ~riqü~et satisfaite des 

bénéfices qu'ell~"1'retiralt. Ainsi cette cauee purement 

locale explique pourquoi le parti llbéral lyonnais mit près 

de deux ans à ee relever des désastres de 1822-23 et qu'il 

lui fallut attendre 1826 pour serionetltuer eur des bases 

nouvelles, alore qu'à cette date la po1emique contre 

VILLELE avait depuis longtempe déjà reprie f PARIS. dar 

l'orlginalité de la vie politique lyonnaise à cette période 

est précisément dans cet effacement à peu près total, et 

qui dura deux ans, d'une des deux forces politiques de la 

nation. Il reste à étudier comment les ultrae employèrent 

ce répit et com:::ent leurs maladreeees aboutirent finale-

ment à la reconstitution de l'opç,osltion à LYON. 



PREMIER CHAPITRE 

----
LA l[ORT DE LOUii XVIII et l 'AVE11E?Œ11T DE CHARLES X 

(Septembre 1824) 

-----
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La mort de Louis XVIII (16 septembre 1824) et l'avèhement 

de CHARLES X illuetrent fort bien le nouvel ordre des choses qu 

qyl e'étalt instauré à LYON. Avec le nouveau roi, c'était le 

chef même du parti contre -révoluti vnnaire qui accèdait au 

trône. L'opptoeition ee déclarant désormais dynastique, ealua 

pourtant l'évèhaement avec bonne grâce, malgré ses craintes. 
, 

A- KICS~IFESTATIONS OFFICIELtES 

A LYON, leE libéraux ne s'émurent même pae, œaie l'opinion 

réagit de façon aesez favorable à la dynastie. Lee manifesta

tions officielles ne manquèrent pas. nèe le 14 sep t embre1 une 

affiche de la Préfecture (1) invitait toue lee fonctionna ires 

publics, toue lee citoyens à prendre part aux prières solennel 

-les "qui/ disait-tll~vont être adreeeéef au ciel pour implorer 

eee bénédictions sur la tlte auguste et sacrée de Sa Majesté~ 

A dater de ce jour, les epectables et toue autres lie ux pu

blics étaient fermée juequ'à nouvel ordre. Le Pré f et préci

sait au maire que les conc erte étaient compris dans l'inter

diction, et qu 'on ne devait tolérer sur la vole publique et 

dans lee cafés, nt chanteurs, ni joueurs a•inetrumente, ni 

saltimbanquee.(2) 

Le 16 septembre, à 7 heures, une dépêche télégraphique 

(3) affichée par la Uairie annonçaita aux Lyonnais que le 

Rolt LOUIS XYIII était mort le matin même à 4 heures et que 

(ÏJ-ADR; Affiëheeadrninl.etrativëë 1824- ADR ll;Affalrë°?a;--· 
Police 1824: N•2463; 14 septeœbre 1824: Affiche; Prières 
publiquee pour le roi malade. 

(2) AMI,: 12; 31; Pièce N°53: 15 septembre 1e24. Lettre du 
Préfet au Maire . 

(3) .AML: 12; 35; Pièce NO ~7: 
et ADR;K; Affaires de Police 1825; N° 2860iaffiche de la 

) ) l.::a i Ile de LYON 
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Puisee le cri de la fidèlité pénétrer jusqu'à son trône 

et µorter quelque allègement à eee royalee douleure! Le Roi 

Louis XVIII eet mort ! Vive le Roi CHARLES X!!!" Ainsi les 

ahtorltée mettaient l'accent sur la continuité de la mo narchie 
I 

sur son caractère éternel. 

Le 17', une affiche de la matr1e ordonnait, en eigne de cL: .. :. ~ 
deut11 1a ferLleture de la BOURSE pour toute la journée, et 

des magasine, boutiquee, caf és ••• et autres lieux publicE, à 

partir de midi. Dee drapeaux noire aux ammes de FRANCE devaient 

être i rrl":éd iatement placée aux 4 oeils de Boeuf du aime de 

l'Hôtel de ville (1). On affichait également les paroles que 

le nouveau Rol avait adreeséee aux Paire et apx Députéè (2) et 

par lee quellee il déclarait: "J' ai promis, comrre EUjet, de 

ma intenir la cjarte et les Institutions que no ue devons eu 

Souverain dont le ciel vient de nous priver; aujourd'hui que 

le droit de ma naieeance a fait tomber le pouvoir entre mes 

ma ins, je l'emploierai tout entier à considérer, pour le hon

neur de mon peuple , le grand acte que j •ai promis de ~sinten ir. 

Ma confiance dane mes sujets eet entière, et j'ai la ferme 

certitude que je trouverai en eux les ~~mes eent iments à mon 

éga rd". Là a!Hei ce marquait le souci de donner aux actee du 

nouveau eouverain une publicité aussi grande que poeeible~ Le 

Préfet jugea bon aueei de prévenir , par une circulaire insérée 

au Mémorial; (3) lee maires du départ ement du eervlce 1:olennel 
I 

llJADR; Il~ .Affaires de Police l82Î:no2463-Jl7 septembre 
AML: !2; 35; Pièce N° 88 ) 1824. Affiche 

(2) .ADR; lr; Affairee de Police 1825 No 2860-L de.J:.a mairle 
ou ADR; Aff i chee admin i et rat l vee 1824 - - --~-=---
17 septembre 1e24: Pa râ>lee du Roi aux Paire et aux députés 

(3) mn.: Mémorial adminietratif. 1824 p 227· 18 t 
1824 • • • e ep embre 
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qui serait célébré dans toutes lee églises du Royaume pour le 

repos de l'âme du feu rol. Les rr.al res étalent naturellement 

invitée à "cette pleuee et touchante cérémonle", et tous les 

autres fonctionnaires publics devaient agir de même. Le Préfet . 
déclarait enfin qu'il aimait à croire que 1 "dans cette doulou-

reuse circonstance• 1 1es habitants des communes s'empresseraient 

d'unir leurs prières à celles de leure magie trats,et d'adresser 

en même tempe des voeux au ciel pour la consolation et la 

conservation du Roi et de toute la Famille Royale. 

Le 21 septe~bre, le Ministre de l'Intérieur ordonna la 

réouverture des spectacles (1). L'ordre fut appliqué à LYON 
' 

à partir du samedi 24. Mais les me sures de deuil officiel 

n'étaient pas terminées. Le 23 septembre eut lieu le premier 

service funèbre à la mémoire du feu Roi. Pendant toute la jour-

née, la ville présenta l'aspect "d'un redoublement de tristesse 

et de deull".(2) Toue les ateliers, magasine, cafés, etc ••• 

étaient de nouveau f ermés. Le service fut célébré "avec 11 

plus grand,é recueillement" dans l'Eglise ~étropolltaine, en 

présence dee autorités et "des personnef les plue dietlnguéëe 

de la ville". L'a~soute fut faite par l'archevêque d'Amasle 

qui venalt d'être nommé admlnistrateur du dlocèse de LYON, au 

eon de toutes lee cloches et au brJit du canon tiré par in-

tervalle. Selon le comte de BROSSES, l'esprit dee habitants 

(l)ADR; li; afÎaireede ;;:i ollcë 1~24; NO 2463: 21 septetnbrë-1°ë24 
Arrtté du Uinis!re del' Intérieur 

(2) ADR; M; Affaires de Police 1824: N° 2463: 24 septembre 1824 
Lettre du Préfet au ~inistre de l'Int érieur. 
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a'étalt ~ontré excellent. 

Le maire de la GUILLOTIJ:RE, VITTON, t oujours extrême,tt~n.t" 

actif', donna tout l,éclat possi ble au servic e qu'il flt lfél ébrer 

le 30 septembre 1824 en l'Eglise de la GUILLOTIERE (1). C'est 

ainsi, que, eelon cet admlnstrateur zélé, la compagnie de po~iers 

e•étalt f a it remarquer à ce service "par ea belle tenue et rnn 

ma intien décent et édlfiant." {2). Ma ls le deux ième service fu-

nèbre éclipsa toue l e s autres: il eut lieu le 29 octobre dans la 

pr imat iale ~ 11 heures dy matin. Les magaeinfriafée, etc ••• 

avaient ét é fe rmée depuis DIX H3U~ES du matin(~) . Surtout, on 

avait convo qué pour la circonstance, 1•abbé BONNEVIE, gloire de 

l'éloquence royaliste . 

Cet orateur Sonore traça d'a bo rd une parallèle entre le 

règne de DAVID et le rè gne de LOUIS, tous les deux ayant connu 

"lee plus eingulières altemnat ivee de la bonne et ae la mau valse 

f o rt une. " ( 4 ) Il j us t l f i a i t a us s l , a ans son in t ro d u c t ion , 1 ' on i on 

du tr$ne et de l'autel:" Le trSne est chez nous comn:e l'autel; 

l'immutabilité et la légltlm6té eont l a p i erre angulaire de l ' un 

et l'autre" (5). Po ie, retraçant la vie du défunt, il metta it 

ÎÏ)Ib id. le r Octobrë 1824: -Let rrë-duiaîre de -ïâ"""GTILLOTÏERE __ _ 
au Préfet. 

(2)m~me document {3) même dossier 2463: 27 octobre 1~24: Affiche 
imprlmée: Deuxième eervice funè bre pot1r le feu Roi Louis XVIII 

(4) JPŒ,; NO 106.537; 109.555; 364.354; 352.986. Ora ison f Jnèbre 
du trèe grand IJ,uis XVIII. Roi de FRANCE et de NAVARRE, pronon
cée a u nom de la Ville àe LYON danE l'égliee prlmat i 3le de 
St JEAN le 29 Octobre 1824 par l ' abbé BON1'1-!.""VIE. Page 6 

(5) Ibid% Page 9 

------
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en évidence sâ constance dane le ~alheur; partout et 
avant tout autre chose, il avait été vraiment roi, même 

dans l,exll le plus lointain:" Louis n•étalt-il pas Roi à 

Vérone, lorsqu'll répond au Sénat de VEi~ISE qui exigeait 

son éloignement du territoire de la République: "J•y 

consens; mals à dèux conditions; le première, c,eet qu'on 

ma présentera le livre d,or pour en rayer les noms de ma 

famille; la seconde, qu'on CTe rendra 1•armure dont l'aml

tié du pbus génreux de rres ancêtres fit don à vos devan

ciers." (1) ••• n'était-il pas vraiment Roi à MITTAU dans 

cette résidence où 1•autocrate du plus vaste empire le 

traite d'égal à égal, reE'suecite enq1elque sorte VERSAILLEI 

pour adoucir les rigueürs de eon exil ••• n'était-il pas 

roi dans ses afflictions (2)fEn contre partiej il 

vrossa it un eombre tableau de la FRANCE pend ant la REVOLU

TION et l'empire; etigmatiEant la "Babylone" nouvelle~(3) 
) 

il ~·attribuait la chute de la Royaut é à un "complot• 

dont "les gens de lettres et des cens du monde avaient été 

les promoteurs" (4) et "le renvereement dee cultee et dee 

roie le thème."($5). Napoléon, lui, se voyalt comparé à 

ATTILA (6) ou )à CROlrwELL (7), blenheureux encore lorequ•n 

était seulement cité comme "le plue hardi dee usurpateurs'' 

(e). Aprèe avoir longuement évoqué ces jours sombree
1 

(Ï) ibid-:-Page 44---------------------· 
(2) Ibid. Page 47 (6) Ibid. Page 5~ 

(3) Ibid. Page 33 {7) Ibld. Page 62 
(4) Ibid. Page 15 (a) Ibid. Page 86 
(5) Ibid. Pag e 17 ° 



-193-

il dressait le bilan du redressement réalisé par LOUIS XVIII 
I 

montrant • la r eli g ion rét ablie sur sa base , et la FRAWCE 

tranq~ille au dedane, respect ée au dehore, heureuse et impo

sante, partout .-" (1) •• "Tout s'éméliorait sans effort par-ee 

qu • un BOURBON chez nous est comme un e plant e qui étend natu-

rellement sas branches et ses racines, par la seule raison que 

le ciel et la t erre lui sont favorables, et qu'elle crott.....t

dane son sol natal." (1) Il tn si tatt aussi sur ia clémence : 

"Lee Races futures ne le croiront point, il n•y a que la 

race de s BOURBONS qui en fut capable ••• La FRANCE a tout 

eouffert par les meurtriers de LOUIS XVI, le Roi vient, il l ee 

couvre en qu elque eorte de son manteau, les met sous 1 ~ tu-

telle de son seeptre, vien loin de déployer contre eux son 

brae de justice" (3).Il n'ava it ga rde d ' oublier la guerre 

d'ESPAGNE, ni l'ENFA:.'TT du Uirâcle, ni le "Messie de la 

légitimité" {4), c'est-à-di re l e duc du BERRY "qui par une 

charité supérieure à ses souffrances sollicite la g r â ce du 

meurtri er"• 

Montra nt la monarchie plus forte que ja~ais, il ter:~i

nait par un éloge attendu de CHARLES X: éprouvé lut aUfei par. 

le mal heur, ce de rni e r ne pe r me ttrait j ama is "qu'on e • interpoei 

entre eon coeur et eon peuple." (S) ~t il énonç a it lee eepoir1 

que le part i clérical fai sa it re poi:er eur ce roi: 

---------------------------------
(ll lbtd. Page 56 
(1 " Pate 65 
{I Page 57 

{4) Page el 
(5) ibid Page 44 
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" Prince excellent, dont on se dispute/les regards et mes paroles1 
dont la pitié est sans rigueur, la grandeur forte et la popularité 

sans faiblesse,• ce •sage monarque" "placera la religion au fifte 

de l'état, comme & force et son ornement.• (1) "Reims attend celui 

qui a la bonté et lai.franchise de son aieâl; ou plut8t c'est le 

Dieu de Clovis qui veut le combler de ses faveurs, et le montrer 

à son peuple dans la Majesté de la foi et du tr&ne. Quand il sera 

roilt du seigneur, il semble que sa personne nous sera encore plus 

sacrée, et que nos hommages lui seront encore plus chers ••• Nous 

ne demanderions au ciel, pour prix de nos sacrifices, que sa con

servation, et la douce espérance de le voir un jour récompensé de 

ses vertus dans le seul royaume qui ne finit pas• En plein accord 

avec ses auditeurs royalistes, l'avbé BOINEVIE saluait donc avec 

enthousiasme l'avènement du nouveau roi, espoir des partisans ir

réductibles de la réaction sociale et religieuse (2). 

Le discours de cet orateur en renon avait attiré une foule 

considérable, et, selon le comte de BROSSES, la population avait 

montré par son recueillement •combien elle prenait de part au 

deuil du royaume• (3) 

(1) Page 100 (2) Le président du consistoire de l'E!lise réformée 
PACBE, avait prononc~ également l'éloge funèbre de Louis XVIII 
le 19 septembre 1824, en présence de ses corrœl.igionnaires(BML 
N° 350.357) Fait curieux, lui aussi avait comparé Louis XVIII 
J DAVID: "Il n'est pJw.s ce prince auguste ••• qui, avant de par
venir au Tr&ne, avait appris dans une suite cruelle d'épreuves 
la vanité des grandeurs dont il devait ltre revttu• Il célébrait 
aussi sa tolérance •si bâen en accord avec la charité chrétienn~ 
"Il avait voulu que les Prançais de tous les cultes puissent 
servir Dieu selon l'impulsion de leur conscieace.• Enfin, le 
pasteur priait le ciel de bénir maintenant" les nouvelles des
tinées de la patriei• 

(i) ADR;M; .Affaires de police 1824: N° 2463; 30 Oc»obre 1824. 
Lettre du Préfet au Ministre de l'Intérieur. 
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La dernière manifestation du~deuil officiel avait é!té l'a

-dresse votée par le conseil municipal, en sa séance du 17 sep-

-tembre 1824, à l'occasion de la mort du Roi. 

Le baron RAMBAUD avait convoqué le conseil municixpal pour 

lui communiquer la dép3che télégraphiée.Il ovserva que le crédit 

était épuisé, et mei.e dépassé depu'is la dernière flte de Saint

Louis. Le conseil ouvrit aussiat un créîl.it illimité et déclara 

s 1 en rapporter pleinement à la sagesse et à l'économie de M. le 

Maire (1). Ensuite on vota l'adresse i.u Rois Les conseillers 

s'empressaient de déposer à ses pieds•1 1expression de leur douleur 

et l'hommage de leur d6vouement sans bornes.• •une seule pensée, 

disa!i-ils,•porte la consolation dans nos coeurs affligés: le 

légitime héritier de la couronne de Saint-Louis, de Henri IV, du 

Roi martJU', de Louis le Désiré (2) s•assied sur l'antique trene 

de ses ancltres et, comme eux; il fera briller ce trSne de toutes 

les vertus qui assuraient le bonheur des peuples.• Ils espéraient 

que Sa Majesté àaignerait distinguer, parmi les sentiments qui 

lui seraient exprimés de toutes parts,• ceux d'une ville qui se 

glorifia toujours d'avoir dans des temps désastreux versé son sang· 

en témoignage de son amour pour ses rois.• (3). 

Cet empreaaement de la municipalité reçut sa récompense. 

Le 4 octobre 1824, Jtle Ministre de l'Intérieur annonçait que sa 

majesté, t<1Uchée des sentiments exprimia dans cette lettre, avait 

(1) i:llii P.V. du conseil municipal de LYON. Tome VI 1823-26.Page 
233-234 Délibération du 17 septembre 1824. 

(2) Louis XVIII 
(3) m3me document que la note n° l 
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voulu• que les lzy"onnais connussent toute sa satisfaction et 

1 1 assurance de sa haute protection pour cette grande ci té qui se 

présente entourée des plus hono•ables souvenirs, et dont la pros 

périté est si étroitement liée à la splendeur de son royaume.•(1) 
"-f_c>\J,Y 

Le Maire, trouvant cette lettre • extrtmement flatteuse1111otre ci té" 

demanda au Préfet s 1 il ne convenait pas de la faire imprimer et 

afficher (2). Le comte des:IROSSES répondit aussit8t par l'affir

mative:" Je pense qu'il vonvient de donner à cette pièce remarqua• 

ble toute la publicité possible.• (3) Ainsi fut fait, e; le Baron 

RAMBAUD ajoutait comme aommentaire sur l'affiche:• Les lzy"onnais 

aimeront à voir dans une lettre ;.onrable pour eux, que les senti

ments dont ils ont été de tout temps pénétrés pour la royauté 

légitime comme pour l'auguste famille des BOURBONS, ont été appré

ciés par le monarque qui daigne témoogner une si touchante solli

citude pour savonne ville de LYOI." (4) 

La mort de Louis XIII et l'avènement de CHARLES X fourni~-

-rent donc aux autorités lyonnaises l'occasion de témoigner leur 

dévouement à la royauté et de donner un nouvel élan à la propa

gande monarchique. Les réactions de la population lyonnaise pré

sentent cependant plus d'intértt encore. 
I 

B- LES REACTIONS DE LA POPULATION LYONNAISE 

Elles furent favorables, et contti.buèrent certainement à 

donner au Préfet l'illlpression que la ville n'était désormais 
(l)A11L:I2,35; Pièce N° 901 Affiche du ll octobre 1824; 4 OcOobre 

1824: Lettre du Ministre de l'Int6rieur au Maire(reproduibe 
sur l'affiche. ADR, Affiches administratives 1824 

(2) ADR;R; Affaires de Police- 1824: N°2463zll0vtobre 1824.Lettre 
du Maire au Préfet. 

(3) AML;I2; 35; Pièce N° 891 11 Octobre 1824. Réponse du Préfet 
au Maire. 

( 4) Document cité (Affiche du 11 octobre 1~24.) 
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plus aussi hostile. Dès le 15 septembre le comte de BROSSES 

notait déjà l'anxiété àouloureuse donfoutessles classes de ci

toyens paraissaient a:1Jectées. (1) Cette impression se confirm~ 

lorsque fut connue la mort du Rois• Les rapports nombreux qui 
; 

DD.e sont parvenus depuis hier•, écrivait le P.réfet," attestent 

que la tristesse silencieuse qui enveloppe la ville de LYON est 

l'expression sincère des sentiments de 1••niversalité des ha

bitants sans qu'une seule parole se soit fait entendre qui ex

prime d'autres impressions. 

Dans les groupes nombreux, on s•entreted.a\~des longues 

souffrances qui ont éprouvéle oourange du Roi dont nous pleurons 

la perte, on rappelait les vertus, la valeur, on s'accordait sur 

l'état de paix, de .,.tranquillité et d • aisance dans lequel 11 

laàsse la Prance, enfii 11 serait impossible de signaler dans 

cette vaste population le moindre acte de malveillance en oppo

sition à la douleur RUblique. Des libébaux connus disaient, après 

avoir lu la publication affichfe sur les murs de la ville:"Nous~ 

peràons un honnlte homme et un bon roil" 

Tous les lieux de rassemblement ont ité abandonnés de 

très bonne heure, et on a remarqué que les groupes d'ouvriers et 

les joueurs nombreux qui couvrent tous les jeudis les tapis des 

BROTTEAUXWse sont dispersés d'eux-mimes quand la nouvelle fatale 

y eet parvenue.•(2). 

(1) 

(2) 

(3) 

Dans un autre rapport, en date du 20 septembre (3)1 le pré-

ADR; M; Affaires de Police 1824: N°2463: 15 septembre 1824 
Lettre du P.réfet au Ministre de 1•1ntérieur. 
ADR; M; Affaires de police 18241 N° 2463: 17 septembre 1824 
làettre du P.réfet au Ministre de l'Intérieur. 
ibidt 20 Septemi;re 1824s Lettre du Préfet au Ministre de 
l'Intérieur. 
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-fet confirmait les premiers renseignements fournis:•La ville 

de LYON offre toujours le m~me aspect de calme et de douleur. 

Hier dimanche• une très grande affluence d'habitants remplis

-sait les rues et les places publiques. en se promenant avec 

beaucoup d'ordre et de silence •• Les parolesgie S.M. le Roi 

règnant a adressées dans son audience du 17 aux pairs de FRANCE 

et aux députés ()nt produit une vive impression. Je les ai fait 

imprimer et afficher, dans toute la ville on les lit avec un 

grand empressement.~ 

En.fin, une dernière lettre préfectorale rapportait •un 

fait qui prouve combien est grande à LYON la popularité de S.K. 

le Roi '3 CHARLES X: La classe ouvrière, qui 4réquente ici le 

thé&tre des Célestins, et qui jusqu'alors s'était aontrée peu 

empressée de saisir quelques passages faisant allusion à la poli• 

-tique, a applaudi à plusieurs reprises, et avec les démonstra-

-tions les plus françaises, un couplet dont le sens était que. 

Charles X étant devenu notre pilote, nous étions dans le port. 

Ce couplet a été redemandé et accueilli avec les m8mes; a ccla

mations. • (1) 

La mort de Louis :DIII et l'avènement de CHARLES X marquent 

donc à LYON ce court instant où tout semblait devenu possible 

à la monarchie. En effet, malgré les préventions contre le 

nouveau roi, aon amabilité naturelle et son aspect extérieur 

plus brillant que celui du défunt, lui avaient gagné beaucoup 

de sympathies. Cet état de choses dura peu. car on comprit bien 

!1) mime dossier: 18 owtobre 1824: lettre du Préfet au Ministre 
de l'Intérieur. 
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vite q~e les force&;de la réaction ne désarmaient pas, mais 

le Préfet du Rh8ne, qui parfois laissait échapper dees réfle-: > 

-xions désabusées sur l'esprit public du département, n'avait 

stlrement pas inventé la popularité de CHARLES X uniquement 

pour les besoins de la cause. Il ne.f,ut se faire les mêmes 

illusions lors des f3tes du Sacre et de l'inauguration de la 

statue de Louis XIV. 

• 



CHAPITRE 2ème: 

LES GRANDES FETES ROYALISTES à L'ION et LA PROPAGANDE 

ULTRA.-ROYALISTE 
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Les fêtes somptueuses données par les administrateurs 

constituèrent le cSté brillant de la période ultra-royaliste 

à LYON. Le retour de l'armée d 1 ESPAGNE avait été le premier 

prétexte de ces cérémonies brillantes auxque?l.les se plaisait 

le comte de BROSSES. Le sacre du Roi à REIMS d'abord, l'inau

guration de la statue élevée à LOUIS XIV ensuite, continuèrent 

à justifier cette opinion d'un historien lyonnais (1) selon 

laquelle l'éclat des f&tes données alors ne fut jamais égalé 

par la sui te. 

A- LE_§AQ~-~!_Q!!!EI~ê_!_{g2_!!!_!§g2) 
Le sacre du roi à :REDIS effafa l'effet favorable produit 

sur l'opinion par les premiers actes du nouveau Roi."Lorsqu'on 

vit, d:ans la cathé~rale transformée en temple grec, MONCEY 

"cdhétable" porter l' éjée de Charlemagne, SOULT, le's•ptre ,MORTIER 

la main de justice et JOURJ.AN la couronne, quand on entendit 

tout un peuple ivre d'enthousiasme et d'amour" crier:"Vivat 

REX IN .AETERNUM•
1

11 apparut que la Révolution n'était plus dans 

l'histoire de la FR.ANCE qu'un accident, une rèbellion dont le 

souvenir serait bient8t effaoé."(2). L'inquiétude apparuu un 

peu parto~. 

A LYON la première conséquence du sacre avait été de 

fournir aux manufactures lyonnaises l'occasion de prouver une 

fois de plus leur supérioriDé: ]es Lyonnais purent le 25 AVRIL 

admirer dans les maCasins de D. DIDIER-PETIT, rue Saint Pol.ycar 

-pe, les 6toffes destinées au sacre. "La "Gazette ne tarissait 
l MONTFALCON. op. c t. Page 1151 

(2 CHARLETY; op. oit. Page 235 
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pas d'éloges sur leur compte:" Rien de plus riche et d'un des-

-sin plus élégant à la fois et plus correct n'est sorti des 

manufactures lyonnaises (1). 

Les autorités se virent chargées d'un surcrott de tra

vail, car le directeur de la Police invita le préfet à lui fai

-re connattre avant le 8 mai tous les individus qui obtiendra:is:t1 

à LYON des passeports ou des visa pour se rendre dans le dépar

tement de la MARNE et plus particulièrement dans l'arrondisse

-ment de REIMS, et à l'informer en mime temps des motifs de 

leur voyage. Cette mesure avait pour objet, de 1 1 aveu mime de 

FRANCHET-DESPEREY1 " le maintien de l'ordre et de l1a s-dreté 

publique pendant les cérémoiµ.es du sacre.• Bien entendu, elle 

devait demeurer secrè»e. (2) Le Préfet s'exécuta, mais le 

Directeur de la Police, recevant les noms des voyageurs par 

une lettre datée du 7 mai, se plaignit de ce que cette communi 

-cation ne remplissait pas entièrement les dispositions de sa 

lettre du 28 AVRIL et ordonna d'indiquer à l'avenir la résiden

-ce ordinaire des voyageurs lorsqu'ils seraient étrangers au 

département du Bh.8ne, afin de pouvoir prescrire, s'il y avait 

lieu, ~es informations que leur compte (3). Cette surveillance 

active ne donna lieu dans le Rhône à aucun résultat notable. 

Le 18 Mai, une affiche de la Mairie précisa le programme 

des f3tes (4): le samedi 28 mai, la f3te serait annoncée par 

le son des cloches des Eglises et par le beffroi de l'HStel de 

(l)Gazette Universelle du 27 Avril 1825 
(2)ADR; M; Affaires de Police 1825: N° 2860: 28 Avril 1825: 

lettre du Directeur de la Police au Préfet 
(3) ibid; 11 Mai 1825: Lettre du Directeur de la Police au 

Préfet. 
(4) Ibià; 18 Mai 1825: xL ·.~---i Affiche de la Mairie; FETE du 

Sacre de la Kaâesté -Programme. 
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Ville. La matinée du dimanche serait consacrée aux cérémonies 

religieuses. Après la parade milii:taire commencerait une joute -

sur la Sa8ne qui s'achèverait à 3 heures précises. A 4 heures, 

une course à pied aurait lieu dans la Grande Allée du cours du 

Midi à Perrache: le vainqueur recevrait une montre d'or de la 

valeur de 200 francs; le second une montre d'or de la \18.leur de 

100 francs; et le troisième une montre d~argent de 50 francs, 

toutes les trois aux armes de la Ville. Be 5 à &.a heures du 

soir, danses sur la place Louis-le Grand. A·e h 1/2 très préci

-ses, feu d'artifice sur le pont de l'Archev&ché. Après le feu, 

illwaination des édifices publics Eft particuliers. 

Suivait une Proclamation;" Habitants de LYON, une sollnni

-té monarcihique se prépare; l'~nction ,a1nte répandue sur le 

front auguste de notre Roi BIEN-AID, va, sous peu de jours, 

sceller du sceau de la religion, le pacte indissoluble qui unit 

le Peuple à son souvenl:tn, la France au digne petit-fils de 

Saint-Louis et d'Henri IV. 

Iqonnais, vous devez vous enorguillir du jour que SA 

JUJESTE a daigné choisir pour cette imposante et antique céré-

monie •••• Par un rapprochement qu'il serait sans doute superflu 

de vous faire remarquer, vous célébrerez zn mime temps 1 1 ann.i

versaire d'un évènement àont la postérité ne saurait perdre le 

souvenir. Le VINGT-NEUF KA! tient une place glorieuse dans les 

fastes de notre ville. Il y aura 32 ans, ~u 1 à pareil jour vous 

versiez déjà votre sang pour la cause sacrée de la légitimitê, 
I 

me mâle courage que vous déployâtes dans cette journée fât 

trembler la puissance sanguinaire des ennemis de la Ro~auté. 
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••• Habitants de LYON, vous manifestez par votr e allégresse 

et par votre enthousiasme que vos sentiments n'ont pas cessé 

d!3tre que vos sentiments n'ont pas cess~ d'être ce qu'ils se 

montrèrent au-temps où vos concito~ens savaient mourir pour la 

défense du trône, et, aujourd'hui, comme alors, vous aurez pour 

unique ralliement ce cri français;''Vive le ROI I" Ainsi les 

royalistes évoquaient-ils une fois de plus le Siège de LYON, 

entretenant la légende de LYON fidèle à ses rois. 

Le maire RAMBAUD, ayant été appelé à REIMS, s'était 

cependant empressé de faire ouvrir par le conseil municipal un 

crédit extraordinaire pour mettre la ville de LYON à mmeme de 

célébrer la fête (l).K. DI.AN, premier adjoint, remplaça le 

Baron RAMBAUD. 

Après la Messe, K. le Baron ROUGET, commandant .. par in~ 
térim la 19ème division militaire passa sur la place 
LOUIS le GBABl> une revue générale des troupes de la garnison,9vi 

défilèrent devant un nombreux concours de peuple, qui, s'il faut 

en croire le comte-rendu officiel faisait entendre avec enthou-
' 

siasme des cris de "Vive le ROil VIVE CHARLES XI" En rentrant à 

Da caserne, les troupe& reçurent une distribution extraordinaire 

de vin accordée par ordre du ROI et dou-lée aux frais de la VillJ 

Les joutes se déroulèrent comme prévu, mais les pluies 

abondantes et continuelles tombées les jours précédents, avaient 

tellement "humecté et ramolli le terrain" qu'un avis de la Mairie 

avait annoncé, dès le matin, que ce divertissement serait renvoyé 

au jeudi suivant. Les danses publiques offrirent, pendant toute 
(l) ADR; M; Réjouissances et cérémoîiies publiques- Procès 

verbal des F3tes et Réjouissances publiques qui ont eu lieu 
dans la ville de LYON. 
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la soirée, le coup d'oeül le plus varié, le tableau de la gâ!té 

la plus franche, et l'aspect riant d'une réunion populaire 

animée par le sentiment de l'aisance et de la prospérité".(!) 

Le feu d'artifice obtint le a8me succès.• Si Charles X~ écrivait 

encore 1 1 8*teur de ce panégJrique officiel que nous avons déjà 

cité,"ett peu un instant etre transporté dans nos murs, il se 

f~t cru encore au milieu de cette asaemblfe1.,élite de la 

nation, dont les cris d'amour et de respect avaient saluéé le 

matin m8Ae sa consécration royale dans l'antique basilique de 

Beims~·Ainsi,' concluait-là,~rochure,• s'est passée cette jour

née mémorable, dans le cours de laquelle les lyonnais n'ont 

cessé d'exprimer les sentiments qui leur sont familiers (2) 

et qui laissera des traces d ~autànt plus durables dans le sou

-venir de tous cewc qui en ont été les témoins qu'on n'a eu à 

réprimer aucun désordre.• 

La course à pied dut une nouvelle fois ltre renvoyée, 

elle se dé.roula enfin le 8 juin. Enfin, un TE DEUll solennel, 

auquel assistèrent toutes les autorité, fut chanté le 12 dans 

la cathédrale pour demander au Dieu par qui règnent les Rois 

la conservation deesjours d 1u.nllonarque si justement chéri de 

son peuple.• c,) 
La propagande officielle cherch&tà exalter 1 1 action de la 

municipalité; la "Gazette avec sa malignité habituelle, s'effor

ça de la ~a~aisser_. A l' enten~re,} la ~3te _a~~tr ~Jé •mesquine et 
f'fG<:> C..$.,.~ - vt.ft-b j \.,) t.t, (:-;.ow i"'-~ Ç)vb "91':dJ "fi........-_ <t."'l (.4A C<. )'O/ 

(1) les~~ mai at 8 uin lo25, à l'occasion ~u Sacre et du 
~ouronnement de S.ll. CHARLF.s X, Roi de EU.NOE et de NAVARRE 
{imprimé)-~bid-

(2)~te une fois de plus le style officiel traditionnel qui 
revient comme un refrain dans tous les écrits èt discours 

~y aux 
(3) mime document. 
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peu digne, soit de la circonstance, soit de la seconde ville 

de FRANCE ••• Le programme semblait avoir été fait "pour célébrer 

une fête annuelle et ordinaire, et non pour marquer dans le 

souvenir de chacun l'époque de la plus rare comme de la plus 

auguste des cérémonies".(l) 

La pmèce de circonstance "croisée à REIMS" était égale

ment, d'après la feuille ultra "du plus pitoyable mauva:ris".(2) 

Quant au feu d'artifice, il avait été phs court que de coutume. 

La viaité réside probablement entre l'éloge excessif 

de la brochure efficielle, et la critique haineuse de la "Ga~ 

-zette0 dont le seul but était, sans doute, de dénigrer une fois 

de plus le baron RAMBAUD, son vieil ennemi. 

Quelles avaient été réactions de la population en face 

de 1•évènement? Le Préfet se montre cette fois beaucoup plus 

diseret dans son rapport qu'à l'époque de la mort de LOUIS XVIII. 

Il écrii:t brièvement:" Les f8tes quir!;u lieu à l'occasion du 

sacre de Sa Majesté ont été .êignement céléllrées dans tout le 

département;" une immense population... y a pris part à LYON et 

tout s 1y est passé avec décense et sans le moindre accident."(3) 

La sècheresse de cette missive nous suggère que l'en

-thousiasme de la population n'avait pas d4 8tre délirant. La 

"Gazette" confirme cette opinion:"Poi:n.t de cet élan et de cet 

enthousiasme publics qui signalent les grandes solennités et 

que le nom de CHARLES X devaitàsi bon droit exciter." (4). Tout 
1 Gazette Universelle du 1 
2 ibid: N° du 31 Mai 1825 
3 ADR; K; Affaires de Police 1825; N° 2860,31 Mai 1825: Lettre 

du Préfet au Ministre de l'Intérieur. 
(4)Gazette Universelle du 30 1lai 1825 
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porte donc à croire que la population lyonnaise opposa sa froi

deur habituelle à cette manifestation royaliste (l) 

Deux indices toutefois rappelèrent aux autorités 

l'existence des libéraux: l'un bien avant le sacre, le 5 mai. 

Un agent rapportait, en effet, au Préfets" Dans, tous les 

cabarets des BROTTEAUX il se Mt des rassemblements d • individus 

mal famés qui ne cessent de dire que DPOLEON DEUX a dévarqué 

en ESPAGNE et qu'ils sont tous brevetés pour marcher sur "Rhias• 

(c'està-dire REDIS) et empScher conjointement avec lea Espagnols 

1e sacre de CHARLES X. Il y a aussi•, ajoutait le mime agent•, 

rassemblement à CALUIRE composé en partie de militaires retrai

-tés~ les dimanches et les jeudis • 11 (2) Le jour mime du sacre, 

le 29 mai, des gens ,venus de la campagne, accompagnés de plu

sieurs femmesJ et tous•paraissant dans unuétat. de gaité", dirent 

en arrivant à la ~arrière de SAINT-JUST, eetta "aaalwaatiua• 
,, 

~''Nous sommes de la campagne, nous sommes bons làl VIVE L'EMPEREUR 

et renouvelèrent cette "acclamation" près du poste de S- t JUST, 

"avec un cri d'enthousiasme (3). Les recherches pour retrouver 

cea crieurs échouèrent. Mais rien de tout cela n'était inquié

tant. Le manque d'enthousiasme collectif ré'\êl.é par cette flte 

l'était beaucoup plus. 

Cependant les Ultras de la "Gazette• tiraient les leçons 

du sacre: cette cêrémonie1•en unissant à jamais l'a.venir au 

passé•1 1eur semblait destinée "à effacer -la dernière trace des 
(l)Le JI Journâl du Commerce• du 1er juin 1825 déclarait aussi 

, 

que la fite avait été II très ordinaire" 
(2) ADR; M; Affaires de Police 1825: N° 2860: 5 mai ]825. Letbre 

de BOUISSON (agent secret) au Préfet. 
{3)ADR; M; Affaires de Police 1825: N° 2912: 31 Mai 1825. Lettre 

du commissaire GUYOT au Préfet. 
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ravages politiques et à faire dispara!tre les derniers débris 

de nos naufrages~ Grice à elle, ·~e triomphe de la religion 

est assuré.• (1) C'était faire du sacre un premier pas ~ers la 

réaction sociale et religieuse,et non, comme l'écrivait un peu 

plus haut le mime journal,"le sacre de la réconciliation pour 

la nation entière.• 

B- LA RESTAURATION DE LA STATUE DE LOUIS XIV 

La fite du sacre ne tut que la "Préface "(2) d'u.ai autre 

f8te, plus somptueuse encore et spébifiquement l.Jtonnaise, celle

ci, l'inauguration de la statue de LOUIS XIV par le sculpteur 

LE.MOT. 

Il s'agissait de remplacer sur la place BELLECOUR la 

statue du Grand Roi, élevée en 1713 et détruite en 1792 par 

la "ra.Ce révolutionnaire.• (3) Aucun m•nument n'avait remplacœ 

cette statue sepuis que les •vandales• l'avaient fondue J!:Our en 

faire des canons. 

Sur la proposition du Préfet (c'était alors LEZAY-MARNESIA) 

le Conseil général demanda le 20 aout 1819 le rétablissèment 

de la statue(4). Les arguments sur lesquels ill se fondait pour 

motiver sa demande sont dignes d'intér8ti• Lorsque la statue 

de Louis XIV tomba, LYON perdit son plus bel ornement. Cette 

scène de dévastation, comparable aux excès de la barbarie, fut 

exécutée par une poignée de furieux, au milieu d'une ville 

gémissante et indignée. 

(4) 

aze te universe e u 
XLEINCLAUSZ: op. cit. Page 52 
ADR; T; N° 403: Kéaoire sur l'érection et la destruction àe 
la statue équtestre de Louis XIV à LYON par le sieur ARTAUD, 
directeur du conservatoire des Arts (sans date) (1820) 
ADR; T, N° 403. Délibératioœdu conseil général: séance 
du 20 ao1lt 1819. 
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Dès le jour même de la charte, le Lyonnais fidèle jura 

dans le secret de sa pensée d 1 e:xpier l'attentat dont il était 

le douloureux témoin. 

Lemoment est venu d'' acquitter le voeu de l'honneur et de 

payer une seconde fois la dette de la reconnaissance publique! 

it on énumérait les bienfait.s•de Louis XIV. Ainsi l 'édificatio1 

de la statue était pré•entée comme un acte de réparation, ou 

mieux d'expiation
1

pour les méfaits révolutionnaires. en même 
(e.vve..vr 

temps qu1 un symbole de la keur monarchique lyonnaise. On 

reconna!t là le godt des ,ultras pour les mesures de prestige. 

Après avoir• très humblement supplié" Sa Majesté de 

permettre" au département du Rh8ne et à sa bonne ville de LYON' 

de relever la 'Doble image de LOUIS XIV son a.Ieul, le conseil 

général appelait la ville et tous les habitants de LYON et 

du àipartement du RhSne à concourir par des dons volontaires au 

paiement de l'ouvrage entrepris,. 

Par dêpêche télégraphique de Paris en date du 24 aodt 

1819 le Roi approuva le voeu du Conseil général (1) 

Les difficultés commeucèrent lors de la coneti.ûution de 

la commission mixte (c'est-à-dire composée à la fois de mem

-bres du conseil général et de membre du conseil municipal)
1 

Ba Préfecture voulait• faire entrer en plus ..(t quelques-uns 

des premiers magistrats du département et de la division et 

deux personnes appartenant aux arts et aux sciences (2).Elle 

se heurta à une opposition irréductible de la mairie qui 

(l)Ibids 24 aout l819z Dépêche du i !nistre de l'Intérieur au 
Préfet. 

(2) ADR; Tj N° 404; COMMISSION MIXTE& Projet d'arr3té préfec
toral \Sans date: Février Mars 1820) donnant la composi
tion de la commission) 
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exigea une commission mixte formée de 6 membres dont 3 pris 

dans le conseil général et 3 nommés par le conseil municipal. 

La raison alléguée était que, ces deux corps fournissatlnt 

les fonds, les fonctionnaireeAn'avaient rien à voir dans cette 

affaire (l).:gn ré'"1ité la .mairie ne payait qu'un tiers des 

dépenses, mais voulant à toute forQ!e engager les travaux, 

la Préfecture capitula.(2) 

La commission eut la composition suivante: Pour le 

conseil général: D. DELHORME; GIRAUD •t. SAINT-TRY, DESPREZ, 

BONAPEREX, le marquis de MONSPEY; pour le conseil municipal 

D. MOTTET DE GERANDO, FREREJEAN, VITET, COURBON• de MONTVIOL, 

MONTMARTIN (3). 

Le baron DELHORME fit, d' ailleuri(:eemarquer à juste 

titre au comte de TOURNON que 181. de SAINT-TRY et BONA.PEBEX 

ét-.ient membres à la fois du conseil général et du conseil 

municipal de LYON. Il en résultait dans la commission la prâ

pondérance écrasante de la ville aux dépens du département~ 

quijdisait-11,• en souffre dans son intérêt pécuniaire d'uni 

àanière exhorbitante, puisqu~l a été obligé de prendre à sa 

charge les 21, de la dépense du monument.• (4) Pour rétablir 

1 1 aquilibre 14. BONA de PEREX, mort en 1820 j avait été remplacé 

par K. lie Marquis de BARBANTANE (5). Le 14 mars 1822, le mar ... 

quis de KONSPEY, décédé, fut remplacé par M. BELLET de St 

\l(Z)Ibid 29 Mars !820: Lett•e de M. MËNOU au Maire 
;,) (l).I bid. 27 mars 1820: Lettre du Maire au Préfet 
(3) Ibid: 29 Mars 1820: composition de la commission 
(4) Ibid 14 Kars 1822: Lettre du Baron BELHORME au comte de 

TOURNON 
(5) Ibid; 15 juillet 1820: Nomination à la commission 
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TRIVIER, et, enfin, le 30 Juillet 1824, MM. LACROIX de LAVAL 

et de RUOLZ, remplacèrent M. de MONMARTIN, décédén , et M. 

FREREJEAN, démissionnaire (1~. L'intérêt de cet·t;e énumération 

de noms est surtout de montrer que siègèrent à la commission 

tous les membres marquants du parti royaliste lyonnais: les 

député DELHORME et MOTTEJR de GERANDO, le futur maire LACROIX 

LAVAL et aussi les nobles: le marquis de IONSPEY , qui reçut 
une des plus fortes indemnités lors du mi!liard des émigrés,M. 

l~ç t1\~qJs de RUOLZ "- ROCHEMORE et de BARBANTANE ets •• 

La commission se mitt a~ travail: dès le 18 octobre 

1820, le préfet.était en mesure de fournir au Ministre de 

l'Intérieur quelques précisions (2). 0~ avait choi comme 

sculpteur M. LEMOT à cause de la préférence qu'il avait obDe

nue à PARIS pour la statue de HENRI TV "• Les garanties de ces 

antécédents, et pa:rjdesaus tout, l'origine lyonnaise de l'ar

tiste",, avaient entrainé le suffrage unanime de la comm.~sion. 

Les dépenses totales devai.ènt s'élever à 510.000 & (3) Reve-

nant sur les concessions financières faites à la mairie de 

LYON, qui ne pai~rait qu'un tier.$des dépenses, il exposait 

avec un peu d'amertume:• Il est certain que dans une ville \ 

où les habitudes sont toutes commerciales, où il n'existe \ 

presque aucune trace ~xtérieure de goat pour les embell~sse

ments on doit trouver peu d'empressement pour les dépenses qui 

tiennent à la munificence, et aux arts libéraux.• En tôute 

autre circonstance, il eat agi autrement, mais, disait-11
1

• 

(1) ibid: 14 Mars 1822- 30 Juillet 1824: Nominations à la 
commission. . 

(2)ADR;T; N° 403; 18 octobre 1820; Lettre du Préfet au Minis
tre de l'Intérieur 

(3) Le total définitif s'éleva à 541.55llr25 (ADR;T;N°407; 
Total définitif: 27 aout 1827) somme assez lourde pour 
l'époque: 100 à 150 millions de franes 1952. 
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"cette affaire ne se présente pas à mee yeux sous les simplee 

rapports d'économie locale et d'utilité départementale et 

communale, c'est 1•oeuvre que je considère; oeuvre grande et 

féconde qui doit effacer un acte de barbarie révolutionnaire., 

le faire désavouet• et réparer Rar' la génération présente, 

relever les honneurs d'un dea plus grands rois de France, re• 

-mettre sans cesse son image ssous les yeux du peuple pour 

fortifier ses impressions et les souvenirs monarchiques, 

fonder un noblee et durable témoignage de l'amour des LYONNAIS 

pour la tige sacrée de leurs Rois, voilt le haut intérit . 

moral et politique qui devait dominer les considérations 

secondaires.• (1) 

Dès l'origine, le rétablissement de la statue fut 

do~c voulu :;:sr les propriétaires ultras qui ·composaient le 

conseil ténéral et par les délégués du pouvoir central; la 

ville de LYON elle-mime ne suivit qu'avec difficultés et à 

conàition de participer le moins possible aux frais de res-

tauration. 

L'édification d'un tel monument était, on s'en doute, 

une oeuvre de longue haleine. LEMOT consacra quatre années 

à son exémltion. Le transport de PARIS à LI .. ON d'une masse si 

pesante exigea la construction d'une lourde machine ou "far

dier• attelée de vingt chevaux, et n'alla pas sans difficulté\ . 
A ANSE, par exemple, on tourna la ville pour éviter les por

tes trop petitesi et on dut encore abattre un noyer et abimer 

(l) Document cité. 
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la récolte du Sieur LABRONDE, propriétaire, dont ~'indemnité 

fut fixée à loo & (l).Enfin, le 15 octobre 1825 à 14 heure~ 

après 13 jours de trajet, la Stalü.e arriva heureusement à 

LYON "Entrée sur la place de BELLECOUR, au trot de 20 che

vaux, le grand roi semblait en reprendre possession, porté en 

triomphe paiJ l'immense population qui le précéadait, l'entou

rait, l'enveloppait de toutes parts, aux acclamations répé

tées de l'admiration et de la surprise. Peu de spectacles ont 

été plus imposants et plus touchants" (2) Tel était du moins 

1 1 avis da Préfet. 
. o·1,t -

Le chansonnier libéral CASTELLAN était beaucoup~' ) 

pl t.À.\\ tle. déférence ( 3) : 

(1) 

(2) 

(3) 

"Sur les rives de la Saene" 

"c'est un fait bien s"O.r," 

"Nous vient en personne" 

"Le Roi le plus dur" 
" Il est tout de bronz 'ma chère 

" Et je crois j'IV" mon honneur 

"Que les rois, pour l'ordinaire, 

" N'ont de bronz I que le coeur". 

"Le prince et son cheval 

"Sont tous deux de m3me métal 

"C'bon monsieur LEMOT 

" Qui n'est pas si sot," 

ADR; T; N° 407: Dépense& :2 juin 1826.Indemnité au Sieur 
TABRONDE 
ADR;M; Affaires de Police 1825: Nt 3098. Lettre du Préfet 
au Ministre de 1 1Int~rieur 
CASTELLAN; op. cit. Pages 63 à 67: ARRIVEE à LYON de la 
Statue de LOUIS XIV 
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"A voulu je crois," 

• Prouver que les Rois 

"Sont pétris tant vien qu'mal 

"De m8m1 pite qu~un animal 

) sur l'air "Le 

1 
bon Roi 
Dagobert• 

) 

Le chansonnier avait remarqué aussi un épisode fort 

divertissant:c'était M. EVESQUE, adjoint, qui était venu ac

-cueillir la statue. Or K. EVESQUE âtait protestant, et 

CASTELLAN se réjouissait de ce choix maladroit, en mettant 

dans la bouche de l'adjoiâ,t des paroles de circonstances: 

"Venez, sire, et croyez ici 

"Au dévouement d 1un Mrttique 

Que dans wotre ardeur catholique 

"Autre4ois vous auriez banni." 

Ainsi les libéraux, qui en cette fin d'année 1825, 

relevaient peu à peu la »tte, s~efforçaient de tourner les 
~ e,}1 Y:-c-v w..e f , le..~ ~'ô c....-0..s: hi,1.,) 

cérémonies royalistes\ riiûssi écrivire~des couplets pour cé-

lébrer l 1 évènement: 

• Du Gra.nà Louis, ce jour dans nos remparts 

"A vu les nobles traits rendus à notre hommage 

• De Charles protecteur du commerce et des arts, 

• Les vertus dans nos coeurs ont conservé 1 1 1.mage"(l: 

En effet, pour rendre la f3te plus solennelle encore, 
• 

les autorités avaient décidé de célébrer à la fois la f,te de 

Saint-Charles et celle de l'inauguration, le même 6 novembre 

1825. 

{l)A.ML; Il; 162: cérémonies publiques (1822-24) Pièce n°44 
couplet non datœ et non signé. 
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L'année précédente, en raison du deuil récent, la ijaint

Charles n'avait pas é~é célébrée (1). 

Une vaste enceinte avait étê formée autour de la st&

tue, à hauteur d'appui. Elle renfermait une estrade réservée 

aux autorités et aux personne• invitées (2). M. le comte 

de BROSSES, préfet du Rh8ne, assistait à la cérémonie comme 

commissaire du Roi et délégué de Mgr le Dauphin (3).A ses 

cStés se trouvaient le maire, le lieutenant-général PAULTRE 

DE LAMOTTE et les membres de la commission du Roi, le Marquis 

de RUOLZ-ROCHEMORE, le marquis cm B.AltANTAN;E, COURBON DE MONT

fVIOL président de la Cour Royale, LACROIX-LAVAL, et MOFTET 

de GERANDO (Seul, .manquait le baron DELHORME). Quatre dts 

tenaient suspenàus les voiles blancs fleurdelisés qui envelop

paient la statue. Des fanfares annoncèrent l'arrivée du Préfet 

et des autorités. A miài,. le Préfet, commissaire du Roi, ayant 

donné le signal
1

les membres de la commsission, avec M. le 
..._ 

Marquis d'ALBON (4), le llarécl).a.l de camp, abaiss.-1.rent le 

voile~Au m~me instant" disait le procès-verbal officiel," les 
:>"-~~ 

assiftants ,·
1
1es tambours ont battu aux champs, et la statue a 

été découverte aux acclamations répétée& de "Vive le Roif 

Vivent les BOURBONS•(5). Une salve à'~tillerie se f:iit entenEi.Pe 

Le préside°'$ de la commission, d11 Clenseil ·géfi.éral &:tHiu:::C:&llS:tt-~ 

(l)BML: N °6124. Pièce n° 2: 21 oëtobre 1824: Lettre du Mi-
nistre de l'Intérieur au Préfet. 

(2) BMLi n° 6124: Pièce n° ?: 24 Octoi;t'e 1824: Affiche -Pro
gramme F8te de Saint-Cgarles- et Inauguration de la s~atue 
équestre de Louis le Grand 

(3) BYL: N° 5919:Procès-Verbal de !Inauguration de la Statue 
équestre de Louis XIV (Page 3) 

(4 )~ R8~!ilsle1;8!!aiii~r1~ie!SH@ ~ijl!éil~~3ecirti 0~!mfliicu:: 
le marquis d'Albon était un de ses chefs reconnus. La no- , 
blesse semble avoir tenu à manifester son admiration pour 
Louis XIV qui symbolisait la monarchie telle qu'elle la 

(5)8 B~,~t6ité. 
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Une salve d'artillerie se fit entendre. Le président de la 

commission et le mair•J suivis desmembres de la commission 

du Conseil général et du Conseil Municipal, 4irent le t~ui1 

deux à .deux et saluèrent, •suivant l'ancien usage•. 

Le vicomte If. BELLET de SAINT-TIVIER, président de la 

commission, prit alors la p.arole pour déclarer i•La flatterie 

peut élever des monuments éphëères, la véritavle grandeur en 

obtient seule~• durables, et c'est l'admiration, la recon

naissance des peuples qui la décernent. La solennité qui nous 

rassemble n'est que le développement de cette utile vérité.• 

Selon lui, le souvenir de Louis XIV était uni "à la plus 

grande splendeur de la monarchie.• 

En co ntemplant le magnifique essor français qui avait 

marqué son règne dans tous les dom.aines, 11 s'écriait:• com

ment ne pas reconni!tre dans ce mouvement général des esprits 

1 1 impulsion du monarque vers tout ce qui était grand et beau•. 

Aussi le rétablissement de la statue €tait-il pour les Lyon

nais •1 1 acquittement d 1une dette savrée•. Uns eul regret se 

mil.ait à l'allégresse de cette belle journée. On avait dd a

bandonner l'espoir qu'elle f4t embellie par la présence du 

•héros vainqueur et pacificateur de 1 1Espagne".Du moins l'avait 

il adouci en choisissant pour le représenter "l'administrateur 

éclairé rendu par ses soins assidus et son aimable franchise 

si cher au dépa~tement. L'orateur terminait en souhaitant que 

le rétablis sement de l'image du Grand Roi fdt "le gage d'une 

longue pro,périté." (1) 

(1) Ibid Discours du Président de la commission mixte)P. § àlO 



-217-

Le- baron RAMBAUD prena.Ji.t à son tour la parole, esquissà 

un parallèle entre LOUIS XIV et CHABLES X:"Louis le Grand 

après avoir rempli 1•Europe de l'éclat de ses victoires, sen

tit que la paix est la source de toute prapérité véritable. 

Ce sentiment gravé profondément dans le coeur de CHARLES X 

est la règle de sa politique dont le seul but est le bonheur de 

ses sujets ••• Louis XIV, apiès avoir dans sa famille à déplo

-rer de grand:es pertes, eut la consolation de se voir rena!tre 

dans son petit-fils, comme CHARLES X renaît dans le royal 

enfant que la céleste provicilence a voulu accorder à l'ardeur 

de nos voeux.• Et de souhaiter "41 que les descendants du 

Grand Roi ••• règnent à jamais sur notre belle patrie, et que 

vos arrières-neveux répèbent àà l'envie, ainsi que nous-Vive 

le Roi, vivent les Bourbonsl" (1) 

Répondant aux premiers orateurs,le comte de BROSSES 

exalta une nouvelle fois la fidèlité·traditionnelle des Lyon-
~~ nais aux Bourbons, sacrifiantlrson thème favori. Il se féligi-

tait de pouvoir dire en ce jour:"une grande expiation estcon

sommée.• Il évoquait "une poignée de furieux au milieu d'une 

ville gémissante et indignée" osant porter "d'igllobles mains 

sur l'effigie d'un roi dont le seul regard les eût fait 2ntrer 

dans la poussière.":" Tout Lyonnais fidèle jura alors dans 

son coeur d•expier un tel attentat:• Il louait le zèle qui 

avait triomphé de tous les obsta•les. Ruis il dressait aussi 

un bilan de l'oeuvre du Grand roi: la ceinture de forteresses 

"qui élomana pour toujours de vos paisibles provinces le 

(1) Ibid -DiSCOUDS de M. le Maire (P. 11 à 13) 
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spectacle de la guerre•; nos deux grands ports militaires 

créés à la fois, nos flottesJ le luxe des arts, un palais 

ROur les vétérans de la gloire. Puis il s'adressait aux fidè

les Jqonnais:" Voas avez glorieusement prouvé que le go4t et 

l'habitude des travaux de la paix s'allient en vous à 1 1 héro!s 

-me du courage et vous trouvent prfts, s'il le faut1 à tous les 

sacrifices du dévouement. Portez donc vos regarda aNec un jus

-te sentiment de fierté sur ce monument relevé par la fidèlité 

et l'honneur •••• Que le souvenir de cette journée vi~ à jamais 

Et souhaitons célébrer longtemps cet anniversaire en répétant 

du fond du coeur ce cri Français, expression d'un voeu qui 

les renferme tous:uVive le Roi l • (1) 

Aussit6t après, toutes les troupes défilèrent devant 

lal statue, musique en »tte et drapeaux déploy6a. Les membres 

de la commission distribuèrent àes médailles commémoratives 

aux personnalités, et les commissaires de police firent de 

miae aux nombreux spectateurs. (2). Le soir, il y eut danses 

publiques, illuminations et combat simulé zxécuté par les 

soldats de lœ.Garnison. 

Enfin,une députation fut envoyée présenter les médail

les d'or à Sa Majesté et aux Princes de la famille royale. 

P.J,ésidé par le marquis d'H erbouville, elle comprenait notam

ment le comte de TOlll'NON/ai,ncien préfet du Rh8ne (3) 

Le roi èépondit • avec sa grlce accoutumée• ~·11 voyait avec 

satisfaction le rétablissement de la statue de Louis XIV et 

ibid: Discours de M. le Commissaire du Roi P. 14 à 17 
Ibid: Pages 6-7 
Ibid: Page 18 



- 219-

qu 1il saNait bon gré aux Lyo.Dll.8.is d'avoir choisi.,pour inaugurer 

ce monument, le jour àe sa fête. Il témoigna de son vif inté

rêt pour la prospérité croissante de la fabrique lyonnaise. 

Les royalistes Lyonnais étaient ainsi récom, .. j!Jde leur 

activité et àu mail. qu'ils se donnaient pour organiser des 

manifestations somptueuses; mais en agissant ainsi ils contri

buaient à créer dans l'esprit de CHARLES X une fausse idée 

de la ville de LYON. Toutes ces démonstrations officielles 

devaient en effet. p.rsuader le Roi qu'il pouvait compter sur 

ma grande cit•. Or rien n'était moins vrai. Cette f8te fastu

euse eut pour résultat essentiel de rallumer les polémiques. 

CASTELL.ANW décidément en verve, composa une nouvelle 

chanson en l'honneur du Grand Roi (l).Il prit unmalin plaisir 

à rappeler tout ce qui, dans la vie de Louis XIV, n'était pas 

à 1 1 honneur de ce souverain, a.fin de faire un pendant exact aux 

dmscours officiels qui l'encensaient généreusement: c'était 

d'abord sa jeunesse tumulteeaae: 

• Mais subissant l'influence 

• Du beau sexe et dea beau.: arts 

•Nul roi n'aima plus la danse 

n Et ll I ett au:.bant de bltards • 

"Sans crime un "époux vulgaire" 
P' Ne Qeut trahir àes serments 

"Mais aux princes l'adultère 

hfut permis dans tous les temps. 
(1) CASTELLAN; op. cit. Pages 6B à 71: Le Grand Roi (à l*occasi 

-on de l'inauguration de la Statue de Louis XIV sur la 
Place BELLECOUR; 
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Puis, devenant "!ardent zélateur" de la foi romaine, 

Louis renverse "l'autel qu'à la tolérance, éleva le bon Henri• 

"Alors ses jragons fondir~t 

"Sur les enfants de Calvin 

• Et bo~ gré malgré, leur firent 

"Prier le ciel en latin (1) 

"D'une indust:rie hérétique 

"En purgeant le sol Français 

"Ce scrupuleux catholique 

"Enrichissait ces Anglais• 

"Mais l'Eglise déifie 

"Le superbe potentat 

• Qui fit porter l'incendie 

"Au sein da Palatinat 
11 On l'admire en Allemagne 
• Pour un si glorieux fa•t/•(2) 
"Et la bienheureuse Espagne 

• Lui doit son Ferdinand VII. 

et le refrain concluait "Le voilà, le voilà" 

Saluez ce grand Roi là• 

Ainsi pouvons-nous penser que cette cérémonie à grand 

spectacle fournit aux libéraux une occasion de rappeler aux 

royalistes quelques dures vérités, et si OASTELLAN se permettai 

(l) On notera ici toute la violence de cette attaque anti
cléricale: l'auteur sous-entend que prier le ciel en latin 
ou en Français est tout ce qui sépar• les deux religions, 
c'est-à-dire qu'il tend à insinuer que ces querelles sont 
profondément stupides. De me&e plus loin; 1•église déifie e 

(2) Les Allemands n'ont jam.ais pardonné aux Français la dé
vastation du Palatinat. 
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de plaisanter ainsi De Granà Roi par deux fois, c! est que sa 

gloire ne devait guère en imposer à la population lyonnaise 

Le souvenir de Louis XIV était probablement pourelle insépara

ble de celui, exécré, del'Ancien Régime. 

L'ab~é BONNEVIE qâœ s'avisa ~de glorifier lui aus•i le 

''Grand Roi "O)n I échappax pas non plus aux moqueries libérales. 

Il célébrait, dans une pramière partie, le siècle et les hom

-mes dont la gloire ~ait désormais associée à celle de 

Louis XIV:" Quel cercle d'hommes transcendantal Combien il 

est supérieur à celui des Demi-Dieux peints par Homère autour 

de trône de son ciel fabuleux~1(2). De Condé=à Turenne, de 

Bossuet à Fénelon en passant par Colbert et Louvois:t,
1 

do nt 

chacun d'eux "immortalise.rait à lui seul tout un règne/• 

chauun était loué comme il convenait. Dans sa deuxième partie 

c'était~Louis XIV lui-même qu'il s'agissai~ettait en avant 

ses principes religieux. Selon lui~ 11 (Louis XIV) n'ignorait 

point que la politique, sans la religion, n'est qu 1 incertitude 

dans wes vues etfgiblesse dans ses moyens, que l'autorité des 

rois n'est rien si elle n'est en contact avec celle de Dieu.• 

(1) Il lavait d'abord ce prince de tous les reproches q~e 1.,.. 
adressaient àes ennemis, et trouvait réponse à tout.• Son 

amour excessif des conquêtes? Mais 11 en demanda pardon lui• 

même à son peuple à son lit de mort. Ses faiblesses? Mi.is il 

les couWrit•,a• tant de bonnes actions, par un si touchant re

pentir et une fin de vie si chrétienne •••• etc.• 

(l)BONNEVIE: Discours sur LOUIS XIV et son siècle (BML:N°352. 
985) 

(2) Ibid. Pagee 7 et 8 
(3) Page 13 
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Puis il glorifiait les réussites de LOUIS XIV qui avait 
H 

apporté " l 'Héritage de Charlee -Quint dans sa maison (1)- «-
surtout " la résignation hérotque" avec laquelle il accepta 

"sans m.urmure" les •vicissitudes de la mauvaise fortline, qui 

adt,\irait sa vict.e±,te.• 

Et de là il passait naturellement à'âa dernière par~r~ 

~ge ·det BOURBONS- actuels:• Oublierait-on enfin, qu'elle 

st du sang de LOUIS XIV, cette~ille que nous avons miracu

leusement recouvrée et dont il n'y a qu 1une incevable perver

sité qui oserait dire du mal.• (2) Il terminait en réunissant 

dans un m3me h ;> rn rt e. élogieux. Louis XIV " sous lequel la 

France est parvenue à l'apogée de sa grandeur" et Charles X 

"visiblement destiné par la Providence pour affermir ·chez 

nous l'ordre, les bonnes moeurs et la religion.• (3) 

Peu detemps après sans doute circulait dans LYON un paih

-plet intitulé "Un mot au public sur le discours de M. de 

BONNEVIE relativement à la réédification de la statue de 

Louis XIV sur la Place BELLECOUR par le "Sphinx du RhSne•. (4) 

Le"Sphinx du Rh8ne• était un ancien journal littéraire, diri

-gé par Alexis BRET, qui collaborait égalelement au "Journal 

du Commerce •(.i) •. Le •sphinx• d'ailleurs, était mort •au ber

-ceau,(6) mais il ressuscitait soudainement pour attaquer 

directement M. BONNEVIE, et profiter de l'occasion pour déco

cher quelques traits à Louis XIV au "parti prStre" et aux 

l Page 180 
]! Page 20 
3) Page 22-23 Cette dernière phrase renfermait towt le pro

gramme ultra. 
(4
5

) BML; N° 350.990 (16 Pages) 
( ) VINGTRINIER (Aiaé) note sur deux pamplets anonymes parus 

à LYON sous la Restauration. 
(6) Ibid. 
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royalistes. Il rendait grâce au ciel de l'extraordinaire fé

condiDé de M. BONNEVIE: s'il s 1 arr8tait d'écrire "il ruiherait 

à n'en pas douter, deux classes de la société, estimables au

tant que laborieuses ••• les imprimeurs e t les marchands de 

papier". 

On faisait remarquer que BONNEVIE choisissait toujours 

colD.Jle sujet de ses discours des "évènements• de circonstauceq. 

On rappelait sans pitié qu'il avait autrefois vanté "les avan

-tages politiques et la splendeur sans pareille "d'un. mariage" 
/ 

ainsi qu"une naissance impatiemment attendua et qui consoli-

-dait à Ajamais la dJ[nastie de l'HOMME DU DESTIN" (1).aora du 

retour d'ESPAGNE en 182~ "il adressa" / continuait-on," des 

éloges aux militaires qui étaient de retour de cette campagne 

et donna des regrets à ceux qui y étaient morts; le tout avec 

tant d I art, avec tant de talent, qu'il edt peut-etre Œté em

barrassant de dire sur-le -champ lequel valait le mieux, ou 

d'en être revenu, ou d'y être resté".(2) 

1 

Puis on étudiait le dernier discours. le "Sphinx" conseil 

-lait vivement à ses lecteurs de l'acheter. Il en critiquait 

ma forme:" N'etes-vous pas frappé de l'imposante langueur d'une 

multitude de phrases dont plusieurs ont 30 à 40 lignes chacune. 

Il va sans dire que si vous avez la poitrine délicate et l'ha

leine courte; vous ne devez pas prétendre à lire haut et tout d • 

o~trait ces majestueuses périodes. M. BONNEVIE, tout prévoyant 

et tout humain qu'il est, n'a pas pu sacrifier l'harmonie de 

son 41iacours à des considérations de ce genre et s'exposer ains: 

(1) Pages 4 et 5 

(2) Page 6 
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à compromettre son ancienne réputat i on d'orateur euphmn"11e"(l). 

PUis, critiquant les termes mêmesdont s'était servi !'écrivain, 

on glissait quelques pointes perfides à 1 1 égard de LOUIS XIV: 

"ce qui vous fera en quelque sorte pAmer d 1 admiration, c'est 

l'épithète de "classique• employée en parlant de la vie de LOUIS 

XIV (2): Ahl Si MMm.es de FONTANGES, de MONTESPü, de LAVALLIERE 

etc, etc ••• revenaient à la vie, elles s'écrieraient toutes en 

choeur, qu'en effet la vie de Louis le Brand fut classique, 

très classique, on ne peut plus classique.• (3) 

BONNEVIE avait eu le malheur, de dire aussi:"Oàl prince 

qu'il est si difficile de louer!• Il y avait là évidemment :• ou 

l&D.ange excessive, ou é:p%gramme manâfeste.• 

Le clergé n'était pas oublié dans cette distribution de 

qufolibets:• vous verrez enfin, dans ce discours, comme quoi le 

tr8ne doit s'appuyer sur l'autel, parce quiel1 autel seul le 

trSne peut recevoir l'illustration, la force et la dur~e. A 

l'appui de cette assertion, M. de BONNEVIE aurait pu nous o<ffrir 
/ 

s'il y avait songé/la prospérité toujours croissante du règne 

de l'auguste époux de Mme de MAINTEN.ON, dès l'instant où il 

s'abandonna sans réserve à la pieuse direction du bon jésuite 

LETELLIER".(4) 
Enfin, en guise de conclusion, on accusait M. âe BONNEVIE, 

chanoine de 3 cathêitrales (Llî ON, TOULOUSE; LIMOGES) de n'3tre 

pas un orateur :f'.ort désintéressœ- Le "Sphinx" espérait avoi r 
"clairement démontré"• que le caractère de M. de BONNIVIE, s 

1 Page 8 
2 Discours de l'abbé Bonnvvie (Page 18) 
3 Page 9 
4 Pages 9-10 ' 
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est sous tous les rapports, aussi beau, aussi pUD, que son 

talent oratoire est incontestable" ••• "Puisse- ta~:' pendant de 

longues années encore, célébrer, dans des discours harmonieux 

et éloquents, tels qu'il sait les faire, les divers évènements 

de circonstance dont il pourra 3;vre le témoin.• 

L'inauguration de la statue de LOUIS XIV avait donc 

déclenché à LYON une sourde guerre de coups d'épingles, d'où 11 

gloire du Grand Roi sortait quelque peu ternie. Les autorités 

qmi n'y pouvaient rien, devaien~capendant en être assez Kexée~ 

Elles saisirent la première occasion de prendre leur revanche. 

Le Préfet, rendant compte de la c:é:-émonie du 6 novembre 

avait déclaré:" Malgré les précautions prisés, il a été mmpos

-sible d'emp!cher que, dans une aussi immense réunion, il y 

ait eu quelques instants de confusion," mais il n'en était 

résulté aucun fâcheux accident ,(1) Or cet incident avait été 

"exagéré par la malveillance" et deux journaux du Rh6ne s'an 

firent l'écho. 

L"Eclaireli.r du Rh6ne"1 nouveau journal "littérairet(2) 
4 

accusa la force publique de s • être livré à "d • acerbes procédés' 

allant jusqu'à"insinuer• que ces procédés avaient pu être ins

pirés par le souvenir dU\ Roi qui disait : "L'Etat c • est moi"~ et 

qui entrait un fouet~ à la main dans son Parlement~(3)- La 

"Gazette Universelle" écrivit dans son numéro du 7 novembre 

que l'autorité militaire avait menacé de "faire charger" les 

(l)ADR;M; Affaires de Police 1825, n° 2860: 7 Novembre 1825 
Lettre du Préfet au Ministre de l'Intérieur 

(2)Voir ci-dessous: La réorganisation de l'opposition libérale 
(3)ADR; M; Affaires de Police: N° 2860, 24 Novembre 1825 

Lettre du Préfet au Ministre de l'Intérieur. (Voir aussi 
"l'Eclaireur du Rh6ne n° 30) 
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personnes à qui sa négligence avait permis d'envahir l'enceintE 
... 

de la statue" et joignit à cette aff irmation quelques réfle

-:x:ions agréables telles quen Les miliaaires de tous grades 

ne devraient pas oublier que s'ils ont droit à la reconnaissan• 

-ce des citoyens, qu'ilâ défendentJles citoyens/qui les nour

rissent, méritent leur re~pect." 

L'éditeur de "!Eclaireur du Rhône", DESPORTES, 

prévenu "d'outrages à la mémoire de LOUIS XIV, au Roi et à la 

famille royale, et de calomnies envers les dépositaires de 

l'autorité et de la force publique" fur condaumé à 10 jours 

de prison et 100 francs d'amende (1). Le Préfet exprimait sa 

satisfact6pn: • ce jugement aura une utile influence sur la 

conduite ultérieure des journalistes de LYON et les rend.ra 

plus réservés dans leurs assertions.• 

L1 éditeur de la "Gazette . Universelle" PITRAT, subit 
/ 

peu après la même sort: le 26 novembre 1825, il était condam-

né à 3 jours d'emprisonnement, 50 1-r d'amende (2).Le Préfet 

et le Lieutenant général triompha.i.ent, mais de pareils inci

-dents étaient pourtant regretDables. 

On ne peut s•emp3cher de douter, en effet, que cette 

f8te a grand spectacle ait servi utilement Ua·-cause monarchi

que à LYON. Car elle se lléroula dans une atmosphère toute 

différente de celle qui avait présidé à la mort de Louis 

XVIII ou même au sacre de CHARLES X• Quand le vieux roi était 

mort en septembre 1824, la réaction générale avait été favo

~l)mlme dossier 
(2) me&e dossier: 26 Novembre 1825: Lettre du Préfet au Minis

tre de l'Intérieur. 
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-rable, ou tout au moins respecèueuse. Lors du sacre, per

sonne n'avait enco~iérien dire. Mais, en novembre 1825, alors 

que les désirs du parti ultra avaient été mis en évidence 

par le vote de l'indemnité aux émigrés, une telle cébémonie 

parut destinée avant wut à glorifier, en la personne de { 

&OUIS XIV, la monarchie absolue,et,avec elle "le règne des 

nobles et des pr3tres•,ce qui parut plausivle quand on vit 

la noblesse lyonnaise se presser autour de la statue et 1 1 ab

-bé BONNEVIE prôner l'union du trône et de l'autel. D1 où les 

chansons irrévérencieuses, les pamphlets, les attaques des 

journalistes. Cette inauguratioa contribua sans nul doute à 

hlter à LYON le réveil libéral. 

Au cours de ces années, pourtant fort calmes, les 

membres de la famille régnante ne vinrent jamais à LYON. 

Cepeililant un voyage dans la seconde ville du royaume eat 

sarement mieux servi leur popularité. Seul le duc d 1 0rléans 

passa à Tarare le 2 aodt 1826 (1) et y visita quelques fa-

briques, s'entretenant avec leurs dirigeants. Quand Mme la 

Dauphine se rendit à St Etienne en juin 1826, le conseil 

municipal envoya une députation pour la supplier de venir 

honorer la ville de LYON eût.sa présence.(2) LACROIX-LA.VAL, 

qui venait d 1 8tre no!llillé maire, plaida vainement la cause des 

fidèles lyonnais, auprès de la princesse, sans pouvoir la 

décider à se rendre à LION (3). 

(l)ADR;K; Affaires de Police 1826: N° 3613: 2 ao«t 1826. 
Lettre du commissaire de Police de Tarare au Préfet. 

(2) ADR; M; Passage et séjour à LYON des souverains, princesse 
etc ••• 1805-1860-2è Juin 1826 (Séance du conseil muniKi

pal~ . d.u) 
(3) J. LA.CROIX-LA.VAL; op. cit; Pages 71 et,,,. 
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T ou tes les f8tes et cérémonies organisées à LYON 

ntatteignirent donc en définitive qu'un public très resDreint 

:les fonctionnaires, les nobles, et les prêtres. Elles furent 

instffisantes pour consolider les sentiments monarchiques 

d'une population qui voyait avec inquiétude les ultras 

chercher à appliquer leur programme èe réaction socËLe et 

religieuse. 



CHA.PITRE III 

l'APPLICATION DU PROGRAiMME DE LA DROITE A LYON 

LE MILLIARD DES EJIIGRES 
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A- GENERALITES 

La charte ayant garanti !'irrévocabilité des ventes des 

biens nationaux, il n'était pas possible, sans la violer; 

de rendre aux émigrés leurs anciennes propriatés. L'article 

le plus important du programme dè la droite était donc irré

alisable, au moins tant que durerait la charte. Le problème 

était demeuré en suspens. La loi du 5 décembre 1814 avait 

décidé naguère La remise aux anciens émigrés de la portion 

non vendue de leurs biens; les propositions et les discussions 

fréquentes concernant les biens vendus œiraient fait considérer 

comme précaires, inférieurs et touxjours menacés les droits 

de leurs nouveaux propriétaires (!~VILLELE pens-a,.règler la 

question en donnant aux émigrés en rente sur l'Etat la valeur 

de leurs immeubles vendus; ces rentes seraient créées sur les 

ressources fournies par une colllarsion (2). L'indemnité, égale 

au revenu de 1790 multiplié par 20, serait àistribuée sous 

la forme de 30 Millions de rente 3% au pair, répartie par 1/5 

La caisse d'ainortissement affecterait ainsli 3 millions de rentE 

chaque année, les 3 autres Millions de rente, «Ba1waxaw1éeK 

(sur les 6 partagés annuellement) seraient fournis par les 

excèdents bàdgétaires. Les propriétaires de rente 5 % au

raient pendant trois mois la faculté d'en demander la conver

sion en rente 3 % à 75 &, ou 4,5 % au pair, avec tarantie 

dans ce dernier cas, contre tout rembou:ssement pendant 10 ansG: 
(1) RAGON: La législation sur les émigrés,P. 164, estime qu'UI 

bien patrimonial de 10.000 & de rente se vendait en moyenne 
260.000 & tandis qu'un bien national de même revenu se vên
dait 180.000 & au plus haut prix. 

(2) CHARLETY op. cit. Pagea 235-236 
(3) PONTEIL; op; op. cit; Pages 85 et 86. 



En fait la vonversion échoua, le 3 % tomba en 3 mois de 75&,5 

à 60 &; le 5 % de 102 &,4 à 90 (1) mais l'indemnité fut réali

sé~. 

Mais le cOté politique de l'affaire éclipsl. vite le 

côté financier, et le débe t porta• autant sur l'émigration que 

sur l'indemnité " . (2) A lataambre, les orateurs de droite cher

chèrent à remettre en question la validité de tous les achats 

de biens nationaux. M. de BEAUMONT déclara que les émigrés 

étaient restés légitimes propriétaires de leurs biens comme 

LOUIS XVIII l'était resté de son royaume. La vraie solution 

était de rendre leurs terres aux émigrés ou à leurs descendants. 

et de donner l'indemnité aux acquéreurs -DUPLESSmS-GRENEDAN 

demandait, lui, la restituion pure et simple. 

L'opposition de gauche nia que l'indemnité eat un fonde

ment de droit. C'était une pure générosité; incfportlil.ne, parce 

que l'état de la richesse publique ne permettait pas une telle 

dépense; injustifiée 1° parce que 1 1 émigration avait été volon

-taire et non fordée, et que la confiscation avait ~é une me

sure de légitime défense contre des hommes qui allaient deman

der l'appui de l'étranger, 2° parce qu'ils n'étaient pas les 

seuls à avoir souffert de la Rœv-olution. 

Ainsi recommença à la tribune "le procès de l'Ancien 
Régime et de la Révolution"(3). 

Le 11milliard11 n 1 était qu 11u.ne amende à la nation coupable~ 

un ~compte aux fidèles sujets, en attendant mieux. Il en résulte 

La presse de gauche y contribua de tout son pouvoir. 
2 CHARLETYop. cit. P. 238 
3 Ibid •. P. 239 
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que la nation fut irritée et lee fidèles sujets déçus, car par 

suite de la chute de la rente leur indelllllitré fut réduite: le 

"Milliard" dont avait parlé les orateurs de gauclie}( se trouva 

s'élever seulement, au cours moyen de 72 & 731 à 629 millions, 

721.!15 &, soit 29.995.310 & de rente 3% au capital nominal 

de 866.510.333 & (1). 

Le résultat politique final, fut "dou'lle et oppos6•(2) 
J 

suivant l'époque à laquelle on se place. Avec le recul que 

d onne le temps/ "11 Historien constate que la loi d 1 ândemnité 

a dol)né la sécurité aux acquéreurs, banni le terille de "bien 

national", accru la valeur des terres ainsi consolidées dans 

leur possession. Il faut le dire, la loi du 27 avril, a, en fin 

de compte, préci~ité le mouvement vers la réconciliation na

tionale" (3.). On ne peut que souscrire à ce jugement, mais, sur 

le moment, cette loi eut surtout pour résultat d'éveiller de 

redoutables animosités contre la monarchie. 

a~ LES REACTIONS DE L'OPINION publique 

du RHONE 

Le votfe de la loi d'indemnité eut lieu précisément 

pendant la période où l'opposition libérale était complètement 

désorganisée à LYON. Aussi ce furent essentiellement les ultras 

qui prirent part au grand débat sur l'émigration et les biens 

nationaux. 
Dès 1822, un nommé D~TRUSSY à LYON, adressait une 

pétition à la chambre des députés réclamant une loi qui accor
dait des indemnités aux émigrés, soit à titre de justi~e, soit 

(l)A? GAIN: La Restauraüon et les biens des émigrés.Tome II. 
Le Milliard des Emigrés. Page 413 

(2) PONTEIL, op. cit. Page 87 
(3) Ibid: Page 88 
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comm.e un moyen de tranquilliser les acquéreurs de leurs bte•s. 
(1) Nous avons ainsi la preuve que, dès ce moment, l'opinion 

lyonnaise s'inquiétait de la question. 

En 1824, le conseil général du Rhône, où ne siè

geaient que les ultras dotoires (l2)1 supplia le roi d'indeJ..Oni

-ser II la fidèlité malheureuse et dépouillée". Ainsi "une 

masse de biens d'une nature équivoque" rentrerait dans le com

-merce et reprendrait alors toute sa valeur vénale ~).Et le 

préfet transmettant cette délibéraiion ajoutait:" ces voeux ••• 

ne seront sans doute plus vai3ement invoquél, maintenant que 

le gouvernement est entré avec tant d'énergie dans un système 

de redressement et de restauration" ( 4 ). 

Enfin, on pense bien que la "Gazette Universelle" 

ne resta pas inactive. Bans son numéro du 27 juin 1824, elle 

traita~àe l'indemnité à accorder aux émigrés":" Le monarque 

a dit aux Chambres qu'il voulait fermer les dernières plaies dt 

de la Révolution, et quelle plaie de la Révolution fut plus 

affreuse que ceDte spoliation impie de ceux dont les vertus 

ou les r•ichesses épouvantaient les tyrans d'alors!" 

L1 article liait naturellement la cause du roi et celle des 

émigréé, montrant ces derniers allant tous se ranger "autour 

de la banière des Lys." La Gazette décrivait leur pauvreté 

à leur retour:" Plus d'un vint -dormir peut-ltre sur le banc 

de pierre devant les portes du chAteau dont il avait été posses 

-seur.• Buonaparte en revenant de l'ile d'Elbe avait é-tœle 

i 
{~Les députés i'ELHORME ET PAff, le comte d*ALBON,le marquis 

J 
DE BARllNTANE, le vicomte BELLET de St TRllIER,lemarquis de 
MONTAIEU ,BABOIN de TABAROLLIERE etc. • • d I après ALMANACHS 

(-!.)LI~:îII~ g~tneT~m~!êyP!i•ni~i<eg~t~i l!t,ii1K!uèofiliu? 
(j)fKR; N;

0
~11iberations du conseil général Registre 16 (1824 

(4)Pf§I~ tJ ~il~es annexes aux délibérations du conseil généra] 
1~2fï~€ii~:~embre !824. Lettre du_préfet ~u Ministre 
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premier à récompenser ceux qui l'avaient suivi dans son exil•. 

"Ehl pourquoi refuseriez vous au Roi légitime le droit de 

récompenser à son toub mes sujets dévoués qui ont tout ~sacri

fié pour sa cause•. Et les rancunes des ultras apparaissai:D.t 

au grand jour dans la conclusion:• La France florissant sous 

l'appui de Louis, réclame de toutes parts l'expiation dernière 

des crimes révolutionnaires. Les vétérans de l'honneur ne de

manderont pas en va in le prix de 20 ans Œe douleurs et de 

sacrifices.• (1) 

Mais c'est lors du débat à la chambre que les ultras 

lyonnais livrèrent vraiment le 'v.fond de leur pensée.Les dépu

tés du RhOne prirent une part active dans le débat: M. de 

LAURENCIN, du c8téf àes ultras, M. COUDERC du cOté livéral in

tervinrent. Les deux opinions furent ~ubliées (2) 

Celle de M. de LAURENCIN fut pr~oncée dans la séance 

du 19 Février 1825. 

L'orateur, tout en rendant hommage aux victimes des 

spoliations, atviraitr l'attention de l'assemblée sur d'au

-tres victimes donl' on ne parlait pas; e~ particulier sur les 

fortli.nes renwersées à LYON par les démolitions. 

•En conséquence, Mrs,les destructiuns ordonnées par la 

cuuauté dans la vill e fidèle ne ~evraient-elles pas atti rer 

l'attention d'un gouvernement réparateur, qui s'occupe de con

sole~ nos infortunes; et cette chambre pourrait-elle se refusex 

(1) Gazette Universelle du 27 Juin 1824. 
(2) B ML; N° 352.118. Opinion de M. COUDERC, député du Rhane 

sur le projet d'indemnité accordée aux émigrés prononcée 
dans la séance du 21 Février 1825. b) Opinion du comte 
de LAURENCIN député du Rhône sur la propoàtion d'adopter 
les dispositions de la loi dlindem.nité aux maisons confis
quées et démolies à LYON apèès le siège en exécution des me
sures révulutionnaires. Paris LE NORMANTin 8 16 p. dont la 
parution est attestée dans les "Tablettes chronologiques df 
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à admettre à l'indemnité les Iqonnais dont les maisons furent 

renversées par 1•ordre insensé et varbare de la Convention.•(1: 

Ainsi le député ultra s 1 affirmait le défenseur résolu des 

intért.ls locaux. Il tentait d'obtenir le maximum. d'avantages 

pour son département. 

Maii~i suite de son intervention, il se montrait 

homme de parti. Il reconnaissait que le texte de la charte 

garantissait les biens nationaux. Mais disait-il,"1 1 indemnité 

aura pour résultat incontestable d'accroître d'une manière 

sensible la valeur des proriétés nationales". Alors" dans 
/ 

l'intér3t du trésor et des contribuables", il demandait •que 

cet accroissement de valeur ne soit pas tout enti•• au profit 

des possesseurs actuels des biens nationaux.• Rien ne justi

fierait~ poursuivait-il" en leur faveur un tel bénéfice et le 

partage peut en itre réclamé sans porter en aucune manière 

atteinte à nos llois fondamentales." 

Il fallait obliger ces propriétaires à verser les 4/9ème1 

de la plus-value,• Il leur resterait encore 1/5 ème de bénéfi-

-ce sur cette nouvelle valeur.• Il soulignait" l'immense sou-

lagement qui en résulterait pour l'Etat et, par suite, pour 

les contribuables. Ce nouveau sacrifice des acquérèurs en impo

sant silence à l'opinion, les mettrait désormais à l'abri 

de tout reproche.• 

(suite du 2 de la page 232) PËR:î:t:AUD (ann~ 1825) n'a pas 
été conservée, mais la Gazette Universelle du 23 février 1825 
r ésume 1 1 opinion du député. 
(1) Gazette Universelle du 23 Février 1825 
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En somme, grâce à ce raisonnement d'apparence fort logique 

M. de LAURENCIN, délégué des Ultras du RhSne1 proposait tout 

simplement de faire payer l'indemnité, au moins en partie, 

par les possesseurs de biens nationaux. 

Aussi le "Ministre des Finances" (1) prit-il aussitSt 

la parole pour déclarer cette pDoposition directement contrai

-re à l'article de la charte dont il donna lecture;" la con

fiscation est abolie; toutes les propriétés sont inviolables 
.J 

sans exception de celles qu'on appelle nationale~la loi ne 

mettant aucune différence entre elles~ Et le Ministre mit 

1 1 Assemblée en ~de:" ft'ce..t article s'opposant formellement 

à ce que l'amendement proposé puisse être discuté, j'espère 

que, sur mon observation, son auteur voudra bien le retirer.• 

Son adoption en.Drainerait l'abandon de la discussion de la 

loi" (2). Ainsi les ultras lyonnais, dont LAURENCIN était 

le représentant officiel, ne se contentaient pas de la loi 

d'indemnité et auraient voulu cojtraindre leurs adversaires 

à rendre gorge. Plus le ministère leur faisait de co,cessions, 

plus ils se montraient exigeants. 

La "Gazette Universelle" qui exprimait les mêmes tendan

-ces, et dénonçait régulièrement dans ses colonnes la tiédeur 

du ministère et la trahison des intér3ts"royalistes~ (3) 
apgrouva sans réserves le discours de M. de LAURENCIN qu'elle 

publia intégralement. En appliquant les idées du député du 

(1) c'est-à-dire VILLELE lui-mgme, ainsi qualifié par la 
"Gazette• 

(2)Gazette filniverselle du 23 février 1825 (compte-rendu des 
débats parmentaires) L'amendement visant à étendre le béné

fice de l'ondeilllil.ita JDDIX aux Lyonnais fut sout enu et repous
sé le 11 mars suivant (Gazette Universelle du 15 mars 1825) 

(3) Voir ci-dessus: CHAPITRE V: LA "GAZETTE UNIVERSELLE" 
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Rhône il n'y aurait, selon elle, poiAt de partie lésée:"Les 

dénominations de "prop±iétés nationales" et toutes les terrdlls 

qui les accompagnaient àisparaissent, les propriétés gagnent~ 

en valeur ee que les propriétaires paient en espèces,la récon-
1 8 I" t:.efa0 e,\-&1) 

ciliation entre les'1ï0Üvea.ûx propriétaires devient entière 

et sans arrière-pensée ••• Avec le projet d& Ministre,les vie-

-times sont indemnisées, et par .qui I Par les Vendé-t.ns, par 

les Lyonnais dont les pères ont reçu sur l'échafauà, le prix 

de leur amour et de leur fidèlité à leur Roi ••• par les victi

mes enfin, de tous les rangs,, de tous les états, de toutes 

les parties de la France. Il serait difficile, ce nous sembleJ 

de former des conceptions plus contraires au bon sens, à la 

raison,et à la justice, que celle qui a donné , jour au projet 

d'indemnité du ministère ••• espérons que les chambres en fe

ront j&sticel" (1) 

Ainsi le projet Ministériel parut insiffisant aux ultras 

lyonnais!Oertains pourtant, plus raisonnables que M. de LAU

RENCIN et la "Gazette 1
} s'y rallièrent. Le vicomte Maurice du 

PARC publia une "opinion d'un contribuable sur le pDojet de la 

loi d'indemnité (2). 

L'auteur pen~ait qu'en 1815 on aurait d~ rendre aux émi

grés la moitié de leurs biens et laisse~ l'autre moitiê aux nou 

-veaux propriétaires. Mais il reconnaissait que la charte avait 

rendu ce mode de réparation mapraticable et donnait son appro

bation au projet présenté par les Ministres, tout en combattant 

Gazette niverselle u F vrier 1 
Elle est résumée dans la "Gazette Universelle du 2} Avril 
1825. 
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vigoureusement les adv.ersaires de 1 1 indemnité. 

Mais "La Gazette" Universelle" resta irrê.d.uctible: le 

22 Mai 1825, elle aitressa un dernier appel à la bo~e volonté 

des acquéreurs: Vous !tes devenus" leur disait-elle, "posses

-seurs d'un immeuble de 100000 & sans bourse délié •••• vous 

êtes d'honnêtes gens, je me plais à le croire; suivez donc 

l'impulsion de votre eonscience qui doit vous faire une loi de 

solder entre les main.a des anciens proxpriétaires la différen

-ce du véritable prix de l'imrneubleque vous a.r.,hez plut6t 

qu'achetez, si toutefois vous n'aimez mieux être remboursés de 

l'àpompte que vous avez donné. On ne vous demande pas autre 

chose." (1) cet appel pathétique demeura sans écho. 

Si les ultras lyonnais déployèrent tant d'activité pen

dant que l'on votait à la chambre la loi d'indemnité, les li

béraux, eux, ne réagirent guère? Ni le vote dela loi, ni les 

affirmations exagérées de leurs concitoyens d'extrême droite ne 

déclanchèrent de riposte. Cela ne peut s'expliquer que ~,ar la 

crise profonde traversée alors par le parti libéral lyonnais. 
,t 

Pourtant 1 1 opinion de M. ~OUDERC député du Rhône, sur l 1 iindemni 
1/ 

té aux émigrés (21 février 1825) (2~ imprimée et distribuée 

par la suite (car les libéraux n•avaient toujours pas de journaJ 

politique,} et la "Gazette" ne reproduisait pas les intervent ioœ 

des opposants) nous renseigne sur l'état d'esprit des libéraux 

lyonnais. Ve discours était assez modéré?. Tout d'abord COUDERC 

1 Gazette Universelle du 
2 BML: N° 352-118. 

Mai 18 
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jugeait cette loi inopportune car elle était en contradiction 

avec "cette belle devise d'union et d'oubli qui devait faire 

la base de la politique gouvernementalen. Selon luiu cette 

loi de ~aveur" devait jeter "des germes de mécontentement dans 

la sociétéu, et ces germes risquaient de porter un jour des 

frllits "amers•. 

Puis il s'en prenait~ principe m8me de l'émigration: 

"on ne peut y réfléchir, Messieurs, sans être profondément 

attristé, et pourtant'&a, cette conduite qu'on se croit fondé 

à réclamer un traitement privilégié, qu'on prétend au titre 

de fidèles par excellence. Le Roi était à PARIS et on va le 

défendre sur les bords du Rhin ? 11 Le .but du décret de confisca 

-tion avait été uniquement "de frapper les Français qui s•ar-
1) 

maient contre leur, pays. Cette loi, non seulement était d'une 

extrême rigueur, mais encore fut étendue dans son application 

"avec une cnuauté et une partialité révoltante•. Pourtant 

c'étaient des représailles autorisées i;a:- le droit des nations 

en guerre. Ainsi, selon lui, les lois portées contre l'émigra

tion cruelles par la violence et l'extension donnée à leur ap

plication, avaient été fondéessur un principe juste. 

Il attaquait ensuite la deuxième argument du ainistère, 

selon lequel on devait indemniser les émigrés parce que leurs 

pertes avaient été totales, alors que celles des autres victi

mes n'avaient été que partielles. Il s'élevait contre le pré

judice porté aux possesseurs de richesses mobilèrèe• La prégé

rence établie " à la propriété immobilière sur la propriété 

mobilière" était ninconvenante", car, "le respect rigoureux . 

de la propriété est la base de la société, mais le respect de 
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la propriété sans restriction, sans distinction". 

Il citait parmi les autres victimes de la Révolution les 

créanciers de l'état qui ~aient perdu les 2/3, les négociants 

émigrés dont toute le fortune était mobilière etc ••• et deman

dait une clause spéciale qu'il voulait faire préciser:" Je 

veux parler des propriétaires dont les maisons ont été démolief 

à Toulon, LYON et autres villes qui se trouvent dans le même 

cas.• Il déclarait adhérer "de toute son Ame" à 1 1 opinion de 
~ cJ. ppvl<?..rêj i t-

:rl. de LAURENCI~ sur ce point seulement, et il appllïtl(ut son 

amendement. 

Enfin, le député libéral ne cro•ait pas~ que les biens 

nationaux seraient revalorisés en entier, car l 1 indemnité étai1 

évaluée au-dessous du prix, et de plus, payée en rente dé

préciée; ~ela d'autant moins que plusieurs orateurs de la droi

-te avaient attaqué les b:fi.en nationaux malgré l'article spé

cial de la char~e. 

Et il concluait solennellement:• Prononcez, Messieurs, 

vontre conscience, la France, et la postérité vous jugeront.• 

La 4icuœion sur l'indemnité accordée atix émigrés per

mit avant tout de mesurer l'intransigeance des ultras lJOnnai• 

leur volonté affirmée par le discours de LAURENCIN et les ar

ticles de la "Gazette" de ne pas tenir compte de la charte 

lorsqu'elle lea g8nait, bref, leur désir bien arr3tê de remet

tre en question l'oeuvre sociale de la Réwolution. Leurs ad

versaires tirèrent certainement des conclusions de ces déclaè 

rations inutiles, mais fort inquiétantes. Les provocations 

ne se bornèrent pas làt Cependant l'indemnité aux émigrés vo

-tée, il nous reste à détermiDrqu'.!:elle fut la part du dé.par

tement du Rhône dans la réparti:bion de ce fameux "Milliard•, 
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c- LA REPARTITION DANS LE RHONE DE L'INDEMNITE 

1°- LES MESURES PRELIMINAIRES 

Le principe de l'indemnité une fois admis par les chambres 

la fixation du montant de cha~ue indemnité+-ea particuliere.. 

,, 

devait nécessairement entrainer des -lé~érations administra

-tives longues et complexes. Rechercher la valeur exacte des 

"biens nationaux" était une véritable gageure par suite des 

multiples variations monétaires survenues au cours de lapé

riode révolutionnaire et l'on dut dresser de multiples ta

bleaux de dé.préciation des assignats {l). Il fallut encore 

écarter les demandes;~ustifiées, et ensauite statuer sur de 

àultiples réclamations. Aussi n 1 y a-t-il pas lieu de s 1 é.ton

her si, lors de la révolution de Juillet, le travail n'était 

pas encore tout à :f:a.it terminé. 

Dès juillet 1824, c'est-à-dire bien avant le vote du 

projet, le ministère avait chargé le Directeur général de 

m'Administration des domainee de faire dresser l'état général 

des ventes effectuées dans cb4que Département1 et par une cir

culaire en date du 4 juillet, il avait invité le Préfet du 

Rhône à concourir à ce travail en faœiiitant les recherches 

des Préposés des Domaines dan.s les archives de la Préfecture(~ 

Le 23 Juillet 182~une nouvelle circulaire priait le Préfet 

de lui donner les moyens de constater d'une manière précise 

le montant dea créances liquidées à lai décharge des émigrés 

(1) 

(2) 

Exemple: ADR; 1 Q 1275; Tableaux des Cours des mandats 
en l'an r:v pour servir aux liquidations d'inde.mnit". 
ADR, 1 Q)~123 Juillet 1824: Circulaire ministérielle (Rap
pel d'une-circulaire an:bêrieure du 4 Ruillet 1824) 
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sur le prix de leurs biens vendus,(1) et, le 8 novembre de la 

m8me année, le préfet• avait répondu. 

En décembre 1824, une autre circulaire invitait le 

Préfet à mettre les émigrés en garde contre les manoeuvres de 

certains agents d'affaires, qui cherchaient à s'interposer 

entre l'Administration et les anciens propriétaires émigrés 

pour obtenir des renseignements sur les biens aliénés~ 

l'effet des lois révolutionnaires.• Les uns", disait la cir

culaire, se targuent d'un crédit imaginaire et de l'accès qui 

leur serait ouvertàins les bureaux des ministères et des ad-

ministrations centrales à PARIS, d'autres s'adressent aux Pré

fectures pour faire des demandes prématurée~/tousvàulent se 

rendre nécessaires afin de faire payer fort chèrement des 

démarches intéressées.• (2) Le préfet devait nrémunir see ad-

ministrés contre de pareilles manoeuvres, car, continuait la 

circulaire" L'i~tention du Roi 'est\qÎ:: bienfait de l'indemnité 

res~entier, qu'aucune portion ne devienne4 la proie des agents 

d'affaires, et que les anciens propriétaires puissent eux

m.@mes défendre leurs intér!ts. L?rs0ue le principe de l'indem

nité aura été reconnu par la législation, t ·ous les moyens que 

peut avoir l'administration pour faciliter aux propriétaires 

la production de -leurs titres seront mis à leur disposition"; 

mais jusque là il invitait le préfet à refuser de satisfaire 

les demandes de rensèagnements, d'où qu'elles vinssent.(J) 

1 m me document 
2 ADR; 1 Q 1273; 22 Décembre 1824: circulaire ministérielle. 
3 Même document. 
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Effecbmvement, quand le débat fub ouvert, le ministre 

des Finances écrivit de nouveau au Préfet pour lui déclarer 

que désormais, les délibérations publiques des chambres ayant 

éclairé sur leurs intérêts les personnes qui pouvaient avoir 

des droit• à l'indemnité, il ne voyait plus d'inconvénient 

~à ce que les Administrations l<èales satisfassent aux deman

-des de renseignements qui pourraient leur être adressées par 

les anciens propriétaires eux~m8mes, ou par ceux qui sont 

appelés à J:es représenter "(l),Mais les communications de-

vaient être restreintes à ces deux classes de personnes et ne 

pouvaient même pas s'étendre à des fondés de pouvoir. 

Toutes ces circulaires dénotaient chez VILLELE une 

attention extrême et un souci de régulabité louable. 

2° LA REPARTITION DE L'INDEMNITE 

Tout cela n'était encore que des opérations préliminai-

-res. Le travail essentiel commença avec l'exame~ des deman-

-des, sur lesquelles le Préfeb et le Conseil de Préfecture 

devaient émettre leur avis. La première examinée fut celle du 

comte de BUSSY, le 29 juillet 182J; (2) les dernières: le 19 

janvier 1827 (celles du marquis de MONPSEY, et de M. VERNAY 

àe SAINT GEORGES) et lea 15Mai 1827 (celles de M. BLESVIN, 

marquis de ~NIOËT et de POUR) (a).Le travail principal eut 

lieu pendant le second semestre de l'année 1825. 

(l)ADR; 1 Q 1273: 18 Avril 182,: Lettre du Ministre des Finan
ces VILLELE au Préfet 

(2) ADR; l Q 1274; Etats de liquidation: Dates de l'examen des 
demandes. 

(3)même document. 
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L'avis émis en conseil de préfecture se basait sur les 

renseignements fournis par l'administration des Domaines. Dans 

ma série 1 Q, des Archives Départementales du Rhône, les cartons 
59 

n° 1276, 1277, 1278, 1279, renferment!"dossiers partculiers 

de liquidation d'indemnité~De plus~
1
d'autres dossiers parbi

culiers àe trouvènt·encôrê dans ' lé carton 2 Q 127 (1):parmi 

ceux-ci, une partie fait double emploi avec ceux de la série~ 

les autres concernent des émigrés autres que les 58 déjà cités. 

En tous cas, le registre des dmmaines sur lequel on inscrivit 

ceux dont les droits à l'indemnité furent reconnus, comprend 

38 numéros: làèdessus 2 sont consacrés à une mime personne, 

:Mme de LAPOYPE et un concerne un cas resté en litige, celui 

de M. de CLUGNY (2). En tout, 11 y e~t donc 36 bénéficiaires 

dans le Rhône c,). 
En outre, le Directeur des Domaines adressa au Préfet 22 

certificats constatant qu'il n'avait été vendu dans le départe

ment aucun immeuble1
' au préjudice des indifidlus dénommés dans 

t~~ADR; 2 Q 126: Enregistrement des demandes d'indemnitésfàites 
par les émigrés (m825-1827 (Titre inexact car les demandes 
refusées n'J figurent pas, et le montant de chaque indemnité 
y est porté) 

(')A.GAIN op. cit. Tome II. Pages 183-184, donne le chiffre 
de 35, d'après d'autres sources. Peut-être les deux indemni 
tés de la famille MIGNOT de BUSSY (celle de l'aîné le comte 
de Bussy, et celle du cadet, le Vicomte~ sont-elles comptées 
dans ce cas pour une seule et mBme 

(1) La série 1 Q,contient les versements de la Préfecture, la 
série 2 Qn, celle des domaines. 
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ces certificats" (1). Il joignait à sa lettre les dossiers 

concernant les demandes d'indemnité en question. La Préfecture 

dress~une liste de ceŒdemandes refusées R~ur l'envoyer au 

gouvernement qui la réclamait. Sur les 22, 15 émanaient des 

héritiers d'anciens 4ermiers généraux (2). 

D'après les recherches faites aux Archives de la Pré

fecture, le Directeur des Domaines était, en effet, persuadé 

que le bâtiment de l'Ancâenne Douane n'avait pas été la peoprié 

-té des FERMIERS généraux (3) mais qu'il appartenait en 1790 
/ 

à la ville de LYON; il en allait de même pour la nouvelle 

douane (4). Aussi les demandes des héritiers des fermiers 

généraux furent toutes rejetées en bloc. 

Il y eut donc seulement 36 décisions dans le département 

du Rhane: le Rh8ne se trouvait être ainsi, après la Corse (11 

indemnités seulement) , la Loire (21) les Hautes Alpes (30), 

un des départements où il y edt très peu d'indemnités (5). 

L1 émigration avait donc été peu nombreuse, et la loi toucha 

un nombre très faible de personnes. 

Mais le total des sommes réparties aux émigrés du Rhene 

fûtcependant impo»tante; en comptant toujours par ordre d 1 im

portance croissante, le Rhône occupe cette fois le 28ème rang 

avec une somme totail.e d'environ 9.500.000 &;si l'on envisage le 

(l)ADR; lQ 1274: 12 Mars 1828: Lettre du Directeur des Domaines 
au Préfet. 

(2) Ibid: 15 Avril 1829: Etat dea demru:;i.des refusées{C a 1,lliiE) 
(3) Leurs héritiers soutenaient lle ~dlffl~e et ae basaient là 

dessus pour obtenir une indemnité. 
(4) ADR; 1 Q 1278: Dossier MONTODUX: 16 avril 1826. Lettre du 

directeur des Domaines au P.réfeD 
(5) A. GAIN; op. cit; Tome II P. 183/84 (Le Bas Rhin compte 

1507 Indemnités, ~e Nord 9721, les Pyrénées Orientales 623) 
Le 1lli8ne~t-M- Loire/ avec 66 décisions / sera~t ehcore 60 
au classement par ordre croissant du nombre des indemnités. 
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montant brut des indemnités; de 5.900000 environ 1 si on en dé

duit les dettes dajà payées par l'Etat (1). En effet le Rhône 

fut le pays par excellence des grosses indemnités: si 1 1 on 

prend comme base de départ 225.000 & (2), on trouve dans le 

ltb.Sne 8 gros indemnitaires: le comte MIGNOT de BUSSY avec 

771.639 ~ 90 (dont il faut déduire un passif de 251.400 frs,) 

THIBAUD de LAROCHE avec 75I.260 & 45 

BALLA.ND D 1ARBAS avec 359.888 & 62 

1.ABEAUD DE BERARD, Marquis de MA.-CLAS av-ec 237 .427 &, 

DUSAUZEY avec 267.827 & 81 

PEYSSON DE BACOT 829.I8I & 28 

NOLHAC 464.899 & 68, et enfin le marquis de MONSPEY: 

424.082 & 98 (3).Le Rh8ne en~re ainài dans la catégorie des 

13 départements où le nombre des in~emnités supérieures à 

225.000 R atteint plue de 10 % du total, avec une valeur 

moyenne de l'indemnité de 187.153 &, la plus élevée de toute 

(l)GAIN op. cit. T II P. 187: do~e le chiffre de 6?550361~'37 
et précise qu'il considère le capital brut, en négligeant 
le passif. D'après le registe il.,2; 126 nous SOIIlilles parvenus 
à un total de 6.554.335 & 04; KLEINCLAUZS oP; cit. Tome III 

P. 53 avalue le montant total à 5.840.224 & 36, c'est-à-dire 
qu'il déduit les dettes payées qui s' élèvent à 619.653 & 

d'apres 2 Q 126) Nous avons trouvé: 5.920.091 & 34. Ces 
différences s'expliquaient par le fait qu'il y a de nombreux 
cas obscurs de petites detces, qui peuvent être comptées ou 
négligées. Cependant les chiffres garden•t unevaleur incon
testable, mais la précision des centimes semble assez illu
soire. 

(2)Plus de 50 millions d'aujourd'hui 
(3) ADR; 2 Q 126: 
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la France (1). L'indemnité a donc été limitée dans le Rhône 

à un petit nombre de bénéficiaires, mais ceux-ci touchèrent 

en général des sommes importantes.Sur les 36 indemniSé~ la 

proportion de gros propriétaires est forte; elle l'est encore 

paras si l'on songe que les liquidations eurent lieu, par dé

partement: or certains indemnisas, qui reçurent dans le Rh$ne 

des sommes relativement faibles, sont cités dans la liste des 

liquidations supérieures à 1 million•~ Francs: ainsi: CACHET 

de MONTEZAN, dont l'indemnité dans le Rhône fut liquidée à 

59.953 &86 (2) recevait dans l'Ain 1.114.340 &,75 (3); de même 

MURAT de LtESTANG, liquidé dans le Rhene à 100.388 & 60 re

cevait dans l'Ain: 1.076.?ll &17,de m3~e Mme de LAPOYPE liquid~ 

~ 213.562&,33 recevait 1.171.382 &95 dans l'Isère; Mme de SARRON 

liquidée à 19.200 & 06 recevait 1.309.226 & 26 dans l'Isère. 

Enfin COLLABEAU de JULIENAS, liquidé dans le Rhône à 14?.?38&93 

recevait encore 393.0llire2 dans l'Ain et 96.673;2j dans la 

Sa5ne et Loire (4). Aussi ce n'est pas un peu plus d 1 Ull cinquiè 

me de gros indemnitaire qu'il faut en réalité dé.nombrer , mais 

près des 2/5 ème, 13 sur 35. 

Aussi peut-o~ logiquement supposer que la pépartition du 

"Milliard des Emigrés" n'exerça aucune influence durable dans 1 

:illa vme politique lyonnaise. Elle n'atteignait que quelques / 

grands propirétaires terriens du Nord du département (5), ou 

(l)A. GAIN op. cit. Tome II Pages 194 et 201 (Nous prenons comme 
base les chiffressfournis par cet ouvrage. A titre de compa 

raison, la valeur moyenne de l'indemnité est de 3458 frams 
dans le Bas-Rhin. 

(2) ADR. 2 Q 126(3) A. GAIN. Page 192: Liste des liquidations 
(4)sui~àfe~~s1~~6?~b~!±e~ èoftÀ!iîft à3 ~IAS. 
(5) Le comte de BUSSY, 1iar exemple IIVait ses principales 

propriétés à VILLIE, LAICENAS, FLEURY, CORCELLES (ADR; lQ 
1276: Dossier BUSSY: BORDEREAU d'indemnité) 
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même des départements voisins. Tous ces noms n'interviennent 

aucuneme t dans la vie politique Lyonnaise (1), Il~ a pourtant 

quelques inde.nnitüres plus petits et parmi eux quelques rotu

riers sans doute, tels EENOIT COSTE qui reçoit 15.282&, Françot 

CORTEX "prêtre et prébemiier de Rebe, à Amplepuis" (2)/ dont les 

héritiers reçoivent 25.029 &. Mais ce sont là quelques excep~ 

-tions peu nombreuses. La majeure partie de l 1 inde.mnité dans 

le Rhône alla enrichir de grands seigueurs titrés. Nul e:s:emple 

~'illustre mieux le caractère dangereux de la politique roya

liste qui ne craig.iit pas de soulever contre àle l'animosité 

de la plus geande prlbie des Français pour satisfaire une petite 

minorité. Et encore les émigrés eux-mêmes furent-ils loin de 

trouver cette compensation égale aux pertes qu'ils avaient 

subies. 
_3°) LES RECLAMATIONS ET LE PROJET DE B.Effi>JIBil'IT1QJiZt 

du FONDS COMM:UN 
En donnant leur adhésion au bordereau d'indemnité 

dressé par le Directeur des Domaines, les indemnitaires avaient 

été invités à faire des réserves s'ils le jugeaient oonvenablea. 
. ) 

af'i-n d'obtenir une part dans la répartition du"fonds commun'> 

si leur révlamation était acceptée. 

En effet la base de l'indemnité était le revenu me 

1790 que l'on multipliait par 20 R,Our obteni» le chiffre de 

l'indemnité. Mais cette base n'était applicable qu'aux ventes 

{l)A l'exception peut-être de MONSPEY, memure du conseil général 
et de la commission mixte pour l'inauguration de Jt;a Statue de 
Louis XIV 

(~ADR; lQ 1276: Dossier: CORTEY: 20 mars 1826: Lettre de Pierrette 
RUFFIN (héritière) au Préfet. 
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postérieures à la loi du 12 prairial an III qui avait prescrit 

de rechercher le revenu de 1790. Po\ll' les ventes antérieures, 

on s'était contenté d'accorder une indemnité égale enœ.pital, 

aupprix de vente réduiti en numéraire au jour de l'adjudication 

(l).Dan s chacun des bordeeeaux, le chapitre premier "Aliéna

-tions fai»es par l'Etat des biens-fonds ~dans la possession 

desquels l'ancien propriétaire n'est pas rentré.• (2) était 

divisé en deux sections basées sur cette distinction: Section I 

Biens-fondé~ aliénés en vertu de la loi dm 12 prairial an III 

(31 mai 1895) et de lois ou décrets postérieurs. Section II: 

Buens fonds venàus en exécution de lois antérieures à celles du 

12 prad.rial an III/qui ne p~escrivaitlllt qu'une simple estima

-tion préalable (sans recherche et indication de revenu de 1790 

(!).C'est surtout au sujet de cette deuxième section que les 
, i r o .. <Mk ,n,.Ô""}1,',.-&i..u.q ~-- C.CV\.. ~ a...uc ~ cÂ-'2 ~ (:-~.,._ 

contestations(avaient eu lieu atres bas pr~ ou mEme avaient 

1 GAIN. op. cit. ome I P. 
2 Les chapitre II (Aliénation des biens-fonds dans la posses
ion desquels l'ancien propriétaire est rentré en les acquérant 
de l'Etat directemenc ou par personnes interposées. III- Alié-

nation de bien fonds dna la possession desquels l'Ancien propri 
étaire est rentré en les rachetant à des tiers) et IV (conces
sion de biensffonds faits pat l'état gratuitement ou à titre 
onéreux qux Hospices et autres établissements publics ou gra
tuitelement à des particuliers) éto.ient beaucoup moins importa.lia 
et sont restés en blanc dans presque tous les bord•reaux du 
àépartement du Rh6ne. 
(3) ADR, 1 Q 1276 et,,,= Bordereaux partm.ruliers d'indemnité 
Exemple bordereau du comte de Bussy (l Q 1276) tee ••• 

~ --~ ----------
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été purement et simplement truquées. 

C'est pour apaiser la déception des émigrés lésés par le 

mode de calcul qu'on avait créé ce nfonds commun" que le gouver

nement avait l'intention de distribuer aux ayants droit au pro

rata de la lésion subie lorsque la liquidation serait terminée(!~ 

Dans le Jlhône, les réclamants ~urent, en erre~, nombreux 

a'après "l'~tat nominatif des réclamants qui ont fait des réser

ves pour se pourvoir en lésion" dressé par la préfecture (2),on 

n'en compte pas moins de 13 sur 36, soit plus d'un tiers (3)/Mais 

àlexamen sérieux des pourvois en lésion fut retardé jusqu 1 à la 

fin de 1827. C'est seulement par une circulaire du 12 Octobre 

1827 que le ministre des Finances prescri~~'1.es premières mesures 

préparatoires de la distribution du fonds commun~(4) Cette cir-

culaire invitait les .Préfets " à" s • occuper sans délai de 11 exa

men de toutes les réclamations pour cause de lésion" et à faire 

parvenir leurs avis au fur et à mesure qu'ils mnterviendaraient 

le tout devant !tre terminé au 1er déce.mvre. 

Le délai était nettement insuffisant car les dmssiers n'a-

taient pas encore constitués, la plupart des réblamants étant 

(1) C1 êtait le reste du "Milliard0 866 millions seulement (en 
titres ae rentes) a.yi::lllç été distribués 

(2) ADR; 1 Q 1274: état nominatif des réclamants etc ••• (sans date) 
(3) MM. de MONSPEY; MESSANCE; Marquis DUSSAUSEY; héritiers de 

GERVAIS de Saint-Laurent, Vve CATALAN, Mme JOURDAN de VAUX, 
les dames COLLABEAU de RULIENAS; PEîSSmN de BACOT, LEPRETRE 
de VAUBAN, le marquis DUSA8; Wme MfGNOT de la MARTDIIERE, 
VICOMTE MIGNCY.r DE BUSSY, COMTE DE BUSSY. 

(4) ADR; lQ 1278: 'Dossier MIGNOT de la MARTDIERE , 3 Novembre 18~ 
Lettre dù Ministre dee Finances au Préfet ( Reprenant celle ~ 
écrite le 12 Octobre) 
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resté jusque là dans 1 1 ig nobance des pièces à fournir. Le 

ministre précisa le} Novemb~e que les prefets devaient accep-

écia1rc1ssements que pourraient leur ~uurnir 1~s arcniv~~ ne~ 

des Préfecture• ou ~es Directeurs des Domaines (1).Le délai 

fut prolongé jusqu'au 1er janvier (2), à la satisfaction sans 

doute des intéressés puisque oeaucoup avaient protesté pour 

affirtmer que le laps de temps accordé était trop court (a) . 

Mais les rlus intéressar:.tes des réclamations du Rhône 

étaient sans conteste celles de la famille BUSSY, rédigées 

toutes:Jes deux par le Vicomte de Bussy, l'une en son nom, et 

l'autre pour son neveu le comte de Bussy dont il était le 

tuteur. Selon lui, la lésion subie par son neveu était "énorme" 

(4), Il évaluait le total des biens vendus à 2.100.000 & 

et la lésion à 1~28.351 ~, 10 et il ajoutait qu'il était de na,,. 

toriété publique dans tout le Beaujolais que son frère jouis

sait de plus le 150.000 livres de rentes. 

Pour lui-même, il réclamait 75.952& estimant ses biens 

à 100.000 francs (5) et produisait à l'appui de ses dires un 

certificat du maire de CORCELLES attestant que lesdits domaines 

Doc ent cit • 
ADR; lQ 1276: Dossier BUSSY: 1er Décembre 1827. Lettre 
du Préfet au Vicomte de Bussy 

(3) Par exemple: le marquis DUGAS (1 Q 1277: Dossier DUGAS. 
13 Novembre 1827: Lettre du marquis DUGAS au préfet), les 

héritiers de GERVAIS de SAIDNT-LAURENT. 
(4) ADR; 1 Q 1276: Dossier BUSSY: 23 Décembre 1827. Lettre du 

vicomte de Bussy au Préfet (pour son neveu) 
(5) MDte dossier: 23 Décembre 1827:Lettre du Vicomte de Bussy a~ 

Préfet ( pour son compte personnel) 
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étaient en 1790 du revenu annuel de 3.600 &
1

mais que leur va

leur réelle était de 100.000 &. On voit par cet exemple que 

l'indemnité à tort ou à raison, ne satisfaisait pas ses vbéné-

fiGriairea. 

La Préfecture fit droit en partie aux réclamations de 

la famille de BUSSY, mais en partieseulement: Si elle proposa 

d'ajouter 41.472 & à l'indemnité ~ervie; au Vicomte de BUSSY/ 

Sur le fonds commun elle proposait seulement 139.341 &,14 en 

plus pour le comte de BUSSY soit à peine 10 % de la somme ré

clamée (1). 

En même temps que se poursuivait à la Préfecture 

ce travail, la Direction des Domaines entreprenait une biche 

analogue: conformément à une circulaire du Directeur général 

datée du 26 Octobre, le directeur s'occupait à rédiger un 

"Etat des Inégalités de Répartition de l'Indemnité", d'apr!s 

les documents en son pouvoir et se11 "connaissances locales•.(2) 

iet ëtat fut adressé au Directeur général ~ès le 27 Novembre 

1827, donc assez rapidement (3). Il démontrait que ia première 

répartibion avait é•té dans l'ensemble équitable. C'est bien 

au préjudice de la:f@m.il1e de BUSSY que l'on enregisteait les 

plus grandes lésions {§~ainsi qu'au préjudice des autres gros 
l ADR meme dossier. Pi ce non _.a.an ... 
2 ADR1 1 Q_l273: 28 Novembre 1827: Lettre dde l'Inspecteur 

FRAJ.SSE chargé de l'intérim. pour le Directeur absent au 
Préfet. Le Directeur de l'Enregistrement et des Domaines 
à LYON était alors .M. HOCHEPEAU {Almanachs de LYON-1822 et 

(3) ~;rès GAIN. Tome II P. 304: La Seine envoya le Sien: ·le 
1er Jan~ier 1828, les Ardennes le 20 janvier 1828 seule
ment. 

(4) ADR; 1 Q, 1274: Tableau àes irrégularités de répartirion: 
27 Novembre 1827 
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indem.nitaires. Aucune toutefois ne dépassait 150.000 &. En . 
revanche certains avaient reçu légèrement plus qu'il ne fallai~ 

tel CLAUDE DE BROSSES/ qui était bénéficiaire de 57.533 ~ 30 

Tout ce travail ne servit d'ailleurs à rien. Il eut 

été possible d'indemniser sur le fonds commun ceux qui avaient 

été réellement lésés. Mais la liquidation de l'indemnité, ré

partie sur cinq ans, prit fin seulement au printemps de 1830. 

A la demande du ministère LAFITTE, la loi du 5 janvier 

1831 supprima le "fonds colIWlun" '° t• étïait la revanche des libéraw 

contre les émigrés'; une ml>ure de repésailleS." (1) 

CONCLUSION 
Dans le département du Rh8ne le •Milliard des 

Emigrés" contribua certainement à exciter la défiance de l'opi

Dk>n publique à l'égard des ultras. Les déclarations du comte · 

de LAURENCIN, les articles de la "Gazette" Universelle: suffi

saient à prouve~ qu'ils n'avaient rien appris et poursuivaient 

d'un coeur léger leur but de toujours: la destruction de 

l'oeuvre sociale de la Révolution. Le vote de l'indemnité n 1 ap

porta d'ailleurs aux royalistes lyonnais qu'une satisfaction 

symbolique, le gouvernement àe VILLÈLE ayant refusé d'étendre l• 

le bénéfice de l'indemnité aux propriétaires des maisons détrui 

-tes lors du siège da LW ON. Les indemnisés eux-mêmes esti• 

màrent souvent l'allocation dérisoire, obéissant en cela au 

aentiment bien humain qui consiste à s'imagi~e» les richesses 

qu'on a perdues beaucoup plus brillantes qu'elles n 1 étaient. 

t!) A. GAIN Tome II. Page 381 
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Toutefois, si les ultras s'en étaient tenus à cette mesure, 

le mal n 1 e4t pas été total. Par· l'essai de rétablir partielle

ment le droit d'ainesse, par~oliti~ue sans cesse plus envahis

-sante du clergé, ils achevèrent de s'aliéner l'opinion. 



CHAPITRE IV 

LA POLITIQUE DE REACTION (suite) 

~------------
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A- LES ENVAHISSEMENTS DU CLERGE ET LA REACTION ANTiéCL.ERICAIE 

A partie de 1824, l'alliance du clergé et~la droite 

devint plus agissante. CHARLES X donna ouvertement son appui à 

l'Eglise et l'encouragea, par son attitudeJà réclamer et à 

obtenir "une prépondérance de fait dans le gouvernement et li.ne 

situation légale privilégiée dans la nation g.(l) Le clergé 

ne dissimula plus son "esprit d'envahissement" et les missions 

prirent un caractère permanent sur tout les territoire. Partout 

on ellt "des conférences, des exercices pieux et des manifesta

tions spectaculaires, consécration à la Vierge, plantation de 

croix, des prédications à appareil dramatique, des processions" 

(1). Toua cela provoquait dans- le pays "un grand mouvement 

d'émotion collec'Ci.ve" (.8) Le Jubilé de 1826 fut célébré aTec 

un éclat extraordinaire; à Paris l'archevêque de QUELEN pres

crivit 4 processions générales. Le roi y figura avec toute sa 

famille ainsi que les chambres. Le bruit courut que VHARLES X 

s'était fait prêtre. La chambre était fj':'équemment saisie de 

pétitions demandant la restitution de l'état civil aux curés. 

Elle se prononça en faveur de l'obligation du mariage religieux. 

Deux lois illustrèrent aiette tendance: la première 

conférait la personnalité civile, c'est-à-dire le droit d'acce~ 

-ter dons et legs et d'acquérir des biens immeubles aux co.Jggé

gations de femmes antérieures au 1er janvier 1825 (1800 enviro~) 

Quant à la 2ème, la loi sur le sacrilège, qui p~issait de mort 
; op. c • age 
op. cit. Page 75 
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le sacrilège simple et de la peine du parricide la profanation 

àes hosties consacrées, bien qu~lle n•edt jamais été appliquée, 

~clencha de violentes protestations. 
S<l'Y\~' 

Cette politique souleva des oppositions, même dans 

les rangs de la droite, où certains gallicans, comme MONTLOSIER, 

s'effrayèrent de voir le clergé dominer le gouvernement et 

asservir la monarchie. La gauche suivit avec joie MONTLOSIER 

dans ses attaques contre la "congrégation• e:b les Jésuites; el

-le trouvait là un appui in,iatuendu et de nouveaux arguments, 

Les missions, les fêtes du Jubilé furent l'o~sion 

de troubles populaires à ROUEN, à BREST1 à LYON. En signe de 

protestation, on réclamait la représentation de TARTUFFE, 

qui fut réédité à 100.000 esemplairee. Beaucoup, qui se fussent 

effarouchés d'entendre attaquer directement le catholieisme1 

ne refusèrent pas de marcher contre le jésuitisme (1). 

Plus encore que le "Milliard au Emigrés", la p•6iti

-que cléricale discrédita le ministère et augmenta la force . de 

la gauche. Elle contribua fortement , à l'éche~ de la loi sur la 

presse d'abord, à 1•écàec de VILLELE lui-mime ensuite. LYONr 

vieille cité chrétienne, mais aussi capitale des libéraux, 

se trouva naturellement au centre du conflit. 
A. 

1- L1ACTIVITE DU"PARTI-PRETRE" à LflîON (2) 

L'Eglise de LYON avait été longtemps placée dans A 

une situation t·or"t curieuse, à cauq_e de J. 'exil du uardinal 

1 THUREAU- DAN N; op. c t. P. 
2 L'article de M. André LATREILLE; l'Administration du dio

cèse de LYON 1814-1839. Revue de l'Histoire de l'Eglise de 
France1 Tome XXX 1944 Pages 54-9~ cité et utilisé par G. 
COMBE op. cit. ne se trouve plus à la BML au N/138.923, pas 
plus qu'au nliméro général de la Revte de l'Uistoire de 
l'Eglise de France où les annéee de guerre manquent. Nous 
n'avons pas pu l'utiliser,à notre1cand regret. 

- - ,- -
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FESCH, banni comme mebre de la famille impériale. Pourtan1;,ad-

ministré par les 3 vicaires généraux: COURBON, RENAUD, et 

BOCHARD, ralliés nsans fracas et sans réticencesn Q. =la dpâ.stie 

le diocèse ne souffrit pas de ce'\euvage" àe l'Eglise de LYON 

(1). L'esprit était très religieux, un fonds de ttbons curés" 

constituait la majorité du clergé. Jusque là le clergé s'était 

tenu assez à l'écart dea luttes politiques, à l'exception de 

quelques cas isolé~. 

A partir de 1824, l'activité du clergé augmenta con 

si~érablement. Le sièie archiépiscopal fut confié, en eff et, à 

Mgr D~INS, archevêque d'..AltASIE, avec le titre 1 non d'archevêque 

de LYON, mais d'administrateur spirituel du diocèse de LYON. 

Ainsi était résolue, par un biais, la question posée depuis 1814 

par le refus du cardinal FESCH d'abandonner son titre. Mgr de 

PmNS semble avoir été ulJll partiaan convaincu de l'union du trône 

et de l'autel,puisqu 1 il proposè à VILLELE de placer le temporel 

du clergé sous la direction d'un ministre y;'1_ eccll.ésiastique, 

travaillant directement avec le Roi, hors qu conseil, et res

ponsable vis-à-vis d'une commission de x 10 membres du clergé (2: 

Les ultrastLyonnais saluèrent cette nomination 

avec enthousiasme. A peine le Département du Rhône edt-il conçu 

l'espoir de voir n1a premi~e église dee Gaules" retrouver un 

chef que le Conseil général:ne consultant que les sentiments 

de justice et l'esprit religieux dont ses membres sont animés" 
/ 

se hâta de vo~er un supplément de traitement de 15.000 & en 
1 COMBE op. cii1. Page 17 ,c ant A. LATRE 
2 CHARLETY. op. ciT. Bage 245 
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t1Ju ivu:w.t 3 u: if-) 

faveur de l'archevêque de LYON"IIlê"""pouvait soutenir la dignité 

de son siège, suffire aux frais de tournée, se mettre à la 

tête des oeuvres de bienfaisance indispensables dans les villes 

comme LMON et SAINT-ETIENNE/qu'avec un traitement de 50.000 & 

par an. Aussi exprima-t-il "sa surprise et sa douleur" lorsque 

le conseil de la Loire refusa de voter~ de son cSté un supplé

-ment de traitement de 10'.000 & Il prit l'engagement de verser 

15. 000 F.r chaque année ', ce qui portait le tr~tement à 40. 000 F.r, 

somme "notoirement insmffisante~ et supplia le Roi, "dans sa 

bonté" de vouloir bien y suppléer par les ~o:syena dont le 

gouvernement dispose." (1) 

Le Conseil général prouva en une autre occasion son 
-,E.' 

zèle pour la défe~se de la religion~ Considérant combien impor-

-tait" de rendre au Mariage la dignité et la considération 

dont il doit jouir, dans l'intérêt de la religion et des meeurM 

ml unit sa voix, "à celle d'un grand nombre d • autres départe

ments" et exprima hautement son voeu" pour qu'une disposition 

légisaltive consav-re l'intervention de la Religion pour la 

validité du mariage." (2) 

L'arrivée de Mgr de PINS coîncida avec un regain de 

l'activité missionnaire dans le Rhane, activité réduite jusque 

~~ puisqu'il n'en subsiste pas de traces officielles pour les 

années 1822 et 1823. L'archevêque y pri·t une part personnelle, 

(1) AD~;~; Délibérations du conseil genéral lo~~. ~e~i~tre 
.11 ° lo et 17 (3 septembre 1824) 

(2) ADR; N; Délibération du Conseil général 1825. Registre N°17 
Pages 226-227 (28 Juillet 1825) 
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en arrivant le 12 mai 1824 pour présider aux derniers exercices 

d'une mission ouverte le 19 mars à SAINT-MARTIN-en-HAUT• eet 

effort était particulièrement significatif, car depuis près 

à 'un demi-siècle, aucun évêque n I avait gravi ae.s montagnes(!). 

Le 1~ mai, 20.000 paysans des monts du LYONNAIS saluài~nt"dè 

leurs acclamations pieuses" la plantation de la croix de la 

mission, malgré le temps pluvieux. Les missio~aires, sous la 

conduite de M. BALLET, s'en retournèrent "au milieu des regrets 

et des bénédictions". La "Gazette Universelle" donnait à l'évène

ment toute la publicité désirable an lui consacrant près du 

quart (l colonne 1/2 sur 8)de son numéro du 12 Juin 1824. 

En juillet/l'archevêque visitait également le canton 

de VILLEFRANCHE, (2), et le 20 novembre 18~5 une mission s'ou

vrait à VILLEFRANCHE (3). Dee bruits répandus à LYON assuraient 

bient8t qu'il y avait q1.1elqu1;;s troubl,c;;S à l.' occasLon a.es 

exercices de cette mission ( 4), mais .le commissaire de 

VILLEllNCHE assurait au Préfet que ce bruit était "tout à fait 

dénué de fondement", et, qae les énnemixs de la religiont se 

vengeai•nt par ce moyen, car ils étaient fort fâchés, la mission 

faisant quelque progrès dans la ville (5) • . 

Rn m!me temps s'établissaient à LYON le~ Frères St 

Jean de Dieu. Ils fondaient deux établissements à la Guillotière 

et la nGazette" applaudissait à la renaissance •d 1un ordre re
ligieux dont l'histoire nous a transmis les prodiges de dévouem 

h\ent au soulagement des souffrances et du malheur." Et rendant 

1 
2 
3 

' " 
' ~ 
(4) 

(5) 

Gazrbte Un:il.verselle u 1 juin l 
&azette Universelle du 12 juillet 1824 
ADR; M; Affaires de Police (S.D.N. 3171 à 3200) N°3187 
19 Novembre 1825; Lettre dh sous-préfet de VICTEFR au Préfet 
ibid: 26 Décembre 1825: Lettre du Préfet au commissaire 
de Police de VILLEFRANCHE 
Ibid; 29 décambre 1825: Réponse du coDLUsissaire de Police 
de VILLEFRANCHE au Préfet 
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grice à CH.A':RLES X par la même occasion}~'écriaitf Encore 

quelque temps d'un règne si glorieux, et;suivant ia promesse 

du Roi; les plaies de la Révolution seront fermées" (1) • 

Le parti ultra-catholique tira aussi grande gloire de 

la conversion de d~ ux juifs appartenant à une famille de 

commerçant• de la ville, à qui l'archevêque lui-même conféra 

le baptème et la Conflhraation, ·le 8 juin 1824, en l '6glise St 

NIZIER (2). 

Le clergé du RhSne•,,plein d'allant et d'audace, ent re

prenait donc sous la direction énergique de son nouveau chef 

d 1 aTeiller dans tout le département la fervexur religieuse. 

Les ultras du RhSne, liant plus que jamais leur sort 

au sien, soutenaient de leur mieux cette campagne par la voix 

de la "Gazette Universelle".Celle-ci ne se contentait pas d'ou

vrir largement ses colonnea à tous les compte-rendus des succès j 
remportés .pairles missions ou à l'annonce des conversions sp~ta

culaires, elle participait actLvement à toutes lés polémiques. 

Elle se plaignait hautement de la non-observation de la loi 

sur la célébration des dimanches et fêtes, déclarant que le 

br•it des marteaux, les cris des machines, et les jurements des 

ouvriers avertissaient les étrangers "qu'ici on peut impunément 

vaquer à toute espèc~ de travaux les jours mù ils sont formelle

ment inGerdits." Et de gémir, en une prophétie qui se ~oulait 

grandiose, mais qui n'était que comique, sur "ce scandale qui 

attira, sur les cités qui s'en rendent coupables, lesvwngeances 
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d'un Dieu qu'on n'outrage jamais en vain." (1) 

Quand MONTLOSIE~ accusait la religion "d'ambitionner 

les pouvoirs civils" le quoti àien royaliste répondait : Le 

clergé, en réclamant l'instruction de la jeunesse, en protestan1 

contre la dépendance dont on voudrait frapper son ministère 

n'exerce qu'un droit qµe tout homme sensé na saurait lui dispu

ter." (2) Et il se félicitait de constater que les collèges des 

"Pères de la foi" à Amiens, à Metz, à AIX et ailleurs, seraient 

bient8t obligés de refuser des élèves ou de changer de local"(3: 

Le journal n'eût garde d'oublier les voeux de cer

tains conseils généraux, qui, tels ceux de la Mayenne, de la 

Loire Inférieure, de l'Ile et· VilaineJde la Haute Garonn~JD. 

demandaient que l'éducation fut confiée aux Jésuites (4). 

La prese n I était Jl • ailleuL·s pas le seu.i.. moyt!n 

(1) Gazette Universelle du 29 ôëcobre 1824 

!
2l Gazette Universelle du 18 octbbre 1825 
3 N° du 25 Octobre 1825 
4 N° du 3 septembre 1826 
5 KLEINCLAUSZ; op. cit. Tome III. Page 53 
6 CHARLETY, op. cit. Rage 252 
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Le~membres payaient des cotisations hebdomadaires.Comme 

l'association était placée sous le patronage de SAINT-FRAN~OIS 

XAVIER et dirigée par le grand aumSnier de FRANCE, on y vit 

une milice laîque aux ordres de la compagnie de Jésus. Le public 

n'en connut guère l'existence avant 1826, mais,on action à LYON 

pour être impossible à déterminer avec précision, n'en est pas 

moins certaine. 

Enfin leB autorités, ne pouvaient naturellement pas se 

montrer moins zèlées que le ·clergé et les laîcs ultras. Chaque 

année, pour le 15 ao~t, elles assistaient à la procession so

lennelle de l'Eglise primatiale pour le voeu de Louis XIII (1). 

Qu.and l'abbé DESMAZURE, aumônier honoraire de l'ambassade , ~x 
1 

'" de France à Constantinople, vint prêcher dans le 

Rhône pour recueillir des aumanes en f~veur des pères latins 

du Saint-Sépulcre, l'Evêque .d'HER.IllOPOLIS, sous-secrétaire 

d'Etat aux affairea ecclésiastiques, invita formellement le 

préfet à lui accorder officieuseme~t • tout l'intérêt qu'il 

mérite" (2). Surtout, jamais 1 1 ·ordonnance sur les fêtes et di

manches ne fut appliquae avec plus de rigueur. C'est le 9 mars 

1824, par une circulaire du préfet~ continuée par une autre 

en date du 26 mars 1824 (!)/que débuta une offensice de grand 

style .• ChaQ.ue semaine 1-e comte de BROSSES exigea qu • on lui a

dressa, dès le mardi/ 1 1 état numérique des procès-verbaux rap

portés par chaque commission de police. Cet état lui ferait 

Cl)AML;I!; 161; Pièce N° 373; 10 aoàt 1824: Invitation du 
conseil municipal (Il en était de même des autres années~ 

(2) ADR; M; Affaires de Police 1825: N 2763: 26 Février 1825: 
Lettre du Sous-secrétaire d'état aux affaires ecclésiastique' 
au Préfet • 

(3)ADR, M; Affaire& de Police 1824: N° 2106: 26 Mars 1824. 
Lettre du Préfet à MM. les Maires de LYON, Vaise, Guillotière 
et La Croix-Rousse. 

~------
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connaitre "ceux d'entre eux qui mettent véritablement du zèle 

à procurer l'exécution de l'importante loi du 18 Nèmbre 1814." 

(1) D'avril à août 1824, une avalanche d~ a.ontraventions s'a

battèkt sur les épaules des délinquants, jusQue là J.Ssez tran

quilles: le 4 avril: 30 contraventions; 1~ 11: 4; le l& a~il 

6 contraventions; le 25 av~il: e; le 2 mai: 4; le 9 mai: 5; le 

16 mai: 12; le 23 Mai: 5; le 27 Mai:34; le 3 Jui~: 11, le 

6 juin: 8; le 4 Juillet: 5 (2) ; en septembre un observe un 

ralentissement (le 6 septembre: 2 comraventions; le 12: 4; 

le 20 septembre : 3, le ~o: .., ) p.L·euve que ll:i r~pl:ess1.on ::;; 1 avéra:if 

et'!'icaCè. Aini::;i l ' aa.m1n1.s1ïL·at.Lun faisait tuu. c ce qui dépendait 

d · el..J.e pouL· catis!'aire .le cl.e.i.·ge • La loi du 18 Novemorel~l.4 

fut d'ailleurs r~imée le 23 Mars 1826 par la mairie de 

LA.CROIX-LA.VAL (3) • L 1 admmnistration surveillait également de 

fort près les protestants susP-ects de proeé.il[tisme, comme ce 

fut le cas en Juillet-Ao4t 1825 dans la commune de MARCY -les

LOUPS(4). Le Directeur de la Police déclarait ne pouvoir 

qu'approuver les soins pris par le Préfet "pour déjouer ces 

obscures manoeuvres'~ évident ouvrage de "l'esprit de parti"{5). 

Les ambitions du clergé et les mesures de réaction 

religieuse eurent pour contre-coup inévitable le développement 

de l'anticléricalisme à LYON. 

(2) LA RIPOSTE DE L'OPPOSITION 

Les missions, les processions, l'observation de plus 

( 1' lbii (!)' Thid. Etrat d'e:s -cotttraie-nt~io1i's 'à. f•>obsé1-va1t'l"bn ues 
1dimanc.a.es elï f Stes. · 

(3)xkht ADR; M; Affaires de Police (S. Date n° 3171 à 3200) 
Dossier: Matières diverses (non numéroté) 23 mars 1825: 
Ordonnance de Police 

(4) ADR; M; Affaires de Pol.ice 1824: N° 2314: Ttes les pièces 
du dossier et plus spécialement: 9 août 1825: Lettre du 
Préfet au Ministre de l'Intérieur. 

(5) ibid: 19 ao~t 1825: Réponse du Directeur de la Police au 
Préfet. 
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en plus strùcte des fêtes et dimanches, les prétentions des 

ultras qui déclaraient vouloir rendre au clergé àes privilèges 

d'avant la Révolution, soulevèrent à LYON une vive inquié:bude. 

Dans le peuple, des incidents épars et sans 1.d.en entre 

eux révélaient cet état d'esprit. A CHESSY, iors d'une process:8' 

le curé, apercevant ungroupe d'habitants qui regardaient un peu 

à l'écart, sans pa.andre part à cet acte religieux, leur fit 

signe de se découvrir et de s'agenouiller. Voyant &es exhorta

tions in~tiles, il arracha le chapeau de l'un d'entre eux et le 

jeta par terre. Aussit6t quelques individus se précipitèrent 

sur lui, et le curé, entrain*é dans la foule, n'en sortit qu' 

après avoir reçu plusieurs coups, et avec ses vêtements sacer-

dot~ déchirés~(!) 
-

Une autre fois à la Crois: Rousse, un vicaire ayant crû 

devoir engager au silence les personnes qui accompagnaient un 

enterrement, fut hué et traité de "cat ot'in"(2)~ 

Le jour de l'octave de la Fête -Dieu, à FRANCHEVILLE, 

quatre individus troublaient la procession du Très Saint-Sacre

ment par "d'indécentes clameurs•. Les iendarmes, qui cherchaient 

à mettre un terme au désordre, étaient insultés et m.jme maltrai-

tés (3). 

Que]q;ue:..foia aussi couraient des "bruits ridicules": oa 

donnait à entendre que les Frères de Saint Hean de Dieu, les 

m3mes -que la "Gazette" louait avec tant d'aitdeur, étaient des 

"Jésuites déguisés", des ambitieux qui menaçaient le monde 
l Gazette Universelle du 17 mars 1 4 
2 Gazette Universelle du 1er Avril 1826 
3 Gazette Universelle du 17 Juin 1826 
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d'une invasion universelle. D'autres prétendaient que deux cents 

cachots étaient destinés à ensevelir·aans la maison de· CHAMPA-

-GNEOX, les malheureuses victimes de l'arbitraire et du fanatia-

-me religieux. "La Gazette Universelle" s'irritait fort de ce 

que certains crelssent encore à de pareilles b~ivernea (1). 

De pareils faits étaient en eux-mêmes peu de cho-

-se, mais, quelques années auparavant, jamais rien d'analogue 

ne se pr'àuiaait. Tout cela révèlait donc une sourde animosité 

portée maintenant par certains au clergé. 

Les bourgeoià, eux, furent tirés de 1 1 indifférenœ 

et de l'abattement où lea .. ait plongés la Guerre d'Espagne. { 

Dès mai 1825, ils firent jouer "12ARTUFE" (2). La salle, selon 
c..o n- n-..t..l'" C '- 1 r 

le''journal du commt....,.toe était comble dès 7 h.1/2; lorsque le 

rideau se souleva, les applaudissementréclatèrent avec enthou

siasme et emp36hèrent quelque temps les acteurs de com..nencer; 

ils reprirent de plus belle 11 au magnifique couplet où Molière 

a peint en trait admirable&: les faux dévots dont la race s'est 

perpétuée jusqu'à nos jours." (3), et on fit répéter à l'acteur 

les deux vers fameux;" ces gens qui par une ime à l'intér$t 

soumise." nFont de dévotion métier et marchandise". 

Une nouvelle représentation eût lieu quelques 

jours plus tard: On~ vendit en abondance une lithographie con

tenant dea couplets chantés pour la circonstance ( 4) .. 

A Tartuffe succèdaient d'autres pièces d'inspi

ration analogue;des mélodrames comme "La Famille Sirven" (S), ou 
( 1) Gazette (2I Journal 

~

3 ibid 
4 Journal 
5 Journal 

Universelle du 1er septembre 1824 
du commerce du 27 mai 1825 

du commerce du 17 Juin 1825 
du commerce du )A;"août 1825, 

--- ------------------ -------
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ou des tragédies comme "MAHOMET, et le "JOURNAL du COMMERCE" 

CODlill.entait àe choix avec perfidie:" jamais cet oeuvre si :Qropre 

à faire détester le fanatisme n'a produit un effet plus profon<ll 

(1) Le même "Journal du coII1J1erce" se risquait de temps 

à autre, à publier des articles tendancieux; le 25 octobre 1826 

il en intitulait un "l:e Voleur masqué" (2). Il ne s'agissait 
' rien moins que d'un curé, qui abusant du secret de la confes-

-sion, se serait présenté, la nuit, chez un aubergiste pour 

lui enlever son argent et qui aurait trouvé la mort dans cette 

infâme entre~rls~. L.liCROIX-LAVAL, qui était alors maire de 

LYON, perça aussitet à .jour "l'intention perfide qui avait 

dirigé les auteurs et les propagateurs de cette infâme calomnie" 

il s'agissait de rendre les prêtres odieux surtout à la veille 

du jubilé et d'une mission" (3). Selon lui," l'effet de l'ar

ticle fut rapide, et le rédacteur dut s'applaudir de son succès; 

car II ill.e "Journal de commerce" fut colporté et lu avidemment 

dans les cafés et les cabarets". Le maire II s 'œtam:; renseigné 

auprès du préfet des LANDES, apprit que le récit du journaliste 

était dénué de toute espèce de fondement, et s'en remit où le 

Procureur du Roi pour décider s'il y avait lieu à poursuite, 

ce qui lui paraissait désirable, vu le mauvais esprit de la 

feuille ( 4) .. 

CASTELLA!~de son c8té, chansonnait les processions les 

"vieilles bigottes" et les "capucins" "qui n'sont pas beaux"(5) 

(1) 

~~~ 
(4) 
C;)) 

Journal du commerce dü 14 août 1825 
Journal du commerce du 25 O<i.Dbre 1825 
ADR; M; AffaireŒ de Police N°2430: 24 Novembre 1826. Lettre 
du Maire au Préfet. 
L1 affaire n'eût pas d'autre suite 
0AST.&l.Lf\)1 VJ:1• ciL. J:'.7'/ à ,lj: l.Je o .tTocessions à LYON 
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Mais l'indice à coup sar le plus grâve de cette mentalité 

hostile au clergé, ce fut la mise en circulation de pièces de 

5 ~ au type de S.M. CHARLES X dont l'effigie avait été revêtue 

d'un costume religieux, tra~é à la plume et consistant en un 

chapeau de prêtre, un rabat et les cheveux teints en noir. Le 

22 janvier 1826,le Directeur de la Police informait le Préfet 

qu'on avait vu des pièces de ce genre à LlARSEILLE (1), et l'in

vitait à rechercher s'il en circulait à LYON. Le Préfet répon

-dait par la négative le .4 Février (2). Mais le 9 septembre, 

FRANCHET DESPEREY lui écrivait de nouveau en déclarant que ces 

fameuses pièces de 5 francs avaient récemment paru dans le 

département de 11 AIN,selon lui, on avait lieu de croire qu'elle& 
I 

y étaient parvenues dans des sacs envoyés de LYON (3). 

De ~els faits indiquaient clairement la lourde faute 

qu'avait commise le Roi en liant sa cause à celle du clergé. 

La population était désormais encli111e à ne plus voir en lui 

que l'agent le plus haut placé de la "congrégation" et du parti 

prêtre. 

Le clergé lyonnais, en décidant de célébrer avecfi.ste et 

ostentation le Jubilé, allait opposer plus violemment que ja-

mais ses amis et ses ennemis. 

3- LE JUBILE DE 1826 

Avant LYON, BREST et ROUEN avaient vu lea f3tes du Jubi

lé marquées par de vifs incidents; quelques pritres avaient été 

bousculés par les libéraux qui ré~lamaient plus que jamais la 

(l)ADR; K; Affaires de Police 1825: N° 2860:22 Janvier 1826 
Lettre du Directeur de la Police au Préfet 

(2) même document (note marginale du Préfet) 
(3) même dossier: 9 septembre 1826: Lettre du Directeur de la 

Police au Préfet 
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représentation de "mARTUFFE" .. "ette solennité religieuse avait 

do~c tendance à dégénérer en épreuve de force. A LYON, il en 

fût de même: le parti libéral lyonnais/qui sortait de son 

long sommeil en cette fin de 1826 (1~ orgin.isa à cette occasion 

sa première manifestation depuis celles de l'été 1823. 

Dès le 5 septembre 1826, les prêtres du diocèse de 

LYON, au nombre de plus de 400, se rendirent en procession à 

la cathédrale pour accomplir la communion générale de lare

traite pastorale. D'habi'l'ude, œtte communion avait lieu au sé

minaire de SAINT-IRENEE, mais, cette année, on avait jugé 

convenable de la faire dans la cathédrale (2), afin sans doute 

d'impressionner déjà la population. Mgr REY, évêque de PIGNEROL 

et prédicateur de la retrait~ f•t l'éloge des prêtres en di

·sant aUll fidèles:" voilà le&; holllill.es de la miséricorde qui ne 

vous abandonneront jamais pendant toute votre vie, qui, après 

votre mort, iront encore sur votre tombe prier pour vous le 

Dieu de miséricorde~ Et il exhorta les fidèles à consoler 

"leurs âmes attristées des injures et des blasphèmes de l'ir

réligion" par leur tendresse et leur p}êté. Selon la "Gazette" 

les assistants, émus, versèrent "des larmes d'attendrissement ". 

Mais ce n'était là encore qu'un prologue •. Le Jubilé 

devait s'ouvrir le dimanche 29 Octobre par une procession 

générale. Les autorités se préparèrent à toute éventualité. 

LACROIX-LAVAL pensait en effet "que peut être les ma.ihveillants 

pourraient profiter de l'occasion pour faire du sc~dale ou 

1 Voir ci-dessous: LA REORGANISATION du PARI LIBERAL. 
2) Gazette Universelle du 6 septembre 1826 
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ou causer du désordre ." (1) 

u En conséquence 1
~ il écrivit aux curéit pour les inviter" 

1) à désigner dans leurs églises une · -·· place séparée pour les 

hom.i.nes et pour les femm.es, de sorte que ces dernières soient 

placées dans l'intérLeur et les hommes plus près des iortes". 

2) à faire en sorte que les instructions ne se prolongent pas 

trmp après la cbù.te du jour. 

3) Enfin à faire éclairer le soir toutes les parties de leura 

églises, de manière à ce qu'il n'y en ait aucune partie qui 

soit dans l'obscurité" (2) De plus, un cmmmissaire de po;b,ice, 

avec un agent et plusieurs surveillants seraient de service 

dans chaque église, pour maintenir l'ordre et être à porté~ 

d'arrêter. les pe~turbàteurs éventuels. Le Préfet approuva ces 

dispositions, recommandant touia€ois que la surveillance de la 

police ne soit pas trop ostensible, ni concentrée sur les aêmes 

points. (3) 

Les rapports de police étaient en effet, unanimes 

à prévoir de l'agitation. Selon l'agent MINARD, de"mauvais 

sujets" se proposaient de tirer des pétards, tant dans les Eglise 

qu'aux provessions (4),Un autre rapport annonçait que des jaune 

gens projetaient de se réunir au café de la PERLE, avec des 

bonnets rouges dans leurs chapeaùx et de se couvrir au moment 

de la procession_ en criant: "Vive la liberté et la République, e 

et à bas le Clergé" Peu optimiste, le œûe agent que samèi, jour 

de la fête du,Roi, il y aurait "un massacre" sur la Place 

BELLECOUR (5)~Les prédictions del'agent MESTRALLET étaient 
(1) ADR;M; Affaire de police 1826: N° 3?16 (JUBILI) 

\ 28 Ov'tobre 1826. Lettre du Maïre au Préfet 

[4
2

5

~ Document cité (3) Ibid:28 Octobre 1826:Réponse du ~~!et au 
Ibid: 29 Octobre 1826 (au matin. Rapport de 1 1 agent~mrïiARD 
Ibid: Rapport anonyme. 29 Octobre (aumatin) 
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moins sinistres, mais aussi inquiétantes: "Lon et sure" disait

il" que les individus chercheront affaire des insulte aux femmes 

à la sortie de l'église, il les entrèneront dans les allées 

où il 1 1heurs trouse,ons les jupe et les foiteron". (1) Tout en 

faisant la part de l'invraisemblable dans ces racontars tragi

comiques ou franchement b•rlesques·, on sentait pourtant que, 

pour la première fois depuis trois ans, les libéraux méditaient 

quelque mauvais tour. 

La veille de l'ouverture du Jubilé,quelques malveil

-lants udont le nombee n'excèdait pas une dizaine" (2), dema n-

-dèrent le "TARTUBFE" au théâtre des Célestins; aucune voix des 

loges n'appuya cette demande, et le régisseur1 pour emp3cher 

toute insistance, vint déclarer que cette pièce, étrangère au 

répertoire de ce théâtre, ne pouvait y être montée. L'affaire 

en resta Jà • 

Le dimanche 29 Octobre eut lieu la procession générale 

dirigée par Mgr l'archev8que; et à laquelle assistèrent toutes 

les autorités administratives, judiciaires et militaires. 

Partie de St Jean, la procession visita les Eglises de SAINT 

NIZIER, de l'HOPITAL et de la CHARITE pour revenir dans la 

cathédrale ~ers 6 heures. Plusœ 40.000 personnes en faisaient 

partie. Sur tous les points la foule des spectateurs fut"immen

-ae• et montra en général" beaucoup de dacenee et de recueille

ment (3),Selon "la Gazette", les Lyonnais paraissaient n 1 avoir 

qu'une ime pour rendre gloire à Dieu• (4).Les ultras et le 
(1) ibid: Rapport de 1 1 agent MESTRALLET, non daté(28 ou 29) 

cité te)(tuellement. 
(2) Ibid: 30 Octobre 1826: Lettre du Préfet au Ministère de 

l'intérieur. 
(3) mime document. Voir aussi la "B azette tlniverselle" du 30 

octobre. 
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clergé triomphaient. Les autorités n'étaient pas moins satis-

faites. Tout s'était passé sans le plus léger indice de trou-

-ble. 

Mais •••• le soir, à la fin du specta~le, de nouveaux 

cris se firent entendre: "LE TARTUFFE" A bas les missionnaires 

à _.bas les Jésuites ! Point de Jubilé t • (1) Les "personnes 

paisibles" se retirèrent dès que le rideau eat été baissé; 

mais 2 ou 300 individus s'obstinèrent à ne pas vouloir évacuer 

la salle. Ils ne sortirent qu'après avoir brisé quelques quin

-quets, e~ lorsque le comJàissaire de police et les agents eu

rent arrêté 3 des pius excités. Parmi ceux-ci se trouvait le 

Sieur HURET, "ex-éditeur responsable du ci-devant journal" 

!'Eclaireur du Rh$ne" (2) et titulaire à ce titre de plusieurs 

coœ.am.nations. Leurs amis essayèrent en vain de les arracher 

du corps degarde. Une patrouille les dispersa.L'officier 

commandant le piquet assura que son cheval avait été ai1Deint 

de plusieurs pierres. HURET venant de Paris, et les deux autres 

arr$tés étant l'un Genevois,l'autre Stéphanois, la "Gazette" 

en déduisait, en s'appuyant sur les évènements analogues de 

BREST et a.e ROUEN, que des "missionnaires" de dasordre" avaient 

été expédiés à LYON pour y domenter des troubles (3). 

Une affiche de la Mairei essaya de rappeler les meneu:œ. 

à la raison(,). En vain! Le soir du 30 octobre, pour la troi-

sièm e fois consécutive, le tapage recommençait aux Célestins. 

(1 Gazette du 31 Octobre 1826 
(2 ADR; M; Affaires de Police 1826: N° 3716: 30 Octobte 1826 

Lettre du Préfet au Ministre de l'I~rieur. 
(3) Gazette du 31 Octobre 1826 
(4) Dossier n° 3176: 31 Octobre 1&26; Affiche de la Mairie 

(Théâtre) 
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Vers la fin de la dernière pièce, un exemplaire de 

"JRARTUFFE" fut jeté sur la scène; c'eta11; aans doute le si

gnal /~ar aussi tôt", déclarait le rapport du préfet, " les vo

ciférations de la veille et de la Sllffeille, les cris :"le TAR-

-TUFFE", le "TARTUFFE", à bas les Jésuites", se renouvelèrent 

aved.c fureur". (1) Une nouvelle fois la salle dût être évacuée. 

Les manifestants expulsés furent rejoint s sur la place par des 

groupes nombreux; les cris de "Tartuff e" , à bas les Jésuites" 

reprirent "avec une nouvelle audace", jusqu'à l'arrivée d'un 

piquet de dragons qui dispersa les perturbateurs; ceux-ci se 

sauvèrent dans toutes les directions et dans les cafés voisins. 

Une cruche de grés avait été lancée sur un dragon; 4 arresta-

tions avaient été opérées. 

Le Préfet voyait dans ces scènes de désordre l'ouvrage de 

meneurs, qui mettaient en avant des"étourdiJs • en ayant soin 

de ne p as se compromettre eux-mêmes. Pourtant, comme jusqu' ici 

le commissaire de police et ses agents avaient suJ~fi pour faire 

évacuer la salle, et comme les rassemblements avaient été dis-

persés sens trop de difficultés, le comte de BROSSES était peu 

inquiet. Les évènements achevèrent de le rassurer: le 3loc-

tobre, le spectacle se termina en effet, sans le moindre inci-

dent. Beaucoup de promeneurs circu1er~nt longtemps tiur ~a p~ace 

des Célestins, attirés par la curiosit~, mais la plupart s~em-

pressèrent de se retirer à l'arrivée de la patrouille. Seuls" 

qaelques entêtés• refusèrent de circuler, plusieurs arrestations 

(l)Même dossier: 31 Octobre 1826: Lettre du Pr ~fet au Ministre 
de l'In~érieur. 
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furent à nouveau opérées, dont celle de .a110NTANDON, qui pour

suivait alors le rétablissement de l'ancien journal "le Précur

-seur". ( 1) 

Ce retour à.u calme au e,tl.éâtre était définitif. Même 

la fête du Roi quelques jours plus tard n'amena pas de nouveaux 

incidents. Tout était si paisible que l'administration municipalE 

diminua de moitié~ le nombre de ceux qui étaient employés au 

maintien de l'ordre. Le Préfet, donnant au ministre de l'Inté-

rieur son opinion sur ces troubles, déclarait à propos des pré

jrendues distributions d'argent:" les journaux ont donné des 

suppositions pour des réalités." (2) En effet, poursuivait-il 

" il est constant qu'il n'y avait rien de préparé pour l' arri

vée des missionnaires que les mauvaises dispositions trop ré

pandues dans certaines classes d'individus." On se saurait être 

· plus snœre. 

Les manifestants arrttés connurent des àorts fort dif-

férents: ce furent ceux qui avaient été pris le 29 Octobre qui 

furent le plus sévèrement pubis: HURET fut condamné à 5 mois 

de prison, et 2 autres à 3 mois; en outre, chacun d 'entre eux 

se vi•t inflig~r300 & d'amende. (3). Les 8 autres arr~tés les 

30 et 31 furent plus heureux. 4 d'entre eux furent acquittés le 

17 Novembre (4). Un seul fut condamné à un mois de prison 

PELISSON'l et 16 frs d'amende) le 23 NovembnefGILLEr à 25 & 

d'amende. MONTANDON- et un deuxième prévenu étant renvoyéshors 

(1) même dossier: 1er novembre 1826: Lettre du Préfet au Minis
tère de l'Intérieur. 

(2) Ibid: 5 Novembre 1826. Le même au mime (Allusion à un articli 
de la ,.Gazette Universelle" du 30 septembre) 

(3)Ibid: 14 Novembre 1826: Lettre du Préfet au Ministre ae 1 1
~

têrieur. 
(4) Ibid: 17 Nvèmbre 1826. Le mime au mime. 
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d'assignation faute de preuves suffisantes (1) La plupart 

a'en tirèrent donc à bon compte. 

Le Jubilé pendant ce tempa~epoursuivait; la retraite 

des hommesq~~it fin le 16 novembre avait réuni chaque jour 

5 à 6000 hommea dans la cathédrale. Les autres églises ne ces

aaient d'être remplies. Les catholiques s'en réjouissaient: eet 

empressement général montre "disait la "Gazette".1 "l'esprit 
) 

éminemment religieux de notre ville (2). Le dimanche, 10 Dé

cembre, à St Rean, 4000 hommes communièrent (3). La mission 

prit fin le 17 décembre 1826 et la "Gazette en dressa aussitat 

le bilan: "Des conversions nombreuses, des réconciliations 

inespérées, des mariage légitimés, des restitutions nombreuses 

(l'une d'elle a été faite pour 28.000 francs à une maison de 

commerce de la ville)". Aussi, pour elle "les plus heureux suc

cès" avaient-ils "récompensé les travaux Ji.es missionnaires."(4) 

La politique active et conquérante suivie par le clergé Lyon

nais avait cercainement ranimé le catholicisme dans la région 

Mais elle avait égalemenc déclanché une violente riposte de 1 

tious ceux qui ne voulaient pas du "gouvi~ment des curés". llus-

qu'en 1824, les querelles religieuses à LYON , avaient été peu 

nombreuses. Les libéraux étaient maintenant, ~ésolument hostilei 

Le passage des missionnaires avait donc, avaa ,:; tout, "accentué 

les divisions politiques, semé le désordre dans les rues et 
1 ibi4; 3 NOl>embre 18 : Le meme au meme. 
2) Gazette Universelle ~du 18 Novembre 1826 

(3)N° du 12 Décembre 1826 
(4) Gazette Universelle du 18 Décembre 1826 

-------~------ - -~-
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l'inquiétude chez les fonctionnaires." (1) Il devait puissam

ment contribuer à r~i• er le parti libéral , qui, pour la premiè

-re fois depuis 3 ans, s'était ma~ifesté dans la rlie. 

B- LE RENOUVELLE.JENT DE LA l'tUNICIPALITE LYONNAISE 

(Janvier 1826) 

L1 installation à la mairie de M. LACROIX-LAVAL au lieu 

et place du baron RAMBAUD fut une conséquence lyonnaise du 

désir qu'avouaient les ultras de remplacer partout les derniers 

modérés encore en fonctions y.ar des hommes sû.bs . Dès 1823, on 

s'en souvient, cette mesure avait été décidée (2) mais M. de 

LACROIX-LAVAL et VILLELE avaient jugé inutile alors de méconten

ter les Lyonnais par une des titution speJ;aculaire de leur maire. 

Aussi avait-on décidé simplement de ne )as renouveler le mandat 

de M. RAMBAUD lorsqu'il viendrait à expiration en 1826. 

La municipalité de M. RAMBAUD, indépendamment de toute au

-tre question politique , s'était faite le champion de 11 autonomie 

locale. Bul préfet n'eûy peut-être plus de difficultés à imposer 

les vues du pouvoir central, que le comte de BROSSES. En 1828, 

dans unm.pport portant sur les dernières années écoulées, il no -

tait; 0 une certaine tournure d'esprit d 1 indépendance assez com

mune dans les habitants du pays est ce qui a porté cbmmi8iradi-

tion les diverses administrations municipales qui se sont succè

-dé à LYON ••• à aspirer à la jouissance des privilèges des vil les 

libres d 1 Alle&~gne uu ues droits des cités repuoi.1.ca1nes de la 

bU.Ll:>S'9. • • a vou.1()1...: a leur in.., l,tu.· .L·è15lcr :;,ous une monarchie 
1 PONTEIL . op. cit. P. 75 
2)Voir ci-dessous: le carnaral de 1823 
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tous les détails de la police intérieure souverainement et sans 

aucune intervention active de la part de l'autorité supérieure/ 

et par conséquent à prétendre restreindre toute action de celle 

ci à la vaine forma l ité d'approbations qui ne pourràent être 

:tJe:fusées" . (1) 

En iffet, la patience du Préfet était mise à rude épreuve, 

notamment par la question de l'oginisation de la police à LYON. 

La ville qui payait les commissaires, se refusait à tou te aug

mentation de leur nombre, assez restreint (9 en 1&22) ainsi que 

rk. celui des agents (12). En 1823, le Préfet, demandant que le 

nombre des agents fût porté de 12 à 18, afin que chaque commis

-saire eût, au moins 2 agents à sa disposition, s'était heurté 

à u~ refus obstiné (2). La police de LYON en souffrait et tout 

le monde convenait qu'elle était assez mal faite (3). La mai

rie qui payait les commissaires de police, voulait qu'ils soient 

dans sa dépendance absolue; elle voulait même les nommer; à 

tout le moins proposait-elle la division de la pviic~ en 2 

sections, dont une serait da.BR sa dépendafuï'e. De telles exigen

ces indignaient le Préfet (4) . 

Dans ses lettres au Ministre1 il se plaignait avec ai

greur, en parlant de la mairie, de "l ' esprit de parcimonie qui 

domine cette administration." (5). 

Un dixième comiaissaire fut nommé d'autorité le 20 janvieI 

m824, maÎ~IDW!taché à la Préfecture en qualité de ch~f de div i 

sion. Le traitenent était à la charge de la ville (6)•En même 
(l)ADR; M; Police-Budget 1819-1829: 3 mars 1828. Lettre du 

Préfet au Ministre de l'Intérieur. 
(2) ADR;M; Police. Divers 1817-1829: 11 juillet 1823: Déll.ibéra-

tion du conseil municipal et 8 août 1823. idem. · 
(3) Même dossier. Etat semestriel (sans date) (1823 ?) sans in

dication d ' auteur, ni de destinataire (le Préfet? au Direc 
teur de la Police?) 

(4) meme document (5) ADR, M; Police Budget 1819-1829:30 juill:t 
1823.Lettre du préfet au Ministre -(6) ADR;M;Nomination de 

__ r. _.,.llllis_:-,r.ir ea de police (1820-I83I) 20 janvier 1824: L. du 
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temps, les délibérations du conseil municipal en date du 11 

juillet et 8 août 1823 étaient repoussées par le Directeur de la 

Police
1

le .ll août du même mois (1). 

Toutes ces discussions et cette opposition permanente aux 

volontéS:;du pouvoir central contribuèrent ce»tainement auant 

au renouvellement de la mairie que la nécessité de remplacer M. 

RAMBAUD; 

Il était de plus assez singulier de voltr encore figurer 

parmi les adjoints de maire, après plus de 4 ans de gouvernement 

desultras, un VACHON- IMBERT qu'en 1822 les libéraux modérés avaient 

•ongé à porter à la députation à la place de CORCELLES, et qui fut 

effectivement député libéral en 1830. Lui non plus n'avait aucune 

chance d 1 3tre adjoint à la nouvelle mairie. 

Celle-ci entra en fonctions le31 janvier 1826 (2) M. de 

LACROIX- LAVAL qui succèdait au modéré M. RAMBAUD était le fils 

d'une victime de la Terreur (3). Royaliste éprouvé, de caractère 

énergique, mais très indépendant, il ne se gine pas àans •e• 

Mémoires pour critiquer les fautes de son parti et du Roi lui -

même. On lui doit un plan original d 1 aménagement de la presqu'ile 

de PERRACHEi dont on s'est depuis inspiré, il fut aussi un des 

intiateurs de l'urbanisme lyonnais. Le choix de cette forte per

sonnalité était bo~indépendam.ment des problèmes politiques. 

(:~) 

Parmi les anciens adjoints disparurent , outre M. VACHON-
suite du page2 Directeur e la Police au Pr et 
ADR; M; Police- Divers 1817-1819;11 août 1823: Lettre du Di
recteur de la Police au Préfet. 
BML. 144.707 ou 111.787/ Procès-verbal de 1 1 installation de M. 
J. de LACROIX-LAVAL, maire de LYON et de ses adjoints le 31 
janvier l.826 
KLEINCLMJSZ, op. cit. Page 53 



IMBERT, M. DELPHIN, l'ex-député du Rhône du temps du comte de 

TOURNON, et M. DIAN, qui avait souvent rempli les fonctiona de 

maire en remplacement de M. RAMB'AUD (1). 
MM. EVESQUE, négociant protestant, mais ultra ;.MM. BOISSET 

et DUGASJ restaient en fonction. Parmi les nouveaux adjointa 

2 personnalités ét~itnt fort intéressantes car elles reflètaient 

la volonté du gouvernement de ne nommer aux postes important• 

que des ultras de droite: l'un M. CHALANDON, ftait le rival mal

heureux de COUDERC aux élections de 1824, le même que les libé

rawc avaient qualifié de "candidat de la congrégation\ l'autre 

était J.M. VICTOR Dauphin de VERNA/l'ultra le plus typique qu'on 

edt pu trouver. Bé en 1776, d'une famille ~eble du Dauphiné/(2) 

il a été loué a près sa mort par un membre du clergé entt;~rmes 

qui indiquent assez combien il était étroitement lié au parti 

dévôt:" Un œtécn.is~me à la main, il instruisait les ignorants et 

parlait du ciel à ceux qui Be trouvaient que malheur sur terre. 

Les tempes de Jésus-Chr:ùt étaient ses lieux de délices, il s•y 

oubliait quelquefois dans les saints épanchements de la ferveur ••. 

Il était la Providence visible de tous les malheureux".(3) Dans 

· les dernières années de la Restauration il fut à LYON Président 
1 

de l'association pour la défense de la Religion. C'était donc tout 

à fait un "membre de ].a congrégation" ou un partisan des jésuites 

tels que se plaisaient à les wimaginer les libéraux. Ainsi cette 

municipalité se caractérisait par le fait que ses membres étaient 

non seulement des ultras connus, mais aussi des amis dévoués de 
1 HODIEU oP· cit. Page et Almanachs 1822-18 7 
2 BEZ (abbé~ notice sur J.M.V. Dauphin de VERNA BML 351.e70 
3)ibid-Page 4 (4) L'autre nouvel adjoint ,VITAL de GATELIER,n•a 

joué en politique aucun rôle important. 
(4) B ML.N° 144.707. op. cit. 
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la religion. Par là ce reno~v~~ie~çnt s'inscrivait bien dans 

le cadre de la politique ultra. C'était une satisfaction de 

plus accordée aux royalistes lyonnais (1). 

Le préfet ne manquait pas de souligner d'aâlleurs que 

l'administration centrale portait à la mairie nouvelle une 

confiance "pleine et entière" (2). LACROIX-LAVAL, le jour de 

son insta llation, proclama nettement on programme:"Dieu et le 

Roi fut la devise de nos pères; confiance au premier, abnéga

tion entière en faveur du second, les guidaient dans leurs 

entreprises, assuraient leurs succès'~"Animé de cet esprit" il 

espérait les mêmes résultats d'une collaboration étroite avec 

le Préfet, louait l ' administration du baron RAMBAUD "modèle 

de sage économie et de pradence réfléchie.• et concluait en 

rappelant le but dê la. nouvelle municipalité:" obliger tous 

~os concitoyens sans distinction; servir le Roi sans relâche; 

prouver un amour, un dévouement sans réserve à sa personne, à 

son auguste famille • " (3) 

Les rapports entre la mairie et la préfeiture s'amélio 

-rèrent, en effet. Mais ils ne devinrent pas pour autant sans 

nuages. Dans une lettre au Ministre del ' Intérieur, le Préfet 

reconnaissait que la nouvelle administration était moins oppo

sée que la précéa.ente à une augmencat.Lon du personnel des 

commissaires de police " dans un rapport plus conforme avec 

la populationn{4-). Mais, selo~ lui, la nouvelle· mairie conser

vait encore à cet égard "beaucoup de préjugés que l'esprit 
(1) L'autre nouvel adjoint, VITAL de GATELIER, n 1a joué en 

politique aucun rôle important. 

~
2~ BML. N° 144.707 op. cit. 
3 BML: 144.707 (op. cit ) 
4 ADR; M; P.lolice. Nomination de commissaires (1820-1831) 

1er mai 1826: Let ·t; re du Préfet au Ministre de l'Intérieur. 

----~-----
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local n'a cessé d'entretenir sur ce point dans toutes les 

administrations municipales antérieures et qui ne pourront 

s~affaiblir qu'avec le temps."(1) 

Ainsi se perpétuait à LMON sous la Restauration/ 

même chez les royalistes les plus sincèrement dé~oués au gou-

" vernement VILLELE, .la vieille aspiration locale vers une large 

indépendance vis-à-vis du pouvoir central. C'était l'esprit 

même de la révolte de 1793 que les royalistes se plaisaient 

à célébrer. 

• 

(1) .tbid 

.:.__ _____________ ~----- -- ~ 
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CHAPITRE V 

LA" GAZETTE UNIVERSELLE 

La contre opposit ion royaliste à LYON et la Riposte 

DU MINISTÈRE 
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Jusqu I à la réapparution du "Précurseur" à la fin de 18261' 

la "Gazette Universelle de LYON, Courrier du Midi 11

1 
resta le 

seul quotidien politique lyonnais. Au moment des élections de 

1822 et 1824, et pendant la guerre d'Espagne, on a pu se rendre 

compte du s--0utien considérab•e apporté par ce journal aux 

royalistes. 

La "Gazette" avait été créée le 16 Novembre 1919 par 

Théodore PITRAT, son princâpal et m8àe son unique rédacteur 

attitré. Mais tous les jeunes royalistes de l'époque, qui écri-

vaient en amaateurs, lui fournissaient des articles, parfois 

signés (l).Parmi les collaborateurs habituels de PITRAT, on 

notait Jules SERVAN de SUGNY, de THORIGNY et J. SIMONNET (2), 

ce dernier assez discrètement car il était un des chefs de bu-

reau de la mairie RAMBAUD à laquelle la "Gazette livrait une 

guerre acharnée, et' il aurait préféré fonder un nouveau journal 

pGlitique, mais, malgré l'affaire du comte de BR OSSES, le 

ministère lui en avait refusa l'autorisation.(3) 
.... 

A- La "GAZETTE" CONTRE LE MINISTERE VILLELE 

( 1824- Janvier 1826) 

Jusqu'en 1824, la "Gazette" avait m is tous ses espoirs dans 
'-

le ministère VILLELE et l'avait aidé de son mieux dans la lutte 

contre lea libéraux. Les premières divergences de vue s'étaient 

fait jour à propos du "renouvellement intégral" en 1824, quand 

le journal lyonnais avait pria parti contre la thèse aoutenue 
l Nous en avons c1t plusieurs 
2) Histoire des journaux de LYON 1819 -1830. Nouvelle Revue du 

Lyonnais. Série 2. Tome 15. Année 1859. Pages 353-360 
(3) Voir ci-dessus page 190-191 
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par le gouvernement. 

L 1unioA des royalistes s'était de nouveau réalisée 

aux élections de 1824, mais elle fut cette foia de coUJtte durée 

La "Gazette" J à l'image de certains ultras comme LA BOURDONNAIE .) 

s'irrita de la modération montrée par le ministère et l'accusa 

bientSt de trahir la cause royaliste. 

U11.e prèmière·passe d'armes avec l'autorité marqua 

le rétablissement de la censure en 1824. Le 15 aott 1824, en 

effet, le gouvernement, usant de l'article 4 de la loi du 17 

mars 1822, qui lui permettait die remettre la censure eh vigueur 

:Q.ar une simple oràonnance, dans l'inte:vàlle des sessions des 

chambres (l), rétablissait la censure. 

Une circulaire imprimée, adressée aux préfets (2), 

précisait que la censure leur était personnellement confiée; 

ils pouvaient se faire aider g.ar une ou plusieurs personnes 

dans l'examen préalable, mais la responsabilité rep os ait en 

entier sur eux. Le 20 août, le comte de BROSSES accusa récepti~ 

La "Gazette" prit fort mal la chose. Le même 20 aodt, 

elle publia une violent article intitulé: 11 La censure L ",3) 

qui commençait ainsi: "cette mesure ignoble, _indigne d'un 

ministère qui respecterait la FRANCE, ou seulement qu i se res

pecterait; lui-même, v i ent d • être remise en vigueur par une s im

ple ordonnance contresignée par les trois ministres inamovibles 

Ceci offre une nouvelle preuve de la peur que cause aux gens en 
(1) ADR; M; Affaires de Police 1824: n° 2430: 15 aofit 1824: 

Ordonnance royale -(imprimée) 
(2) Ibid: 16 août 1824: Circulaire aux Préfets 
(3) Gazette Universelle du 20 août 1824 
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e:ta.- place 1 1 indépendance de ceux qui n I y sont pas". Seul 1 1 inté

-rêt de l'Etat "qui doit passer avant toutes les autres consi

dérations " eût pu légitimer cette mesure/ "ce qui n'est pas". 

La vraie raison, c'est que le ministre_. avait pensé "que ce pou· 

-voir, qui avait été si doux à Brendre, était aussi bien doux 

à garder, et tou~es les mesur~s, quelques injust~s ou quelques 

ridicules qu'elles soient, lui Jt,araissent bonnes pour arriver 

à ce résultat." 

Le ministre ae.it peur de CHATEAUBRIAND, de LA BOURDONNAYE. 

-De plus VILLELE ayait trouvé une excellent moyen de donner"des 

places :brl:rratives à 1371 "c. réatures". Et de conclure:" Quant à 

nous, toujours royalistes et chrétiens, nous gémirons sur l*abe 

surdité d'une mesure à laquelle nous ser ons pourtant obligés 

de nous soumettre. Mais, en dépit de leurs ridicules persécu-

tions, en dépit du ministère, nous n'en défendrons pas moins 

les vrais principes de la légitimité et de la monarchie, et à 

moins que les Parques ministérielles ne le suppriment aussi, 

notre mot de ralliement sera toujours :Dieu, le Roi eDAla Patri~' 

Dans le même huméro, la "Gazette" annonçait qu'il allait 

s I ouvrir à LYON " 7 à 8 manûfactures de ciseaux". 

Dès le lendemain. 21 août, et le jour suivant 22, la "Gazette 

paraissait avec de larges parties blanches, dans la rubrique 

"LYON", où étaient inséré es- d'ordinaire .._ ses opinions politiques 

personnelles . D'autres blancs ou quelques lignes barbouillées eI 

noir figurèrent dans les numéros des 1er et 3 septembre. 

Mais, le 29 septembre 1824, CHARLES X, en don de joyeux 

avènement, supprima la censure (1). L'heure de la :q_V'ahche 

(1) ADR;M; Affaires de Police: n° 2430: 29 septembre 1824. 
circulaire imprimée adressée au Préfet. • 
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sonnait: "La censure est abolie 1 Gloire au monarque auguste" 

s'écriait "La Gazette" (1) et, le 6 octobre suivant, elle pu

bliait avec un malin plaisir les articles supprimés "pour 

prouver combien le service de l'arbitraire est chatouilleux et 

ridicule." (2). L1 article censuré le 21 septembre rapportait 

l'accident survenu à un enfant en bas âge, écrasé par une voi

-ture; or, un fait analogue avait été attrivué à la voiture 

du Préfetlll Le 21 août la Gazette avaitéérit à propos de la 

censure:" ce tribunal auguste frappera dans 1 1 ombre, comme le 

Conseil des Dix à Venise"; le 30 août..1 elle avait dit à propos 

deM. FRETEAU de PENY, avocat-général, révoqué pour l'indépen

dance dont il avait fait preuve au procès de l'Aristàrque:" 

l'opinion publique le vengera•. 

On conçoit que le comte de BROSSES, directement visé 

par ces articles, devait garder une rancune durable contre le 

journal qui allait jusqu'à lui reprocher son impolitesse, en 

déclarant que le Préfet du PJ,cy" de Dôme avait daigné prévenir 

le jour•al local de la suppression de la censure, alors qu'à 

LYON, il n'en avait pas été de mime (3). 

Le ministère subit une nouvelle attaque lors du vote de 

l'indemnité aux émigrés1 la "Gazette" ayant alors soutenu que 

les acquéreurs des biens nationaux devaient supporter tout ou 

partie des frais du "Milliard" (4). 

Mais c'est le 14 Mai 1825, dans un articll.e intitulé •ne 
l'opinion et du ministère•

1
que la "Gazette" ae délara désormai1 

1 Gazette niverselle du octobre 
2 N° du 6 octobre 1824 
3 N° du 8 octobre 
4 Voir ci-dessus .r 235 . 
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résolument hostile au ministère, qui, selon elle
1

se moquait 

de l'opinion de la France (1). Pendant les dernières annéea de 

nombreux cris élltaient venas avertir le gouverneaent. Ces cria 

disait-ellè"l•ssMinistres les ont d'autant mieux entendus qu'ill 

en connaissaient la cause, et pourtant ils n•Bnt pas fait le 

moindre cas. Ils ont continué à marcher imperturbablement 

dans la route qu'ils se sont tracés, comme si ces signes d'alar 

-me étaient faux •• L'opinion n'a rien perdu de ce qui s'est 

passé et se passe encore •••• Quoique reine et reine absolue, 

elle est remplie d'indulgence et de longanimité, elle espère 

incessamment que les altiers favoris du pouvoir, qui, jusqu'à 

ce jour l'ont méprisée, s'amenderont, se corri~eront •.• mais 

enfin, lorsque leur incorrigibilité lui sera bien démontrée, 

lorsque la mesure sera comblée, alors _elle s'approchera des 

marches du trône et bientSt, sur un signe du monarque, le p.e

destal ministériel serarenversë~ les statues en ser ont brisées 

et l'opinion s'assiéra triomphante sur leus débris ••• La 

France attentive écoute, , en effet, les ministres ; elle pèse 

leurs paroles, elle juge leurs actions, mais tant pis pour 

eux s'ils ont été sans respect pour l'opinion: cett e -reine 

outragée se vengera enfin et lesrenversera sans pitié ••• " 

Désormais le journal royaliste se moque de ~ILLELE 

et de"s~s chers 3 % "(2) qui succombent" par la f orce des 

choses .. 1 c , r " aucun pouvoir ne saurait empêcher la force des 

(1)N6 d~ -141ai 1825 
(2) N° du ~ août 1825 
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h d .luit c oses e renverser ce qui es contraire.(l) Il ex~lique à 

ses lecteurs pourquoi les royalistes, maintenant,ne soutien

nent plus le ministère: 11 Est-ce le ministère â 'un seul hoihme 

qui a été applaudi par ~es royalistes? Non, c'est un minis

tère composé• de plusieurs hommes recommandables, et dont les 
Il 

noms seuls étaient une garantie: (de BELLUNE; MONTMONRENCY, puis 

C.dATEAUBRIAND; "ce ne sont donc po:irit tes royalistes qui ont 

changé; o 1est le ministère qui n'e·st plus le même." (2). Et 

tirant de ces réflexions une conclusion logique, il écrit:" 

M. de VILLELE s e retire en paix; que son successeur rende aux 

rentiers l'intégrité de leurs rentes, aux émigrés une indemni

té qui ne soit pas illusoire; au clergé sa aQgaidératiQh· due 
. au sacerdoce; à la France sa dignité ••• que 
1 1 agiotage soit banni des dépositaires des deniers publics 

comme de l'hôtel du nouveau ministre, et à l'affection que lui 

méritera une telle conduite viendront se joindre les sentiments 

innés dans tout coeur français pour l'objet de la prédilection 

royale". 
Ainsi la 11 Gazette 11 abandonnait VILLELE parce qu'il 

avait trahi le programme de restauration sociale et religieuse 

des ultras. Pendant toute l'année 1825, le seul grand journal 

politique lyonnais mena campagne contre le gouvernement . 

Les autorités en étaient fort mécontenils. ITn jour 

que la "Gazette" avait osé avancer que les travaux publics 

l t VQ:11.T 1 • d • h Il 1 A t s exe0u a.J.. e.aii a .u.i. 1., es ... ~ . · - 1.manc es , aveci. a meme os en-

tation que dans les temps d• heureuse mém~ire4, om le jour 

du repos du seigneur, avait été fixé au 10° jour; le ProcureUI 

~l)N° du 18 aoat 1825 
2) N° du 13 Octobre 1825 
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général COUVOISIER, convaincu que tout dans cette assertion 

était calomnie, voulut enjoindre au Procureur du Roi àe la 

poursuivre (1) -

Une autre fois, à propos de l'inauguration de la 

Statue de LOUIS XIV, 1 1éditeur de la"Gazette" se vit infliger 

3 jours de prison. Et le Préfet avait vigoureusement apppyé 

la demande de SI.MONNET qui se proposait de publier un nouveau 

journal, en déclarant:" Je àaisis cette occasion pour répéter 

à votre Excellence qu'il serait fort utile d'avoir à LYON un 

journal que dans le besoin l'autorité pourrait emplo•er. Elle 

ne peut recourir à la "Gazette• Universelle~ dont l'Editeur 

veu» faire de l'opposition,et dans laquelle il n'admet que des 

articles conformes à ses préventions" (2}. SIMONNET vit pour

tant sa demande refusée. 

A la fin de 1825, la "Gazette" allait cesser 

de Clner le gouvernement de VILLELE. 

B- La "GAZETTE UNIVERSELLE" GOUVERNEMENTALE (1826) 

Les affaireaœe Théodore PITRAT étaient mauvaises 

Peut-3tre aussi est-ce pour cela qu'il mettait tant d'aigreur 

dans sa pol,mique contre le ministère. 

Pour relever son entreprise, il imagina de donner 

à son journal•une grande œl.6rité pour les nouvelles de Paris• 

(3) et monta, en conséquence, un service de voiture de LYON à 

PARIS. Ses moyens étaient insu4fisants, le service irrégulier, 

les voitures restaient parfois en route faute de fondspour 
(1) AYL, I2. 59. Pièce n° 32: 6 FEVRIER 1824. Lettre du Procu

reur géné»al COURVOISIER au Maire. 
(2).ADR; K; A:ffaires de police 18241N• 2430: 9 Novembre 182J. 

Lettre du Préfet au Ministre de l'Intérieur. 
(3) ADR; M; Affaires de Police 1822: N° 688. Sans date(sans 

doute 1820) Lettre des créanciers de PITRAT au Préfet. 
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continuer leur marche. PITRAT en vint m!me à emprunter de 1 1 ar

gent à ses conducteurs, quelques-uns lui avancèrent de quoi 

payer plusieurs voyages (1). La fin approchait • 
... 

A PARIS, VILLELE, attaqué par les journaur&: de la 

droite, avait acheté secrètement les feuilles qui le combat

taient: "La FOUDRE" 1 l' ORIFLAMME", le JDRAPEAU BLANC", "LA 

GAZETTE DE FRANCE" , le "JOURNAL DE PARIS" étaient ainsi deve

nus ministériels/ Seule la"qlIOTIDIENNE" avait résisté, ébrui

tant l'affaire, et VILLÈLE avait d~ renoncer à continuer. (2). 

Les difficultés financières de PITRAT étaient une 

chance qu'il eat été impardonnable ds laisser passer. Le 2 

janvier 1826, Théodore PITRAT prévenait ses lecteurs que, par 

suite d'un arrangement, il venait de cèder la propriété entière 

de la feuille, et qu 1 à partir de ce jour, il serait absolument 

étranger à sa rédaction. (3) La suite de l'article renfermait 

ses adieux au public et àon testament politique: "Religlheux et 

Royaliste par conviction, nous _avons", disait-il': défendu la 

religion, la royauté et les institutions qui en découlent avec 

la modération et la fermeté que commande une bonne cause. Res

pectueux sans servilité pour l'autorité, nous l'avons avertie 

lorsque 1 1 intér~t de la morale ou celui de nos concitoyens 

nous en fait un devoir. Aucun motif personnel n 1 a jamais dicté 

notre critique. Une soci~ti;: d'hommes rt:com nandables nous succè 

-de, une plus grande réunion de talents assurent à 1~ "Gazette~ 

un plus gra:iO. succès: loin d 1 ~trejaloux, nous prendrons d'autant 
Lettre ~es creanciers e P TRAT au Pre et meme ocument 

2 CHARLETY, op. cit. P. 231 
3 Gazette Universelle du 2 janvier 1826 
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plus de part à ses nouveaux triomphes que leur résultat au

ra été derallier au Dieu de nos pères et au trône de Saint

Louis un plus ~and nombre de Français"• 

Le mardi 10 janvier 1826, en effet, la présentation 

du Journall. change. Il est imprimé désormais chez BARRET. Nâl 

indice ne permet de dire qui le dirige, mais un document con

temporain déclare que "La Gazette" 11 est placée sous une ad

ministration nouvelle dont les principaux mambres sont MM. 

de VERNA; de BESSE, de LACROIX-LAVAL etc ••• (1) Le quotidien 

lyonnais était désormais entre les mains des royalistes4t.lamlM\t;pali~ 

Le premier numéro énonçait, d •ailleurs, des princi

-pessmodérés et blha.it à mots couverts da "Gazette" de PITRAT .. 
Le journal àe proclamait "étranger à toute coterie" et he 

reconnaissait pour ennemis que "ceux de la religion et de la 

royauté":" c'est seulement alllX fausses doctrines, aux princi

pes dangereux et aux actes répréhens.ibles que nous voulons 

faire la guerre. Nous ne descendrons jamais dans la dégoûtante 

arâne des personnalités." (~) Selon lui, les 11 factions• a•aient 

trouvé de "puissants auxiliaires dans ces publications quo

tidiennes où l'esprit de haine et de vengeance s 1 est trop 

souvent couvert des couleurs que tous les Français sont habi

tués à respecter et à chérir±. Loins de concilier les opinions, 

de pareils journaux ne pouvaient que les aigrir et les diviser 

••• Telles ont été les conséquences de ce funeste système, qu'il 

n'a plus été possible d 1 exprimer des sentiments de modération, 

sa~s ensourir le banal reproche de servage et de vénalité." 

1 PERI AUD. Tablettes ~onnaises 8 - 837: 10 janvier 18 6 
2 Gazette Universelle du 10 janvier 1826 



Et de co~clure~Jgalement éloignée d'une s<llllission aveu

gle aux volontés du pouvoir et de cette opposition chagrine 

qui censure avec humeur tous les actes de l' autoritê, la "Ga

-zette Universelle" doit, nous osons l'espérer, obtenir le 

suffrage des gens debien et de l'appui de tous les autres 

amis éclairés d'une liberté sans lic«ence". Ainsi la paix était 

faite avec le Ministère. 
L" ARISTARQUE"; journal de La BOURBON,.~AYE , interpréta ce 

programme en déclarant que ce changement de propriétaires 

n•~tait qu'une''nouvelle conquête de la ... catisse d'amortissement 

de l'esprit public" (1). Pourtant, pendant le mois de janvier 

1826, la ligne politique du Journal reste assez floue. Dans le 
1. 

numéro du 18 janvier, VILLELE est qUàlifié 11d 1 hœnme d 1 affaires" 

qui se maintient au pouvoir "maltré ses fautes et contrele 

voeu général de la FRANCE"~(2) Le 23 janvier, au contraire, 

c'est une nouvelle profession de royalisme ministériel. Mani

festement il s'agissait d'une période de transi•tion, et la 

conf~sion tendait à règner dans le journal. 

Le mardi 14 février 1826, la "Gazette" changea encore 

de propriétaires, et cette fois elle fut impr:iimée chez Louis 

PERRIN, grande rue Mercière, n° 49. 

Le 16 février, la nouvelle direction déclarait en deux 

mots:" la Gazette Universelle sera -Religieuse et Royaliste .. (3 ). 

En mai, un prospectus était distribué dans le public pour pré

ciser les principes du Journal (4).Il proclamait:" Ala:m.més des 

attaques dirigées contre la:œligion et la monarcnie, ••• quel
(1) Gazette Universelle du 17 Janvier 1826 citant 1 1Aristarque 

du 13 janvier 1826 

~
2~ Gazette Universelle du 18 janvier 1826 
3 Gazette Universelle du 16 Février 1826 
4 Prospectus de la Gazette: Mai 1826 (le jour n'est pas 

indiqué.) 
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ques~?l&!lllle! hommes de b:im se sont réunis pour opposer une digue 

à ce débordement de mauvaises doctriKes • 

••••.• Indépendants par l~ur position sociale, les rédacteurs 

ne subissent aucune influence et ne reçoivent d'autre direc

tion que celle tracée par leur attachement sincère à la reli

gion et leur inaltérable dévouement à l'auguste jfamille de nos 

rois. Sans intérêts comme sans passions, la seule opposition 

qu'ils se proposent est celle qu'ils ont hautement déclarée 

aux doctrines pereerses qui menacent la société d'un nouveau 

bouleversement.• 

Les nouveaux rédacteurs ne sont malheureusement pas 

connus, à l'exception de Jean MONNIER, avocat 

général à la 6our Royalede LYON, membre de l'académie de la 

ville, mort en avril 1826, et qui eut l'honneur d'un article 

nécrologique, eniant que collaborateur du journal (1): il 

avait rédigé les 26 Février et· 28 mars deux articles sur la 

question du droit dfafnesse. 

Mais, si les rédacteurs qui ont pris la place de 

PITRAT, nous sont mal connus, leurs principes politiques sont 

évidents. Point n'est besoin de parcourir beaucoup>d 1 articles 

pour comprendre que 1~ nouvelle direction était loin d 1 être 

aussi "indépendante• qu'elle le prétendait. 

En effet, la·'~Gazette•, qui, au temps de PITRAT, com

battait avec tant d'énergie pour la liberté de la presse, se 

déclarait maintenant contre cette liberté: dans son numéro 

du 19 :Mars 1826, elle s'appuyait sur" de nouvelles réclama

tions contre la licence de la presse qui, " dis~it-elle , se 

Ç1) ~uméro du 6 mai 1826 _ , 
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faisaient entendre "de la part dtun grand nombre de 

prélats âe l'Eglise de FRANCE, à l'occasion de l'ouverture du 

Jubilëdans leurs diocèses• (1). Le 23 Mars, cont inuant cette 

campagne, elle s'écriait, feignant une vive indignation:" Il 

n'y a plus qu'un cri parmi les gens de bien. Que fait le Mi

nistère? comprend-il le mal, le tolère -t-il ou en ajou~~

t-il le remède? S'il l'ajourne, le Ciel l'a frappé d'aèugle

ment. La société périt en proie à la plus violente anarchie 

dont l'histoire eat gardé le souvenir~ 6'était à la Chambre 

de prendre ltinitiative, car, "un instinct général, une sorte 

de conscience publique a persuadé tous les gens de bien~ que 

laisser passer la session actuelle, c'est abandonner la France 

sans espérances à un avenir plein de ténébres et de terreurs." 

(2) Or, le ministère VILLELE préparait au même momett:t la loi 

sur la presse que 1 1 opposition baptisa par ironie:" Loi de 

Justice et d'amour." La "Gazette" allait de toute évidence au 

devant de ses désirs. 

Mieux, ce journal dans lequel PITRAT avait tant vitupé

ré contre laœnsure, il n'y a pas si longtemps, fit le 21 mai 

un éloge des bienfaits de la œnsure: "Ce que nous avons tou

jours par~aitement conçu et appelé de tous nos voeux, c'est la 

censure érigée en instit~tion et en la première de nos institu

tions, devenant le plus élevé de nos tribunaux puisque nous 

lui conftérons le plus sacré dépôt, celui de nos doctrines," et, 

continuait-elle sans rire, "ce n'est que sous la protection 

~l~ H uméro du 19 mars 1926 
2 N° du 23 Mars 1826 
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d'une pareille mnstitution que la presse jouira e111:·in de la 

libert~ qui lui a eté si souveilt prumise. Alors,seulement 

noua aurons une garantie suffisante, que le droit qui nous ait 

assuré par la charte de publier librement toutes les opinions 

que ne réprouve pas la législation du pays ne sera pas allusoi-

re. 11 (1) 

Désormais les royalistes de la contre-opposition é-

taient vigoureusement attaqués dans les colôbnes du quotidien 

lyonnais. Le 19 mars elle s'en prenait à la fois à CHATEAU-

' BRIAND1 à la BOURDONNAYEJ Q HYDE DE NEUVILLE, et naturellement 

~ MONTLOSIER, leur reprochant d'aider les libéraux. MONTLOSIER 

adversaire des Jésuites, était sa b~te noire; CHATEAUBRIAND 

qui représentait une véritable forteresse, difficile à atta

quer de tfront, à cause de sa loyauté mon.archique, ll~iait pl0S 
tnt1A.o.5è.., ~ s (a .. G~J.iba.".., ~<- wd.A.e.Mtt, ~~ 
campagne contre le "Journal des Débats". Celui-ci reflètait 

la pensée de l'ancien ministre, mais elle affectait de n'en 

rien savoir: selon elle, "Le Constitutionnel" se trouvait ' 

"dépassé" et la "faction révolutionnaire et impie" avait, 

maintenant "un organe plus énergique""et plus fidèle"(2) et, 

déclarait-elle, 11 ce serait.déjà un lieu comJ1un que d'insister 
. . 

sur le hideux contraste que présente cetGe apos~a~ie avec tous 

lee::précédents deu JOURNAL DES DEBATS. Nous ne pouvons croire, 

d'ailleurs, à cette déplorable misère d~ coeur humain, nous 

aimons mieux penser que le Journal actuel n'est plus la continu 
' ation de l'ancien. M. DUSSAULT est mort -M. de .FELETZ se retire 

1 Gazette Universelle du l ma 18 
2 Gazette Universelle du 10 mai 1826 
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avec éclat, M. de CHATEAUBRIAND quitte Paris pour échapper même 

au soupçon de la moindre solidarité, 11 annonce que, depuis long

temps une seule ligne de lui n 1 paru dans les Débats ••• Quoi 

qu'il en soit, ce journal professe aujour'hui l'impiété.• 

Comfbattant les ennemis du Minist~re, soutenant avec 

ardeur ses projets, la "Gazette" entendit plus d'une fois quei

ques dures vérités: le"6onstitutttionnel" écrivit qu'elle 

était soutenue" de l'argent des conctribuables" La "Gazette" 

opposa à "cette imputation calomnieuse" ''tout ce qu'un démenti 

peut avoir de plus énergique." (l) Un autre journal de Paris, 

copiant le jounnal du Colll.Jlerce de LYON, déclara que," la Gaeette 

de LYON" appartenait aux Jésuites et à la police". (2) Le " 

Courrier Français" accusait"M. FRANCHET" de lui avoir envoyé 

"un· rédàeteur accrédité" (3, , et l 'ap.pelait "12artuffe" (4). 

Ces "faussetés" forçaient les dirigeants à répéter "que la 

Gazette était " du très petit nombre de journaux français 

entièrement indépendants• et qu'elle ne recintà•taucune suovem

-tion" (5)~ En fait, le journal était désormais un trop fidèle 

écho des décisions gouvernementales pour qu'on puisse douter. 

que, la "Gazette Universelle de LYON", autrefois ;': 

organe de la contre-opposition, était désormais tombée/ directe-
-

ment ou non, entre les mains du ministère • VILLELE. En voyant 

l'attention attachée à ce fait par la presse parisienne, on me

sure l'importance du succès qu'il constituait pour le gouverne

ment. Car la "Gaze,tte" devait ftre alors, immédiatement après 
1 azette niverselle du l Mars 
2 N° du 29 Mai 1826 ( a) Hazette du 1er juin 1826 
4 Gazette du 31 aodt 1826 (5) Gazette du 29 mai 1826 
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les quotidiens parisiens, le premier journal provincial de 

FRANCE, et, elle jouait ainsi un rôle de premier plan dans 

la vie politique du pays. 

Elle n'avait avec l'ancienne "Gazebte" qu'un point 

commun: elle défendait le clergé. Elle dénonçait sans cesse 

11la guerre contre les Jésuites''; "chose à la mode". Rappela.ht 

les accusations contre leur "morale "rel~chée", le meurtre 

d'Henri r:v qu'on leur imputait, elle proclamait:" Aucun n'ose 
• leur reprocher ce quï fait pourtant leur véritable grief1 3e 

veux dire leurzèle pour le catholicisme et l'admirable talent 

avec lequel ils élèvent la jeunesse dans des principes de 

vertu. C'est là cependant leur tort réel, e; pour s'en convain 

-cre il n'y a qu'à voir à quelle classe appartiennent leurs 

ennemis et leurs amis. A peu d'exceptions près, les Jésuites 

comptent pour amis tous ceux qui se font glmire d'être ca

thol:jques en CB1vre et en paroles. Le reste leur fait la guerre; 

guerre glorieuse pour eux, ils la supportent avec toute l'égli

-se chrétienne".(!) 

Dévarrassée d'une opposition peBmanente et quotidienne 
/ 

la Préfecture pouvait se croire à l'abri des attaques des 

journaux locaux. Désormais, le Préfet ne se plant plus jamais 

au Directèur de la Police des ennuis que lui cause l'attitude 

de la ,Gazette"; il est encore moins question de la poursuivre 

en justice: preuve supplémentaire de son étroite inféodation 

au pouvoir. 

(1) Gazette Universelle du 27 septembre 1826. Voir aussi 
ci-dessous :"Les envahissements du clergé et la réaction 
anti-clé:d*ale. 
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Mais le comte de BRmBSES n'edt pas longtemps à se 

réjouir de cet incontestable succès: en 182p, le parti 

libéral myonnais, enfin sorti de sa longue léthargie, se 

réorganisait sur des bases nouvelles • 

• 
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CHAPITRE VI 

LA REORGANISATION DE L1 0PPOSITION LIBERALE 

A LYON EN 1826 

• 
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C'est à l'occasion du Julxi.lé que les autorités avaient revu 

pour la première fois dans la rue ces manifestations tumul

tueuses chères aU&. libéraux. C1 était le signe tangible de 

la renaissance du parti libéral lyonnais qui reparaissait 

totalement transformé, désormais hostile aux conspirations 

et aux violences, et voulant conquérir le pouvoir dans la Il 
légalité. La première cause de ce réveil résidait~ dans les 

fautes commises par le parti royaliste devenu maître du pou

voir. Lors des élections de 1824, les libérawt lyonnai5..> 

avant de disparaitre, avaient fait connaître les craintes 

que leur insipiraient "les projets odieux et insensés "du 

parti oligarchique ",(1) Or les évènements avaient démontré 

la réalité de ces craintes et la nécessité de défendre la 

charte. Il ne ftaut pas chercher aûlleurs la cause profonde 

de cette renaissance libérale. A la f in de 1825, le parti 

libéral n'existait plus qu'à l'état de souvenir; en 182~ 

Il avait reconquis l'opinion, s'éGait forgé un puissant 

moyen d'action en créant un grand journal politique. Il 

était prêt pour engager la bataille décisive contre le minis-

tère de VILLELE. 

A- LA SOUSCRIPI'ION POUR LA FAMILLE DU GENERAL FOY 

-(Décembre 1825. Janvier 1826) 

Les manifestations en l'honneur du général FOY marquè

rent vraiment n1e réveil de l'opinion libérale lyonnaise" (2). 

Le général FOY avait été depuis la Restauration unèes orateurs 

libéraux les plus en vue, mais son opposition était restée 
1 BML: N 111.341 Voir ci-dessous Pages 
2) D. BAUD: Le parti libéral à LYON de 1824 à 1827. Page 433 
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dynaifique, et.il n'avait pas été mêlé aux complots militaires 

Sa mort, le 28 Novembre 1825, fournit aux libéraux l'occasion 

de manifester leur s;j'mpathie pour le vieux sol<îat, en ~ani

sant des souscriptions pour sa famille. 

A LYON, la nouvelle de cette mort provoqua "un mouvement 

unanime de surprise et de douleur" (1). Les journaux libéraux 

rapportèrent en détail le récit de ses ftinérailles/'véritable 

spectacle nati onal"/et célébrèrent à l'envie "le grand 

citoyen, le vaillant guerrier, l'élégant orateur, le plus 

illustre défenseur des l:itertés publiques".(2) Le propriétaire 

du café des 1000 colonnes fit imprimer 3000 exem~laires un 

article d'Etienne, paru dans le "CONSTITUTIONNEL" du 30 

novembre, pour toutes les personnes qui ne pouvaient être 

a'bonnées au11 Constitutionnel'' (a) .L' "Eclaireur du Rh~ne" 

r éunit sous le nom de "couronne funèbre" quelques-uns des 

discours de FOY; 600 exemplaires en furent vendus dans la 

journée du 9 Décembre. 

Des brochures en prose firent l'éloge du défunt: par 

exemple
1 

a.a II Vie politique et militaire du général FOir, 

par un jeune lyonnais" mentionnée par le gournal du Commerce 
/ 

du llIDécembre 1825. Un grand nombre de jeunes gens portèrent 

ostensiblement le deuil (4).Un nommé CHARLIER, bijoutier 

16 quai Saint-Amtoine~ fit insérer dans ~es journaux qu'il 

avait des bagues et des épingles à l'effigie du général, et 

qu'il destinait le quart de la somme produite par leur vente 
1 BAUD. ibid. 2 Eclaireur du Rhone su 8 decembre 18 5 
3) Journal du comJerce du 4 décembre 1825 
4) Eclaireur du 7 janvier 1826 (Hommage poétique et l~onnais 

aux mânes du général F )Y par le chevaliér Th. P •• ) et 
Gazette Universelle du 12 Décembre 1825 
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à la dotation nationale; de même les sieurs BERAUD et IORUS, 

lithographes, vendaient un portrait allégorique du général 

FOY, au profit, moitié de l'érection de l'Hôtel FO~~ moitié 

des incendiés de VIZILLE (1). La trouvaille la plus originale 

fut peut-être celle du pro%priétaire du café de l'Univers 

qui rebaptisa ce caf'é 11 Café FOY" (2): à 1 1 intérieur on y 

éléva la statue en grandeur naturelle de l'illustre orateur 

et on grava sur les colonnes, avec le nom de ses principaux 

faits d'armes, les titrBes et les dates de ses discours (a). 

Enfin, et surtout, LYON participa à la souscription 

nationale. Cette souscription mérite d'être etua1ee de plus 

près~ car elle permet de mesurer l'intensité de l'émotion 

ressentie. Le 22 Décembre, le Directeur de la Police aeman~ 

dait au Préfet des renseignements à ce sujet (4),Il ajoutait 

que le Gouvernement n'avait pas à s'opposer à ces souscrip

-tions, quoiqu 'elles fùi.s dent évidemment une affaire de parti, 

mais il importait d'observer avec soin les principaux meneurs 

et les moyens qu'ils employaient. 

De la documentation fournie par les commissaires, il 

ressort que;''dans le premier moment d'enthousiasme," se 

forma à LYON une commission chargée d'activer les souscrip

tions et de choisir un local pour ériger l'Hôtel destiné à 

la famille FOY: le député libéral ,COUEERC, la présidait (5). 

Elle comprenait tous les 11plus huppés" des livéraux lyonnais 

(1) ADR; M; Affaires de Police 1825:N°3245: 28 Décembre 1825 
Rapport de Police au Préfet. 

C;) Eclaireur du Rhône du 11 décemgre 1826 
(..,~ La "Gazette" proposait d'appeler "nos deux journaux 

littéraires11 Journaux du général FOX (N° du 12 Décembre) 
182.,) ce.1a ùevena11ï, en eI.Leu, un~ veritaole moa.e. 

(4) ADR;M; Affaires ûe Police 1825: N° 3245: 22 Décembre 182~ 
Leture du Directeur de la Police au Préfet 

(5) m@me dossier; 28 Décembre 1825. Rapport de Police. 
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(1). Les principaux meneurs, en plus de COUDERC, étaient les 

nommés BILLET, CAZATI et JOANNON: ces deux derniers étaient 

des notaires (i) ,Quatre ou cinq limonadiers, à la tête des

quels figurait le Sieur LE~UEUE, ex -coloàel démissionnair:,, 

"connu pour ses principes révolutionnaires'~ étaient les rece

veurs de la souscription, a!l:eC quelques notaires et négo-

ciants ( 3). 

Bien vite, œpendant) les libéraux se rendirent compte 

qu'ils avaient été trop ambitieux en voulant offrir à la fa

mille FOY un hôtel. Le 18 Décembre,, le n Journal du Commerce" 

regrettait déjà ~ùe les Lyonnais ne se soient pas élevés à 

la hauteur de œrtaines petites villes. Les so.mmes versées 

étaient, en effet, uien insuffi:àntes: elles ne s'élevaient 

pas à 17 500 ~ (4). Selon un rapport de police, les promo-

teurs de la souscription s'exclamaient: 11 Où donc est cet 

esprit national · ? Où donc est cet enthousiasme? Il n'y a 

donc plus de Français en France?" (5). 

Dans les faubourgs de LYON, à Vaise et à la Croi x

Rousse) les ouvriers s'étaient peu intéressés à l'affaire(6) 

Le commissaire de l'Hôtel-Dieu notai~ que le peuple, depuis 1 

quelque temps, s'occupait fort peu de politique et apportait 

peu d'intérêt à la souscription (7). 

Enfin, le préfet , pour i ntimider les qu@teurs ordon-

bait de saisir une médaille qui circulait dans LYON et portai1 
(l)même dossier; 27 décembre 1825: Rapport du Commissaire 

ARNAUD(2) Ibid. 
(3)même dossier: 23 décmevre 1825: Let:bre du Préfet au Minis

tre de l'Intérieur. (4) m@me document 
~5) même dossier : 28 Décembre 1825: Rapport de Police 
(o) même dossier: ~u Décembre 1825: Rapport des commissaires 

de VAISE et de la Croix-Rousse. 
(7) Ibid; 28 Décembre 1825. Rapport du commissaire FERROUSSAT 

(le quartier de l'HOtel Dieu était un quartier ouvrier~ 
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au verso "Au défenseur des libertés publiques"; (1) car les 

dépositaires de cette méfdaille ne pouvaient justifier de la 

remise de deux exemplaires à la monnaie et de 2 autres à la 

bibliothèque du Roi. 

Bref la souscription en l'honneur du général FOY, 

si elle fut l'occasion d'un réveil libéral incontestable, ne 

fut pas non plus un succès éclatant. La somme réllÎl.ie êtait 

h ondrable sans plus. La population, dans son ensemble, avait 

peu vibré. Pourtant un premier pas était tait dans la voie 

du redressement. 

B - LE MOUVEMENT PHIIBELLENE ALMON en L826 

La France commençait à s'émouvoir du sort des mal

heureux grecs, en lutte depuis plusieurs années contre les 

Turcs. A Paris, un comité "grec" s'était formé, et des quêtes 

eurent lieu en faveur des insurgés. C'était naturellement les 

libéraux qui avaient mis en train cette oeuvre de charité. 

A LYON, un mouvement analogue se dessina vers la 

fin d • avril 1826. V'Eclaireur du Rhene se fit 1 e centre des 

informations et l'apôtre de cette campagne. Pour enflammer 

les LYONNAIS, il leur exposa ce que la charité ingénieuse 

de GENEVE a~ait su trouver pour venir en aide aux GRECS: ,, 
collectes, concerts, loteries, ventes de tableaux ~LYON s'émuft 

{2)·Les femmes1 imitant l'exemple donné à PARIS parleur 

Illustre compatriote Mme RECAMIER, prirent l'initiative d'une 

quête à domicile. 
l Dossier n 3 4: 5 Janvier 18 : Lettre du Pr et au Mai~ 
2 CAMILLE LATREILI.iE; CHATEAUBRIAND et le mouvement philhe

lène à LYON en 1826 (BML:N° 350 012) Page 148 (article 
utile pour toute cette question) 

---------
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Déjà la politique s'ét ait emparée de l'affai r e . Le comité 

parisien étant entre les mains des libéraux, certaines vourses 

lyonnaises restèrent "obstinément fermées". CASTELLAN, qu 'on 
11 Jes Ji ri 1:-::c.ns 'ÎWlcJ 11 

ne prenait jamais de court, écrivit sur le champ ( 1 ) c ar , 
. ' 

disiait-il, "tous les Turcs ne sont pas en Turquie; fil est 

chez nous, plus d'un Turc en hab.d.t de chrétien"• Parmi ceux

ci se trouvait le pauvre Baron RAMBAUD, gratifié du complet 

suivant: 

"Les 30 sous d'un ex-personnage 

"Feront rire les ministre, je gage, 

"E~ s'il les met en belle humeur 

• Il peut rat-traper leur faveur 

• Bien qu'on soit tombé d'une mairie 

" On peut vonvoiter la pairie 

"L'ex personnage vous voyez bien 

"N' est qu'un Turc en havit de Chrétien" 

Monsieur EVESQUE, l'adjoint, 1' notre Sosthène calviniste
11 

" Qui des ven~s grossit la liste'! • .A..vai t payé en cachette, 

" de peur de per,dre sa place 0
• 

" Le calviniSte, on ne s ai t pas bien.f 

11 S ' i l e s t Tur c ou s'il est chrétien" 

Le marqui s " BONNEAU" reçoit et ne fait _pas de cadeaux et«. 

Le Préfet furieux
1

( la chanson avait paru dans l"Eclai3!'e 

reur11
) invita le maire à poursuivre 1 1 auteur (2); mais le 

/ 

Procureur du Roi, tout en déi:clarant "voir avec peine" dans 

1 CASTELLAN. op . cit . Page 72 a 76 
2 AML ; I2; bO; Pièce n ° 223 : 9 Mai 1826 , Lettre du Préfet 

au Maire . 
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cette chanson" des épigrammes très déplacés sur les refus 

ou la modicité des dons faits auxdames quêteuses pour les 

~recs, par quelques personnes, qui, sans être nommées, pour

raient être reconnues (1) pensait que "des reproches .a.àers, 

des expressions railleuses de maüvaises plaisanteries ~' ne 

pouvaient '@:ore considérés en justice comme diifamation, ni 

même comme injure définie par la loi". Selon lui, les per

sonnes visées auraient "tort de donner à la méchanceté qui 

a tracé des portraits bien erronnés, pour ne pas dire chi

mériques, la satisfaction de s'y reconnâtre et d'en paraître 

courroucées." (2) Tout se r er;uina là, mais l'entrée en scène 

de CASTELLAN avait achevé de donner aux quêtes pour les 

grecs un caractère politique. 

C'est alors 0 ue les lyonnais reçurent le renfort inat 

-tendu de CHAI'EAUBRIAND,. Arrivé à LYON le jeudi 4 Mai/ Il 

devait se rendre en Suisse. Un concert futoe-.ginisé le lendem 

-main à 6 heures dans la salleœ la Bourse. Le Comité n'avait 

pas obtenu l ' autorisation de l'annoncer par aff iches, ni de 

passer une note dans les feuilles publiques auxquelles l'au

torité supérieure avait enjoint le silence. Néanmoins, la 

salle fut comble, car on savait que CHATEAUBRIAND serait là: 

à son entrée, il fut applaudi. Un hom.ne de lettres, LACOINTA, ' 

salua en quelques phrases émues~ le grand écrivain et le 

généreux ami de la Grèce" (3). CH4TEAUBRIAND, remerciant, 

se déclara fier de se i:;rouver "œans une assemblée réunie par 

(1) AML; I2; 35 Pièce N° 96: 13 Mai 182~: Lettre du Procu
reur du Roi au Maire. 

(2) Ibid 
(3)C. L&TREILLE; op. cit; P. 50 
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les plus nobles sentiments" Il n'en attendait pas moins des 

LYONNAIS , car, dit-il, "Lyon s ' y connait en dévouement" . Une 

dame chanta ensuite une romance de BERANGER dans laquelle on a

vait intercalé un couplet en l'honneur de l ' auteur du "Génie 

du christianisme"," 

"Ami des Grecs, rival d 'Homère" 

"Viens embellir notre dessein" 

"La cité de Minerve est fière " 

"De te possèder dans son a.ein",(etc •• ) 

Le concert terminé au milieu de Tenthousiasme du public, 

la foQle accompagna Ch.AI~Aueni.A.J.~D jsuqa'à l 1 H8tel de Provence, 

en criant:" Vive ah.ateaubriand" • 

La présence de l'illustre écrivain surrexcita le philhellé 

nisme des Lyonnais. De nouvelles souscriptions firent recueillie~ 

par les quêteuses, et, quelques jours après, 10 mai, le total 

des recettes s 'élevaient à 32.590 Fr 40. Le comité Grec de Paris 

remercia les dames l yonnaises par une lettre signée du président 

TERNAUX et du secrétaire VILLEMAIN (1). 

Les royalistes n'apprécièrent guère cette t:E réunion: 

La grav-e revue des "Archives Historiques et Statistique du 

Rh~ne" qui n'aimait guère à descendre dans la lutte politique, 

eut pourtant quelques commentaires de nauvaise humeur:" M. de 

CHATEAUBRIAND parle avec un peu trop d'emphase de la dernière 

réception qui lui fut faite à LYON. On sait que l'accueil qu'il 

a reçu irtait loin d'8tre unanime 

(1) TERNAUX était un député libéral 



et ressemblait à une affaire de parti, et que tout s'est 

borné à quelques applaudissemeni1s qu'on lui a donné dans une 

salle de concert, et à 2 ou 3 couplets du plus mauvais go-dt 

qui ont été chantés en son honneur.CI) 

En effet l ' administration et les royalistes s'étaient 

tenus à l'écart du mouvement philhellène. La sympathie pour 

la Grèce était devenue, qu'on le voulat ou non, une affaire 

libérale, et CHATEAUBRIAND avait par son adhésion, contribué 

à aider au renouveau libéral lyonnais. L'ancien ministre des 

affaires Etrangères, le promoteur de la guerre d'Espagne 
) 

réparait ainsi sans bien s'en rendre compte, le mal fait 

trois ans auparavant à ses amis d 1 aujourdthui. 

(C) L' essor de la presse libérale: L'Eclaireur et 

l'Indépendant. 

La souscription à la mémoire du général FOY, le mouvement 

philhellène, les manifestations anti-clérivales lors du 

Jubilé, illustraient le regain d'activité certain du parti 

libéral lyonnais. 

En Avril 1826 également, on publiait ~ ~ un 

recuwil des discours politiques de CAMILLE JORDAN (2tune 

des figures les plus populaires de l'ancienne opposition à 

la chambre. Mais les libéraux lyonnais ne pensaient guère 

à se pencher sur les souvenirs du passé. Ils se tournaient 

I) Archives Historiques du département du Rh8ne Tome VII. 
Page 459 Note. 
2) Gazette Universelle du 5 Avril 1826. 

---- _..__ . --------------
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au contraire, résolument vers l'avenir. Le raz-de ~arée, qui, 

c"#rélections de I824, avait emporté les anciens chefs, -avait 

libéré la jeunesse des préjugés et des erreurs de ses 

prédécesseurs. La nouvelle génération, n'ét~t nullement 

embarrassée par les souvenirs de l'Empire et des Cent-Jours, 

ne songeait plus à conspirer,uelle n'était plus animée que 

par un sentiment, l'amour de la liberté. " (I) Au lieu Ele 

d'entrer dans des complots, elle exposa avec ardeur ses 

idées dans la presse libérale, qui prit alors à Lyon un 

développement inconnu jusque là. 

Le II Journal du commerce H qui paraissait de.puis le 

IO Décembre !823, vit en effet surgir deux concurents à la 

fin de I825: L'Eclaireur du Rh8ne (2) en septembre; 1 1 Indé

pendant u en Décembre (3). Tous ces journalix défendaient la 

même cause, mais chacun d'eux avait sa pbysiom.omie propre, 

et s'adressant à un m8me public forcément restreint, ils se 

firent une concurrence acharnée, s'injuriant parfois. Le 

" Journal du cominerce " n I est plus pour 1 'Eclaireur que le 

journal des agenceurs II ou " le Journal soi-disant commercial' 

Son rival se venge en le qualifiant de " Journal des Allumeur: 

et en reprochant à ses 

I) D. BAUD . op cit; page 43I 
2) B M L. N: 5706 
3) Nous avons vaine~~nt cherché l'Indépendant à la B ML . 
Heure~ement D. BAUD;~~ort prés la presse libérale, en 
donne de larges extraits. Nous avons dû lui f ~ire totalement 
confiance. 
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rédacteurs d'8tre II mal éclairés .. ~elon le journal du commerce 
J 

DESPORTES, qui publie " l 'Eclaireur " en_ collaboration avec V. 

VALOIS est un pauvre diable exilé d'une feuille spirituelle 

de la capitale " 

En revanche," l'Eclaireur O rappelle que GALOIS, 

propriétaire du journal du commerce, à été jadis le commis 

d'un sieur ORIOL, à qui il a fait faire banqueroute, qu'il 

a été ensuite tapissier, et qu'il a dû fermer boutique.(I) 

Cette rivalité est moins superficielle qu'elle en 
' 

a l'air: le " Journal du commerce ·~ prudent et timoré/ protes~ 

sans cesse de sa modération et de son respect envers les 

autorités. L'Eclaireur " lui, s 'écharnue à signale". tous . I 

leurs abus de pouvoiB. 

Plein d'ardeur, il prend l'initiative du mouvement philhellè

-ne. Il va parfois si loin que+ sa polamique agressive vaut 

à DESPORTES IO jours de prison et 300 francs d'ammende à 

propos des incidents de l'inauguratâôn de la statue de Louis 

XIV. Enfin, il connatt les r8veries sociales de SAINT-SIMON 

et les théories positivistes d'Auguste-COMTE, et il affirme 
/ d ma.vtK 

son caractère moderne et II avance " en décléltl\ant avec un 

brin de pédanterie,:"La période des doctrines physiques• 

commence à s'établir en France, et si, un moment de cette 

transition, un assez grand nombre d'esprits ne l'a point 

aperçue, le gros du peuple ne s'y 

I)\Pirpour toute cette polénique l'article cité de D. BAUD. 



est point mépris. Nous ~?mmençons à nous lasser de ces 

doctrines théologiques et métaphysiques qui, appliquées à la 

polit ique ou à la morale, tourmemeBI1t les sociétés et les 

individus sans les rendre meilleurs . Nos neveux étonés de nos 

longues discussions politiques , n 1 hésiteront pas à les placer 

à côté des q-1ere lles théologiques du Bas-Empire. 11 (1) Il 

b l âme aussi la d-ivision des capitaux, et lui appose les 

avantages du principe d'ass iciation. 2) ~urtout il s 1 oceDfe 
Nl.J , ,.. 

constamm.entJinter~ts du peuple. 

" L' Indépendant " qui parût à partir du 5 Décembre 

1825, e~t des visées encore p lus origi nales . Sa rédaction est 

mieux connue: DELOX était unjeune poè0e, qui avait rédigé à 

Buenos- AJres un journal libéral, et s'était signalé également 

én composant une pièce en hommage à CHATEAUBRIAND lors de son 

passage à Lyon. CHARLES DURAND, ancien procureur du Roi, 

révoqué de ses fonctions et condamné par les tribunaux pour 

articles insérés dans la " Minerve /,)et ensuite professeur 

d'éloquence, arriva à Lyon, en Juin 1826, venant de Genève, 

où il avalit rtdtîgé le" courrier du journal libéral. VERNET

GIR.AllDET, avocat à la cour royale, était de Lyon: il apportait 

avec des connaisances étehdues, les fonds nécessaires- RASTOUI 
/ 

méridional au style pomveux complétait l'équipe dont~ 
) 

I 

JEROME MORIN~ devint Cl.Il peu de temps le véritable directeur: 

Né à Beaujeu en I~97, il appartenait à cette génération que 

les événements de I8I5 avaient 

I) Eclaireur du Rhône du 3I Décembre 1825 
2) Eclaireur du 20 Septembre 1825 
3) AD R. M. Affaires de police N° 3736: 17 Novembre 1826 
Lettre du Préfet au Maire (DURAND y est signalé comme par 
l'exaltation de ses sentiments révolutionnaires. 
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surpriàe au collège, et il s'était formé aux idées politiques 

sous la Restauration. Il fit de"l'Indépendant" l'organe 

des#iâo4fs de la jeune école libérale. 

C'est ainsi que ce journal se déclarait résolument contre la 

philosophie du XVIIIème, a.ont les principes avaient jusque là 

régné chez les libéraux: 11 Entre le XVIIIe siècle et le nôtre 

est un abîme creusé par nos tempêtes politiques. Si quelques 

esprits ont encore gardé dans notre âge les idées et les 

doctrines de l'âge passé, ces idées et ces doctrines n'ont 

plus d'influence sur notre génération ••. Notre pht s olophie/ 

digne soeur de la religion, est adversaire du matérialisme". 

(I) Il ne cessait de prôner l'union de la raison et de la 

religion, "de la raison universelle, non plus révolt ée contre 

le christianisme, mais s'appuyant sur lui, le pénégrant pour 

en ba~nir toutes les broderies humaines, le ramenant à toute 

la pureté de son institution divine et du vrai christianisme 

celui qui provoque la discussion au lieu de la fi_nir, qui 

inspire la per~u13ion au lieu de la co~der qui a pour , 

/ 

fondement l'amour des hommes basé sur l'amour de Dieu, et qui 

par cela même qu'il en faute la justice est aussi la père de 

la liberté". (2) Il m~m~ra la lutte contre le parti prêtre 

et la congrégation au nom de la liberté religieuse.ce contraste 

entre l'Indépendant 

I) Indépendant du 5 Novembre 1826 (cité par D. BAUD) 
2) Indépendant du I6 Août 1826 ( cité par D. BAUD) 

- - ------------ ---------



et ses deux confrères se retrouvait aussi en littérature. 

L'Indépendant est tout entier gagné à la cause romantique; 

ses rédacteurs eux-mêmes étaient des romantiques acharnés . 

c'était là pour le " Journal du com.o.erce " qui ne cessà.it 

de protester" contre ce gotlt anti-français" pour la lit

térature·inintelligible" I) une source inél)utisable 

d'épigrammes. 

En politique, pas plus que les autres journaux_ 

libéraux, il n'était favorable aux idées de la droite, mais 

en outre il réagissait contre les souvenirs bonapartistes et 

révolutionnaires, et se ralliait pleinement à la monarchie 

légitime, convaincu" que c'est dans l'intènie alliance du 

trane et de la liberté que le peuple trouvera désormais son 

bonheur, la monarchie son éternelle est paisible existence, 

et l'Etat sa tranquillité. 11 (2) " L'alliance de la religion, < 

de la monarchie, et de la liberté, mais de la religion sdis 

l'intolérance1de la monarchie sans l'absolutisme, de la 

liberté silns la licence, voilà, disait-il encore la cause à 

laquelle nous notls sommes consacrés. "(3) La liberté n'était 

plus pour lui " une place-forte qu'il s'agissait d 1 eib.lever 

d'assattt "mais un astre à son lever, qui doit dissiper de lui-

même les vapèd.rs qui l'offusquent encore "tA- ) 

I) Journal du commerce du I4 juillet I826 
2) Indépendant du 30 Novembre I826 (cité par D. BAUD) 
3) Indépendant du 5 Décembre I826 (cité par D. BAUD) 
4) Indépendant da I3 Aotlt I826 (cité par D. BAUD) 



Avec sa prétention de s'adresser surtout aux intélligences 
/ 

!'Indépendant éprouva bien des diSTlusions. L'ensemble de la 
~ 

bourgeoise industrielle et commerciale lyonnaise restait en 

effet assez réfractaire aux développements i~déologiques. Un 

pamphlet littéraire accusait les rédacttlls de cet II avo:bton 

(l'indépendant de tirer à 500 exemplaires, pour eux et leurs 

aB~b. Après avoir fusionné avec l'Eclaireur il disparut 

au cours de l'année 1827. 

la V' ...... Jl .. ·~-Tous les journaux littéraires témoignaient de .A1.1 '11:W 

libérale renaissante. Mais tous souffraient d'une infériorité 

sa"8 remède: Nés après le Ier Janvier I822, et n'ayant pas 

sollicité d'autc»risation (elle leur aurait d'ailleurs été 

refusée), ils ne pouvaient aborder le domaine de la politique 

sans compromettre leur existence. 

L'Eclaireur, déjà condamné en la personne de son propri

étaire à IO jours de prison II et 300rr d'amende après les inci-

-dents qpi avaient marqué l'inauguration de la statue de Louis 

XIV, recevait un mandat de compar~tion pour avoir annoncé 

qu'une pètition contre le droit d'aîb esse circulait à Lyon 

et recevait beaucoup de signatures(I). ces enn\1-is successifs 

contribuèrent ardemment à sa disposition quelques mois plus 

tard (2) · 

En effet 1le Directeur de la police ne cessait d I appe.ler 

la vigilence du Préfet sur les journaux" soi-disant littéra.ia 

(3) qui 

I) Eclaireur du Rhône du I6 Février I826 
a) Le dernier numéros est du Ier Juillet I8 J6 
3) AD R M; Affaires de polise 1824 N° 2430 30 Mars I826 
lettre du directeur de la police au Préfet. 
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? 'imprim Aient à Lyon en assez grand nombre " et qui1 disait- il1 

ne devraient traiter que des matières absolument étrangères 

à la politique, " mais se permettaient cependant II de s' ocCUP! <;. 

souvent de politique sous le voile de l&allégorie, quelques 

fois même sans aucun voile. " Aussi le Préfet était-il invité 
', 

à examiner ces feuilles avec attention et à les défèrer à la 

justice, danà le cas où elles sortiraient des limites qui 

leur étaient imposées, 11 pour l ' applmcation des peines portéef 

par l ' article 6 de la loi du 9 Juin I8I9, et même pour la 

supression conf ormé.nent à la loi du i7 Mars 1822. 11 
( I) 

Le Préfet, écrivant aussitôt au Procurzeur gén§ral, lui 

proposait de lui communiquer un exemplaire des feuilles en 

question le jour de leur distribution) afin qu ' il puisse 

examiner de son côté, si elles sortaient des limites prescrit& 

(2) Ainsi, il n'y avait véritablelilent pour les journaux 

"littéraires " aucun espoir de tourner durablement de loi, 

la surveillance de l'administration ne se relâchant prati

quement jamais . 

De plu~ces feuilles n ' atteignaient pas vraiment la 

majeure partie de la bourgeoisie lyonnaise: par leur caractère 

littéraire même, elles étaient forcées dé s ' adresser essentiel 

-lement à de petite 

I) même document 
2) même dosier 3 Avril I826. Let·t;re du Préfet au Précurseur 
général. 
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cercles intellectuels, ou bien de tomber dans le genre pu

rewent "teuille d'annonce" qui.fut celui du "Journal du Com-

merce". 

En 1821 et 1822, DE CORCELLES et consorts avaient trop 

escompté qu'un coup d'Etat militaire dévarrasserait la France 

des BOURBONS pour songer à dober le parti libéral lJ[onnais 

d'un journal digne de ce nom; leurs successeurs, qui voulaient 

se fi mil.:"e.r à l'opposition légale, en ava~ au contraire 

un besoin impérieux. Le "Précurseur11 fut ce journal, qui mit 

les libéraux sur un pied d'égalité avec les royalistes, ou 

pmut8t leur donna l •avantage, car à LYON il avaient pour eux 

le nombre et le peuple. 

D-LA REAPPARITION DU "PRECURSEUR" 

Du 29 Mars 1821 au 14 Mai 1822, le 11 Journal de LYON 

et du Midi", ou "Précurseur" avait tenté1 sans grand succès, 

de concurrencer à LYON la "Gazette Universelle". Les opinions 

politiques de ce journal étaient assezf~écises: pourtant 

on l'avait vu., lors des élections si acharnées de 1822 sou

tenir les candiàats du préfet•!oyaliste modéré, fa:iss.nt une 

large place aux informations commerciales, sa disparition 

survenue au milieu des trou~les avait passé presque inaperçue. 

Pourtant, en janvier 1823, ·le journal avait essayé de 

reparaître. Il n'avait plus, à la vérité, que le nowde com

mun avec le "Précurseur" mort le 14 mai 1822. Il appartenait 

maintenant à un comité libéral dirigé par COUDERC (1) qui es-

(1) Au sujet de cet essai de réapparition du "Précursaur" 
voir ci-dessus pages et suivantes. 
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-piait ainsi échapper à l'obligation de sollciter une auto-

risation gouvernementale. Le calcul était habile, mais ar-

gaant de l'interruption survenue dnas ]a publi~ation, le 
. 

préfet avait interdit au journal de paraitre, déclarant que 

le privilè&;e était désormais éteint et qu'il fallait demander 

une autorisation, -conformément à la loi du 17 mars 1822. Les 

tribunaux s'étaient déclarés alors~ompétents, laissant l'au

torité administrati~e libre des ses décisions. La victoire 

du go1vern~ment avait é~é totale, le parti libéral étant aloB 

en perte de vitesse et la justice, mal disposée à son égard, 

n'avait pas soutenu ses prétentions , Il en fut différemment 

en 1826. 

Dès le 24 Juillet 1826, le Préfet prévenait le Direc

-teur de la Police que lesp:-oppiétaires de l'ancien journal 

"Le Précurseur" se proposaient de faire reparaitre cette 

feuille, en se fondant sur le jugement rendu à Paris au sujet 

de 11 1 1 Aristarque". ~ .. 
c,tcja Pol.'c..c. r-è.p o..-i cl.t- ~rr,r f~ ~ dtc..cJc'cn... 

Le Directe~invoquîe ne pouvait avoir aucune applica-

tion à une au:bre feuille, au sujet de laquelle devrait in-

tervenir un jugement spécial. Jusqu'ici ce qu'il ait été 

prononcé sur la validité du privilège, il donnait l'ordre 

d ' arrêter la publication du PrécuràE1Ur s'il reparaissait (1). 

Mais les libéraux résœlus, ne se l'aissèrent pas impressionner 

Le 11 août, MONTANDON, le nouveau directeur, ueposai~ 

chez le Receveur Général des Finances une sœnme de 25,000 & 

pour le caut i onnement du journal et se p résentait à la 

(1) ADR; T; N° 352; Journaux et écrits périodiques. Dossier 
"le Précurseur" 31 juillet 1826: Réponse du Directeur 
de la Police au Préfet. 
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Préfecture pour y faire la déclaration indicative du _nom 

et de la demeure de l'Editeur responsable, et désigner 1 1 im 

primerie dont il voulait se servir. Le comte de BROSSES refu-

-saAde recevoir la déclaration. L'imprimeur BRUNET n'eut pas 

plus de succès. MONTANDON annonça pourtant; gue malgré ce 

refus, il passerait outre. Le Préfet invita le 12 août le 

Procureur du Roi à poursuivre MONTANDON pour, œn contraven

tion à l'article 1er de la loi du 17 Mars 1822, avoir,sans 

autorisation du roi, établi et publié le "Hournal "Le Précur

seur", considéré com.ne une entreprise nouvelles (1). 

Le 14 août, l ' huissier DUSSIJISY notifia au Préfet, 

au nom de MONTANDON, gue le Précurseur paraitrait quand 

même (2).Ainsi fut fait; le 17 août 1826, le numéro 352 du 

"Précursaar" continuait sym--bllliguement, 4 ans après, le 

numéro 351 paru le 14 mai 1822. 

Il déclarait que LYON, "la ville la plus franchement 

attachée au gouvernement constitu.t1.onn.el" &prouvait d.Lepuis 

longtemps" le besoin d'un journal gui contribuât au dévelop

pement de l'esprit national, protégeât les citoyens contre 

les abus du pouvoir, censurât les actes de 1 1 a::sministration, 

l'erreur et l'arbitraire1 et devînt une tribune pour la dis

cussion des intérêts de la société" (3). Le "Précurseur1 mal 

géré en 1822, avait cependant le mérite d'être "libre et 

indépendant ". (4) ••• - "Il ne manquait que des hommes animés 

même dossier; 12 aoQt 1826; Lettre du Préfet au Procu
reur du Roi. 
Ibid: 14 aout 1826: Notification de l'Huissier DUSSAUGEY 
Préc~rseur du 17 août 1826 
Allusion maligne à la "Gazette"; alors entre les mains 
du ministère . 
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de l'amour du bien public pour continuer cette entreprise. 

Nous sommes présentés." disaient les rédacteurs. 

Ils exposaient ensuite leurs démêlés avec l'autorité 

administrative :" Le bruit se répand que nous saons arrêtés au 

premier pas que nous voudrons faire dans notre nouvelle carriè 

-re. Ces menaces ne peuvent nous intimider. Si, contre notre J,. 
attente, on s ' opposait à la publliati on de not~ journal, c'est 

devant les tribunaux,à la face de la FRANCE, que nos intérêts 

sêraient discutés et nous nous confions pleinement dans la 

sagesse et l ' équité des tribunaux". Toutefois, ils précisaient 

leurs droits II pour ne laisser aucun prétexte à aucune pour-

suite." 

La loi du 25 Mars 1822 dispensait tout journal exis,

tant au 1er janvier 1822 de l'autorisation royale, et déclarait 

expressément que la suspension· d'un journal ne serait jamais 

prononcée qu'e par le pouvoir judiciaire". Le Précurseur, exis-

tant au 1er janvier 1822, ••. bénéficiat donc de la législation 

nouvelle. Le 30 mai 1822 il fut déclaré en état de faillite: 

"cet évènement devait interrompre le "Précnnseur" , mais il 

est inutile de dire que les créanciers conservèrent avec soin 

cette propriété pour en ~isposer lorsque le moment favorable 

serait arrivé •••• Les choses étaient s ans cet état lorsque 

nous avons succédé, au moyen d'un traité, aux droits des cré-

anciers de la faillite, quel pourrait être le fondement d'une 

décision qui prononcerait que, dans nos mains, le "Précurseur" 

n'a plus d 'existence légale?" 
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L'autorité invoquait la J3aillite ? " Elle a déssaisi le 

failli de ses biens; •••. mais il serait contraire à la jus

tice qu'elle eût QU dissoudre et exécuter les droits sacrés 

de la propriété. 11 L'interruption du journal î" Mais où est 

la loi qui défendait au propriétaire d'en suspendre la publi 

-cation, sous peine de perdre son privilège? La .prdriété 

n'est-elle donc pas le droit d'user et d'abuser dhne chose?" 

Puis les rédacteurs invo~uaient l'exemple de l'AristarquE • 

publié en 1819, interrompu en 1820, qui reparut après la loi 

du 25 mars 1822, et qui, poursuivi en justice, gagna son pro

cès, les tribunaux ayant admis que le journal avaat conservé 

une existence de droit, et que loi ne faisant aucune distinc

tion eritre 1 1ex:is:ltence de droit et l'existence de fait, le 

bénéfice de la disposition s'étendait sur l'ùn et l'autre cas. 

La "Foudre" et le "Régulateur" avaient bénéficié de dé

cisions identiques." Que peut donc craindre le "Précurseur"! 

Dans sa cause, on ne demandera pas Ai l'existence de droit 

suffit, puisqu'il est de notoriété publique qu'il existait 

de droit et de fait en Janvier 1822 ••• Le minisia'e public 

lui-mime ne poursuivra pas!" 

L'administration; elle, éïait décidée à mener jus~u'aa 

bout la lutte con·t;re celui qu I elle s'obstinait à quàifier 

de "nouveau journal"• Le numéro du 17 août distribué dans les 

cabinets littéraires et les cafés fut aussitôt saisi par 

ordre du Préfet (1). L'affaire fut portée devant les TRIBUNAUX 
(1) mime dossier T,352, 17 août 1826: Lettre du Pré4et au 

Ministre de l'Intérieur. 
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Ceux-ci justifièrent la confiance qul'avaient misren eux 

les libéraux: le 15 Novembre 1826, le tribunal de LYON annu-

lait toutes les saisies des exemplaires du "Précurseuru. Le 

jugement, au surplus, s'app1=tiyant sur la jurisprudence inGro 

-duite par les procès relatifs à l"Aristarque", "la Poudre" 

"le Régulateur" etc ••• , 1,\aintenait le Sr MONTANDON dans le 

droit de faire imprimer et distribuer le journal en question 

et renvoyait le dit MONTANDON des conclusions déposées contre 

lui.(l) 
Le 1er Décemt,re 1826, le "Précurseur" reparut, aved 

le numéro 353, et œésormais sa publication ne fut pas inter-: 

Les royalistes venaient d'esslfer un échec retentissant 

Les tribunaux aval ent pris fait et cause pour le journal 

libéral, et le Préfet, qui avait ordonné la saisie du •Pré

curseur", dat être assez humil:ié d'être publiquement désavou~ 

Mais, plus encore que la question de prestige, les conséquen 

-ces pratiques étaient importantes; désormais l'opposition 

libérale disposait d'un grand journal politique quotidien ,.... 

pour~ davolopper ses idées et soutenir ses candidats en cas 

d'élection. 
Jusqu'en Juin 1827~la direction du journal fut con-

fiée à Ale~is MONTANDON. Celui-ci âgé ae 25 ans, avait 

. (l)m8me dossier: 15 Novembre 1826:1) Lettre du Procureur du 
Roi au Préfet. 2) Le-t1ïre du Héfet au i.linistre de l'Int;>é
rieur. 
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obtenu une mention honorable à l'académie ae LYON (1) . Il par-

ticipa aussi aux troubles du Jubilé. Ses convictions politi

ques et religieuses n'étaient pas très àûres, et, malgré la 

direction d'un journal libéral, il produisit que~ues opuscu-
' les bien accueillis dans le p'à.rti royaliste gouverne~ental (2) 

Peut-être faut-il c~ercher là la raison qui lui fit 

enlever en Juin 18?7, l_a Direction du "Précurseur". <'est 

J. MORIN, l'ancien litédacteur de l"Indépendant" qui lui suc

cèda~ 

Mais le "Précurseur", à la différence de ses conf'rères 

"litïtéraires", ne fut pas l' oeuvre d'un ou de quelques indivi

dus, mais," une entreprise collective des notabilités lyon-
' 

naises appartenant à l'opinion libérale." (3) Un capital de 

60.000 !t fut constitué par émission d'actions de 1000 Fr 

chaucne . Un grand nombre d'habitants de la ville pris dans 

toutes les classes et représentant le barreau, la médecine, 

le commerce, etc. • • se partagèrent la propriété du "Précurseur' 

(4) "Une COil1Iliesion de surveillance fut constituée, elle 

était composée de 9 membres, élus par tiers, d ' année en année, 

dans une assemblée générale tenue en Janvier " (5). En outre, 

ceux qui se présentèrent trop tard pour 1.voir une part dans 

ib' ew,reprise s'y réunirent par leurs travaus". Il arriva ainsi 

que la réaaction du Préc~rseur fut un peu l'ouvrage de tout 
(1) PERICAUD(M) Tablet~ea chrolologiques- 31 Aoüt 1825. Le 

premier prix avaic d'ailleurs été décer~é à FELIX C<l\3-NET 
pour son poême sur le même sujet (BML: 351.711) 

(2) VINGTRINIER: note sur 2 pam.plets 'l.D. .:ny11es parus à LYON 
sous la Restauration (p~ 22) 

(3) D. BAUD; op; cit; P. 531 
(4) Précurseur du 23 janvier 1829 cité par D. BAUD 
(5) Le courrier de LYON- 15 et 20 février 1835 (Cit é pa.:v BAUD; 
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le monde ". (l)Parmi les principaux collaborateurs, on citait 

les docteurs TERME et PRUNELLE, et un avocat TOROMBERT. 

Dès le numéro du 17 août 1826, le program,ne du "Précur-

seur" avait été exposé on ne n:,eut plus clairement: Ses crain-

tes d'abord: " Hommes de 89", disait-on, " il y a certaines 

choses qui ne nous paraissent pas de bon sens: c'est par exem-

ple un roi qui voudrait être absolu; des ministres qui n ' au

raient qu'une responsabilité illusoire; des élections qui ne 

seraient pas libree; une aristmcratie d'orgueil et de pré-

t;entions; une ;na.gistrature qui manquerait d'indépendance; un 

clergé chrétien qui ne serait ni tolérant, ni libéral- Voilà 

notre profession de foi politique; ou pour mieux dire, voilà 

nos besoins, notre ~oi, notre vie 11
, ensuite,• Ses désirs: 

"Notre but,dans le "Précurseur", est donc de travailler avec 

zèle et conscience à l'établissè.ment des principes consti

tutionnels qu'on ne peut plus détruire dans dire à la 

Révolution: "Reparais 1" d 1 en déduire avec bonne foi les con

séquences, et d'en demander l'application avec ~anchise et 

fermeté 11 {2). Par ailleurs le Préeurseur se proposait de con-

tribuer de tous les mo~ens" à l'avancement des connaissances 

industrielles, en comparant sans cesse l'industrie lyonnaise 

avec celles des autres villes de France et surtout d'Angleter

re" Il ne négligerait pas non pll:u.s • les études littéraires". 

(1) PrécUDseur du 23 Janvier 1829 
(2) Précurseur du 17 aodt 1826 
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Un paragraphe spécial était consacré• à la congrégation 

et aux Jésuites "qui aujourd'hui occupent tout le monde". 

Les rédacteurs déclaraient "à cet égard" n 1 avoir qu'un mot 

à dire11
: "Quoique renfermés dans les limites de l a liberté 

légale pour tous, nous n'en serons pas moins attentifs", 

disaient-ils," à signaler les menées de cette secte intri

gante et avide, qui ne peut exister qu'à la fa:veur des abus~ 

(I) Cette déclaration de principes ne resta pas 

lettre morte; "Le "Précurseur" en effet, affecta de parler 

àu Roi dans des termes les plus respectueux. ·Même au milâeu 

des polémiques,il adressait au souverain des appels pathé

tiques; "seul il peut sauver la France." (2) . Il parait bien 

invraisemblable ' que le journa'l J.Mral ait eu une confiance 

i l limitée eh i' anèién ëomte i.~'i{ à' ARTOIS, chef du parti réac-

"tionnaire sous le règne de son frère. Mais cette attitude 

dynatlique était, en tout cas, fort habile; elle JP'rmettait 

au "Précurseur" d'attaquer sans restriction la politique du 

parti ultra et le ministère VILLELE qui la dirigeait. 

Dès lea premiers jours du mois de décembre, les 

articles dirigés contre les Jésuites se succédaient. Le 2 

décembre, prétendant que lors de la Procession de SAINT

NIZIER, on avait entendu les cris de "Vive Dieul Vive la 

Mission! Abas les incrédules, les impies etc ••• " le journal 
I 

Ibid 
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qualifiat ces cris àe "provocation dangereuse pour le repos 

public" (1) . 

Le 3 décembre, puis le 7 du même mois~ des articles 

enpremière page traitaient:" Des libertés de l'Eglise 

Galicanne, Avant et Depuis la Charte" . Ces libertés de 1 1 

Eglise Gallicane y étaient comparées à "ces monuments de 

l'antiquité, qui, au . milieu de l ' esclavage et des ténèbres 

du Moy.en â~e, ·subsista;Lent pour rappeler à la postérité la 

sagesse et la liberté des-temps passés." (2) Par la.:nême . ' 

occasion ces arcicles dénonçaient" le poison du jésuitisme" 

et on rappelait que" la main p:ar±cide" des Jésuites avait 

atteint" le Père des Bourbons" après avoir déjà frappé 

"le dernier des Valois" en application de"lai doct:bine du 

régicide, enseignée dans leurs livres "(3 ). Pour couronner 

ce:bte oeuvre, ils Q1lâient réussi à "i:rfecter" dte leurs doctri-

nes "le clergé lui-même. 

Bientôt pourtant, le "Précurseur" délaissa quelque 

peu le's Jésuites pour combattre avant tout lex ministère. 

Dès le· 4 Décembre, il attaquait déjà "un ministère qui n'est 

connu que pas ses fautes en politique" et l'accusait de 

préparer "des lois destructives de l'intelligence humaine."(~ 

Le 17 décembre,formulant.des voeux pour la session de 1827, 

il déclarait que le mœnent était venu pour les ministres de 

choisir: " S'ils veulent rentrer franchement dans la voix 

- 1 Precurseur du Decembre 18 
2 N° du 7 décembre 1826 
3) Ibid 
4)Précurseur du 4 décembre 1826 
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constitutionnelle •.. qu 1 .Lls renoncent à faire revivre, et 

les corporations de Jésuites, et les doctrines ultramontaines 

e~ les privilèges et tout l ' Ancien Régime! qu'ils daignent 

compter le peuple pour quelque chose dans la balance sociale" 

" (1) • Mais c'est à propos de la loi de justice et d'amour" 

que l'organe officiel du part i libéral lyonnais déclencha sa 
-

première campagne organisée contre le ministère VILLELE, 

qui se sentait ébranlé, v enait, en effet de présenter un 

projet de loi qur la presse (29 Décembre 1826): les écrits 

au-dessous de 20 feuilles devaient être déposés pendant 5 

jours; et ceux de plus de 20 feuilles, pendant 10 jours. 

Le droit de timbre de 1 franc pour la première feuille 

et de 10 centi mes pour les suivantes .(2). Une telle loi eût 

signifié la fin de la Presse écrasée par des charges aussi 

lourd~s . Aussi les libéraux l a combatt irent-ils avec toute 

leur énergie . Le "Précurseur" l'appela un" funeste projet 

qui surpasse en combinaisons machiavéliques le t prévoyances 

les plus terribles et le s craintes les plus exagérées "(3), 

et quelques jo~rs après • Aune loi vandale, Wisigothe, immo-, 

rale, spoliatrice, basse com.ne la police,,. stupide ccm...n.e la 

congrégation.• ( 4) En même temps/ il redoubla 'd: ' at caques ' 

cdntre ·1e ministère. 11 Après là corruptfon,' i ' ab:r'utissémênt '5) 

(1) Précurseur du 17 décembre 1826 

!2f CHARLETM; op . cit . Page 256 
3 Précurseur du 1er janvier 1827 
4- Précurseur du lJ janvier 1827 
5 Précurseur du 14- janvier 1827 
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Le minist ère avait, disait-il, contrelui, l'opinion nation ale 

et en part•cdlier l'opinion lyonnaise.(1) 

Nous ne pouvons étudier ici en détail l' agi tation 

décl3D,chée à LMON par la nouvelle du projet de loi, car elle 

appartient à une autre période de l'histoire lyonnaise de la · 

Restauration, la dernière)qui va jusqu'en 1830: celle des 

succès du parti libéral, marquée enfrta.utre_s par les éleaiions 

de 1827 où l'opposition enleva les 3 sièges des collèges 

d'arrondissement, et celles de 1830, où LYON lf'élut 5 opposantE 

sur 5 (2).Ce ne futt.~ua les marques visibles d'une ascension 

triomphale et continue. La fin de l'année 1826 fut pour LYON 

le moment du tournant décisif. La chance des ultras, qui avait 

été réelle en 1824, était désormais passée; ~eurs fautes y 

avaient puissamment contribué et leurs provocations maladroi

tes avaient permis à leurs adversaires de se réorganiser et 

de retourner l'opinion en leur faveur. 

E- L'ESPRIT PUBLIC A LYON A LA FIN DE 1826 

Le~ septembre 1826, le comte de BROSSES demandait 

atDCcommissaires de police de lui dlndiquer quel était "en gé

néral, sous les rapports du maintien de l'ordre et des prin

cipes politiques et religieux11

1
l'esprit de la population de 

leur arrondissement"et en particulier de chacune des portions 

de cette population adonnée à telle ou telle profession" {3) 

Les réponses des commissaires ont tou~es été conservées. Nous 

pouvons ainsi nous faire une idée appro~imative de l' état 

Precuràeur du 8 Janvier 18 7 
KLEINCLAUSZ oP. cit. Tome III. Pages 56 et Süivantes 

ADR; M; Création- Nomination de commissaires de police 
(1820-1830)? septembre 1826: Lettre du Préfet aux commis
saires de police. 



-323-
d'esprit de la population lyonnaise à la fin de 1826. En 

1822, l'enqu8te du comte de TOURNON nous avait fourni des 

renseignements analogues, mais plus précis. 

En 1826 donc, l.es cqmmissaires affirment que les nobles 

le clergé et les "rentiers" sont en général "d 1excellents 

royalistes"; am-is sincères e-c; fidèles du Roi et de son gou

verneIIv-ent." (1) 

Le dévouement du clergé au gouvernement royal est 

"sans 'bonil.e" ~oute le commissaire FERROUSSAT dans son rap

port en date du 16 septembre. 

Mais l'optimisme de la police se limite aux classes 

sociales que nous venons de citer. Le commissaire BERTHOUT 

déclare que, dans l'arrondissement de !'Hôtel de Ville la 

physionomie des négociants se·"rembrunit" "chaque fois qu'il 

s'agit de quelques mesures qui ont pour but d'assurer ou de 

consolider la monarchie." "c'est-à-direÏ poursuit le même 

commissaire, "que la majeure partie est en opposition avec 

le gouvernement e-.t elle le serait plus encore si elle n'avait 

rien à perdre. Plus riche que la nobless~ elle est jalouse 

des quelques emplois que le gouvernement lui donne "(2). 

Quant aux"marchands et artisans~ ceu~ qui s'oncupent de po

litique" pensent généralement mal. La classe ouvrière n'est 
/ 

toujours selon le même co~nissaire~ni relibieuse, ni res

pectueuse pour l'autorité •.. Elle ne s'occupe pas de politiqu, 

mais s'il s'opérait 
{l'mëme dossier: 15 

.AHiAF.lUD au Préfet 

un mo~ement séditieux, elle y prendrait 
septenbre 1826: R~pport du comTiissaire 

(2)même dossier; 17 septembre 18,:::6 • .Lettre 
de l ' H8tel de Ville (BERTOUT ) au Pré

0

fet 
du commissaire 
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une part active sans aavoir en apprécier ni les causes, ni 

les effets". La classe des commis, enfin, est la plus tur

bulente, la plus immorale, laa plus irrégigieuse et la plus 

à craindre de toutes ••• Sur cent commis de commerce, il n'y 

en a pas dix q ui pensent bien. u ( 1) 

Les rapports des collègues de BERTHOUT confir•ment ses 

direa, saufivr quelques points de détail. Dans l'arrondissement 

de PIERRE SOIZE, règnent, selon le commissaire ARNAUD, 
11
des 

principes politiques très mauvais" et " la presque totalité 

affiche un grand libéralisme qui parait être vien en oppmai-

tion au gouvernement" ••• La cla"Qse du coDL.O.erce mercantile" 

est animée du plua mauvais esprit"," elle est d'autant plus 

dangereuse qu'elle a beaucoup de relations œvec les ouvriers 

en soie, ce qui lui donne bien des occasions de les corrom-

pre". 

Le "haut commerce" est n presque tout libéralu et" 

vocifère contre le clergé ''(e, .. 
Le commissaire VACHE (Jardin des Plantes) reconnait 

aussi que, dans sa circonscription, l'opinion n'est pas aussi 

bonne .qu'on le désirait" car, poursuit-il "le libéralisme a 

bien des partisans".(3) 

Nous arrêtions-là ces citations; elles démontrent 

suffisamment que
1
si l'on met à part une minorité de privilé

giés, les BOURBONS ne peuvent pas compter sur la sympathie 
(1) Ibid (2) m@me dossier; 15 septembre 1826; Rapport du com 

missaire ARNAUD de PIERRE SOIZE au Préfet. 
(3) Ibià; 18 septembre 1826: Rapport du commissaire VACHE 

(Jardin des Plantes) au Préfet. 
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de la population lyonnaise. Les ouvriers1 préoccupéa surtout 

par leurs besoins matériels, seraient assez indiffér ents s ans 

le t~ail constant de l'opposition; par contre l e commerce , 

petit, moy en ou grand, s'adonne au libéralisme. Les commis -

-saires reconnaissent enfin que "tout est calme" et il n ' y 

a guère lieu de redouter des manifestations violentes. La 

nouvelle opposition était trop avisée p our retomber dans des 

faut es pareilles, car "le commerce, en général, n ' a pas un 

bon esprit , mais, intéressé au maintien de l ' ordre, il ne 

ferait rien contre le gouvernement ~(l ) 

Ainsi, l a ville de LYON, en 1826, reste, sinon comme / 

le prétendait un an a v ar&t le. Di recteur de la Police 
1 
"l ' un des 

centres d I activité des f actieux" (2 ) , du moins la "capitale 

du libéralisme" , mais d ' un libéralisme ass agi, plus adroit, / 

qui ne médite plus en secret des pr ojets de révolte mais l utt e 

au grand jour , par le s moyens les plus strictement l égaux, 

contre les ent reprises téméraires des ultras . Après des anné~s 

de malheur, l' aveni r l u i est désormais ouvert . 

FI N DE LA TROI SIEME PARTIE 

-: -: - : - : -:- : -:-:-

(l)Rapport du commissaire VA~HE (document ciité) 
(2) ADR; M; Affaires de Poli ce . S . d. Ne 3172 : 8 Mars 1825 

Lettre du Directeur de la Police au Préfet . 
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De ISIS à IS2I, la vie politique à Lyon avait été placée sous le 

signe de la conciliation. Les royalistes modérés s'étaient efforcés< 

de maintenir l'ordre et la tranquillité dans la ville. Les partis 

ne se manifestaient guère qu'aux élections, et la presse politique 

lyonnaise n'existait pratiquement pas. 

Une fois les modérés écartés pour toujours, la lutte éclata. 

<l\.~~les deux groupes qu'ils avaient jusque là continus de leur mieux. 

Sous la direction du bouillan& TIRCUYde CORCELLES, les 

libéraux tentèrent de renire coup pour coup aux ultras. Le peaple 

étant dans son immense majorité hostile aux BOURBONS, ils n'eurail.t 

aucune peine à déclancher une vive agitation, en coordination avec 

les troubles et les complots militaires qu'organisaient un peu 
• 

partout alors les advërslltres du règne. 

Mais, en I822, Lyon était essentiellement une ville 

commer~ante et industrielle, dominée par l'industrie de la soie, 

la" Fabrique" comme on disait alors. Le parti libéral p~ssant à 

la violence, les c~efs du commerce lyonnais, qui ne souciaient 

nullement des menées révolutionnaires antidynastiques, l'abandon

nèrent. Naturellement modérés,ils jugèrent. avec rigueur cette 

agitation qui nuisait à la bonne marche des affaires. L'habileté 

du préfet Camille de Tournon, puis le succès de l'expédition.. 

cl.'Espagne, sur laquelle les ennemis du règirletavaient fondé ti~t de 

vains espoirs, achevèrent la déroute du parti libéral lyonnais, 

déroute, que leq élections de 1824 rendirail.t flagrante.Les ultras 
' parurent maîtres de la situation. 

Pendant deux ans (I824 et 1825) ils purent croire en effet leur 

triomphe définitif. Jamais préfet n•elf't alors circd'scription plus 

aisée à administee r que le comte de BROSSES, car les opposants 

ne donnaient pas signe de vie. Les clas ses dirigeantes semblaient 

ralliPes, de olus el? moi~s bon gré, à la~~~~ qui assurait 
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la prospérité du commerce lyonnais/ si elle ne satisfaisait pas tou 

-tes leurs aspirations politiques. Cet effacement libéral complet 

de deux ans est une dea originalités de l'histoire lyonnaise sous 

la restaurat~on. Il est d'autant plus remarquable qu•i1 faisait 

suite à deux ans de lutte ardente. 

Les ultras furent grisés par ce succès. Ils accumulèrent 

les provocations: voeux du conseil général, propositions du 

député de Laurencin, articles incendiaires de la" Gazette" 

manifestations cléritales. Les faâtes du ministère Villèle 

(milliard des émigrés 
1
1oi du sacrilège) 1

• 1 1 hostilité intransi

geante montrée par les délégués du gouvernement à l'égard des 

journaux et de tout ce qui était papier imprimé, le renouvellement 

de la municipalité, réveillèrmit l'hostilité de la population 

lyonnaise à l'égard des" royalistes 11
• 

Comme le disait le II Précurseur", il fallait défendre 

l'héritage de la Révolution. Une •ouvelle opposition s'organisa, 

mais cette fois une opposition légale, menée avec une parfaite 

métode. Les anciens conspiratea•s incarnés par ~e Corcelles furent 

remplacés par des négociants 11 (Couderc) des médecins (TERME et 

PRUNE~des avocats(TOROMBERT) ou des intâl.ectuels ~ONl'ANDON, 

MORIN). En I826 les uns et les autres attaquent aved autant de 

vigueur les réactionnaires mais uniquement par la voix de la press~ 

en paroles, ils acceptent la monarchie, et sans doute àont-ils 

sincères: sûDs de conquérir le pouvoir par la l ~galité, ils 

demand~ ent au roi d'être un arbitre impartial, sans plus. Ils 

sont déjà" orléanistes" sans le savoir, car la monarchie de 

Juillet,à ses débuts au moins,correspond assez bien au ré6ime 

qu'ils souhaitent déjà en 1826. 

Les ultras conservent encore la préfe~ture et la mairie, 

par la volonté du gouvernement, mais désormais ils he diri gent 

;, 
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plus la vie politique lyonnaise: elle ~volue en dehors d'eux. 

Ils ne sont plus que des témoins malveillants, impuissants à 

s'opposer au courant qui menacé de les emporter tous. Dès la fin 

de 1826, l'opinion libérale lyonnaise ne cesse de manifester ses 

progrès: l ' adresse votée par l'académie de Lyon contre la loi sur 

la presse, les succès aux élections de 1827 en témoigneront avec 

éclat. Mais c'est avec l 'àppa~ition du" Précurseur" que le 

mouvement a véritablement pris tournure . Décembre 1826 marque 

la fin de la domination politique des ultras à Lyon, de cette 

domination, due plus à la résignation et à la p&ssi~il:"iit, des 

lyonnais qu'à lin quelconque enthousiasme . 

En 1826 comme en 1822, deux blocs hostiles se trouvaient 

donc en présence, mais la situation n'était plus la même. Cette 

périodeiqui avait commencé sur une déroute libérale s'acœrait J~r 

les prémices d'un éclatJ ant renouveau. 

Cette lutte entre l es adversaires et i~s partisan~ d~ L' 

Ancien Régime avait certainement puissamment contribué à hâter 

l'évolution de la vie politique. lyonnaise et à lui donner un ca

ractère plus moderne. L' év~nement principal dans ce sens est 

l'apparition d ' une véritable presse régionale politique: "la 

gazette Universelle" 1 à v cle bvt" assez insignifiante, était 

devenue progressivemen~ l ' organe odficiel des ultras d' extr ême 

droite, la nécessité de combattre son action avait amené les 

/ 
J 

livéraux à créer un journal rival, le "Précurseur". On était loin 

des journaux se 1820 qui, tel le "Journal de Lyon"/ pouvaient 

être qualifiés de simples bulletins. " (1) La presse périodique 

locale prenait peu à peu sa vraie place dans la for'1mation de 

l'opinion: la première. Elle révèlait mieux que tout autre chose 
(1) COiilBE; op. cit. Page 258. 



f 
J 

; 
( 

-329 -
la force exacte des deux partis; aux beaux jours de l 1ultra-

royalisme, la "Gazette" avait régné seule après 144 disparition 

en mai 1822 du "Précurseur" constitutionnel. Quand les libéraux 

avaien~ vou~u ressusciter le journal disparu, en 1822, ils n'a

vaient pas été suffisamment forts pour triompher de l'opposition 

de l'autorité; en 1826, au contraire, ils avaient réussi. Cela 

seul signifiait que les temps étaient changés. La disparition 

de la "Gazette Universelle'\ le 13 Novembre 1828, alors que tous 

les efforts ue l'autorité étaient impuissants à arrêter la car

rière triomphale de son rival, indiquerait aux yeux de tous1'/que 

le jour était proche où le parti libéral lyonnais, réorganisé 

sur des bases nouvelles, allait sortir victorieux de son ]ong 

et farouche duel avec les partisans de l'Ancien Régime. 
' VILLELE se rendait compte de la situation.LACROIX-

LAVAL lui parlant un ~our au nom de la chambre de commerce de 

LYON d'une affaire commerciale importante, VILLÈLE ne voulu.b 

rien accorder et congédia le maire" de mauvaise humeur"(l),car 

remarquait ivl. de LACROIX-LAVAL,"M. de VILLÈLE n'aimait pas LYON" 

Le chef le plus avisé des ultras comprenait+ en effet .. l!!ie~ ,q~e 

personne que LYON serait toujours un centre d'opposition 

trréductiblet 
F I N 

(1) LACROIX-LAVAL, op. cit; P. 81 eJ 82 




